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Correspondenz
des

General Brune, Oberbefehlshabers
der französischen Armee in der Schweiz,

vom 5. Februar bis zum 28. März 1798.
*

Vorberichl.
Bis jetzt waren wir für die Darstellung des Krieges der in den

ersten Monaten des Jahres 1798 zuerst Bern, dann die übrige Schweiz
zu Boden warf, fast ausschliesslich auf die heimischen Quellen
angewiesen.

Die Gunst der Verhältnisse erlaubt heute, einen äusserst wichtigen
Theil der feindlichen zur OefTentlichkeif zu bringen.

Mögen die dipfomalischen und militärischen Enthüllungen derselben
allem Schweizervolke in Flammenschrift vorschweben, wenn je — was
Gott verhüle — die Prüfungen sich wiederholen sollten, denen die alte
Eidgenossenschaft unterlegen ist!

Im Sommer 1851 kam ein Herr L. von P. nach den Bädern von
Leuk. Er las Schweizerblätter, und erfuhr so von der Bewegung, die
eben im Nachbarkanlone Bern herrschle. Sie knüpfte sich an die Frage,
was aus dem allen Bernerschatze im Jahr 1798 geworden. Jedermann
erinnert sich wohl noch, in welcher Weise damals Presse und

Volksversammlungen dieselbe behandelten.
Der Franzose, ohne dass er den Grund ahnen liess, schenkte der

Sache eine ganz besondere Aufmerksamkeit. Als er seine Badekur
vollendet, reiste er nach Genf, und erkundigte sich da weiter über
unsere Zustände. Die Aufschlüsse, welche er erhiell, bestimmten ihn, sich
dahin zu eröffnen, dass er aus dem Nachlasse des Marschairs Brune
Schriften besitze, die über das Schicksal des alt bernischen Schatzes

Licht verbreiten dürften, und dass er bereit sei, dieselben zum Schutze

von Behörden oder Privaten gegen ungerechte Angriffe einsehen zu lassen.
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Diess ward nach Bern gemeldet, wo übrigens Herr L., der das

Oberland besuchen wollte, bald selbst eintraf und sein Anerbieten
wiederholte, welches denn auch mit Dank angenommen wurde. Es gingen

nun die nötbigen Weisungen zu Durchforschung der Brune'schen
Papiere ab, und nach wenigen Wochen schon erhielt die Staatskanzlei
nebst andern Actenstücken, die »Correspondenz«, welche hier
veröffentlicht wird.

Bevor wir weiter gehen, ist es nöthig einem Eindrucke zu begegnen,

den diese Anzeige hervorrufen könnte. Ein Franzose, den es

schmerzt, zu sehen, wie über dem Nalionalruine von 1798 Schweizer

gegen Schweizer sich in bitlere Anschuldigungen ergehen, bringt aus

freien Stücken französische Documenle her, die solche zu nichte
machen, aber andernseils auch manche, durch fraqpösische Militär- und

Civilbehörden an der Schweiz verübte Unbilden urkundlich bescheinigen;

isl es nicht ein Vertrauensmissbrauch, wenn nunmehr diese
Documenle, ihm unbcwusst, zur Oeffentlichkeit gelangen? Hierauf bloss

die Antwort, dass sie alle seither, mit Herrn L. Wille selbst,
unbeschränktes Eigenthum eines Schweizers geworden sind.

Die erwähnte „Correspondenz" besteht aus 286 Erlassen des Generals

Brune, die mit dem 5. Hornung 1798, als dem Nachtage seiner
Ankunft in Lausanne, wo er Menard im Befehle über die französische
Invasionsarmee ablöste, beginnen, und mit dem 28. März darauf, als

dem Tage seiner Abreise nach Italien, unter Uebergabe des Comman-

do's an General Schauenburg enden.
Diese Erlasse sind selbstverständlich nicht Originalurkunden,

sondern blosse Concepte. Es entsieht sonach die Frage, ob mit Sicherheit
anzunehmen, dass sie unverändert ausgefertigt worden seien?

Soweit die Mittel der Beurtheilung bierseits reichen, scheint diess

ausser Zweilei zu stehen. Die meisten der an Bern oder an Berner
gerichteten Zuschriften, Befehle, Requisitionen Brune's sind noch in
den Originalen vorhanden. Vergleicht man sie mit den Concepten, so

stellen sie sich entweder als völlig gleichlautend dar oder zeigen bloss

ganz untergeordnete Berichtigungen, vorzugsweise orthographischer
Natur.

Eine fernere Frage ist die, ob unsere Sammlung als eine vollständige

angesehen werden könne, oder ob Anzeichen walten, dass sie
Lücken darbiete, und, bejahenden Falls, welche?

Auch liiefür muss in erster Linie der Maasstab gelten, den die

Vergleichung der übrig gebliebenen Originalerlasse Brune's mit den

fraglichen Conceplen dargiebt. Die sorgfältigsten Nachforschungen haben
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nun bloss zwei Actenslücke entdecken lassen, die unter den Letztern
fehlen, den Scheinbefehl, welchen am 7. März der Oberkriegscommis-
siir Jenner zur Reise in's Oberland erhielt, und eine von der provisorischen

Regierung verfasste, von Brune unterzeichnete Ansprache an
das Bernervolk vom 8. März.

Dazu kommen aber nach aller Wahrscheinlichkeit noch: 1) eine

Erklärung des Generals über die Sequestration des bernischen Staatsgutes

in der Waadt vom 21. Februar; 2) ein Drohbrief an die Gemeinden

dieses Landestheils, welche Bern treu zu bleiben gestimmt waren,
ohne Datum, und 3) eine Proclamalion an das dortige Volk vom llen
März, — drei Actenslücke im offiziellen Blatte der damaligen provisorischen

Regierung zu Lausanne abgedruckt.

Die »Correspondenz« füllt ein massiges Foliohefl. Jeder Erlass

fragt eine Nummer. Diese zählen von 1 bis 285. No. 67 begreift 2;
daher die Gesammtzahl von 286. Ihre Aufeinanderfolge ist die
chronologische. Doch findet sich dieselbe zweimal gestört. No. 235, No. 236

und No. 237 erscheinen nämlich unmittelbar nach No. 222, also um 12

Nummern zu weit vorne, No. 267 dagegen erst nach No. 276 oder um
9 Nummern zu weit hinten.

Am Rande steht bemerkt, für wen der Erlass bestimmt isl. Ueber
diesem ist das Datum nach dem französischen Decimalcalender.
Derselbe zählt bekanntlich die Jahre vom 22. September 1792, als dem

Anfangslage der Republik, an. Zum bessern Verständnisse haben wir in
Klammern die Daten nach der gewöhnlichen Zeitrechnung beigesetzt.

Auf den Text folgt ein Adressregisler mit Verweisung auf Nummer,
Dalum und Ausstellungsort jeglichen Erlasses. Hier finden sich unter
No. 286 „ Adieux ä la Suisse verzeichnet. Diesen Abschiedsgruss hat
der General aber einzutragen vergessen. — Wir sagen »der General«;
denn wirklich ist das ganze Conceptenheft vom ersten bis zum letzten
Buchstaben ausschliesslich seine Arbeit. Er hat die 286 Documente

nicht nur ohne Beihülfe eines Secretärs verfasst, sondern auch

eigenhändig in das Heft geschrieben.
Seine Ausdrucksweise bietel Blossen dar. Oft möchte man zweifeln,

ob er die Regeln der Multersprache gehörig kenne. Diess lässt

auf mangelhaft genossene oder angeeignete Schulbildung schliessen.

Unser Abdruck gibt alle Fehler, als charaklerische Merkmale, ganz
gelreu wieder.

Weniger Tadel verdient die Schrift. Sie ist gross, fest und massig

nach rechts geneigt, lässt die Buchstaben recht hervortreten, läuft
in normalen Zeileräumen, und liest sich daher leicht. Das Einzige,
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was Anstoss gibt, ist völlige Willkür, die im Gebrauche der grossen
Anfangsbuchstaben wie der Unterscheidungszeichen herrscht. Die Letzlern
sind häufig ganz verfehlt; die Erstem scheint er ohne Rücksicht darauf,
welcher Gattung Wörter es sind, allen denen zu geben, auf welche er
einen besondern Accent legt.

Brune hatte von seinen Obern eine doppelte Mission erhalten:
zuerst diejenigen Regierungen der Schweiz, welche nicht gutwillig sich

demokralisiren lassen wollten über den Haufen zu werfen ; dann aus

dem Staatencomplexe der allen Eidgenossenschaft eine Centralrepublik
nach französischem Schnitte zuzurichten. Seine Erlasse sind insgesammt
Ausflüsse der Thätigkeit im einen oder andern Sinne, also bald

militärischer, bald politischer, bisweilen auch gemischter Natur.
Hat er den Kriegszweck zu verfolgen, so ergehen Befehle an die

Commandanten der verschiedenen Corps, um strategische Operationen

vorzunehmen, oder an die Chefs der Stäbe, um für die
Bedürfnisse der Armee zu sorgen, wofür nach Massgabe seines

Vorrückens auch die Behörden des besetzten Gebietes in Anspruch genommen

werden.
Muss er dagegen mit der Neugestaltung des Landes sich befassen,

so verfügt er über die Dienste der französischen Geschäftsträger Men-

gaud zu Basel, Desportes zu Genf, Mangourit zu Sitten und Guyot zu

Cur, berichtet an das Direclorium, vorlangt Instructionen, holt auch

ausser demselben Räthe bei hochgestellten Männern ein, und verordnet

in dieser oder jener Form, waser den Absichten der französischen

Machthaber für entsprechend hält.
Da hierüber jedoch zu Paris keine Uebereinstimmung der Ansichten

geherrscht, sondern bald dieser, bald jener Organisalionsplan die
Gunst des Tages gehabt zu haben scheint, bevor man über den Guss

der einen und uniheilbaren helvetischen Republik sich verständigen
konnte, so begegnet man auch in Brune's Handlungsweise mehrfachen

Schwankungen, denen erst die Proclamalion vom 22. März ein Ziel setzt.
Am 52(en Tage nach Uebernahme des Armeecommando's zu

Lausanne erachtete er die Doppelaufgabe erfüllt. Schon am 14. März halte
der Rath der Fünfhundert durch ein Gesetz verkündet, dass die
französische Armee in der Schweiz sich um das Vaterland verdient gemacht,
und das Direclorium ihren Chef zum Refehlshaber der Armee in
Italien ernannt. Am 3. April bezeugte ihm Letzteres in schwülstiger
Sprache auch seine Zufriedenheil mit dem politischen Orgauisations-
werke, und beschenkte ihn mit einer vollständigen Waffenausrüslung.
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Nach diesem hat es nichts Auffallendes, dass in Frankreich die
Erlasse des Generals Rrune den Charakter amtlicher Zeugnisse beanspruchen

dürfen, wie Solches im Verläumdungsprozesse geschehen, den

seine Wiltwe 1819 gegen die französische Zeitung »le drapeau blanc«,
worin der Verstorbene schwerer Vergehen beschuldiget worden, vor
dem Assisenhofe zu Paris geführt hat. In ihrer Klagschrift sind 11 Nummern

unserer »Correspondenz« als förmliche Beweisurkunden angerufen.
Für uns jedoch ist die französische Auffassung nicht massgebend.

Wir haben auch Erlasse, die sich auf die französische Invasion beziehen,

Erlasse, ausgegangen von unsern obersten Staatsbehörden und

Armeecommandanten. Diese stellen wir den französischen gegenüber,
und gelangen zu folgenden Ergebnissen:

Wo Brune als Feldherr oder als Regierungscommissär Befehle

gibt, da kann im Allgemeinen— hie und da wird man eine Ausnahme

nachweisen — die Richtigkeil des betreffenden Sachverhalts zugegeben

werden. Wo er an Höhergestellte über seine Handlungen berichtet
oder Rechenschaft ablegt, da kommen schon mehr Fälle, sei's von

Entstellung sei's von Verschweigung der Wahrheit vor. Wo er vom
Gegner'spricht oder mit ihm verkehrt, da trüben iu der Regel Leidenschaft

und Zuträgereien sein Urtheil, und verleiten ihn zu allerlei Unbill.
Hiefür Belege zu geben, ist in erster Linie der Zweck der Noten

am Fusse der einen oder anderen Erlasse. Neben dem sollen sie hier
eine unklare Stelle erläutern, dort eine Lücke in Form oder Sache
ausfüllen. Sie dienen ferner zu Vergleichung des Wortlauts der
Originalurkunden mit dem Wortlaute der Concepte. Endlich haben sie viele

irrig geschriebene Personen- oder Ortsnamen herzustellen.
Mitunter tritt die Notwendigkeit ein, durch anderweilige Acten-

stücke Aufklärung zu geben. Sind dieselben kurzen Inhalts, so folgen
sie unmittelbar in den Noten. Haben sie dagegen eine gewisse
Ausdehnung, so werden sie als urkundliche Reilagen hinten augehängt.

Mehr als einem Leser dürfte sich die Frage aufdrängen, ob die

»Correspondenz« des Generals Brune wohl schon irgendwo, sei's im
Ganzen, sei's theilweise gedruckt erschienen sein möchte. Die
Nachforschungen, welche desshalb Statt gefunden, geben die Gewissheit,
dass ein Gesammtabdruck derselben nicht existirt, und dass von den

einzelnen Stücken höchstens 30 im Zeiträume von 59 Jahren veröffentlicht

worden sind.
Mit einigen geschah diess, wie der Zweck es erheischte, gleich

beim Erlasse; so mit den Proclamationen, Tagesbefehlen,
Organisationsbeschlüssen der Nummern 178. 201. 202. 244 und 286. Andere
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fanden, ohne Zweifel mit des Generals oder des Directoriums Gut-

heissen, Verbreilung in den damaligen Zeitblältern, zunächst im Moni-
leur universel von Paris, dann im Bulletin officiel von Lausanne, in
der neuesten Wellkunde von Tübingen. Zu dieser Kategorie zählen

die Nummern 129. 135. 151 und 169.

Eine grössere Zahl der Erlasse veröffenllichte jedoch erst die
bereits erwähnte Klagschrift vom Jahr 1819, betitelt: Precis pour Madame

la marechale Brune contre le sieur Martainville, und zwar direkt aus

unserem Manuscripte, wie es der jeweilige Beisatz: »No. 187 etc. du

rCgistre« beweist. Es sind die Nummern 187. 18S. 224. 242. 257. 260.

262. 280. 281. 283. 285, bis an zwei (187 und 242) alle mit vollständigem

Texte.
Hiezu lieferten weitere Belege: im gleichen Jahre 1819, die »Cor-

respondance in6dile de Napoleon Bonaparle« mit den Nummern 13. 29.

62. 173 und 217; jm Jahr 1831 die »Memoires tires des papiers d'un
homme d'etal« etc., welche dem Fürsten von Hardenberg zugeschrieben
werden, mit den Nummern 146 und 243, diese jedoch bloss im

Auszuge; und im Jahr 1833 das Mehrheitseutachten der vom bernischen
Grossen Ralhe in der Schalzgelderangelegenheit niedergesetzten
Commission mit den Nummern 245 und 259. Das isl aber Alles.

Zum Schlüsse mag es nicht ausser Orls sein, in Erinnerung zu bringen,

dass der militärische Theil der Invasion im Jahr 1798 nach den

Acten des bernischen Kriegsarchivs, die in 7 Specialbänden gesammelt
sind, eine möglichst (reue und umständliche Darstellung erhalten hat.
Diese Monographie, von spätem Geschichlschreibern vielfällig
benutzt, ist die Arbeit des Herrn Emanuel von Rodt, gewesenen Kriegs-
secretärs von Bern, und slehl im S.Bande seiner Geschichte des
bernischen Kriegswesens pag 562 flg.

Der politische Theil der Katastrophe sieht, trotz Posselt, Tillier,
Hottinger und Monnard, denen viele der wichtigsten Documente unbekannt

geblieben, da sie erst seither in den Archiven entdeckt worden
sind, einer abschliessenden Bearbeitung erst noch entgegen.

Bern, am 18. Oktober 1857.

M. von S türler,
Slaatsschreiber und Staatsarchivar.



Correspondance
du

General Brune, Commandant en Chef
L'armee de Suisse*)«

No. 1.

Au Citoyen Mengaud Mre- Francais ä Basle1).

(Portee par Francois Borgeaut ä Lauzanne tanneur de m6lier.)

Lausanne le 17 Pluviose an 6. (Febr. 5.)

L'ardeür que vous avez montree, Citoyen, dös les premiers
momens de votre mission pour ramener certains gouvernemens
de la Suisse ä des principes de Liberte qu'ils avaient mecon-

nus et qu'ils ont viole de la maniere la plus atroce, me fait
croire que vous ne negligerez point la nouvelle occasion qui se

presente d'exercer votre zöle en me faisant part de vos Lumiöres.
Ie Directoire executif m'a confie le commandement des troupes

*-) Siehe Beilage 1. Dienstelal des Marschalls Brune, mit einigen

biographischen Ergänzungen.

No. 1.

*) Mengaud, Joseph, ein Verwandter des Directors Beubel, von
BeTori, im Oberelsass. Er ward Ende Septembers 1797 in die Schweiz

geschickt, um die Entfernung des briltischen Gesandten Wickham zu

verlangen, übergab den daherigen Beschluss des Directoriums vom
15. September der Regierung Bern's am 7len, dem Vorort Zürich am
16. October, und ersetzte dann den Theobald Bacher als Geschäftsträger

der französischen Bepublik, mil Residenz zu Basel, am 25.

December, musste jedoch ungeachtet seiner grossen Verdiensie um die

Revolulionierung der Schweiz schon nach 7 Monaten von dieser Stelle
wieder abtreten. Am 20. Juli 1798 nahm er vom helvetischen Direc-
torium Abschied und kehrte nach Bdforl zurück. (Helvetisches Archiv.)
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qui se trouvent stalionnees sur la ligne de la Suisse, je suis

arrive hier au soir ä Lauzanne et j'espöre sous peu de jours

punir une Oligarchie perfide qui a cru pouvoir intimider des

francais par d'insolentes menaces ou les tromper par de Basses

flagorneries el des promesses sans garantie2), en ce moment

qui doit etre decisif, je vous prie, Citoyen, d'employer tous

vos moyens de correspondance pour que je sois averti ä tems

des mouvemens qui doivent seconder nos efforts Communs. le

General de Division Schawenhurg a recu des ordres pour se

rendre ä Bienne, il doit s'y trouver le 25 de ce mois avec le

corps de Troupes dont je disposerai sur cette parlie, je ne doute

point de sa ponctualile et me fie en ses talens; mais s'il etait

possible qu'il fut arrive avant ce terme, et que j'en fusse in-
struit avec promptitude, notre succes serait aussi plus prompt.

Le moyen que j'employe pour vous faire parvenir cette lettre

vous fera connaitre Fetal acluel de nos communicalions, il
serait bien Honteux pour nous s'il avait quelque duree. Salut

Röpublicain.

No. 2.

Au Citoyen Mangourit Mrc Francais dans le Valais.

(Portee par J. L. Cenet fabricant de chapeaux ä Lauzanne.)

Lauzanne le 17 Pluviose an 6. (Febr. 5.)

Arrive hier soir ä Lauzanne, j'y ai pris le commandement

des troupes qui sont dans le pays de Vaud et j'expedie aujourdhui

des ordres relatifs aux mouvemens ulterieurs de Celles qui

2) Aus welcher Quelle der mit den schweizerischen Zuständen bis

damals ganz unbekannte Brune diese Anschauung geschöpft, zeigt No. 38

hienach. Er folgte übrigens darin nun dem Beispiele seiner Obern,
deneu die gleiche Quelle den Stoff zur Botschaft lieferte, welche sie

am 5. Februar 1798 beim Rathe der Fünfhundert einbrachten. Wir
geben dieselbe nach dem im Moniteur vom 8. und 9. Februar 1798

enthaltenen Abdrucke in Rei läge 2.

No. a.

Mangourit, von Rennes, wegen eines Verbrechens, das er
1782 als Lieutenantcriminal daselbst begangen, übel berüchtigt, kam

im Januar 1798, durch seine revolutionäre Rührigkeit empfohlen, als
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formaient en parlie L'armee du Rhin; je crois, citoyen Ministre,
devoir vous prövenir de ces faits et je vous prie de me faire

parvenir par les voies les plus promptes et les plus sures les

renseignemens que vous avez et qui pourraient m'aider ä exe-
cuter avec le plus de cölerile possible les ordres du Direcloire
Execulif.

Je ne doute point que votre patriolisme et vos Lumieres ne

me soient d'un grand secours pour rempür les intentions du

Gouvernement. Salut Röpublicain.

No. 3.

Au General Pouget ä Carouge.
Lauzanne 17 Pluviose an 6. (Febr. 5.)

Je vous remercie, Citoyen General, de la Bonle que vous

avez eue de m'adresser par une voie prompte la Lettre du

Direcloire Execulif, je vous prie, mon eher General, de faire

parvenir la Cy incluse ä Chambery par la voie la plus prompte;
eile contient un ordre au 3me regiment de se mettre sur le

champ en marche pour Carouge, je vous prie d'en donner avis

au Commissaire des guerres; apres demain je vous öcrirai sur
la Situation de L'artillerie et de la Cavallerie.

J'autorise I'extraction que vous avez faite des effets d'ar-
tillerie des arsenaux de la Röpublique sur l'invitalion du General

Menard; le Depot de la Division en campagne doit recevoir
les vivres ä Carouge comme il les recevait dans Ie pays de

französischer Resident nach dem Wallis. Hier gewann er ohne Mühe
den untern Theil für den Umsturz der bestehenden Verhältnisse
und den Anschluss an die helvetische Republik. In 'den obern und
mittlem Zehnten dagegen, konnte diess nur unter Blut und Trümmern

erzwungen werden, worauf Mangourit im Junius das Land verliess.
(Helvet. Archiv.)

No. 3.

Pouget befehligle die Truppen der Departemente Ain und
Montblanc, welche einen Theil der Reserve des südlichen Invasionscorps
bildeten. Ende Februars rückte er in die Waadt vor, und besetzte
Nyon, Morges und Lausanne, wo er den Bataillonschef Dumoulin im
Platzcommando ablöste. (Bulletin, off.)
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Vaud; la lettre du Ministre n'est pas dutout applicable aux troupes

en Guerre et le Döpot se trouve dans l'exceplion.
Nous n'avons ici rien de nouveau qui soit interessant, dans

peu, j'espöre, tout cbangera de face. Salut Republicain.

No. 4.

Au Citoyen Mengot Resident de la R.iue F.8C ä Rasle.

Lauzanne le 18 Pluviose an 6. (Febr. 6.)

Je profite du Depart du Citoyen Campane pour vous assurer

de mon Estime particuliere et vous demander de vos
Nouvelles.

No. 5.

Passeport.
Lauzanne le 18 Pluviose an 6. (Febr. 6.)

Donne un passeport au Ciloyen Monlagny de Lauzanne pour
se rendre ä Bernes, les sentimens Favorables que ce citoyen a

manifestes pour le Gouvernement, fönt esperer de tirer de lui
des renseignemens uliles.

No. 6.

Au Directoire Execulif.
Lauzanne 18 Pluviose an 6. (Febr. 6.)

Citoyens Directeurs, je suis arrive avant hier ä Lauzanne,
oü Ie General Menard avait etabli son Quartier generali); vous

avez sans doute recu la lettre qui vous inslruil que deux or-
donnances de son Aide de Camp ayant ete tues, cette provo-
cation2) l'a force d'occuper le pays de Vaud; j'ai Irouvö sa ligne
etablie de maniere qu'elle occupe depuis A i g 1 e jusqu'ä Morat:

No. 6.

*) Menard, Philippe Romain, Brigadegeneral, Commandant der
ersten Division (sonst Massdna) der Armee von Italien. Er war am 26.

Januar auf den Vorfall von Thierrens hin in die Waadt eingerückt.
Seinen hierüber an General Bonaparte erstatteten Bericht giebt die

Beilage No. 3. Das Direclorium versetzte Menard nach Corsica,
die dortigen Insurgenten zu bekämpfen. Der letzte Erlass desselben

an den General von Erlach isl vom 8. Februar datirl. Er reiste jedoch
erst 10 Tage später ab.

2) Es ist durch eine amtliche Untersuchung vollkommen hergeslellt,
dass hier keinerlei Provocalion von bernischer, wohl aber eine sehr
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Si le General Menard avait eu mes instruetions il serait A

Reines; je suis fache d'elre arrive si tard ou trop tot puisque
la Situation des troupes a fait prendre aux Bernois une attitude
deffensive.

Je prends le parti de negocier Vaguement en attendant que
le General Schawenburg oecupe la position de Bienne3); alors
les Olygarches feront ce que vous desirez d'eux, ou mon Expedition

ne sera qu'un coup de main; je crois cependant moitiö
crainte moitie conscience qu'ils se feront justice sans en venir
aux mains; en le dernier cas, tant pis pour eux, car ils n'au-
ront pas voulu etre raisonnables.

J'ai etabli ma correspondance avec le Citoyen Mengaut par
la route de Pontarlier, car il est bon de vous dire que M. M.
de Berne ont empöche la communication.

Je commence ä avoir dans le pays des intelligences qui
me promettent du succes; demain ou apres je vous donnerai
des details plus salisfaisans; ce qui m'importe le plus en ce
moment, c'est que Schawenburg arrive ä Bienne et que votre
plan de gouvernement pour la Suisse me parvienne.

les troupes Bernoises avaient quitte le pays de Vaud avant
l'arrivee de L'aide de Camp de Menard dont les ordonnances
ont ete lues par des paysans.

Je joins ici L'extrait d'une Lettre qui peut-elre vous fera

gewaltlhalige von französischer Seite Statt fand. Der Wachtposten von
Thierrens hälfe nämlich erst auf die Begleitung des Adjutanten Feuer
gegeben, nachdem ein Husar der anrufenden Schildwache »Brigand«
zugerufen, und mil dem Säbel die Nase abgehauen. Da nun kaum 2*
Stunden darauf von Gex und Chablais aus der Einmarsch der Franzosen

in die Waadt erfolgle, so ist man versucht anzunehmen, dass diese
Provocalion eine höhern Orts vorgesehene gewesen. Vergleiche
hierüber Posselt's europäische Annalen, Jahrgang von 1799. IL pag. 240.

3) Aus dieser Stelle in Brune's erstem Berichte an das Directorium
scheint sich zu ergeben, dass er eigentlich keine Instructionen zu
friedlicher Beilegung des Streites zwischen Bern uud Frankreich
hatte, sondern dass eine solche nur simulirt werden durfte, um die
militärischen Zwecke zu fördern, wie diess noch bei den Nummern
13, 25, 34, 43, 59 und 171 sich zeigen wird.
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concevoir que les Bernois fönt une retraite impolitique mais

hors de saison si eile ne se conforme ä vos instruetions.

les Habitans de ce pays semblent me voir de bon Oeil.

Salut et Respect.
No. 7.

Au Chef de Rrigade Commandant le 3me Regiment de Dragons.

Lauzanne le 18 Pluviose an 6. (Febr. 6.)

Au Recu de la presente vous vous mettrez en marche pour
Carouge ou vous recevrez de nouveaux Ordres.

No. 8.

Au General Müller*).

Lauzanne le 18 Pluviose an 6. (Febr. 6.)

Pour le bien des Operations dont le Directoire m'a charge,

il est utile que vous fassiez porter un corps de Troupes aux

Villages d'entre les fourgs et Jougnes2). le but de la Situation

de ce Detachement qui pourrait etre de 300 hommes serait

d'empecher les Habitans des Campagnes du pays de Vaud Bail-

lage d'Yverdon d'inquieter ceux de la Plaine, comme par ses

manoeuvres le canton de Berne croit y parvenir observant de

respecter le pays de Neufchatel. je suis charme, Citoyen General,

que le Service de la repubüque me melte ä meme d'aeque-

rir votre Eslime et votre amitie.
Je vous prie de me donner avis de votre mouvement,

j'espere que celle simple apparition pourra suffire.

No. 9.

Au Chef d'etat Major.

Lauzanne 18 Pluviose an 6. (Febr. 6.)

Je viens d'apprendre, Ciloyen que dans toute I'etendue du

pays de Vaud on ne demande point de passeporls aux

Voyageurs, je vous prie de donner des ordres pour que cette Negü-

gence soit Severement reprimee.

1) General Müller war Commandant einer Division zu Besancon.

2) Dorf les Fourgs und Marktflecken Jougne, nahe der französisch-

waadtländischen Grenze, Herten gegenüber.
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No. 10.

Au General Pouget.

Lauzanne 19 Pluviose an 6. (Febr. 7.)

J'ai appris, citoyen General, que vous aviez fail arreter le

Citoyen Fahre, je vous invile ä me l'envoyer escorle d'un offi-

cier, je serai bien aise de l'inlerroger sur des objets relatifs ä

la mission dont je suis chargö par le Gouvernement.

No. 11.

Au_Chef d'etat Major.

Lauzanne 19 Pluviose an 6. (Febr. 7.)
Vous donnerez avis aux commandans de Place et aux Au-

toriles Civiles et Mililaires que les Biens situes dans le pays de

Vaud appartenant aux Gouvernemens de Berne et de Fribourg
oü a leurs agens sont Sequestres jusqu'ä ce que la Repubüque
francaise ait des relations ulterieures avec ces deux

Gouvernemens.

Vous m'inslruirez sans delai des Sequestres que les auto-
rilös consliluees auront fait apposer.

No. 12.

Ordre du Jour.

Lauzanne 19 Pluviose an 6. (Febr. 7.)
Aucun Soldat francais n'a le droit de se faire nourir par les

Habitans de Lauzanne.
les Tables accordees aux ofliciers sont supprimees le Chef

d'etat Major donnera connoissance de ces dispositions au

Gouvernement du pays de Vaud. signe Brune.

No. 13.

Au General Bonaparte.

Lauzanne 20 Pluviose an 6. (Febr. 8.)
Mon general, je suis arrive le 16 pluviose ä Lauzanne quartier

general de la lr<' division apres son enlree dans le pays
de Vaud: le directoire vous aura sans doute inslruit de J'Evene-

ment de deux Ordonnances tuees par des paysans qui ont occa-
sionne la marche du general Menard. avant l'entree des Francais,
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les Vaudois avaient arbore la cocarde verte et forme un
Gouvernement provisoire1): si dans ces heureuses circonstances le
Gönöral Menard eut eu des instruetions süffisantes sans aucun
doute Berne serait regenere; mais la Station des Troupes a

donne le tems aux Olygarches de deffendre les passages de Berne
surtout ceux de Morat et de Cu minen; mais comme vous
l'avez remarquö2), Mon General, les Iroupes qui oecuperont
Bienne par une Ligne presque droite pourront se porter sur

No. 13.

0 Die provisorische Versammlung der Repräsentanten zu Lausanne
hatte am 24. Januar drei Abgeordnete nach Paris geschickt, um dem
französischen Direclorium den Dank der Waadt für seine militärische
Intervention darzubringen. Die Gesandten scheinen nöthig erachtet zu
haben, etwas der Art auch gegenüber dem General Bonaparte zu thun,
wie aus der Adresse an denselben vom 7ten und seiner Antwort vom
24. Februar zu ersehen ist. Beilage 4. a und b.

2) Hieraus sieht man, welchen directen Antheil General Bonaparte
an der Invasion der Schweiz im Jahr 1798 gehabt hat. Fernere Belege
sind die Nummern 29, 62, 173 und 217 die folgen. Dazu die Aeusse-

rungen, die er schon am 8. December 1797 gegen den Abgeordnelen
Basel's in Paris, den Zunftmeister Ochs, hatle fallen lassen, sowie des

Letzlern drei Schreiben an den General vom 12., 17. und 21. gleichen
Monals. Beilage 5. a. b. c. d.

Allein schon der Ersle Consul dachte hierüber nicht mehr wie
der General Bonaparte. Als er im Jahr 1800 den Minister Reinhard
in die Schweiz entsandte, gab er ihm, auf Talleyrand's Antrag zur
Instruction, Alles aufzubieten, um die Wunden zu heilen, welche die
Revolution von 1798 unserm Lande geschlagen. Dabei drückte er sein
Urtheil über dieselbe in folgenden merkwürdigen Worten aus:

»II est peu utile aujourd'hui de retracer des faits conuus et de

»reprendre les dölails de la naissance, des progres et des döve-

»loppemens de la rövolution helvölique. On sait que c'est un des

»torts les plus graves du premier directoire francais; on sait que
»quelques brouillons suisses, comme Ochs el Laharpe, vinrent ä

»Paris suivre pendant 5 ou 6 mois un cours d'articles incendiaires

»dans nos journaux et en meme temps une sörie d'inlrigues et de

»manoeuvres de tout genre auprös des membres les plus iraseib-
»les du gouvernement francais, dont Tun se trouvait pröcisement
»avoir ce qu'il appelai't des injures personnelles ä venger contre
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Berne, et alors ces grandes precautions sont inutiles; nous occu-
pons depuis le chäteau d'Aigle jusqu'ä Mora; j'ai trouvö la

ligne ainsi etablie et comme dans le moment, en attendant
l'arrivöe des troupes de Schawenburg (l'avantage de nolre enlröe
ayant ötö un Epouvantail qui a force la deffensive) je politique
et laisse les troupes en place en attendant le moment d'agir.

Berne a fait des fanfaronades avant mon arrivöe, mais
depuis eile s'est occupöe d'un changement dans sa Constitution3),
se hatant ainsi de prevenir le coup que le Directoire doit lui
Porter; ces changemens constitulionnels cadrent Tellement bien

avec L'epoque de mon Döpart de Paris, que quoiqu'ils temoignent
de la Faiblesse, ils annoncent des intelligences Etendues.

J'ai recu une Brochure intitulee projet de Constitution Hel-
vötique'*); eile cause ici une grande Sensation, je la crois en-

voyee par le Gouvernement et vais en faire accepter les Bases

dans le pays qui enverra des döputös aux autres pour suivre

son Exemple.

»la Suisse; l'on sait aussi avec quel scandale beaucoup d'agens
»francais militaires et civils accrurenl pour cet infortunö pays les

»malheurs nöcessaires d'une rövolution; avec quelle impudeur on

»trouva le secret de tout piller, de tout prendre, d'ölendre les

»brigandages presque sur la mödiocritö et meme presque sur la
»misöre! Ces faits ont relenti dans l'Europe et nous ont accusös

»sous la ptume de nos ennemis et möme sous celle de nos amis;
»c'est la Irace encore sanglante de ces calamitös qu'il faut s'effor-

,,cer d'effacer aujourd'bui; c'est par le contrasle d'une conduite

»toute opposöe que Ie minislre de la Röpublique francaise doit
»röpoodre aux plaintes et ramener les Helvötiens ä leurs anciens

»senlimens pour nous." (Jenner, Denkwürdigkeifen meines Lebens.
Mscr. Beleg No. 57.)

3) Das Decret vom 3. Februar 1798, wodurch innert Monatfrist ein
Ausschuss zu Revision der Staatsverfassung niedergesetzt wurde, und

diese innerl Jahresfrist dem Volke zur Annahme oder Verwerfung
vorgelegt werden sollte.

4) Der Ochs'sche Conslilutionsentwurf, der wie man später sehen

wird, Brune keineswegs behagle, von dem Dieser jedoch glauben
konnte, dass er die Gutheissung des Generals Bonaparle erhalten habe.

Hist. Archiv XII. 1fj
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Demain, j'irai jusqu'ä M ora et de lä, mon General, je
vous ferai part de ma Situation militaire et Politique. Salut

Respect et Amitie.

No. 14.

Au Directeur Barras.

Lauzanne le 20 Pluviose an 6. (Febr. 8.)

Ma derniere au direcloire vous instruit de mon arrivöe, et

de mes premieres observalions; L'ötat du pays et des Iroupes
est Toujours le möme. J'allends avec impatience l'arrivöe des

troupes du Rhin ä Bienne pour agir avec succes, car l'entröe

du General Menard a mis les Bernois sur le quivive et je ne

me permettrai pas d'agir sans avoir la persuasion d'agir avec

succes. le Canton de Vaud acceplera la Constitution en ce qui
le concerne: je ne perds pas un moment pour remplir les vues

du directoire et mon dösir est trös ardent d'etre de L'expödi-
tion d'Angleterre. Salut. Estime et Amitie.

No. 15.

Au Citoyen Florent Guyot Resident Francais ä Coire.

Lauzanne 20 Pluviose an 6. (Febr. 8.)

Je crois devoir vous prevenir, Citoyen, que le Directoire
Executif m'a confie le Commandement des Troupes qui occu-

pent la Ligne de Suisse; le posle honorable et important que
vous avez au milieu d'un peuple simple, qui par des traites

d'alliance et d'association fait en quelque sorte partie inlögrante
du Corps helvölique, vous met aujourdhui en etat de servir

nolre Pays el la cause de la Liberte avec ce möme zele et ces

talens qui vous ont distinguö dans Ja Convention Nationale; il
importe de dötruire ou au moins de Neutraliser l'inüuence que
pouvait avoir le Gouvernement de Berne sur une nation ä L'ami-
tie de la quelle la Röpublique francaise attache un grand prix.
j'espöre donc, Citoyen, que vous satirez premunir les ligues
Grises conlre loules suggestions arlificieuses, contre tous Rruits
calomnieux. Vous leur offrirez au nom de la Liberte une part
dans la nouvelle Organisation que va se donner l'helvetie et qui
s'etablit en ce moment dans le canton de Basle et dans le pays
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de Vaud. vous avez du recevoir plusieurs Exemplaires d'un

ouvrage francais italien et allemand qui renferme les Bases de

cette Organisation; j'en joins un a cette Lettre dans la suppo-
sition que vous n'en avez pas re$u encore; je vous prie, ci-

toyen, de me communiquer par les voyes les plus sures et les

plus promptes les renseignemens que vous aurez sur les

mouvemens actuels du patriciat helvetique; les avis que vous me

donneriez ä ce sujet me seraient d'un grand secours pour rem-

pür les intentions du Directoire.

No. 16.

Au Ciloyen Desportes Minisire Francais ä Geneve.

Lauzanne 20 Pluviose an 6. (Febr. 8.)
Les ordres dont le directoire m'a charge semblent, Citoyen,

pour leur parfaile Execulion exiger le concours de vos Lumie-

res et de volre zöle; l'Olygarchie Bernoise est pour ainsi dire

une des plus importantes forteresses de l'intrigue Britanniquei) ;

vous savez aussi bien que moi quels maux en sont sortis pour
la france, surtout pour les Döpartemens du Midy; j'espöre,
ciloyen, que vous me ferez part des renseignemens qui vous
seraient parvenus ou qui vous parviendraient, et qui pourraient
servir ä 1'accomplissement des intentions du Directoire Execulif.

No. 17.

Au Citoyen Ministre de la Guerre.

Lauzanne 20 Pluviose an 6. (Febr. 8.)

Citoyen Ministre, les Emigrös, les refraetaires et les contre-
bandiers qui infectent Ie pays des environs de Carouge, ne-
cessitent dans celte partie de la republique une surveillance ä

la quelle le commandant de la place ne peut suflire; le Citoyen

Leroy sous lieutenant a rempli jusqu'ici les fonctions d'adjutant

No. 16.

Wenn diess im Ernsle gesprochen ist, woran man bei den vielen

geringschätzigen Aeusserungeu Brune's über Bern's Machtentfallung
zweifeln möchte, so findet die abenteuerliche Furcht vor dem

Einbruch eines Heeres von 60,000 Schweizern in Frankreich, wovon die

Nummern 20, 25 und 36 sprechen, einigermassen ihre Entschuldigung.
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Provisoire; son dövouement pour la patrie et son amour pour
la chose publique m'engagent ä solliciter en sa faveur la place

d'adjudant de la place de Carouge; il est employe dans les

armees de la Röpublique depuis 1791, il n'a pas besoin d'autres

Titres pres de vous.
Je vous prie, Citoyen Ministre, de ine faire connaitre vos

intentions ä son ögard.

No. 18.

Au Citoyen Patrice maison du Citoyen Pachon, md- de draps.

Lauzanne 20 Pluviose an 6. (Febr. 8.)
Je vous pröviens, citoyen, que le comite militaire s'est

plaint de manquer de vivres viandes; je vous invite ä vous con-
«erter avec lui sur cette parlie du service.

No. 19.

Au General Pouget ä Carouge.

Lauzanne 21 Pluviose an 6. (Febr. 9.)

Je vous remercie, citoyen General, des renseignemens que

vous me donnez dans votre Lettre du 20, je vous prie de donner

au 3me rögiment de Dragons l'ordre de continuer sa route
et se rendre ä Lauzanne.

No. 20.

Au Citoyen Sottin, Ministre de la Police Generale.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 11.)

Citoyen Ministre, des avis que je peux regarder comme
certains annoncent que des Emigrös et des Etrangers agens des

Gouvernemens de Londre et de Berne sont actuellement dans

les döparlenaens du Doubs et du Jura, occupös d'y tramer une
röbellion qui puisse donner aux troupes francaises une occupa-
tion autre que celle que le Directoire execulif et la cause de la
Liberte leur assignent; je vous prie d'employer les moyens qui
sont en volre pouvoir, afin de dötruire dans son germe celte

guerre de diversion qui pourrait devenir trös dangereuse. les

ömigrös dont je vous parle veulent agiter toute la partie frau-
«jaise qui avoisine le pays de Vaud et Ie comtö de Neufchatel:
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on vient de deterrer prös le village de Ste. Croix, territoire
Vaudois, enlre Pontarlier et Yverdon, un magasin de trois mille
paires de souliers que l'on soupconne assez naturellement ap-
partenir aux agens de ce complot; on va donner suite aux
recherches et l'on ne dösespöre pas de trouver quelqu'autre
magasin; il faudrait pour arröter parfailement les machinations
de ces misörables, que les autoritös constitutöes des deux dö-
parlemens fussent enlierement devouees aux interöts de leur
pays et sui veillassent avec rigueur les hommes et les choses

qui passenl nos limites; les douaniers fönt bien peu de chose

pour celte surveillance; on peut möme dire qu'ils favorisent les
contrebandiers et les contrerevolulionnaires; jecrois devoir,
citoyen Ministre, appeller votre severe surveillance sur les in-
dividus pröposös ä la douane de Versoie pais de Gex departe-
ment de l'Ain. Un grand nombre de rapports m'ont öle faits
sur cette douane et il faudrait en conclure que les douaniers
ne sauraienl ötre plus ardens ä mal faire quand ils auraient ete
nommös par Ie Senat de Berne ou par Mr. Pilt. Comme les

Operations dont le Directoire executif m'a charge exigent dans
ces circonstances Ie concours des fonctionnaires publics des

döparlemens voisins, je vous aurai, citoyen Ministre, les plus
grandes obligations si vous vouüez les prevenir sur la Nature
des Communications que j'aurai besoin d'avoir avec eux; comme
j'imagine que le 18 fructidor aura au moins porte son heureuse
influence sur le choix des commissaires du Directoire Executif,
c'est ä ceux de l'Ain, du Doubs et du Jura que je vais m'a-
dresser soit pour les mettre en garde contre les manoeuvres
qui ont pour but de troubler ces pays, soit pour avoir d'eux
les renseignemens dont je pourrais avoir besoin pour öcarter le
mal par les moyens qui sont ä ma disposition.

No. 21.

Au Directoire Exöcutif.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 11.)
Citoyens directeurs, rien n'est changö dans les positions

militaires, depuis ma derniere depeche, mais des anielioralions
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promptes se sont manifestöes dans la disposition des Esprits;
les partis divers qui, ainsi que partout ailleurs, peuvent se rö-

duire ä trois, se sont accordös plus ou moins sincerement, sur

un point capital, sur l'acceptation d'un projet de Constitution

qui m'est parvenu de paris en grand nombre d'exemplaires, et

que j'ai fait reimprimer afin de satisfaire l'impatiente curiosite

d'un public assez patient d'ailleurs dans ses autres sentimens.

No. 22.

Au Directoire Executif.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 11.)

Citoyens directeurs, je vous envoye L'acceptation de la

Constitution par le Pays de Vaud. J'espöre que son Exemple

sera bientot suivi par d'autres.

No. 23.

Aux magnifiques Seigneurs composant le magistrat supröme du

Comtö de Neufchatel.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 11.)

Le Gouvernement Francais en me confiant le commandement

de L'armee sur les frontieres de la Suisse, m'a donnö les

instruetions les plus precises pour faire respecter le pays de

Neufchatel appartenant ä une puissance amie.

Je rempürai avec beaucoup de satisfaction celle Honorable

Täche et je ne permettrai jamais qu'aucune alteinle soit faite1)

ä la bonne harmonie qui lie les deux nations, mais j'attends
de vous et de votre Loyaute une Egale reeiprocitö. Salut et

Consideration.
No. 24.

Au Citoyen Mengot, rösidant Fransais ä Basle.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 11.)

Votre lettre du 15 pluviose ne m'est parvenue que le 23;

cela prouve que la Correspondance qui doit exister entre nous

No. 23.

*) In der vidimirten Abschrift, welche Bern von Neuenburg erhalten,
ist das Wort »faite« ersetzt durch » portöe«.
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pour combiner la force avec la politique, n'est pas assuree; la
chose est cependant d'une importance majeure; ce serait le
moment d'agir de toutes mes forces, mais elles n'existeront
reellement qu'au 25 de ce mois et je crains que ce moment n'ait
ötö provoquö avant le tems par vos proclamations Energiques
qui auraient eu Ie plus grand Effet, si j'avais pu les appuyer
sur le champ par les armes, je suis de volre avis sur les ad-
ditions ä faire ä l'adresse du Directoire touchant la surete des

individus et la destruction de l'Olygarchie; je vous prie de

m'informer des mouvemens politiques et militaires des Ennemis;
j'agirai en consequence et je vous informerai de mes opöralions.

No. 25.

Au Directoire Executif.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 11.)

Citoyens directeurs, en attendant que les trofipes du General

Schawenburg soient en position, ce qui doit avoir lieu le 25,

je ne neglige rien pour me donner une force morale et
militaire; le pays de Vaud a acceptö comme canton Ie projet de

Constitution, son voeu recoit la plus grande pubücite pour lui
attirer des proselyles; quatre Bataillons seront formös dans trois
jours: je recevrai demain le 3me rögiment de Dragons; je n'a-
vais pas un homme ä cheval; il m'arrive aussi demain deux

compagnies d'artillerie ä pied; je presse l'arrivöe des munitions
de toute Espöce, enfin je ne neglige rien pour remplir vos vues;
dans quatre ou cinq jours, j'espöre ötre en mesure.

ne sachant aucune nouvelle du General Schawenburg ni de

l'envoyö mengaud, quoique j'eusse öcrit plusieurs fois ä l'un
et ä L'aulre, je me suis determine ä Envoyer directement ä

Basle par la route de Berne un officier intelligent qui a Iraverse
le pays non sans danger: les Olygarques onl fanatise Ie peuple.
une lettre du Citoyen Mengaud par ses menaces les a mis sur
pied; cette Lettre est aflichöe dans tous les Caffes de berne1);

No. 25.

') Den in den Nummern 35 und 57 gegebenen Erläuterungen
zufolge, war diess Mengaud's Zuschrift vom 2. Februar, wodurch er Bern



248 Correspondance du Gönöral Brune,

il aurait ete prudent de ne menacer qu'au moment de punir;
quoiqu'il en soit les oligarques seront soumis, ils m'enverront
des deputes demain, je leur ferai accueil. s'ils ne sont pas de

bonne foi, du moins me donneront-ils le tems de me concerter
avec le General Schawenburg et de recevoir l'artillerie et la

cavalerie, il ne fallail pas les menacer sans elre pret ä agir,
mais tout sera repare.

il parait certain que vous avez prövenu les Bernois, j'aurai
demain ou apres une note certaine sur le projet qu'ils avaient
formö de renverser notre gouvernement; il ne s'agissait de rien
moins que de metlre sur pied une armöe h elvel ico-anglaise
qui dans le jura ou leurs partisans paraissent ötre nombreux

se serait ölevöe ä 60 mille hommes; eile devait agir lorsque
l'elite de nos armees se serait trouvöe aux bords de l'Ocean.

nous venons de trouver un de leurs magasins dans les neiges
des montagnes de Ste. Croix, il consiste en 3000 paires de

souliers2).
dans ces montagnes, l'argent Bernois fait couler le Vin ä

grands flofs, il faut remarquer que dans tous les tems cette position

de terrein, ainsi que celle de L'Oberland leur a semble

capitale.
On m'a donnö des doules sur l'existence de Carnot en ce

pays. ce cusline qui vous avait adressö une lettre m'a dit que
c'etait ce grand objet qu'il avait ä vous communiquer; il prö-
tend le trouver entre Fribourg et Berne: chaque jour je döcouvre

ici de nouvelles intrigues de nos emigrös: il vont tous ä Berne

ou dans Ie pays de Neufchatel. vous m'avez indiquö un Boret

ä Lauzanne comme agent de Mr. de Blankenburg; ce boret qui,
suivant votre note devait ölre Epicier ne s'y trouve pas; il n'est

mit plötzlichem Kriege bedrohte, wenn es die Bewegung von Aarau

zu unterdrücken suchen würde. Beilage 6.

2) Von einem damals auf Schweizerboden stehenden Generale

vorauszusetzen, dass er an solchen Unsinn geglaubt, hält sehr schwer.
Sollte der schlaue Brune vielleicht damit dem ungestümen Drängen des

Directoriums auf einige Zeit den Riegel haben schieben wollen? Vrgl.
No. 57, 59, 60.
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que trop vrai que Roussillon d'Yverdon est un grand recruteur
anglo-bernois, mais il röside sur le territoire de Neufchatel; je
Tai mis au bout de ma Lorgnette; ce pays de Neufchatel n'est

pas dutout de nos amis, il est pour l'aristocratie Bernoise ou
pour le royalisme du jura.

le Citoyen Mangourit se comporte fort bien dans le Valais,
sa politique insinuante a converti le bas Valais et neutralise
les forces du haut Valais que berne avait un peu agitö.

Je n'ai rien apris ici de l'argent qu'on aurait tire des cais-

ses Bernoises pour mettre en suretö dans l'Oberland; mais il
est certain que le general Weiss avant son deparl du pays de

Vaud en avait öpuisö toutes les caisses3).

Je vous le dis avec peine, citoyens directeurs, la Situation
des troupes dans le pays de Vaud apres l'arrivöe du Gönöral
Menard a retardö le succös de nos Operations; il n'ötait plus
tems d'agir quand je suis arrive sans compromettre la division;
eile n'avait ni artillerie ni cavalerie*); l'önergie du Citoyen
Mengaud qui a conquis Basle ä Ja liberte a ouvert les trösors
Bernois pour former des Bataillons; mais le 25 les troupes du
General Schawenburg seront arrivöes, et comme je Tai deja ex-
prime, ma division se trouvant alors en etat d'agir, la force ou
la raison vaincront vos ennemis les plus cruels. Salut et

Respect.

3) Diese ängstliche Sorge um die Schatzgelder von Bern, welche
das Direclorium schon zu Anfang Februars offenbart, lässt deutlich

genug erkennen, was seinen Wünschen zunächst vorschwebte. Es findet

zudem seine Bekräftigung in dem, was über die Politik des

Directoriums gegen die Schweiz der gewesene Director Carnol sagt.
Beilage 7.

¦'•) Man ist versucht anzunehmen, das Direclorium habe gehofft,
lediglich auf dem am 8. December 1797 von General Bonaparte dem

Zunftmeister Ochs verdeuteten Wege die Schweiz in seine Gewalt zu
bekommen; sonst wäre es kaum zu entschuldigen, dass man den General

Menard ohne Artillerie, Cavallerie und Munition in die Waadt
einrücken liess.
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No. 26.

Au Citoyen Goguet Chef de Bataillon Commandant
la Place d'Yverdon.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 11.)

Je vous remercie de L'exactitude que vous avez mise ä me

faire parvenir la döpöche du General Schawenburg. indiquez
moi par qui eile vous est parvenue afin que je puisse lui rö-

pondre, veuillez vous informer soigneusement si les nommös

Russillon et Pilli Chots1) sont ä Yverdon.

No. 27.

Au Comite Militaire.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 11.)

Je desire que les cinq mille hommes que doit fournir le

Comite Militaire soient rendus le 27 ä Moudon.

No. 28.

Au Ministre de la Guerre.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 11.)

Citoyen Ministre, je vous remercie des soins que vous don-

nez ä mon Expödition. J'apprends que Ie general Schawenburg

aura sa troupe röunie le 25, et moi je recois demain un regi-
ment de dragons et deux compagnies d'artillerie ä pied; j'espöre

sous trös peu de jours avoir l'avantage de vous annoncer que

nous aurons reussi par les negociations ou par les Armes.

No. 29.

Au General en chef Bonaparte.

Lauzanne i3 Pluviose an 6. (Febr. 11.)

Mon general, la Station des troupes dans le pays de Vaud

a retardö nos succes, il n'ötait plus tems d'agir quand je suis

arrive sans artillerie et sans Cavalerie.

No. 26.

1) Die berngetreuen Francois Louis Bussillon, Dragonermajor, und

Louis George Francois Pillichody, Scharfschützenmajor, die schon Anno
1794 in's Burgerrecht von Bern aufgenommen worden waren.



Commandant en Chef L'armee de Suisse. 251

une lettre du Citoyen Mengot affichöe dans tous les caffes
de Berne a Eveille les Olygarques; leurs balaillons sont sur
pied; il ne faut rien moins que les 12000 hommes du rhin que
vous avez demandes pour celte Expedition afin qu'elle reus-
sisse, ce n'est pas que je ne croye tout rammener sans coup
ferir; mais la prösence de la Force etait indispensable.

Ils fönt comme dans le tems de Charles le, temeraire des

mouvemens dans l'Oberland et au dessus d'Yverdon, mais le
tems et les hommes sont changes; j'ai l'espoir le mieux fonde
de reussir par une negociation prompte ou par les armes.

Schawenburg aura ses troupes reunies le 25 nous ne pour-
rons communiquer que par le pays de Neufchatel qui n'est pas

pour nous. la Division est toujours volre amie el Brule d'ötre

aux prises avec l'anglais; eile trouve que les Suisses ont L'ha-
bit rouge, eile fera merveille si nous sommes forces de nous
Battre. Salut et Respect.

No. 30.

Au Commissaire Ordonnateur Bourgeois.

Lauzanne 24 Pluviose an 6. (Febr. 12.)

La Conference que vous avez eue aujourd'hui avec moi

citoyen Ordonnateur, vous a fait connoitre les circonstances parti-
cuüeres ou se trouve l'armöe par rapport ä ses Subsistances.

d'une part, la maniere Liberale dont les citoyens de toutes
les communes ont dispense les Vivres aux Soldals, les instan-
ces trös vives que me fönt aujourd'huy encor les comites de

subsistances pour continuer ä fournir comme par Ie passö, ne

me permettent pas de recevoir Brusquement un mode regulier
de lournitures prescrit par les Röglemens.

d'un autre cOtö, les memes comites qui dans la circonstance
cedent plutot ä leur zele et au voeu populaire qu'ils ne con-
sultent leurs moyens me demandent au moins de leur procurer
des denrees, se chargeanl toujours de les munitionner. et j'ai
la certitude en effet que leurs magasins et Ie pays ne prösen-
tent pas les ressources necessaires pour continuer ce service.

des motifs politiques me fönt senlir la nöcessite d'obtempörer
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ä leur demande afin d'oter aux agens de la malveillance
Bernoise les pretextes dont ils se servent journellement pour insi-
nuer que les francais loin d'etre les amis et les protecteurs du

pays de Vaud devorent la subsistance de ses habitans.
En consequence je vous requiere de faire extraire de la

france sans nul delai les Grains et les Bestieaux en quanlite
süffisante pour assurer les subsistances, de L'armöe et mellre
les communes en Etat de continuer les fournitures ; et comme
la voie des marchös me parait pröferable aux requisitions sur
les departemens voisins, vous avez tout pouvoir de traiter ä cet

effet d'aprös des Bases que vous soumetlrez ä mon approbation.
Je vous declare qu'aucun des moyens que le Gouvernement

a mis ä ma disposition ne vous manquera pour facililer et acce-

lerer vos Operations dans une occasion si importante pour L'armöe

et pour nos freres du pays de Vaud. Salut etc.

No. 31.

Au Commissaire des guerres Duval.

Lauzanne 24 Pluviose an 6. (Febr. 12.)

On vient de me communiquer, Citoyen Commissaire, une

lettre que vous avez adressöe au Citoyen francillion d'appeln;

je ne connais rien ä la mesure que vous lui proposez; vous
devez continuer de viser et totaliser les bons jusqu'ä ce qu'un
ordre superieur ne vous desaisisse de cette partie de Votre Service.

No. 32.

Aux Administral". du Dp', du Doubs.

Lauzanne 24 Pluviose an 6. (Febr. 12.)

Citoyens Administrateurs, le Commissaire Ordonnateur prös
cette Armee a d'aprös mes ordres, expödiö une ordonnance de

60,000 livres sur le payeur Gönöral de votre deparlement.
L'eloignement oü je me trouve des Caisses publiques, les

No. 32.

Durch die ganze Correspondenz sind die Geldsummen in französischen

Pfunden (Livres lournois, Is. ts.) ausgesetzt, welche sich zu den

heuligen französischen nnd Schweizer-Franken wie 81 zu 80 verhalten.
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Instructions formelles que j'ai recues du Ministre de la Guerre
m'ont dötermine ä cette mesure d'urgence pour la quelle je
reclame votre Intervention, si eile est necessaire.

Je me repose avec confiance ä cet Egard sur votre zöle

pour le Service important des Subsistances de L'armee que je
commande.

No. 33L

Au Command'. de la 6m6 Division ä Bezancon.

Lauzanne 24 Pluviose an 6. (Febr. 12.)

Je vous pröviens, Citoyen Gönöral, que j'ai fait expödier

pour le service des subsistances de L'armöe que je Commande,
une Ordonnance de 60,000 livres sur le payeur General du dö-

partement du Doubs.
les circonstances ou je me trouve m'ont dötermine ä cette

mesure d'urgence qui se rapporte d'ailleurs aux instruetions que
j'ai ree,ues du Ministre de la Guerre et que je vous prie de
seconder de tous les moyens qni sont en votre pouvoir.

No. 34.

Au General Schawenburg.

Lauzanne 23 Pluviose an 6. (Febr. 12.)

Citoyen General, j'ai recu votre Lettre ä la datte du 20 par
la quelle vous m'annoncez que toules les troupes ä vos ordres
seront arrivöes le 25 dans la posilion que vous m'indiquez; votre
Lettre contient un rapport de L'etat de l'esprit du pays qui
vous avoisine; il est conforme ä ce que j'en sais par moi möme.

je n'ai pas trouve dans volre paquet la lettre du Commandant
des troupes de Soleure et votre reponse ä ce Commandant.

Ce pays vient d'aeeepter pour son compte le projet de

Constitution qui lui est envoyö de paris, je ne dissimule pour-
tant pas que les Bernois ne sont pas dötestö ici autant qu'ils
devraient l'etre1).

No. 34.

*) Dieses Zeugniss Brune's isl sehr beachtenswerth. Er wiederholt

es, zum Theil noch bestimmter, in den Nummern 3 5, 38, 43, 57, 59,
69 und 112. Kann es nach diesem verwundern, dass, sowie der Rausch



254 Correspondance du Gönöral Brune,

II me semble que les Olygarques effrayes des menaces qu'on
leur a faites ont pris des mesures pour se deffendre ou du

moins pour avoir une Composilion honorable.
Les Bernois doivent m'envoyer aujourd'huy deux deputes.

je profiterai du tems de ces Conferences pour avoir le prölexte
de vous inviter par un ofticier de ne faire aucun mouvement;
ils m'ont promis leur sauve conduit; par ce moyen Irös simple
nous serons ä meme d'agir de concert el ä la minute, s'ils ne

sont pas de bonne foi rösolus ä executer la volonte du Directoire.
J'ai laisse mes troupes dans la posilion ou elles se trouvent

et dont les cantonnemens sonl ci-joinls; comme je ne recevais

aucune nouvelle du Citoyen Mengot ni de vous, j'avais cru
prudent de ne donner aucun ombrage, j'aurais bien desire de ne

faire aucune menäce avant que de pouvoir agir, mais tout cela

est repare.
Je suis cbarme que le directoire m'ail donnö pour com-

pagnon d'arme un aussi bon militaire que vous.
P. S. il est indispensable que nous Etablissions une cor

respondance reglee par le pays de Neufchatel.

No. 35.

Au General Pouget.

Lauzanne 25 Pluviose an 6. (Febr. 13.)
Je vous remercie, mon eher Gönöral, des soins vraiment

fraternels que vous prenez de seconder mes opöralions, soyez
persuade qu'ils consoüdenl L'amitiö que je vous ai vouee.

verflogen war, Bern in der Waadt nicht bloss eine mildere Beurthei-
lung, sondern selbst wieder einen Anhang fand! Am 22. Junius 1801

erschien ein Druckanschlag, worin 13 angesehene Männer, im Namen
einer grossen Zahl von Waadlländem gegen die gewaltsame Abtrennung

ihrer Landschaft vom Kanton Bern Prolest einlegten, und im
Januar 1802 richteten die Nämlichen sogar aus Auftrag von 17,596 Petenten

eine darauf bezügliche Vorstellung an den helvetischen Senat.
(Beiträge zur Geschichle des Tages, Bd. I. Heft 2. p. 77 u. 95, und

Gemeinnützige helvetische Nachrichten von 1801. XV. 13;, 59, 63, 65, 69.

XXXII. 103 u. 1802. XI. p. 41.)



Commandant en Chef L'armee de Suisse. 255

J'ai öle jusqu'ä present dans un tel dedale, que comptant
parfaitement sur vous, j'ai neglige de vous donner des dötails.

L'esprit public n'est pas ici aussi avance que nous avions

droit de le penser; c'est l'arretö du directoire qui a fail la
revolution mais non les Vaudois en gönöral: fort peu y ont pris

part; tout prendra pourlant de la consistence mais par cette

raison seule que les choses sont trop avancees pour reculer.
Je vous avais dit que j'attendais que Schawenburg fut en

position et que mon artillerie et ma cavalerie fussent arrivöes

et m'eussent joints pour pouvoir agir efficacement; de ma part
sans Examiner si la position de mes troupes ötait Bonne, je
les avais laisse dans l'elat ou elles se trouvaient pour ne pas

augmenter l'ombrage que les Bernois en prendraient.
il est bon que vous sachiez que si Menard eut poursuivi

sa poinle, tout serait fini; mais lorsque je suis arrive il n'ötait

plus tems avant l'arrivöe de Schawenburg. il parait qu'une pro-
clamation de Mengaud, que je vous envoye, les avait mis sur

pied, eile est ä la däle du 14; il est bien facheux que ce qui
n'aurait ötö qu'un coup de main devienne peut-etre une affaire
serieuse.

mes Communications avec Schawenburg ne peuvent avoir
lieu que par Neufchatel dont vous connaissez l'esprit.

Je vais me mettre en mesure d'agir au premier jour, je
desire, mon eher gönöral, que vous fassiez liier sur Lauzanne le

plus grand nombre de Rations de pain que vous pourrez tirer
de vos derrieres.

Venez me voir le plutot que vous pourrez. Je n'öcris pas
ä notre eher Doppe, persuade que vous ferez pour moi.

No. 36.

Au Resident Francais Desporles ä Genöve.

Lauzanne 25 Pluviose an 6. (Febr. 13.)

Je vous ai adressö, citoyen resident, deux Lettres des

quelles je n'ai rec,u aucune röponse, L'une datee de Lauzanne

il y a pres de huit jours, L'autre de Moudon il y a trois ou

quatre jours; dans la premiöre je vous fais part de mon arrivee
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et vous priais de me donner des renseignemens qui pourraient
concourir au succös des Operations dont j'ai ötö charge par le

directoire Executif; je vous invitais dans l'autre ä me procurer
cinq cent mille cartouches. votre zöle pour les interets de la

Röpublique et l'urgence des Besoins que je vous Exposais, me

faisaient croire que j'obtiendrais de vous une prompte röponse;
je renouvelle mes instances et je vous prie de vous rappeler

que vous avez promis ä mon camarade le Gönöral Menard de

faire arriver dix mille paires de souliers, objet dont les troupes

ont grand Besoin: je me persuade, citoyen resident, que
vous ne me priverez pas de l'avantage de votre correspondance
et que l'armöe profitera des ressources que m'offrent votre zöle

et vos Lumieres.
J'ai recu avis, il y a trois jours, que des agens du

Gouvernement Bernois, desEmigrös, travaillaient avec activitö dans

la principaute de Neuf-chatel, dans la partie du pays de Vaud

qui avoisine le Jura et dans les Döpartemens de France lymi-
trophes, a creer une sorte de Vendee qui peut faire diversion

aux entreprises du directoire Executif contre l'Angleterre. celte

diversion d'apres plusieurs avis ne devait pas se borner ä ce

seul point de nos frontiöres, un debarquement d'aventuriers de

toutes nations est meditö pour les Cötes du Cidevant Roussillon;

j'ai pris, quant ä ce qui me concerne, des precautions telles

que ce projet ne pourra, pas s'exöcuter impunement dans le

voisinage des Troupes que je Commande. je vous ferai part,
citoyen resident, des mesures que j'ai prises et dont L'exöcution

prompte debarassera la Röpublique francaise d'un ennemi

d'autant plus dangereux qu'il couvre tous ses attentats sous le

Voile perfide de la Neutralitö et möme de l'Amitiö.
des Bataillons Vaudois s'Organisent, il m'arrive de l'arlille-

rie et de la Cavalerie. sous peu de jours je serai en etat d'agir
et de vous annoncer des succös.

No. 37.

Au Citoyen Goguet Command'. de la Place ä Yverdon.
Lauzanne 25 Pluviose an 6. (Febr. 13.)

Employez, je vous prie, tous vos moyens pour attirer et
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arröter les deux Individus que je vous ai dösignös; le Directoire

y met Ie plus vif interöt.

No. 38.

Au Colonel Laharpe.

Lauzanne 25 Pluviose an 6. (Febr. 13.)

J'ai lu Citoyen, avec baucoup d'attention votre röponse aux
Calomnies du Gouvernement de Berne et cette Serie de Griefs

qui doit Ecraser le Patriciat helvetique; le plaisir que m'a pro-
cure cette Lecture m'a fait un devoir de vous en adresser mes

remercimens; je suis convaincu que ce sont vos Ecrits et L'ar-
röte du Directoire du 8 Nivose dernier qui ont opere l'affran-
chissement du pays de Vaud votre Patrie; prives de ces vifs

Stimulans, les Vaudois malgrö leur bonne volontö n'eussent re-
couvre la Liberte; j'ai mis a profit vos Lumieres, j'ai senli vos
bonnes idees et j'ai la satisfaction de les voir prosperer.

les habitans du pays de Vaud ne sont pas gönöralement
patriotes; ils detestent les Olygarques, mais n'ont pas assez

d'energie et de Courage pour se ranger en ligne conlre le Despo-
tisme.

Si le general Menard avait eu les instruetions necessaires,

il serait actuellement ä Berne, mais lorsque je suis arrive il
n'ötait plus tems d'agir; la Station des troupes avait fait prendre
aux Bernois une attitude imposante, mais le Gönöral Schawenburg

qui doit etre ici le 25 me mettra ä möme d'agir avec

certitude.
le Resident Mengaud par ses menaces a mis les bernois

sur pied. sa lettre est affichöe dans lous les caffös et sert de

texte ä tous leurs Libelles insidieux.
Sous peu de jours je vous donnerai des dötails plus satis-

faisans. je vous prie de continuer ä ranimer par vos Ecrits

No. 38.
' Es ist das Manifest Laharpe's an seine Mitbürger der Waadt, vom

4ten Pluviose an VI. (23. Januar 1798) aus Paris datirt, das den
Charakter seines Verfassers so sehr bezeichnet. Beilage 8.

Hi»t Archiv, xu. 17
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l'esprit de repubücanisme que vos bons compatriotes Laisse-

raient eteindre.
No. 39.

Lauzanne 26 Pluviose an 6. (Febr. 14.)

donnö un Passeport ä Mr. Jean Louis Ausset se rendant ä

Berne pour ses Affaires.

No. 40.

A Mr. le General Derlach Command1. les troupes bernoises.

(Original gleichlautend).

Lauzanne 26 Pluviose an 6. (Febr. 14.)

Mr. le Gönöral, je serai demain 27 pluviose ä Payerne et

je recevrai avec plaisir les deux depulös nommös par votre

Gouvernement; je vous adresse un passeport dont je pense

cependant qu'ils n'auroient pas eu Besoin pour arriver jusqu'ä

nous, je ne sais ce que vous entendez par un Quar tie r con-
venable. Salut et Consideration.

No. 41.

Aux Magnifiques et Illustres Seigneurs composant le Conseil

de la Republique de Berne.

Lauzanne 26 Pluviose an 6. (Febr. 14.)

J'accepte avec plaisir la proposition que vous me faites

d'envoyer ä Payerne deux depulös; je me trouverai dans celte

Ville demain 27 pluviose. j'envoye ä Mr. le General Derlach

un passeport pour M.M". le colonel Tsch arner et le trösorier
de Frisching. Salut et haute consideration.

No. 42.

Au Gönöral de Brigade Rampon.

Lauzanne 26 Pluviose an 6. (Febr. 14.)

Brave Camarade, j'irai demain te voir ä Payerne; je te

prie de faire retenir trois logemens, un pour moi, et les deux

autres pour deux deputes de Berne.

P. S. il faut renvoyer toutes demandes et reclamations de

Sequestre au Gouvernement, tu as fort bien fait d'airöter Cu-

stines. je te prie de faire examiner les passeports et les Voitures
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allant sur le Territoire Bernois; on m'assure qu'il est parti de

Lauzanne un fourgon qui est destinö pour Berne; il serait utile
de savoir ce que c'est que ce fourgon.

No. 43.

Au Gönöral Pouget.

Lauzanne 26 Pluviose an 6. (Febr. 14.)

Vous serait-il possible, mon eher General, de reunir tout

ce que vous avez de disponible dans les troupes qui sont sous

vos Ordres et de venir Occuper dans peu de jours une parlie
du pays de Vaud, en placant votre Quartier General ä Lauzanne;
je dösirerais bien que vous pussiez placer ,'quatre ä cinq cens

hommes dans cetle Ville, 80 ä Nyon, et 50 ä morges; je n'ai

pas besoin, eher camarade, de vous Expüquer ce que cela

veut dire.
Je vois ici beaucoup d'intrigues et d'ipochrisie qui seront

en pure perte, quoique j'en prolite. je dösirerais bien causer
avec vous sur les circonstances de notre Situation et j'espere

que vous voudrez bien me faire le plaisir de venir ä Lauzanne;
je pars demain pour aller a payerne entendre des deputes
Bernois; je compte etre de retour apres demain; l'intriguant Cu-

stines a öle arrötö de nouveau par le General Rampon; il faudra
voir ce qu'on en fera döiinitivement s'il ne declare pas les choses

importantes qu'il nous avait promises.
Je vous remercie des mesures que vous avez prises, elles

sont Bonnes et utiles, je vous prie d'y donner suitle.

No. 44.

Au General Muller Commandant la 6e Division ä Besancon.

Lauzanne 26 Pluviose an 6. (Febr. 14.)

Mon Camarade Menard m'a communiquö, Citoyen General,
deux leltres que vous lui avez adressöes, et dans les quelles
vous lui faites des Offres qui prouvent votre zöle pour les inte-
rets de la Repubüque et pour la Gloire de ses armes, j'aeeepte
ces offres avec reconnaissance et je dösirerais, puisque vous
voulez bien concourir au succes des Operations qui me sont

confiöes, qu'il vous fut possible de faire partir un Bataillon
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Entier sur Yverdon dans le pays de Vaud: ce Bataillon dirige-
rait sa marche par St.0 Croix, Village ou les Olygarques de
Berne avaient semö quelques fermens d'insurrection et ou il
serait utile de faire sejourner aumoins Irois compagnies pendant
quelque tems, le reste du Balaillon serait (res bien accueilli
et nourri ä Yverdon. le poste de fourges devient beaucoup
moins important, neanmoins si vous pouviez, citoyen General,

y conserver des troupes sans gener vos dispositions, je crois

que leur sejour n'y serait pas inutile puisqu'il lendra ä les rap-
procher d'avantage du corps d'armöe dispose ä agir en cas de

Besoin.
Je vous prie, citoyen General, de donner des Ordres pour

que l'envoy des Cartouches se fasse avec le plus de prompti-
tude et en aussi grande quantite possible.

des postes seront Etabüs, comme vous l'indiquez, pour
assurer la communication de Lauzanne ä pontarlier, ce moyen
me donnera, citoyen General, l'avantage de multipüer mes
relations avec vous et de solliciter votre zöle et vos Talens; je suis

persuadö que votre Courage s'applaudit d'avoir ä concourrir
avec les phalanges d'itaüe ä de nouveaux Triomphes.

No. 45.

Aux membre du comite des subsistances.

Lauzanne 26 Pluviose an 6. (Febr. 14.)

Je vous autorise, Citoyens, ä correspondre directement avec
le Commissaire Ordonnateur Bourgeois pour tous les objets
relatifs aux subsistances; je l'ai charge particulierement de sur-
veiller cette partie; vous pouvez vous concerter avec lui.

P. S. je recois ä l'instant votre Lettre, je ferai mettre ä

L'ordre du jour l'ötat de service que vous m'envoyez.

No. 46.

Au Commissaire Ordonnateur Bourgeois.

Lauzanne 27 Pluviose an 6. (Febr. 15.)

Vous prendrez, Citoyen Ordonnateur, les mesures les plus
promptes pour assurer le service; vous vous concerterez avec
le Comite de celte Ville pour en tirer le meilleur parti possible,
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et vous requererez enfin les fournisseurs commissionnes par
le Gouvernement de s'occuper serieusement des besoins de mes

troupes et de l'Exöcution des Ordres que vous croierez
indispensables de donner pour assurer au moins huit jours ä L'avance
les Vivres de 13000 hommes et 1200 chevaux.

No. 47.

Au Comite Militaire de Lauzanne.

Moudon 27 Pluviose an 6. (Febr. 15.)

Je 'vous previens que les quatre mille Vaudois seront passes
en revue par les Ofliciers Generaux francais, dans trois jours,
ä Lauzanne, Moudon et Payerne je donne avis de la presente
disposition au General Debons. Cet ordre est de rigueur pour
ötre exöcutö le 30 pluviose present mois vous me donnerez avis

de la reception de la presente.

No. 48.

Au General Debons.

Moudon 27 Pluviose an 6. (Febr. 15.)

Je donne l'ordre tres-precis de prendre toutes les mesures
Necessaires pour que le 30 du present mois, les 4 mille hommes

de troupes Vaudoises soient en etat d'ötre passöes en

revue, le möme jour, par les Ofliciers Genöraux frangais, dans

les villes de Lauzanne, Moudon et Payerne. vous m'accuserez

la reception du prösent.
P. S. le Comilö Militaire de Lauzanne est prevenu par le

möme Courrier.
No. 49.

- A l'adj.' Gönöral Sornet.

Moudon 27 Pluviose an 6. (Febr. 15.)

Lettre qui le prövient de L'Ordre donnö au Gönöral Debons

pour la revue du 30 pluviose.

No. 50.

Au Chef d'ötat Major.

Payerne 28 Pluviose an 6. (Febr. 16.)

Je vous prie, Citoyen, de faire mettre ä L'ordre du jour
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l'arrivöe du Citoyen Bourgeois commissaire ordonnateur: les

Citoyens Duval et Chaigues commissaire des guerres demeurent

Charges du detail du service.

il serait utile de faire Etablir des posles d'ordonnance de

Lauzanne ä St. Maurice pour correspoudre avec le resident

Mangourit.
No. 51.

Au Chef d'Etat Major.

Payerne 29 Pluviose an 6. (Febr. 17.)
Je vous pröviens, Citoyen, qu'il arrive de Geneve par la

voie du Lac 25 mille cartouches et 30 mille pierres ä fusil; je
vous prie de les faire filer aux differens corps de la division.

No. 52.

Au Citoyen Bourgeois.

Payerne 29 Pluviose an 6. (Febr. 17.)

donne avis de l'arrivöe par le Lac de 11 tonneaux de sou-
liers avec Invitation de les reunir avec les Objets qu'il a recu
de Nyon et d'en faire la Repartition.

No. 53.

Au Citoyen Sornet Chef de l'Etat Major.

Payerne 29 Pluviose an 6. (Febr. 17.)

J'ai regu avis du Gönöral de vous inviler ä faire filer sans

retard sur Lucens: Pare d'Artillerie les 2 pieces de 12 et

leurs quatre caissons que le General Pouget a fait expedier en

poste. Veuillez bien donner l'ordre en consequence; je
pröviens par une ordonnance le General Brune de leur prochain
döpart.

No. 54.

Au Gönöral Schawenburg.

Payerne 29 Pluviose an 6. (Febr. 17.)

Citoyen General, des deputes de Berne me demandent une

No. 53.

Dieser Brief scheint nicht von Brune, sondern ein in seinem
Namen von irgend einem höheren Offizier ausgegangener Befehl zu sein.
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Conference et pendant sa duröe desirent toute cessation de

mesures hosliles; vous voudrez bien, Citoyen Gönöral, obser-

ver de votre part et en user comme feront les Generaux Bernois.

J'aurai l'honneur de vous prevenir du resultat de mes
Conferences.

Vous voudrez bien me rendre compte de votre Position,

pour lever des difficultös dont se plaignent M." de Berne.

No. 55.

Au General Schawenburg.

Payerne 29 Pluviose an 6. (Febr. 17.)

Je ne puis trop vous dire, Citoyen general, combien je suis

content de vos dispositions et de vos relations avec moi; un si

bon accord annonce un succös certain. je vous ecrirai sous peu

pour en finir avec M.M." de berne. vos deux attaques Telles

que me les a döcrites le Capitaine Campane entraient dans mon

plan; il m'est bien Agreable que nous soyons d'accord1); le

porteur de la prösente vous parlera de deux Lettres de ma part

qui se Combinent avec les Votres.

Veuillez bien instruire le resident Mengaud de l'esprit de

notre Position.
No. 56.

Aux Generaux Rampon et Pigeon.

Payerne 29 Pluviose an 6. (Febr. 17.)

Je vous previens, Citoyens Generaux, que demain 30 Plu-

No. 55.

J) Während Brune im Cabinet den Angriff auf Bern mit Schauenburg

verabredete, gab er im Saale den bernischen Abgeordneten Frisching

und Tscharner erheuchelte Friedenszusicherungen. Am 19. Februar

schrieb hierüber Statthalter Hans Konrad Wyss, eidgenössischer

Repräsentant, nach Zürich: »Wirft man einen Blick auf Mengaud und Brune,

»so bemüht sich Ersterer seine Absichten auf und gegen uns mit em-

»pörender Grobheit, Letzterer mit Anstand und Höflichkeit sobald als

»möglich zu erreichen, nämlich unsere Unabhängigkeit zu zernichten,

»und uns durch eine schwere Kette an das Interesse der französischen

„Republik anzuschmieden." (Amtliche Sammlung eidgenössischer
Abscheiden. Tom. VIII. pag. 709.)
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viose, la milice Vaudoise sera passöe en revue par les Generaux

francais, ä Lauzanne, Moudon et Payerne. je vous invite ä

Casser dans leurs Corps que vous inspecterez les choix que

vous jugerez nuisibles et ä nommer en remplacement. vous

rectifierez aussi dans le choix des volontaires, tout ce qui vous

paraitra peu propre au But que l'on se propose; vous voudrez

bien former dans votre arrondissement une Compagnie d'Ar-

tillerie et faire choix de ses Ofliciers.

No. 57.

Au Ministre de la Guerre.

Payerne 29 Pluviose an 6. (Febr. 17.]"

Citoyen Ministre, le General Menard avait requis dans le

pays de Vaud 700 mille livres: 210 ou 13 mille livres ont seulement

ötö payees, et comme les habitans murmuraient tout haut

et qu'obligös de nous nourrir ils se croyaient ruinös et com-

mencaient ä Changer de dispositions ä notre Egard, je n'ai

donnö aucune suite ä la requisition du general Menard, ce qui
n'a pas peu confribuö ä rammener les Esprits. Ie Commissaire

Ordonnateur Bourgeois pour soulager Ie pays a passe un marche

dont il vous a sans-doute instruit.
A paris, vous vous Öles fait une fausse idee de la Situation

des choses. on n'a cru qu'il ne s'agissait que de vouloir marcher

sur Berne pour y arriver, on l'a dit avec une assurance

qui a persuadö.
sans doute si le gönöral Schawenburg de concert avec moi

eut attaquö comme cela ötait convenu ä Paris, c'est ä dire

avant que Berne fut en etat de se deffendre, tout serait termino.

mais qu'est-il arrive. Menard entre le 9 ou le 10 dans le

pays de Vaud et s'arröte aux Confins du canton de Berne. le

resident Mengaud ecrit le 14 ä Berne au suget d'Arau une

lettre qui est prise pour une declaration de Guerre et qui met

tout le pays en armes.
J'arrive le 17, je m'informe et personne ne croit que par

un mouvement d'audace une Seule division puisse vaincre tous

les obstacles.
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Je croyais tous les Vaudois en armes et j'ai möme encore
toutes les peines possibles ä organiser 4000 hommes.

Je n'ai recu de la Cavalerie qu'avant hier et aujourd'hui des

artilleurs ä cheval: j'allends des cartouches, je n'en ai pas
assez pour une Entreprise ou les Tirailleurs feront Baucoup.

les troupes da General Schawenburg sont en position depuis
le 25. je ne puis avoir avec ce brave general que des Communications

longues et difficiles.

Voila l'etat des choses. nous n'avons donc pas perdu de

tems; mais j'ai bien du chagrin qu'on puisse imaginer que je
nöglige quelque chose les donneurs de nouvelles ont une ima-
gination Complaisanle, mais leurs paroles fönt bien du mal aux
braves gens. une Course est couverte d'eloges et mes Travaux
sont couverts de dösagremens. mais je supporle tout, et la
Gloire de ma patrie et Celle du directoire me rendront tout
possible.

P. S. aucun döpartement n'envoye d'argent. le payeur de

l'ain en a fait venir et retourner. je ne concois rien ä ce menage.
j'ai invile Ie General Muller de m'envoyer un Bataillon pour

occuper Yverdun et les hauteurs de S.,e Croix.

No. 58.

Notes ajoutees aux propositions failes par les deputös Bernois.

Payerne 29 Pluviose an 6. (Febr. 17.)

1. les döputös m'ont promis de faire operer ä Berne, sur
Je champ, dans le delai de trois heures, Ie Changement
democratique dont je leur parlais et que leur conseil ne promet
que dans L'intervalle d'un an. ils m'ont fait observer d'ailleurs

que les reprösentans additionnels avaient öle nommös par le

peuple dans des Assemblees ou nul magistrat n'avait assistö.

2. sur la retraite des troupes francaises du pays de Vaud

j'ai öcarte ce point par un sentiment de Supörioritö nationale
au quel ils n'ont rien Oppose.

3. Sur un arrangemenl de Berne avec le pays de Vaud

j'ai declare que le pays de Vaud ne pouvait, ä tout Evenement,
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faire partie du Canton de Berne et formerait ä lui seul un Canton

sous Ie nom de Leman.
4. reprimer les Journaux, —j'ai oppose ä M.M. de Berne,

les manufactures de Libelles, qu'ils ont conslamment, non
seulement tollerees, mais encouragöes: je leur ai parle de la
Protection donnee aux Emigrös, des secours fournis aux Conspira-
teurs des departemens Möridionaux.

5. je n'ai remis ä M.M. de Berne aucune note et je n'ai

pas cru devoir Exiger qu'ils signassent la Leur.

No. 59.

Au Directoire Executif.

Payerne 29 Pluviose an 6. (Febr. 17.)

Citoyens directeurs, j'ai reiju hier une depeche par la quelle
vous me pressez de faire un rapport sur les Operations dont
vous m'avez charge, et vous m'ordonnez d'agir sans retard contre
Berne, laissant r.eanmoins ä ma prudence le Soin de juger
quelles mesures sont le plus convenables. il est aise d'aperce-
voir dans cette depöche un möcontentement que je ne puis

gueres attribuer qu'aux mensonges debiles ä paris par des

deputes Vaudois. ces hommes animös par je ne scais quel interet,
ont proclamö partout que les Troupes francaises etaient ä Berne,

que leur prösence devenait presqu'inulile dans le pays de Vaud,

que les Vaudois avaient de nombreux batailions, et que cette
milice nationale suffisait acluellement ä la deffense du Territoire

qui vient d'elre affranchi de la Tirannie de Berne. il re-
sulte de cetle opinion formee ä paris qu'il ne me reslerait qu'a
cueillir des roses, ä consommer la Gloire d'autrui, a profiter
de ce qui a ötö fait par les Vaudois et le General Menard. la
veritö est que les Vaudois n'ont rien fait, que le general
Menard n'a pu rien faire, el que peut-etre mes Travaux, mes pei-
nes, le Courage möme de L'armöe ne seront contös pour rien.
je 1'afGrme et vous le comprendrez aisement, il eut ötö plus
facile et plus prompt d'aller de Chambery ä Berne, que d'y
aller de Payerne oü je me trouve actuellement et qui n'en est

öloignö que de dix üeues. alors rien n'ötait prevu par les Ber-
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nois, ils n'avaient fait aucun pröparalif. le premier Evenement

qui leur a donnö de grandes allarmes, c'est l'affaire des hus-
sards: ils prirent des ce moment toutes les precaulions qui
pouvaient les garantir d'une invasion subite, les augmentant
chaque jour pour rendre leur deflensive plus imposante

En möme tems que ces Evönemens se passaient, le Citoyen
Mengaud, charge d'affaires ä Basle, remuait toute la parlie de

la Suisse voisine du Rhin et la remuait avant Terme. il decla-
mait conlre L'olygarchie avec si peu de mesure que les suisses

rougirent des Outrages faits ä Leurs Gouvernemens, et que
ceux-ci purent facilement persuader aux Gouvernös que ces

outrages leur Etaient personnels. il esl cerlain que les Lettres
du Citoyen Mengaud ä L'etat de Soleure ont öle affichees dans

les caffes de Herne, comme Excilatives ä la deffense de

l'olygarchie; il n'est pas moins certain que, dans ce möme Etat de

Soleure l'effervescence a ötö poussee au point que des femmes

se sont Enrolöes dans les milices.
C'est dans cet Etat des choses que je suis arrivö: olygar-

ques en armes, peuples des Cantons Exasperös, Vaudois divi-
sös et sans moyens de force, troupes stationnees sans Artillerie
ni Cavallerie et sans munitions de Guerre. quelles ötaient mes

instruetions? je devais altendre que les Corps aux Ordres du

General Schawenburg fussent arrives au point de Bienne, afin

d'agir de Concert avec Celles que je commande: elles devaient

y arriver le 25 de ce mois. le pays que mes Courriers avaient

ä Traverser, ötait Ennemi ou mal intentionne: les habitans de

la Principaule de Neufchatel et de quelques villages du pays de

Vaud frontieres de cette prineipaute, ötaient soulevös ou Egares

par quelques aventuriers Vaudois partisans de Berne: j'ai re-
tabli L'ordre dans celte partie; j'ai Exige de Neufchatel qu'il
fit respecter sa Neutralitö, l'officier que j'avais charge de parier
aux neufchatelois est alle jusqu'ä Schawenburg: aprös cinq

jours de Voyage, il m'a rapporte la nuit derniere toutes les

dispositions faites par ce Gönöral qui a des Troupes nombreu-

ses, bien payöes, bien nounies, et de toute sorfe d'armes.

quant ä moi je ne regois qu'en ce moment de l'artillerie ä che-
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val et eile est sans Canons ; on a öle ä Besancon pour en

chercher, le 3° de dragons est arrivö d'avant hier; le 15e arrive

aujourd'bui, j'allends des cartouches ä Balle; le citoyen Des-

portes rösident ä Genöves, au zöle du quel je dois les plus

grands Eloges, m'en Expödie 500 mille par envois successifs:

le premier Envoi doit Etre aujourd'hui ä Lauzanne.

un fait qu'il est imporlant que vous connaissiez, citoyens

directeurs, c'est que le General Menard avait parle aux Vaudois

d'un Emprunt de 700 mille Livres pour la subsistance des

Troupes; il a ötö recu de cet Emprunl 210 ou 213 mille Livres,
cette mesure avait indisposö les habitans; et L'obligalion oü ils

se trouvaient de fournir ä la nourriture des Generaux, Ofliciers

et Soldats ajoulait ä la vivacite des Plaintes: les partisans des

Bernois profitaienl de cette disposition des Esprits et cherchaienf

ä L'envenimer. les autoritös provisoires du pays, composees
en grande partie d'hommes qui possedaient des Emplois sous

le regime de Berne, n'etaient guerres propres ä opposer au mal

une inlluence sincere, il fallait dötruire la Cause pour ramener

tous les Esprits1), j'ai pensö que le pays de Vaud ayant appelle
l'armee Francaise, il ne convenait pas d'y vivre ä discrötion et

de le trailer en quelque sorte comme pays Ennemi; que le

directoire Executif ayant un grand but, un But gönereux dans

l'ealreprise qu'il m'a confiöe, il serait inpolitique de s'en Ecar-

ter par quelques vues de petite Economie; et que d'ailleurs la

residence des Troupes-sur ce Territoire devant ölre de Courle

duree, il ne fallait pas risquer de perdre beaucoup quand on

pourrait beaucoup gagner par une legere depense. j'ai donc

supprime dös le lendemain de mon arrivee les tables des Generaux,

Ofliciers et soldats. cet acte, Joint ä la bonne opinion

qui s'ötait repandue, a ramene lout le monde ; il m'a investi

d'une grande Confiance, et je scais que les Soldats ne cessent

pas de recevoir la Nourriture chez leurs hötes: ceux ci ont

gagnö le plaisir de la donner, les autres ne manquent pas de

No. 59.

') Wer die Suspension dieses Zwangsdarleihens bewirkt, und durch
welche Motive, das zeigen die zwei Briefe der Beilage 9.
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reconnaissance, et il s'ötablit par ce moyen une Fraternile tou-
chante que nul desordre n'a encore troublöe. les hommes qui
ont publie ä paris que la troupe ötait indisciplinöe, l'ont ca-
lomniee. je vous assure, citoyens directeurs, que le pays ne
m'en porte aucune plainte. comme les Ennemis des armöes

sont aussi les Votres, vous vous Tenez en garde contre les

bruits qu'ils röpandent. ils ne manqueront pas de vous Exa-

gerer un deüt qui a ötö Commis ä payerne, dont les auleurs
seront punis des qu'ils seront connus et qui consiste dans le

vol de Onze montres partie ä Boetes de Cuivre: l'horloger victime
de ce dölit, evalue le Total de sa perte ä 336 francs. voila,
je crois, la seule mauvaise action, que l'on ait ä imputer, et

jusqu'ä ce moment sans preuves ä quelques individus pris dans

une masse de neuf a dix mille hommes. il est du actuellement
deux decades ä la troupe et l'arriöröe en Supplement de solde.

il ne s'öleve sur cette dette aucune reclamation. ce sont les

meilleurs hommes et les plus braves Soldats de l'Univers.
On n'organise qu'en ce moment les Bataillons Vaudois qui

formeront prös de quatre mille hommes. la revue en sera pas-
see demain par les Generaux francais. j'ai trouve dans le Co-

mile Militaire et en gönöral dans toutes les autoritös provisoi-
res, une Opposition deguisöe sous mille formes contre cette

mesure indispensable: ne pouvant l'obtenir, je Tai arrachöe par
un ordre precis. l'homme que le Comite Militaire voulait mettre
ä la Tete de cette miüce, est parent d'un Officier de Cobourg
et a servi lui-möme contre les Frangais. il y avait du scandale
dans cette nomination, je Tai rejetlee et j'ai maintenu le

Citoyen Debons qui, dös les premiers momens de la Revolution
Vaudoise, a donnö des preuves de son dövouement ä la Liberte.
j'ai autorise les officiers Generaux ä casser, dans leurs arron-
dissemens, les choix de möme nature qui auraient pü ölre faits

par ce comitö. il importe que l'armöe frangaise n'ait aucune
inquietude relativement ä la direclion de la nouvelle milice. je
dois rendre justice ä la masse des Voiontaires vaudois, ils ont
ölö les Premiers ä se recrier Conlre les choix dangereux et

m'ont fait partager leurs Apprehensions.
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A peine echappö de ce desordre d'opinions et de faits, au

moment ou je vois se deblayer le Terrain sur le quel je dois

agir, je me vois aussi en danger de recueillir les plus vifs dö-

sagrömens par les fausses Asserlions que l'on a röpandues.
cerles, personne n'esl plus que moi jaloux de l'honneur du
directoire Exöculif, qui est aussi celui de ma patrie: s'il ne s'a-

gissait que de ma Gloire personnelle, je serais sans inquiötude,
les moyens ici ne me manqueraient pas: mais si les inleröts de

la France se trouvaient leses, si l'expödition d'Angleterre eprou-
vait quelque retard par une ardeur Trop pröcipitöe, pourrais je
me Halter de recueillir une veritable Gloire?

Vous pouvez vous rappeller, Citoyens directeurs, qu'on me

dit en plein Conseil, lorsqu'il s'agil de me Confier cette Expedition

que tout ce que je pourrois faire par la Persuasion serait

plus Agreable au Direcloire que ce que j'obtiendrais par des

combats. il me reste une pleine Esperance de reussir par l'une
ou l'autre voie. les dölais que la necessitö oppose ä L'exöcution

de votre Volonte, bien loin d'accroitre la force de L'en-
nemi, la relachent par L'ennui, la fatigue et le raisonnement
de ses tnilices variees. au contraire la force francaise s'accroit

chaque jour. soyez certains, Citoyens Directeurs, que je ne

manquerai ni de prudence ni d'audace, mais que par dessus

tout l'honneur du direcloire m'est sacre. devenez vous mömes

mes deffenseurs contre les propos vagues ou calomnieux. le 8

du mois prochain2), pour tout delai, et peut elre avant ce

terme, si Berne n'est pas ä la raison, j'atlaquerai.
Comme je faisais il y a huit jours, la visite de la Ligne,

je trouvai ä Moudon un M. herrenschwand, de Morat, homme
fort agö, qui m'adressa des paroles de paix. voulant lirer parti
de cet incident pour me donner le tems et les moyens d'assu-

rer mes Communications, j'invilai ce particulier ä venir a Payerne

oü j'aurai le Loisir de conferer avec lui. il s'y rendit. je
lui demandai s'il elait autorise; il me repondit qu'il n'avait pas

2) Also am 26. Februar, das heissl, fünf Tage vor Auslauf des
mit Bern übereingekommenen Waffeusfillslandes.
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d'Autorisation formelle, mais qu'il ötait muni d'un passeport de

M. d'erlack, general bernois. notre conversalion roula sur des

göneralitös sur les quelles il me donnait toujours raison, et se

termina par la demande, de sa part, d'une Conference avec

deux deputes Bernois qui seraient envoyös ä payerne par le

magnilique Conseil. ce Conseil et M. d'Erlach m'ont fait la

demande d'un passeport pour M. M. le Colonel Tscharner et

l'ancien Tresorier Frisching: je Tai accorde. ils sont arrivös

avant hier soir ä Payerne avec M. haller comme secrelaire et

M. herrenschwand comme mödiateur; et j'ai conferö hier ma-

tin avec eux, ils m'accordent L'abolition de l'olygarchie et

l'etablissement de la Liberle et de l'egalitö, sur le champ;
ils disputenl sur le sens du mot unite et s'obstinent ä y Her

une idee de Föderation: (o-ils rejettent le plan de Constitution:
leur rösistance sur ce point tient ä L'amour propre national et

s'appuie aussi sur la disposition des Esprits dans les petits cantons

auxquels on ne scaurait donner plus de Liberte qu'ils en

ont:) ils imaginent un congres ou corps central qui aurait plus
de force que la diette et qui selon eux Equivaudrait au directoire

indiquö dans le plan de Constitution: ils perdent le pays
de Vaud et ne voudraient pas perdre l'Argovine; ils desireraient
enfin que Berne fut le chef-lieu de celte röpublique une ä leur
maniere. il y a dans cette negociation assez de points consen-
tis pour la faire durer, et assez de demandes refusables pour
la rompre ä Volontö.

en attendant les Soldats sont dans les meilleures dispositions:

ils manifestent hautement le desir de se Battre; et ce

soir M. M. de Berne ont pu L'entendre sous leurs croisees des

Caporaux qui se plaignaient de la cherle des comestibles, s'e-

criaient: allons ä Berne, nous en trouverons ä bon
marche. Salut et Respect.

No. 60.

Au Directoire Executif.

Lauzanne 30 Pluviose an 6. (Febr. 18.)

Citoyens directeurs, j'ai eu hier malin une seconde et der-
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niere Conference avec les depulös bernois, ils m'ont presente

une note dont je vous Envoie copie sous le No. 1.

il m'est arrive cetle nuit une depöche du Citoyen Mengaud

qui m'annonce qu'il est en negociation avec des döpufös de

Berne, il m'avertit de ne point Enlreprendre d'hostiülös jusqu'ä
nouveaux renseignemens. vous verrez que tout ce qu'il demande

ä Berne m'est offert par M. M. Tscharner et Frisching ä

l'exception de la renonciation de tous les olygarques aux em-

plois de la nouvelle Röpublique. vous pourrez aussi observer

que le Citoyen Mengaud ne parle point du projet de Constitution

aux pays qu'il veut revolulionner: Göne qui semble m'a-

voir ötö imposee et sans la quelle j'aurais pu tout terminer. la

Lettre de Mengaud est du 25 pluviose; je vous en Adresse copie

sous le No. 2, et vous trouverez sous le No. 3 copie de la

note presentöe par le charge d'affaires ä la döputation Bernoise

avec- la quelle il a conferö.
les N.05 4, 5 et 6 vous donneront une idöe de la Situation

politique et mililaire du pays.
le General Muller ä Besancon ne s'est pas cru autorisö ä me

döüvrer les canons que je lui avais demande, quoique je lui
eusse fait connailre votre autorisation et celle du Ministre de

la Guerre. (voyez No. 7.)
Trois deputes de Fribourg, parmi les quels est un Mr.

d'Affry sont venus me trouver ä Lauzanne et ä Payerne: ils

m'ont assure que la revolution etait faite dans leur pays; qu'ils
s'etaient volontairement democratises, qu'ils s'occuperaient
dans quelque temps d'une Constitution, mais qu'ils n'ac-

cepteraient pas un acte constitutionnel impose par une

puissance Etrangöre: le Citoyen Mengaud dans une pröcödente
depöche m'avait annonce une revolution ä peu prös semblable dans

le Canton de Lucerne, mais il Joignait ä sa lettre une piöce

Juslificative de la quelle il resulte que les Lucernois ont envoye

un contingent ä Berne et ä Fribourg pour la deffense de la

Constitution helvetique. je ne m'arröte point ä ces Escobarde-

ries et je suis parvenu ä eröer un nouveau canton de Fribourg
auquel il ne manque que son cheftieu: un grand nombre de
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communes de ce canton ont accepte le plan constilutionnel et

vont s'organiser au nom de tout le Pays.
le plan de Constitution a ölö aussi accepte ä L'unanimitö

par un Trös grand nombre de communes du pays de Vaud,
quelques resistances qui voulaient se montrer ont öle dötruites

par la seule persuasion: j'ai conföre avec les plus vigoureux

opposans et je leur ai montrö le Salut de leur pays, leur propre
Salut et la Gloire de l'helvötie dans une promte adhösion ä un

plan qui tout imparfait qu'ils puissent le Trouver conlenait des

principes purs de Liberte. je vous prie, Citoyens directeurs, de

me dire ce que vous voulez sur le projet constilutionnel, s'il
faut l'exiger des Cantons comme regle indispensable, oü s'il
faut seulement le prösenter comme ou a peu pres, commune
base de Conduite. je dois vous faire remarquer que la partie
Topographique du projet contient une erreur assez grave; Ie

chef-lieu d'un nouveau canton a ötö place hors et möme assez

loing des Limites de ce möme Canton.
le Citoyen Perdonnet vaudois qui m'a apporlö votre Dö-

pöche avant hier ne m'ayant pas Trouve ä Lauzanne s'est rendu
ä Payerne ou je Tai recu avec baucoup d'Egards, d'aprös une
Lettre de recomrnandalion du Colonel Laharpe, ses propos,
son Envie de dominer dans un pays dont il est eloignö depuis
longlems et qui le connait ä peine me l'avaient fait juger d'une
maniere peu favorable. de retour celte nuit ä Lauzanne, j'ap-
prends qu'il a repandu que mes lenteurs indisposaient le
directoire, qu'il m'apportait l'ordre d'atlaquer sans delai et qu'il
serait pres de moi pour donner plus d'activilö aux mesures.
cet individu a cberche ä me discröditer par tous les moyens,
j'espöre qu'il ne reussira pas et je suis convaincu que le directoire

execulif ne lui a rien Temoigne de desobligeant ä mon
Egard. (voyez No. 8.)

P. S. le Bruit s'est repandu ä Lauzanne qu'un regiment
suisse, celui de Steiler, au service du Roi de Sardaigne, venait
d'etre renvoye par ce monarque ou rappeile par les cantons et

qu'il allait Traverser la Suisse et peut-elre le Pays de Vaud,

pour regagner ses foyers. ce Bruit a jelte quelques allarmes
Hist. Archiv XII. jg
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qui cependant ne me fönt rien apprehender: s'il avait quelque

fondement, je ne concois gueres comme le Ministre de la Bö-

publique ä Turin l'aurait laisse ignorer: il est aussi difficile de

s'imaginer que S. M. Sarde se pröte ä une dömarche qui blesse-

rait la republique francaise. le Citoyen Mangourit, rösident
dans Ie Valais, m'ecrit, qu'il ne scait rien de la marche de ce

rögiment.
Comme d'ici au 8 Ventose je puis recevoir de vous, Citoyens

Directeurs, une reponse qui mette moins d'incertitude dans ma

marche et qui me serve de regle de conduile: j'altendrai pröt
ä negocicr ou ä Battre.

No. 61.

Au Direcleur Barras.

Lauzanne 30 Pluviose an 6. (Febr. 18.)

II me semble t'endendre, mon eher Barras, dire que fait
Brune? que n'est-il ä Berne? il perd le lems, Menard avail mieux

fail: que n'a-t-il profile de L'ardeur des Vaudois; ces paroles
et lant d'autres sonl dans mon oreille et me causent un cha-

grin mortel.
le 9 Menard enlre dans le pays de Vaud; le 14 Mengaud

Ecrit la fameuse lettre sur Arau qu'on prend ä Berne pour une
declaralion de Guerre; ils levent leurs Bataillons pour les op-

poser aux Colonnes dont Mengaud les menace; j'arrive le 17

et ne Trouve personne d'avis que la seule division puisse aller
ä Berne. on eut pu le Faire dös le 1er Jour.

mais sans munilions, canons, Cavalerie et arlillerie qu'au-
riez vous dil de moi si j'avais marche, je vous Trahissais et

me deshonnorais. les Vaudois n'avaienl pas de forces actives;

j'ai ötö oblige de donner de la direclion ä leur Esprit public;
aujourd'hui je passe cn revue leurs Bataillons; on ne pouvait
compler sur la Levöe ordinaire, les Bernois ayant ici baueoup
de Partisans, j'ai forme 4000 hommes d'elite; la Constitution

qui Trouvait des le Commencement de grands Conlradicteurs
a ölö successivement adoplöe par les auloritös et par Ie peuple;
Toutes ces choses se sont faites en attendant les munitions.
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l'artillerie et la Cavalerie. dans deux jours je serai en
mesure. il ne me restait plus qu'a communiquer avec
Schawenburg d'une maniere prompte, ä cet Effet j'ai accepte une
Conference avec deux deputes de Berne qui m'ont accorde un
sauf conduil pour un officier qui a öle prendre Langue avec

Schawenburg1).
J'envoie la Conference au Directoire; je n'ai parle que Va-

guement, pour ne rien conclure; mais si vous voulez seulement

un changement dans L'Etat helvötique, et L'indöpendance du

Pays de Vaud, vous n'aurez pas besoin de verser une Goutte
de Sang, et je me rappelle qu'au Directoire vous me comman-
dates de faire la prösence des Armes, ce que vous desiriez
2) En Effet.

1. des Troupes seront disponibles.
2. la Suisse Agitee dans son sein hors d'Etat de vous nuire.
3. les puissances n'auront aucun pretexle de s'immisser en

rien dans le nouvel Ordre de Choses.

4. une longue guerre et de longues haines seront Eteintes
des leur naissance.

en tout etat de choses, du 7 au 8, je ferai mon attaque
combinöe avec celle de Schawenburg pour marcher sur Berne
ä moins que vous ne me donniez de nouveaux Ordres; je serai

trös Satisfait si ma Conduite vous parait reguüöre et sensee.
Je l'Embrasse.

Je vous envoie une lettre de Mengaud qui me dit de ne

rien Entreprendre jusqu'ä nouvel Ordre.

No. 62.

Au General Bonaparte.
Lauzanne 30 Pluviose an 6. (Febr. 18.)

mon General, dans ma derniere je vous disais quelle Etait

No. 61.

J) Der Bedeckungsoffizier des Hauptmanns Campane, tNo. 4, 55

und 106) Major Effiuger, wurde — wie um zum Verrathe noch den
Hohn zu gesellen — in Basel auf Mengaud's Anstiften arrelirt. (Amtliche

Sammlung eidgenössischer Abscheide. Tom. VIII. pag. 708.)

2) Hier isl ein Wort ausgelassen, etwa: s'obliendrait, oder: aurait lieu.
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ma Situation politique et militaire, il n'y a rien de changö

sinon que je viens de recevoir le 3e et le 15e de dragons, ce

dernier trös foible et mal monte, de plus deux compagnies d'ar-

lillerie ä pied et une ä cheval. le 25 Schawenburg a eu toutes

ses troupes reunies, sa droite ä Se. imier et sa gauche ä

Menester1) menacant Soleure; nous ne pouvons communi-

quer que trös difficilement, ce qui retarde le moment de L'atta-

que, que je combine par quatre points, Sol eure par la Gauche

de Schawenburg, Fribourg par ma droite, le Pont de Burne2)

par la droite de Schawenburg en Longeant sur Arberge, Morat

par ma droite et Tournant Gummi ne par Laupan avec

un corps d'Elite.

Les paysans fribourgeois parlant francais et les Vaudois

Guidös et Soutenus par deux Bataillons d'Infanlerie Legere peuvent

faire le coup de main de Fribourg; le Gönöral Pigeon en

est chargö.

Les Paysans Allemands sont tous en armes et fanatisös, ils
sont fort disposes pour la deffense de leur pays, leur imagina-

tion ne leur offre que des Francais qui veulent les faire obeir.

le Gouvernement de Berne consent a declarer que dös a

present il est democratique et tous les citoyens Egaux en droits,
ä Laisser son independance au pays de Vaud et travailler de

suite ä L'unite du Gouvernement helvetique.

Je crois que c'est en partie ce que dösirait le direcloire et

sans coup ferir; je lui Ecris que j'altends ses Ordres et que le

huit j'altaquerai s'il le desire.

Mengaud d'autre part m'ecrit de ne pas Agir jusqu'ä nouvel

Ordre.

Vous connaissez tous mes senlimens pour vous.

No. 62.

*) Münster. Moutier.
') Büren.
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No. 63.

Au Gönöral Massol.

Lausanne le 30 Pluviose an 6. (Febr. 18.)

J'ai besoin pour un Coup de main de 3 mille hommes et de

quelques Guides, je vous prie de me les Envoyer, et je serai

trös reconnaissant de cette Condescendance de votre part et

dont le Gouvernement vous saura bon gre.

No. 64.

Au Comite Militaire.

Lauzanne 30 Pluviose an 6. (Febr. 18.)

II est ordonne au Comite Alililaire de laisser la Compagnie

d'artillerie des mandements d'aigle formee jusqu'ä nouvel
Ordre.

No. 65.

Au Ministre de la Guerre.

Lauzanne le 30 Pluviose an 6. (Febr. 18.)
Je vous Iransmels cy apres le detail de L'arrivöe des corps

que vous avez mis ä ma disposition, de L'artillerie et des Muni-
lions qui me sont parvenues jusqu'ä ce jour

Le General Menard avait demande des Fonds au Payeur du

Departement de Lain et il lui fut Expediö une somme de 90

mille livres et promesse d'en fournir pareille toutes les decades,

sur les entrefaites les troupes sont entröes dans le pays de Vaud
et ce payeur s'est cru non seulement autorisö ä ne faire aucun
Versement mais encore ä retenir la lre somme arrivöe jusques
sur la Fronfiere; il se Targue d'arretös et de loix et en attendant

la Troupe murmure et souffre de ce retard, je n'ai pas
un sou en caisse et il est du considerablement ä cette Division
et je suis moi-möme sans Argent. il est impossible d'en Esperer

du pays sans augmenter les inquietudes et occasioner des

plaintes. je vous invile donc, Citoyen Ministre, ä vouloir bien
donner des Ordres pour que celte disette cesse et que les Pay-
eurs me fassent de Prompts Versements.

Je donne Ordre au General Pouget de se porter ä Lauzanne

avec quelques troupes, n'ayant que deux Generaux de Brigade
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avec moi. je crois cette mesure indispensable pour assurer
mes derrieres.

No. 66.

Au Gönöral Rampon.

Lauzanne 1er Ventose an 6. (Febr. 19.)
La nomination des Chefs de Bataillon etc. doit se faire par

les Ofliciers re«nis de chaque Bataillon sous volre approbalion.
je suis fort aise que vous ayez forme la Compagnie des Cano-
niers de Payerne.

Montagny, Romant et quelques autres Villages de volre
flaue droit peuvent vous servir au cantonnement des Bataillons
vaudois. Activez la formation de ce qui manque dans le Con-

tingent en Volontaires du pays qui vous environne. Jusques ä

reclamation les Prises d'Avanches doivent rester deposees. sous

peu je profiterai de votre homme de confiance pour un voyage

^ Bienne. je vais aujourd'huy ä Vevai.

No. 67.

Au Chef de Brigade Goguet.

Lauzanne 1er Ventose an 6. (Febr. 19.)

On me dit que les individus que je vous ai recommande
d'arröter sont ä Yverdon. veuillez me les Envoyer.

No. 67.

Au President de L'assemblee Provisoire.

Lauzanne 1er Ventose an 6. (Febr. 19.)

Citoyen, les Lenteurs insöparables d'un travail dont l'or-
ganisalion n'a öle faile qu'a la bäte ont surtout pour principe
que les hommes instruits daus differentes parties se trouvent
souvent döplacös dans leurs administrations, quoique generale-
ment ils sont instruits et bien intenlionnös; ces lenteurs dis-je
se sont surtout fait sentir dans les Operations Miiitaires. je ne
puis vous dissimuler que j'ai vu avec deplaisir que la Formalion
de quatre mille hommes dont l'organisalion ötait prevue dös

l'arrivöe du General Menard n'aye pas encore son accomplisse-
ment parfait: comme il est de mon devoir de vous donner les

preuves de L'amiliö du directoire, non seulement par la force
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des armes mais encore par les Conseils je pense que si vous

appelüez au Comilö Mililaire, des guerriers connus par leur
Bravoure, leur intelligence et leur patriotisme, leur adjonction
aux citoyens qui le composent, röparerait les faules passees et

meltrait plus d'ensemble et d'accord dans les Operations des

troupes francaises et vaudoises; c'est sous ce rapport que j'ai
l'honneur de vous dösigner le Citoyen Desmartines major des

grenadiers et antoine Curchod Cidevant major en prusse.

No. 68.

Au Citoyen Badoud depute du Baillage de Romont.

Lauzanne 1er Venlose an 6. (Febr. 19.)
Je vous remercie, Citoyen, au nom de la Liberle et de

l'humanile des efforls que vous dirigez contre les ennemis de

tout ordre et de toute justice: enlretenez le zöle et la confiance
de vos dignes amis. non cerlaineinent, la france ne veut pas

vous enlever vos jeunes Citoyens pour les trainer en Angleterre,
eile veut seulement vous les armer pour deffendre leur propre
liberle; ce Bruit est injurieux ä la Röpublique francaise qui ne

manque pas de Bras pour deffendre ses amis et pour punir ses

ennemis.
des agens du despotisme, des partisans de L'oppression

des peuples, crient, dites vous, que nous voulons delruire la

religion et specialement la religion Catholique. L'italie dont

nous sortons eslimons les moeurs et les principes et dont nous

respeclons les usages1); je dois vous faire pari que plusieurs

pretres catholiques du canlon de Fribourg m'ont öcrit ou sont

venus eux mömes ro'exposer les craintes qu'on leur avait in-
spirees, je les ai dölrompös, je les ai laisse pleins de

Confiance, si la religion catholique a öle respectee en Italie ou le

despotisme l'avait souillee en la pliant ä ses vues, je vous de-

No. 68.

J) Entweder ist hier ein ganzer Folgesalz in der Feder geblieben,
oder Brune hat vergessen die Worte »L'llalie" bis »usages« zu streichen,
nachdem er sie eiuige Zeilen weiler unten in etwas veränderter Form
wiederholt hat. Letzteres ist wohl das Wahrscheinlichere.
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mande si eile sera respectee dans vos pays ou depuis longtems
eile s'est alüöe ä la Liberle; public/ partout, Brave Citoyen,
Excitez vos amis ä Publier que les ministres des Cultes catholiques

de möme que les ministres des cultes Protestans, non
seulement ne recevront des Francais aucun outrage, mais qu'ils
seront protegös et respectös; je vous prie de me continuer les

avis qui pourraient ölre uliles ä la Liberte et ä la Prospörile
des bons habitans de l'helvetie.

No. 69.

Au President de l'assemblee provisoire.

Lauzanne 2 Venlose an 6. (Febr. 20.)

Citoyen president, je suis instruit que les agens de vos Ennemis

se glissent en foule dans le pays de Vaud; les uns pren-
nent le röle qui leur a ötö Assigne ä Berne, repandent de faus-

ses nouvelles, inquiötent les campagnes, les autres agitent les

Villes, se dirigent lous cependant vers le but d'empöcher l'or-
»anisation des autoriles conslituöes et de rendre la Police nulle,

il y en a möme (jugez de la Perfidie et du Machiavelisme de

vos anciens maitres) qui sont charges de jouer Ie röle de

patriote ardent qui ne doivent vouloir ni des autoriles anciennes

ni des autoriles nouvelles (tant ils ont de Gout pour la Perfec-

tion) mais le soir ils se röunissent ä leurs complices qui sont

charges de jouer le röle de fiöfös aristocrates et de pröcher que
hors le Gouvernement des Bailüfs point de salut.

L'assemblee connue sous le nom de comite de reunion
et dont baucoup de membres de la Representation provisoire
ont fait partie a comme vous le savez rendu les plus grands
Services ä la Liberte de volre pays; energique et sage ä la fois

eile savait inslruire et indiquer les mesures Vigoureuses qui

pouvaient servir votre republique. c'est ce Modöle que se sonl

propose de suivre des Citoyens qui dans plusieurs villes du

pays de Vaud se sont reunis en assemblees philantropiques.
ces inslitutions sages sont bien propres ä propager les Lumie-

res et ä reunir tous les citoyens vers la connoissance de l'inte-
ret commun qui est la Röpublique democratique et le Bonheur,



Commandant en Chef L'armöe de Suisse. 281

mais les lirans et les ambilieux leur Confröres, tournent ä leur
profit lous les moyens que les republicains emploient pour les

demasquer: je sais que des hommes salaries doivent surtout
persuader ä ces societes de se meler du Gouvernement et de

la police; comme vos Concitoyens sont simples vertueux et sans
detiance et qu'il leur suffit d'enlendre parier un homme de

Röpublique et de palriotisme pour le croire sincere, il est trös
possible qu'ils se laissent surprendre par les discours de ces

Evangeüstes hipocrites qui onl la röpublique sur les Levres et
le Royalisme dans le Coeur, avertissez-les du piege qu'on leur
tend, qui les entrainerait dans l'anarchie et la privalion de la
Liberte qu'ils se sont donnöe. appelle pour la soulenir, il est
de mon devoir de vous faire connoilre tout ce qui peut Com-

promellre votre suretö.
Reunissez vos Efforts pour donner une grande activite a

volre Comilö de police; qu'il decouvre les macbinations et en

arröte les auleurs. ils sont de trois Especes; 1 es E nroleurs,
les porteurs de Complaintes el de regrets pour le
Gouvernement des BailliFs et les espions ou les inlri-
guans qui, pour avoir des places se melent de tout, veulent
mellre la confusion et le desordre partout et se feront ögalement

les Chevaliers des Olygarques, de l'anarchie pour favori-
ser les clameurs des Bernois en jettant l'allarme dans L'esprit

des citoyens timides et Vertueux mais altachös ä l'indöpen-
dance du pays de Vaud.

Ciloyen president, voici les marques certaines qui me fönt
connaitre ä moi les bons patriotes. l'ardeur qu'on Temoigne

pour entrer dans les rangs des deffenseurs de la patrie, l'amour
du Travail, une conduite modeste, un courage Iranquille et la

resignation sincöre de Vivre pour la Liberte ou de mourir pour
eile, je vous avoue que lorsque je ne trouve pas dans les hommes

quelques uns de ces signes remarquables, je suis tenlö de

les croire Vagabonds mauvais sujets ou Espions surtout

dans un tems oü l'union des Volontös esl necessaire pour
ötablir un Gouvernement solide et durable; vous me trouverez

dispose ä seconder de lous mes Efforts le grand oeuvre de
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votre liberte et ä reprimer les Abus autant que possible; je
serai accessible ä tous les avis, car un bon conseil souvent evite
bien des maux, les röpublicains n'ont pas d'ami plus sincöre et

qui veuille plus que moi les affranchir des malheurs insöpa-
rables d'une revolution.

Tenons nous reciproquement en garde contre les aristocra-
tes, ne vous dissimulez pas que les hommes attachös ä l'ancien
Gouvernement olygarcbique lui sont encor fort affectionnös,
eloignez les des emplois en attendant que vous ayez la cerlitude

qu'ils se sont corrigös, s'il est possible que des aristocrates se

corrigent; vos Bataillons ne sont pas encore formös, ne perdez

pas un moment pour qu'ils le soient; qu'ils aient des Chefs

dösignös par l'eslime Generale, que votre comite d'inslruction
publique fasse des circulaires pour inslruire vos campagnes el
les allemands eux memes qu'on jelte et qu'on a jelle dans l'e-

gareraent; donnez de l'activitö ä vos Tribunaux; fon'dez une

police sous la sauve garde de la quelle Tous les Citoyens puis-
sent vivre tranquilles; alors, vos moeurs respectables, votre

religion et votre commerce annonceront ä L'europe que votre
revolution est vöritablement l'ouvrage de l'intröpidile et de la

Philosophie.

No. 70.

Au Direcloire Executif.

Lauzanne 3 Ventose. (Febr. 21.)

J'avais fait arröter, comme je vous Tai pröcödemment mar-
quö le nommö Custines qui se dit le neveu du General; aprös
l'avoir interroge, j'ai cru m'appercevoir que sa töte ötait un peu
dereglöe; que sa conduite ici n'offrait rien de bon, mais sur
les promesses qu'il me fit de me döcouvrir la refraite de Car-

not et de me le Livrer, je me decidai ä le mellre en liberte
en faisant cependant surveiller ses aclions; au lieu de me lenir
ses promesses il a continue ä parcourir les campagnes et ä

pröcher l'insurrection et le dösordre: je Tai donc de nouveau
fait arröter, et je l'envoye ä Paris avec les differentes interro-
gations qu'il a subi, peut-ötre pourra-t-on en tirer des renseigne-
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mens uliles que son caraclere de folie donne de la peine ä

demöler.
L'officier qui conduira Cuslines ä paris jouit de la confiance

du Gönöral Pouget; il est employö dans la Legion polouaise,
mais desire ßaucoup l'ötre dans les troupes francaises.

No. 71.

Au Ciloyen Mengaud M.re francais ä Basle.

Lauzanne 3 Ventose. (Febr. 21.)
Je n'ai recu, Citoyen Minisire, que dans la nuit du 30

pluviose au 1er Ventose, volre depeche en date du 25 et comme

je partis dans la malinee pour visiter plusieurs postes, j'ai ete

force de differer de vous repondre jusqu'ä mon retour, les

propositions que vous- faites aux Gouvernans de Berne me pa-
raissent fort raisonnables et je ne doute pas d'apres celles qu'ils
m'ont failes qu'ils ne les acceptent plutot qu'une defaile qui
ruinerail leurs proprietes et ferait Courir de gros risques ä

leurs magnifiques personnes.
en möme tems que vous offriez la paix aux Bernois ils

faisaienl prös de moi des Demarches pour Eviler la Guerre. je
vous adresse copie de la note qu'ils m'ont prösenlee ä payerne
le 29 pluviose ä la suite de deux Conferences, leurs nögocia-
leurs Etaient le Colonel Tscharner et l'ancien trösorier
Frisching. Ces messieurs avaient pour secretaire un jeune homme
Haller. aucun point n'a ölö arröte ni convenu entre nous, et

je n'ai point signö leur nole, de maniere que je n'ai point exige

qu'ils la signassent eux mömes. le Directoire Execulif au quel
j'ai envoyö la soumission de Berne en lui faisant part de quelques

observations verbales jetöes de part et d'autre Durant les

Conferences jugera du degre d'artifice qu'elles peuvent conlenir,
et j'allends ses Ordres pour commencer les Hostilitös.

je crois que la marche que vous avez prise est meilleure

que celle que les circonstances vous avaienl peut-ölre force de

suivre par rapport ä L'ötat de Soleure. sans doute vous savez

que vos Leltres au gouvernement de ce Canton avaient öle
affichöes dans les Caffes de Berne.
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le Gönöral Schawenburg me donne connoissance de propos
de Trahison qu'on a ose lui faire el dont ils voudrait faire tom-
ber les auteurs dans leur propre piöge. je suis fache qu'on
ait meconnu son caractere au point de le croire capable de

Trabir et qu'il n'ait pas fait arröter de prime abord les

miserables juifs qui etaient les agens de la Corrupfion >). ce General

me fait dire qu'il evalue de 36 a 40 mille hommes, les forces

des Bernois.

Quoique les propositions d'accomodement suspendent toute

hoslilitö, je suis disposö neanmoins ä2) Entreprendre conlre l'en-
nemi dans le cas ou j'appercevrais de sa part quelque mouve-
ment qui manifeslerait de la mauvaise foi. je regrette fort que
la difficultö de nos Communications enlraine des dölails qui
peuvent' nuire ä nos Efforls communs: vous senfez que si les

Bernois ne m'eussent pas monlre des Vues pacifiques, j'aurais
pu agir dans l'inlervalle du 25 pluviose, dale de votre lettre,
au 1er Venlose date de sa reception. je crois mömes que si

les Olygarques etaient sinceres et attachaienl quelque prix au

changement dont la paix doit dependre, ils se seraient empres-
ses de me communiquer eux mömes les dömarches qu'ils
faisaienl pres de vous anlörieurement au 25. je suis persuade
qu'ils nous isolent pour avoir du Tems et que celte conduite

Diplomatique Coincide avec les tentalives de Corruplion faites

prös du General Schawenburg.

Cette Döpöche vous parviendra par une voie assez prompte,
je vous prie, Citoyen Ministre, de me faire part de la röponse

que les Bernois auront faile ä vos propositions, et comme les

ordres que j'altends du direcloire arriveronl presque en möme
tems que les renseignemens que j'attends de vous, si les Ber-

No. 71.

a) Mit Brune darf man sich allerdings verwundern, dass Schauen-
burg die Juden, welche ihn zum Verräth verleiten wollten, nicht ohne
weiters hat verhaften und processieren lassen. Dadurch wird die Sache,
die zudem in keiner andern Quelle sich wiederfindet, unglaubwürdig.

2) Hier isl wohl „ en " ausgelassen.
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nois ne se rengent pas ils ne tarderonl pas d'eprouver la force
des Armes francaises.

No. 72.

Au President de l'assemblee Prov.ro

Lauzanne 3 Ventose an 6. (Febr. 21.)

Citoyen President, je vous renvoye la proclamalion que vous
adressez aux Habitans du pays de Vaudi); j'y ai apposö avec
plaisir ma signalure, puisse-t-elle concourir ä detromper vos
trop Crödules habitans.

Je vous fais passer copie de L'ordre que j'ai donnö le 1er

du mois2); donnez v toute la publicitö que vous voudrez, il snf-
fira n'en doutez pas ä faire finir vos inquietudes ä cet Egard.

No. 73.

Au General Schawenburg.

Lauzanne 3 Ventose an 6. (Febr. 21.)

Citoyen Gönöral, L'heure decisive est sur le point de sonner,

reunissez vos Troupes, serrez votre Ligne de Maniere ä

pouvoir donner de Vives inquietudes ä Soleure, si vous ne

Croyez pas pouvoir L'emporter par un Coup de main: car
Soleure n'est qu'accessoire dans le plan voulu par le directoire.
C'est ä Berne qu'il faut marcher, et si l'attaque de Soleure peut
vous arröter plusieurs jours, l'expödilion seroit manquöe, il
faut Briller comme l'öclair et frapper comme la Foudre.

que vos troupes soient disposöes de maniere ä pouvoir
former deux Colonnes et une reserve.

une Colonne dirigee vers Soleure.

No. 72.

*) Ohne Zweifel die Erklärung der Repräsentanten in Lausanne,
dass die Waadlländer zu keinen Kriegsdiensten ausserhalb der Schweiz
verwendet werden sollen. (Bulletin officiel No. 21. pag. 112.)

2) Wahrscheinlich der Drohbrief Brune's an die bernisch-gesinnten
Waadtländergemeinden ohne Datum; vielleicht aber auch seine Declaralion

betreffend den Sequester auf bernisches Staatsgut, vom 21.
Februar. Beilage 10. a. u. b.
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une Colonne ä la bauleur de Buren pouvant alfaquer ce

passage de l'Aar ou forcer le pont de Nidau.
Volre reserve placee ou vous le jugerez convenable.
Veuillez bien m'instruire si vous avez des equipages de pont

et quel jour vos troupes seront en etat d'atlaquer, pour que je
vous en donne L'ordre.

il me tarde baucoup de voir le moment oü les soldals de

l'armöe d'llalie seront röunis ä leurs braves freres de l'Armöe
du Rhin.

i

Quant ä moi General, je serai charme de vous serrer dans

mes Rras au champ d'honneur.

No. 74.

A M.rBöville, Gouverneur pour S. M. prussienne, des

Villes el prineipautö de Neufchatel.

Lauzanne 3 Venlose an 6. (Febr. 21.)
M.r le G.r, je vous remercie, des marques de Bienveillance

que vous avez donnöe ä l'ofücier francais que j'avais envoye il
y a quelques jours dans votre ville: il m'a rapporte que le
Gouvernement neufchatelois non seulement ne ierait rien qui put
allerer sa neutralitö et le bon voisinage avec la france, mais

qu'il employerait les moyens qui sont ä sa disposition pour re-
primer et punir les individus, etrangers ou citoyens, qui se

permettraient d'insuller ou de provoquer des insuiles contre les

agens francais traversant le Terriloire ou y ayant quelques
affaires, je vous previens, monsieur le Gouverneur, que j'en-
voye ä Basle un oflicier qui doit passer ä Neufchatel; j'allends
de votre complaisance que vqus voudrez bien donner les ordres

qui pourraient ölre Necessaires pour que sa roule ne soil re-
tardee en aucune maniere. je vous prie, M.r le G.r, d'agreer
de ma part l'expression de la Consideration la plus distinguee.

No. 75.

A l'administration Centrale du Dep.' de la haute-Saöne.

Lauzanne 3 Venlose an 6. (Febr. 21.)

Citoyens Administrateurs, le Commissaire Ordonnateur Bourgeois

Vient de m'instruire que vous avez cru devoir suspendre
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le payement d'une Ordonnance de 40,000 livres expediee par l'or-
donnateur de la 6e Division, et servant de Complement ä celle de

60,000 livres dölivröe au profit du Citoyen Desmaret agent en chef
des vivres par le Citoyen Bourgeois el d'apres mes ordres, sur
la quelle L'administralion du doubs lui a fait donner un acompte
de 20,000 livres.

le motif qui vous a determine d'apres ce que me mande

L'ord.r Bourgeois est que n'ayant poinl regu de moi une invi-
tafion particuliere ä ce suget vous pouviez douter si Ma Caisse

de votre payeur ötait au nombre de Celles sur les quelles je
suis autorise par le Ministre de la Guerre ä ordonner par ur-
gence des dispositions de fonds.

Je vous declare, Citoyens adminislraleurs, que mes Instructions

ä cet egard ne sont pas circonscrites et que le Ministre
de la Guerre fera couvrir Exactement votre payeur des avances
qu'il aura faites en cette circonstance sur vos Ordres et ä l'ac-
quit de l'ordonnance du Citoyen Lyantey.

Je vous invite donc ä vouloir bien procurer sans nul delai
le payement de cetle Ordonnance, votre zöle pour le service
me donne l'assurance quo vous vous empresserez dans cette
Occasion de seconder les efforts que je fais pour assurer la
subsislance de L'armee que je commande.

No. 76.

Au General Pigeon.

Lauzanne 4 Venlose an 6. (Febr. 22.)
Mon eher General, je vous remercie des dölails que vous

me donnez sur Yverdon.
Je vous prie de vous presser de prendre des renseignemens

sur Fribourg et de me donner quelques dölails sur votre plan.
avez vous formee une Compagnie de Canoniers?
les Corps vaudois de volre arrondissement1) mais ils

doivent envoyer les situaliofis au General Debons.

No. 76.
*) Dieser Salz dürfte zu ergänzen sein „sont sous vos ordres".

Siehe No. 77.
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No. 77.

Au General Rampon.

Lauzanne 4 Ventose an 6. (Febr. 22.)
Point de doute, mon eher General, que les Vaudois de

votre arrondissement sont sous vos ordres, mais ils doivent

envoyer leur Situation ä leur General Debons.
les artilleurs excedens, doivent former une escouade de Röserve.

J'envoye Allemand ä Schawenburg.
le canton de Zurik n'est pas tranquille. j'ai arretö ici un

fameux espion.

Vous devez avoir recu des artilleurs ä pied, j'altends avec

impalience des nouvelles de Fribourg.

No. 78.

Au Comitö Militaire de Lauzanne.

Lauzanne 4 Ventose an 6. (Febr. 22.)

Citoyens, il est urgent que vous vous oecupiez de l'organi-
salion de votre Garde Sedenlaire et qu'elle cadre avec l'organi-
salion de vos Troupes de ügne

Compagnies de 100 hommes
Bataillon de 500 id.
Brigade de 2000 id.
Division de 4000 id.

renouveller les ofliciers suivant le mode adoptö sera un
bien infini.

Vous pourriez ordonner cette Organisation pour le 6 Ventose.

un discours röpublicain envoye aux divers Comitös et lü
ä L'assemblee des Citoyens sera fait ä propos; vous pouvez
möme y möler une idee de föte republicaine qui charmera les

patriotes qui vous en sauront bon gre.

L'organisation se ferait par la mödiation d'un president de
Comite.
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No. 79.

A M.r le Gönöral Derlac1).

Lauzanne 4 Ventose an 6. (Febr. 22.)
Monsieur le Gönöral, instruit que vous avez fait occuper

les Villages de Chavannes et glöresse et que celte Occu-
pation n'a d'aulre but qu'une espöce de reciprocile par rapport

ä diesse dont je ne Connais pas les devoirs, par rapport

aux deux puissances, j'envoye un officier qui a deja porte
un ordre ä Schawenburg pour regier definitivement ces peti-
tes difficultös ä L'amiable.

No. 80.

Au General Schawenburg.

Lauzanne 4 Ventose an 6. (Febr. 22.)

Citoyen Gönöral, je vous prie de regier de gre ä gre, ce

qui concerne Diesse et Chavannes et Glörosse. s'il s'ele-
vait quelqu'autre difficultö envoyez moi un officier pour m'en
instruire. si vous jugez qu'il soit necessaire que celui que je
vous envoye prenne des renseignemens plus ölendus il m'en
rendrait un compte dötaille de volre part: j'ai baucoup de con-
fiance dans son Exaclilude et son honneur, je vous prie de lui
donner la volre.

No. 81.

Au Prösident du Comite de Morges.

Lauzanne 4 Ventose an 6. (Febr. 22.)
Le Citoyen Mallet Geographe qui a fait la Carte du pays

de Vaud a fait aussi celle d'une grande partie de la Suisse que
l'on m'assure Exacte et lies dölaillöe; comme il vient de la
retirer des mains du graveur Vexelberg avec une Epreuve non
entierement terminöe que l'on a imprimöe ici et qu'il habite
maintenant ä Morges, je vous invile, Ciloyen, ä Employer vos

No. 79.

') Generalmajor Carl Ludwig von Erlach, Oberbefehlshaber der
bernischen Truppen, geboren am 2. November 1746, ermordet zu Nie-
der-Wichlrach am 5. März 1798.

Hist. Archiv XII. 19
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Bons offices prös le Citoyen Mallet pour obtenir et me faire

passer de suite, ou la carte qu'il a faite ou l'öpreuve imprimöe
qu'il a reliröe de Lauzanne. eile m'est absolument necessaire,
il doit ölre convaincu que Penölre des Egards que l'on doil ä

ses Talens, on n'abusera pas de sa Confiance.

No. 82.

Au Comite de surveillance.

Lauzanne 4 Venlose an 6. (Febr. 22.)
Je vous invite, Citoyens, ä faire lever les scellös apposös

sur fes papiers du Citoyen Creux afin qu'il lui soit permis d'en
dislraire ceux relatifs ä des interöfs de Famille. tous ceux re-
gardant le Gouvernement de Berne et des Objets Generaux
doivent rester sous le scellö.

No. 83.

Aux Citoyens composant le Comilö de Morges.

Lauzanne 4 Ventose an 6. (Febr. 22.)
les Quatre individus, Citoyens, que l'on dit ölre delenus

dans les prisons de Morges, peuvent ölre rendus ä leurs familles

et gardes ä vue dans leur domicile, je desire que vous
Examiniez au plus vile leurs papiers et que vous me rendiez

comple de leur contenu.

No. 84.

Au Comitö de Morges.

Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)
On ne peut rien ajouter ä l'aclivitö et ä la surveillance que

vous avez Exercee pour le Bien de la patrie; je pense que vous

pouvez sans inconveniant relacher en donnant caulion ceux des

detenus qui n'ont pas chez eux ou dans leur conduite des preuves

de complicilö avec l'ennemi.
Je pense que vous feriez bien de faire sur les circonstances

actuelles un pelil imprimö pour Eclairer les campagnes sur
leur veritable interet.
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No. 85.

Au Comite de Bex.

Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)

Vous voudrez bien, Citoyens, faire arröter et metlre les

scellös sur les papiers de la nommöe de Proverea1) residente

au chäteau de Bex; vous me rendrez compte de l'execulion de

cette Mesure.

No. 86.

Au Commandant Militaire de la Place d'Aigle.

Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)

Vous ferez arröter, Citoyen, et mettre les Scellös en

prösence d'un ou deux membres du Comilö, sur les papiers du

nommö d'Alves1) Chatelain, ä Aigle, vous prendrez les

precaulions necessaires pour que cet ordre soit execulö sur le

champ et vous me rendrez compte de la reussite.

No. 87.

Au Commandant de la place d'Yverdon.

Lauzanne 5 Venlose an 6. (Febr. 23.)

II existe, Cifoyen Commandant, trois cent fusils dans la

place que vous Commandez; vous en ferez parvenir cent ä

Payerne qui seront ä la disposition du General Rampon, cent

sur moudon ä la disposition du General Pigeon et enfin les

cent reslants, ä Lauzanne, au Comite Militaire, vous me pre-
viendrez de leurs Envois.

No. 88. •

Au Comite Militaire.

Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)

Vous pouvez, Citoyens, renvoyer ä leurs postes les sous-

officiers de dragons qui sont commandös par un service quel

No. 85.

') Fräulein von Roverea.
No. 86.

*) Casllan Desloes von Aelen.
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qu'il soit en vous assurant au pröalable qu'ils aient ötö inscrits

sur les nouveaux roles de formation.

No. 89.

Au Chef de la 2e '/i Brigade Legöre.
Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)

Je renvoye ä la Brigade que vous commandez le Capitaine
S.' jean apres lui avoir fait connaitre l'inconsöquence de sa

conduite, je le condamne ä 24 heures d'arröls ä son arrivöe et je
vous autorise ä le mettre ä L'ordre du jour. je desire que ce

moyen retablisse enlre des officier estimables L'union qui doit

en faire le Bonbeur et ecarter le nuage des dissentions qui n'au-

raient jamais du Exister dans une demi Brigade aussi recom-
mandable.

No. 90.

Au General Rampon.
Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)

En röponse ä volre lettre du 4, je vous pröviens que Ie

Bataillon Vaudois que vous avez organisö, devant dös sa formation

obeir aux lois militaires, Ie Capitaine ayant ötö nommö

Chef de Bataillon, doit ölre remplace par Ie plus ancien Lieutenant

du Corps et s'ils sont plusieurs ä prouver la möme ancien-

netö, celui qui a Ie plus de service dans le grade immödiatement

inferieur doit ötre pröferö.
Quant ä la demande des Grenadiers de la 75e '/> Brigade,

applaudissant aux sentiruens d'honneur qui les conduit dans

celte dömarche, je les autorise ä chasser ces Cinq hommes.de

leurs rangs; puisse cet exemple arröter ces scölörafs qui ne

commetlent des Crimes qu'avec la Cerlilude d'echapper ä la

severile des loix.
No. 91.

Au Commandant de la Place d'Yverdun.
Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)

Vous ferez arröter et conduire ä Lauzanne, Citoyen, le

nommö Pilliverge '), (ils cadet, age de 20 ans environ se disant
~~ No. 91.

") Francois Pilwit von Herten, der sich als Adjutant zuerst des Gene-
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mon aide de camp et qui a passe hier ä Neufchatel. je desire

que vous fassiez des recherches pour trouver cet Etourdi.

No. 92.

Au Chef d'Etat Major.
Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)

Au möme suget et aux mömes lins.

No. 93.

Au Commandant de la Place Dumoulin.

Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)
Vous ferez consigner, citoyen Commandant, dans les Pri-

sons de la Ville l'espion arrele avant hier et ordonnerez qu'il
«oit severement surveille et sous la Garde speciale du Concierge.

No. 94.

Au Commandant du Convoi d'artillerie venant de

Besancon, ä Orbe.

Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)
Je desire, citoyen Commandant, qu'au lieu de diriger votre

route sur Lauzanne, vous preniez celle d'Yverdun qui est beaucoup

plus belle et de lä que vous vous rendiez ä Lucens oü
est ötabli le pare d'artillerie.

No. 95.

Aux Generaux Rampon, Pigeon et Debons.

Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)
Je vous prie, Citoyen General, de donner l'ordre aux Barais

Menard, dann des Generals Brune ausgab, am 23. Februar aber
zu Kalnach dem Standorte der romanischen Legion erschien, und auf
eine Empfehlung des Obersten von Wattenwyl gestützt Dienst verlangte,
von Roverea, dem Chef derselben, eine Offiziersstelle erhielt, obschon
er ihm selbst kein Zutrauen einflössle, noch am gleichen Tage dem

Feldprediger Chuard eine Summe von Fr. 200, die er für ihn erhoben,
unierschlug, desshalb am 2. März zu Nanl vor ein Kriegsgericht
gestellt, als infam cassirt und vom Corps gejagt wurde. (Revolutions-
aclen des Kriegsarchivs. Tom. VII. pag. 135.)
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taillons Vaudois de volre arrondissement de fournir des hommes

de bonne volontö pour enlrer dans un Corps de Cbasseurs qui
se formera le 8 ä Moudon sous les ordres du Citoyen Duvela.

No. 96.

Au Chef d'Etat Major, Sornet.

Lauzanne 5 Venlose an 6. (Febr. 23.)

Vous ferez parlir, Citoyen, les depöts qui pourraient se

trouver ä Lauzanne et vous les dirigerez tous sur Versois comme

il a precedemment ötö Ordonne. je vous previens que je viens

de donner Ordre que l'artillerie Venant de Besancon soil diri-
gee sur Ie pare d'artillerie de Lucens.

No. 97.

Au Möme.
Lauzanne 5 Ventose an 6. (Febr. 23.)

Je vous donne avis, Citoyen, que je viens de donner Ordre

aux Generaux Debons et aux Generaux francais de lirer des

Bataillons Vaudois des hommes de bonne volonte pour former

un corps de Chasseurs, dont le nombre n'excödera pas 350 ä

400 hommes. celte Organisation aura üeu le 8 courant ä moudon.

je leur ai dösigne pour commandant le Citoyen Duvela

eidevant major.
No. 98.

Au Commissaire Ordonnateur.

Lauzanne 6 Ventose an 6. (Febr. 24.)

II est tems que, Comme nous en sommes convenus, vous

recommenciez vos approvisionnemens extraordinaires et que vous

metliez la plus grande Cölörite ä en reunir baueoup sur payerne
et avanches.

Je dösire que vous Etablissiez des Magasins consöquens de

fourages ä Avanches et Payerne.
Tous les comites sont prövenus de se concerter avec vous

pour tous les Services, et j'öcris au comite militaire pour qu'il
ne fasse plus a* l'avenir de reponse Evasive.

Vous pouvez dös ce moment faire liier sur moudon votre

Ambulance si toutefois eile est complellement en mesure.
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diles moi si vous possedez baucoup de Brancards et si vous
en avez fait apporter de Carouge.

Je vous envoye les Etats des bouchers et boulangers. vous
voudrez bien les faire passer au Ministre de la Guerre par le
Courrier Extraordinaire que j'envoye aujourd'bui. vous pouvez
leur faire fournir les subsistances jusqu'ä nouvel Ordre.

No. 99.

Au Comite Militaire.

Lauzanne 6 Ventose an 6. (Febr. 24.)
Je desire, Citoyens, que vous me fassiez passer dans le jour

l'Etal de Situation et de forraation de tous les Bataillons que
vous avez formös ainsi que l'eniplacement qu'ils occupent.

J'ai demande aussi la Situation de votre arlillerie et ses posi-
tions, veuillez bien me les faire parvenir dans la journee.

P. S. le Commissaire Ord.r m'a instruit que vous hesiliez
de vous concerter avec lui pour les mesures administratives: je
vous previens qu'il est charge en Chef de celle partie et que
je desire que vous le secondiez dans toutes ses demandes.

No. 100.

Au Chef d'Etat Major.

Lauzanne 6 Ventose an 6. (Febr. 24.)
Je vous previens que je viens de donner Ordre aux Generaux

Pigeon et Rampon de faire dösigner sur le champ les hommes

propres ä former les compagnies d'Eclaireurs. mes intentions

ne sont pas que celte mesure parvienne par L'ordre du jour.

No. 101.

Aux Generaux Pigeon et Rampon.

Lauzanne 6 Venlose an 6. (Febr. 24.)

Vous ordonnerez que sur Ie champ les hommes necessaires

ä la Composition des Compagnies d'Eclaireurs soient dösignös
dans les Corps de vos demi Brigades. ces compagnies seront
formees sur le möme pied qu'en italie, c'est ä dire 60 hommes
et 3 ofliciers, les controies en seront dresses et les Braves se lien-
dront pröts ä se reunir et ä se former en Bataillons au 1er signal.
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No. 102.

Au Comite Militaire.

Lauzanne 6 Ventose an 6. (Febr. 24.)

J'accepte le projet d'organisalion que vous venez de me prö-

senler pour l'artillerie. je desire que vous portiez le plus grand

Empressement ä reunir ces compagnies et ä les meltre en elat

de passer incessament la revue. vous m'avez temoigne l'inten-

tion de vous dösigner un chef digne et capable de Commander

L'Arlillerie, les talens et le Civisme du Ciloyen d'Oxat me met-

tent dans le cas de vous le presenler comme bien fait pour oc-

cuper ce poste honorable.

No. 103.

Au General Muller Commandant la 6" Division M.

Lauzanne 6 Ventose an 6. (Febr. 24.)

Recevez mes remercimens de L'Empressement que vous met-

tez ä seconder mes Operations, je viens de recevoir d'Artille-
rie et les quatre cent mille cartouches dont vous vous Öles dö-

pouillö en ma faveur, je vais ecrire au Commandant du fort de

Joug de faire porter sur Sle Croix les trois cens hommes que

vous avez mis ä ma disposition pour contenir ces Contröes;

vous metlriez le Comble ä ma reconnaissance, si en faisant un

dernier effort vous pouviez me faire passer le Bataillon que je
vous ai demande ä Yverdun, je vous promeis de ne pas l'oc-

cuper et de vous le renvoyer trös incessamment.

Aussitot que mes Operations prendront un nouveau Carac-

löre je vous tiendrai informe de leurs progrös.

No. 104.

Au Comite de surveillance.

Lauzanne 6 Ventose an 6. (Febr. 24.)

Je vous invite, Citoyens, ä faire lever les scellös de sur

les papiers du Citoyen Crud et les examiner de prös et m'en

faire un rapport dans la journöe, s'il vous est possible.
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No. 103.

Au Directeur Barras.

Lauzanne 6 Venlose an 6. (Febr. 24.)

Mon eher Barras, je ne coneois en veritö rien ä la Baro-

querie de ma Situation, envoye par vous pour detruire l'Oly-
garchie Bernoise par la persuasion ou par les armes, j'organise,

j'imprime Ie respect et je provoque l'amour pour Ie directoire.

mais on vient au travers et je ne sais ce que je suis. Bonaparte

n'a fait de si grandes choses que parcequ'il dirigeait ses

Operations ou parceque nul ne les enlravait, en effet Lorsqu'on
est si separe par le pays ou par les vues, on ne fait rien de

bon. je ne demande pas mieux que de correspondre avec les

rösidens et de profiter de leurs demarches et de leurs obser-

vations, mais en dependre me semble absolument contraire ä

votre autoritö et ä la Gloire des armes de la röpublique.
Tu connais mon caraelöre et ma conduite. eile se röduit

ä ces trois mots: Prudence, fermete et Gloire.
la Prudence n»e deffend d'elre indiscret et de vous compro-

mettre. la Fermefö veut que je ne cede pas ä des craintes

pueriles, et la Gloire que je fasse louer et reussir vos

Entreprises.

mais pour le dire vrai, je ne vois dans ces politiques que

Jactance, indiscretion et Conduite sans mesure.

ma derniere au Directoire lui a fait connaitre ma Situation,

je devais attaquer le 8 mais la Grande abondance des neiges

me fait retarder de deux jours.
Je vous envois la preuve materielle que Mengaud a repandu

le Bruit ä Basle et de lä ä Berne que vous m'aviez donnö l'ordre

d'attaquer1). il sait les cantonnemens de Schawenburg qui de

Basle s'etendent a Bienne et veulent deux jours et demi de tems

pour se reunir. Juges si l'ennemi se tiendra pour averti.

No. 105.

*) Die Nachschrift zeigt, dass Tillier wissentlich oder unwissenllich

Mengaud's Werkzeug gewesen, um dieses Gerücht zu verbreiten. Vrgl.
auch No. 106.
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Celte pelite demangeaison de parier Empöchera sans doule une

surprise et coulera la vie ä bien des Braves.

Je n'entre pas dans de plus grands dölails, mais je Gemis.

honore de votre confiance il m'aurait ete bien doux de l'avoir
enliere.

L'officier que Mengaud dönonce est un militaire plein de

merile qui devant passer et repasser par Berne ne devait se

charger d'aucune lettre de peur d'ötre fouillö et passer pour
Espion. il est timide en societe et Begaye, voila les Symplö-
mes qui l'ont desservi. c'est un des Braves de la division, il se

nomme Campane, et Massena vient de nous en priver en l'ap-

pellant prös de lui pour lui servir d'aide de camp, il nous a

donnö des dölails pröcieux sur la position de »reonemi.

tout me conlrarie, mais je Vaincrai lout.
Je t'embrasse de tout mon coeur.
P. S. j'oubüais de dire que du moins ces grands Genies

avant de menacer et d'ordonner des marches de colonnes de-

vraient connaitre la silualion des troupes et consulter ceux qui
les dirigenl2). je suis rempü de chagrins; je le le repöle, parceque

j'avais droit de n'en pas Essuier de cette nature, alors que
toul le monde commande personne ne commande et les choses

en vont mal. mais je commanderai et reussirai parceque je

sens que je Ie dois et que vous le voulez.
Votre lettre m'arrive aujourd'hui seulement.

Copie Exacle d'une lellre timbröe Suisse, adressöe au

Citoyen j. j. Schmidt, au Chöne ä Lauzanne, et dalöe de Berne,
le 22 Fövrier 1798. (L'original a ölö communiquö le 5 Ventose

et Expediö le lendemain au Directoire.)

p. p.
Je me refere au contenu de la Lettre que j'ai eu le Plaisir

de t'adresser hier par Neufchatel. la presente se reduit unique-
ment ä te remettre ci-joint une copie d'une lettre qu'a Ecrit un

de nos deputes ä Basle prös Mengaud, ä quelqu'un de ses

2) Ausfall, der Mengaud gilt.
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Amis, je te reitöre l'assurance de mon devouement et suis

Zwischenangen.
»dans ce moment ä dix Heures du Matin 20 fevrier (1798)

arrive l'ordre du Direcloire d'altaquer si l'ancien Gouvernement
ne se demet et qu'on en Cree un provisoire. quelle suite d'hor-
reurs si on se roidit.

»donnez en part ä toute la Ville: je prends tout sur moi.
signö Tillier: Basle le 20 fevrier 98«.

No. 106.

Au Directoire Executif.

Lauzanne 6 Ventose an 6. (Febr. 24.)
Citoyens Directeurs, l'atlaque au lieu d'Elre faite le huit

de ce mois comme je vous l'avais annonce par un Courrier
Extraordinaire, ne pourra se faire que le 10, parceque la
difficultö des Communications est devenue plus grande par l'abon-
dance des neiges. j'ai averti le General Schawenburg de mes
dispositions et je lui ai donne des ordres pour Celles qu'il doit
prendre. les Villages de Chavannes et deGlairesse, sur le lac
de Bienne, ont öle occupös par les bernois. cet incident gene
les Communications entre les postes de Bienne et de Neuville,
les troupes aux ordres de Schawenburg sont tellement disper-
sees depuis ce dernier endroit jusqu'ä Basle, qu'il serait im-
possible de les rassembler en moins de trois jours, möme par
marches forcees.

L'officier sur Ie quel Ie Citoyen Mengaud vous a donne des

inquietudes, est Capitaine dans le 18" '/j Brigade, il s'appelle
Camp ane. le General Menard l'a employö en plusieurs mis-
sions; je Tai employö moi-möme avec succes, il m'a fait d'ex-
cellens rapports sur les posilions de Schawenburg, sur le
terrain qu'il a parcouru, sur les postes ennemis qu'il a pu voir;
je regrette baucoup que le General Massena qui avait mis ses

talens et son palriolisnie ä L'epreuve, l'ait appelle en italie
pour ötre son aide de camp, il est parti de Payerne le 28

pluviose, comme il revenait de Bienne pour la seconde fois. s'il
n'a pas voulu se charger des Lettres du Citoyen Mengaud, c'est
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qu'il devait traverser un pays Bernois ou partisant des Bernois
et qu'il courait risque d'ötre fouille el pris pour Espion. le jeune
Campane est timide, il parle peu et toujours avec retenue, c'est

ce que le Citoyen Mengaud aura pris pour un Balbutiement
Equivoque. quant au refus du diner avec le charge d'affaires,
je ne sais pas quel a ötö son raolif, mais il esl probable qu'il
n'en avait pas le tems.

Vous n'exigerez pas, Citoyens directeurs, que je röponde
ä ce que la Lettre que vous avez adressöe ä Mengaud et dont
vous m'fenvoyez Copie, contient de desobügeant pour moi: je vous
ferai seulement observer que si ma nögociation a fourni
des armes ä L'olygarchie Bernoise, celle de Mengaud
a du en fournir aussi et davantage, car eile a ötö antörieure ä

la mienne et a durö plus longtems. quant ä la validite de mes

pouvoirs pour negocier, eile resulle de vos instruetions comme
de toutes vos depöches: et le Citoyen Merlin, direcleur, peut
se rappeller ce qu'il m'a ditä cet Egard en General, et

relativement ä M. Weiss, en particulier.
Je dois sans doute recevoir avec Empressement et profiter

pour l'interöt de la röpublique des renseignemens que me donne-

rait le Citoyen Mengaud; mais jusqu'ä ce moment je n'ai rien
recu de lui qui püt m'ölre utile; je ne sais rien de la Force

militaire, politique et morale de l'etat de Basle et des autres

parties revolutionnöes de la Suisse qui se lrouvent sous sa main:

au lieu d'avis, il m'adressa des invitations politiques et mömes

militaires qui portent presque le caraetöre d'injonctions.
la döpöche que vous m'adressez et dont il a regu copie

m'ötait connue avant que je ne la receusse: on m'a communiquö,

ce niatiii, une lettre de Berne qui pronve que Mengaud
l'avait fait connaitre aux döpulös Bernois, qui, en la döfigurant,
l'ont transmise ä plusieurs de leur amis, magistrats et autres.
si c'est lä de la Politique, il parait que j'en devrais ötre le

Jouet, et je ne merite pas ce degre d'humiliation. je joins ici
l'original de la Lellre de Berne avec la copie de celle de Basle,
tels qu'ils m'ont ötö comrauniquös.

dans les deux Conferences que j'ai eues avec les deputes



Commandant en Chef L'armöe de Suisse. 301

Bernois, j'ai sans cesse mis en avant ce projet de Constitution

que les Cantons dömocratiques semblent röprouver; je Tai
toujours ötabli comme Condition Necessaire, malgre les objeclions
dont les envoyes prötendaient ra'accabler. j'ignore s'il a servi
de Base ä la revolution de Basle: je lis dans un papier public
ine liste de vingt deputes nomniös par ce Canton, ce qui se-
¦ait contraire au projet, attendu qu'il ne faut que douze döpu-
ös par canlon, huit pour le grand Conseil et quatre pour le
Senat.

Si mes relations avec le Citoyen Mengaud sont aussi dös-

igreables qu'inutiles, Celles que j'enlretiens avec les Ciloyens
llangourit et Desporles me profitent baucoup: ces deux rösi-
lens me donnent leurs Lumieres, leurs avis, leurs observalions,
eur credit möme avec un zöle qui n'a sa source que dans le
dus pur patriotisme, car je n'avais pas eu jusqu'ä ce moment
'avantage d'ötre en communication avec eux. ils me disent lout
:e qu'ils savent, et par le soin que j'ai d'en tirer parti, j'ob-
iens qu'ils me confient aussi ce qu'ils pensent. celte conliance
ntime que j'ai vainement provoquee de la part du Citoyen Men-
aud, rend facile ce qu'une röserve presque Ennemie rendrait
Jit Epineux.

Plus l'expödition que vous m'avez confiöe est iraportante,
Ius je dois ölre döbarasse de liens Etrangers. Sourais ä vos
)rdres seuls je suis persuade que je remplis vos intentions en
ecouant tout joug qui blesserait votre dignitö et la dignitö des

rmes de la röpublique.
P. S. j'ai forme hier qualre belles compagnies d'artillerie

audoise. demain les Assemblees primaires ont lieu ; les opera-
ons Electorales seront promplement terminöes et aussitöt que
is depulös et les membres de l'administration auront ötö Elus,
'. publierai le tömoignage de satisfaction que vous donnez au
euple du pays de Vaud: je crois que ces fölicitalions solen-
elles produiront alors le plus grand bien. l'encouragement que
dus voulez. bien me donner Efface tous mes chagrins, et je
iarcherai plus Content, mais non plus ferme et plus prompt
L'exöcution de vos ordres. les nommes Pillichodi et Rous-
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sillon que vous me denoncez, se frouvent sur le lerritoire de

Neufchatel: s'ils meltent les pieds dans le ,pays de Vaud ils
seront arrölös. je vous ai envoye Cuslines. je n'ai recu que
25 mille Cartouches de Genöve. Ie General Müller m'en promet
400 mille. je joins ä celle döpöche vingt huit lettres adressees
ä des Emigrös; deux ont ölö decachetöes.

No. 107.

Au General Pouget. %

Lauzanne 6 Ventose an 6. (Febr. 24.)

Mon eher Gönöral, je donne avis au Minisire de la Guerre,

que je vous donne l'ordre de venir de suite oecuper Lauzanne

avec les troupes dont vous pouvez disposer. en consequence,
vous voudrez bien Executer ce mouvement dans le dölai de trois

jours. Salut et Amitiö.
P. S. je ne reeois pas de röponse du General Massol, en

avez-vous?

No. 108.

Au Ministre de la Guerre.

Lauzanne 6 Venlose an 6. (Febr. 24.)

Ciloyen Minisire, le General Muller vient de m'öcrire qu'il
m'enverrait les Munitions que je lui demandais. je l'avais prie
de faire Etablir trois Cenls hommes ä Jougues et enlre les

fourges, pour maintenir ces montagnes qui remuaient un peu.
il l'a fail: mais il n'a pu aecorder un Bataillon que je lui demandais

pour oecuper Y ver dun.
J'ai öcrit au General Massol pour l'inviler de me pröter de

sa division Trois mille hommes pour un coup de main: il ne
m'a pas röpondu encore.

J'öcris aujourd'huy au General Pouget de venir oecuper
Lauzanne avec les Iroupes dont il pourra disposer.

la grande tomböe des neiges retarde mes opörations de

deux jours.
ne recevant que des reponses nögatives des Payeurs de dö-

parlemens par l'intermödiaire du payeur de celte division, et
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comme ii m'est indispensable d'avoir des fonds ä ma disposition,
je profilerai de l'offre que vous m'avez faite ä paris: si je ne
recois pas des fonds sous deux jours je tirerai sur vous une
traile de vingt mille Livres.

nous avons etabli deux cantons de la nouvelle Constitution
helvötique, l'un composö de l'ancien pays de Vaud cheflieu
Lauzanne l'autre d'une partie du Canton de Fribourg cheflieu

Payerne.
P. S. j'ai prös de moi l'un des fils du General Laharpe:

s'il se distingue je vous demanderai une souslieutenance pour lui.
le resident Desporles m'a envoye 25 mille Carlouches.

No. 109.

Au General Rampon.

Lauzanne 7 Ventose an 6. (Febr. 25.)
Je viens de donner des ordres, ciloyen General, pour qu'il

soit pourvu ä l'attelage des pieces dont peut se servir la demi-
compagnie d'artillerie Vaudoise que vous avez sous vos ordres.

Je vous renvoye ci Joint la pöh'tion que vous m'avez adressöe,

s'y joins mon visa au volre, et je prösume qu'ils lui seront
favorables pour Ie resultat de sa demande.

Vous pouvez autoriser Ie Chef de la 75e ä faire Commander
le depöt par un officier blessö et hors d'Etat de faire le service,
car aujurd'huy les depofs ne doivent plus ötre aussi consequens
qu'en Italie.

No. 110.

Au Gönöral Pigeon.

Lauzanne 7 Ventose an 6. (Febr. 25.)

Le Citoyen Louis Busigny recommandable par ses anciens
Services dans une legion celebre et par la Connoissance du

pays, demande ä ölre Employö dans l'armöe, j'ai pense, Ciloyen
General, que vous pouviez l'appeller prös de vous en qualite
d'aide de Camp avec Grade et uniforme de Chef de Bataillon
Vaudois, il pourra vous ötre de quelqu'ulilitö et je crois que
ce poste lui Conviendra mieux que lout autre.
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No. 111.

Au General Rampon.

Lauzanne 7 Venlose an 6. (Febr. 25.)
Je vais faire passer au Ministre de la Guerre, Ciloyen

Gönöral, les papiers relatifs ä la demande du Citoyen Montendre
et j'espöre qu'il obtiendra ce qu'il dösire.

No. 112.

Au Chef de Brigade Chastel.

Lauzanne 7 Venlose an 6. (Feb. 25.)

je vous donne avis, Ciloyen, que j'ai fait choix de vous

pour Commander le poste d'Aigle et tout Je Bassin ä recouvre.
vos talens militaires et vos vertus Civiques me sont de surs

garans que si l'ennemi se presente vous le Batterez et que ces

braves Vaudois que la polilique Bernoise fait trembler comme

un Iroupeau, prendront L'energie que donne la Liberle et do-

ciles ä votre voix meriteront les Eloges des republicains. vous

aurez sous vos Ordres un Bataillon de la 2e l/% Brigade d'in-
fanlerie legere, toule la milice du pays ef son arfillerie. je
desire ötre Exactement instruit des Mouvemens qui pourraient
avoir lieu.

Propagez l'amour de l'Indöpendance dans ces Contrees que
l'avarice Bernoise voudrait remettre sous sa Griffe tirannique.
les Services que vous rendrez dans ce Commandement secon-

dront toutes mes Operations.

No. 113.

Au Chef de Bataillon de 2e 1/2 Brigade Lögöre ä Aigle.

Lauzanne 7 Venlose an 6. (Febr. 25.)

Vous vous informerez, Citoyen Commandant, de ce qui
s'est passe du Cölö de la Commune de Leisin ') et m'en rendrez

No. 113.

*) Am 24. Februar nämlich hatten die Bewohner von Leysin sich

erhoben, ihren waadtläudischen Commandanten Barraud vertrieben, die
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Compte Ie plus promptement possible. en attendant vous con-
tinuerez de vous garder militairement. d'Exercer la plus grande
surveillance et de (dö)lromper le peuple que les intrigans agi-
lent. nous sommes lä et s'il le faut nous leur donnerons une
Lecon qui servira d'Exemple aux autres. les inquietudes ont

pour but d'empecher les Elections. soyez ferme et que l'Ordre

No. 114.

Au Chef de la 2" Legere.

Lauzanne 7 Ventose an 6. (Febr. 25.)

II m'est parvenu par voie indirecte que pour porfer du
Trouble dans le pays des quatre Mandemens, les habitans de

Sepey ont engage ceux de Leisin ä prendre la cocarde Bernoise

ce qui a Excite un grand mouvement ä Aigle et dans les

Environs. C'est la Montagne en Travail qui accouche une sourris.
Les habitans d'Aigle ont pretendu que c'etait le signal d'une

Attaque Generale de la part des Bernois, je sais ä quoi m'en
tenir ä cet Egard. apres demain j'ai une Conference avec les

deputes de Berne, cependant comme pour rendre la Tranquil-
lite aux Citoyens il ne laut rien nögliger, vous voudrez bien
de ma part ordonner au Comite Militaire de Vevei d'envoyer
un poste de leur milice ä la dent de Jamant jusqu'ä nouvel
ordre, quant ä vous, Citoyen Commandant, vous continuerez
de vous garder militairement et donnerez ordre au Chef de

Bataillon qui est ä Aigle, si les postes ötaient attaques de repousser
la force par la force.

Zugangspässe Sous-Veiges und Ponline besetzt, und den Obersten Tschar-

ner, Befehlshaber der Berner in den Ormonds, um Unterstützung
angesucht. (Revol.-Akten im Kriegsarchiv Bern. VI. 820. 823.)

Brune legte dieser Begebenheit mehrere Tage lang nicht die geringste

Wichtigkeit bei; auf den 2. März aber fand er darin den gesuchten
Vorwand zur sofortigen Eröffnung der Feindseligkeiten. Vergl. die Nummern

136, 137, 150, 15t, 210.

Ili-i Archiv. XII. 20
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No. 115.

Au resident Mengaud.

Lauzanne 7 Ventose an 6. (Febr. 25.)

Citoyen resident, je vous informe que j'aurai une Conference

le 9 du present mois avec deux deputes de Berne pour traiter
delinitivemenl avec eux suivant les instruetions que j'ai du directoire.

je vous donnerai avis de tous les rösultats, je vous prie
de me Communiquer toutes les Lumiöres que vous Croirez pouvoir

m'Etre utile dans ces Circonstances.

No. 116.

A MM. Frisching et Tscharner.

Lauzanne 7 Ventose an 6. (Febr. 25.)

La bonne volonte que vous me Temoignez pour renouer

avec la France l'ancienne amilie qui vous Liait ä Elle, exige

que je vous engage ä vous rendre le neuf du courant (ventose)

27 fevrier ä Payerne.
Comme je suis muni de Pleins Pouvoirs, il est indispensable

que vous en soyez munis aussi.

la Presente vous servira de sauf conduit.

Vous voudrez bien en aecorder un au porteur du Present

qui se rend ä Basle prös du resident Mengaud.

No. 117.

Au General Schawenburg.

Lauzanne le 7 Ventose an 6. (Febr. 25.)

Aprös avoir murement röflechi sur L'ensemble de nos

attaques j'ai vu qu'en Marchant sur Berne nous ne devons pas

laisser Fribourg et Soleure derriere nous.
Je vous donne L'ordre d'attaquer Soleure le onze du

courant. l)

No. 116 u. 117.

*) Also in der gleichen Minute eine Einladung an die Berner-

Bevollmächtigten, das Friedenswerk in Peterlingen wieder aufzunehmen,
und ein Befehl an Schauenburg, am 1. März Solothurn anzugreifen und

gegen Bern vorzurücken.
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S'il vous est possible de passer l'Aar ä Buren ou la tiele
ä Nidau en atlaquant Soleure, ce serait un coup de Maitre.

ne perdez pas de vue que mon Corps d'armöe doil se reunir au

votre el le plutot possible, emporlez tous les Postes inlermö-
diaires de votre Ligne afin qu'elle soit debarassöe depuis la Neuville

jusqu'ä Soleure.
les Magistrats de Soleure vous röpondront du Sang Verse,

vou ferez Elargir les Patriotes et dösarmer les Satelliles des

Olygarques. Soleure Empörte ne perdez pas un instant pour
marcher sur Berne. tenez moi instruit de tous vos mouvemens,
je ne manquerai pas de vous donner avis des miens.

demandez par une sommation le passage de Soleure ele.

No. 118.

Au Gönöral Rampon.

Lauzanne 7 Ventose an 6. (Febr. 25.)

Faites reconnailre avec soin, Citoyen General, les
dispositions des Iroupes el sonder l'Opinion des habitans sur la Gauche
du Lac de Morat, savoir comment est garde le pont de L'ex-
tremitö du lac sur la Broye; la chaussee qui est au boul de

ce ponl sur les marais el qui joinl la roue qui va a Moral, est-
elle Practicable?

Sachez si sur volre Dane droit il y a une Chaine de postes
Bernois et surtout depuis Montagni, montaui le Veluz1)
L'echelle, Cbaudon le Creux (ce post doit etre important
ä cause d'un Chemin qui va ä Belle faux, pour joindre la

route de Morat a Fribourg) de Chaudon le Creux sur la

pelile riviöre de Chaudon2) ä Chaudon, Courtevou3)
Courgevaux pres de Faoux et surtout Vi11 ard8, *) l'en-

No. 113.

J) Monlagny la ville.
2) Chendon, ein Bach, der bei Echelle entspringt und sich in den

Murlensee ergiessl.
3) Courlevon.
'*) Münchenwyler.
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n e m i garde-t-il une petite riviere entre F a o u x et 1 a Chapelle
des o s et y a-t-il un pont? peut-on passer a Guai?

le Ciloyen Duranteau Commandera le Bataillon des Eclai-

reurs de votre Brigade, le Bataillon des grenadiers sera
commande par le chef de Bataillon Mugues arrivö d'hier ä Lauzanne.

Vous aurez les chevaux d'Arlillerie necessaires, j'en donne

l'ordre. avez-vous des Bateaux ä votre disposition sur le lac

de Morat?

lorsque vous recevrez ordre d'agir, la milice du pays devra

ölre toute sous les Armes.
Je vous adresse une lettre pour le Citoyen Loden.

le corps des deserteurs Vaudois sous les ordres de Roverea

doit ötre ä Keuznak •) prös Morat, il est de 500 hommes.

No. 119.

Au General Pouget.

Lauzanne 7 Ventose an 6. (Febr. 25.)

Hätez-vous, mon eher General, de venir Oecuper Lauzanne

avec vos Troupes. je n'entends pas parier de Celles que j'ai
demandees au General Massol.

No. 120.

Au General Pigeon.

Lauzanne 7 Ventose an 6. (Febr. 25.)

Je vous prie, Citoyen General, de me donner des dölails

sur vos döcouverles relatives ä Fribourg; lorsque vous recevrez

l'ordre de Marcher, la Milice du pays recevra de vous celui de

se tenir pröte au 1er Ordre.
Vous pouvez employer prös de vous, si vous le jugez con-

venable le Citoyen Busigny comme Aide de camp chef de

Bataillon.
No. 121.

Au resident Mengaud.

Lauzanne 8 Ventose an 6. (Febr. 26.)

Je viens de prendre les mesures qui sont en mon pouvoir

J) Kerzers bei Murten.
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pour rempür les vues du directoire. je dois vous donner avis

que ceux qui vous Approchent ä Basle ont repandu le Brnil

que j'allais attaquer Berne; j'en ai les preuves materielles par
une lettre ecrite ä Berne, comme le secret est l'äme des Operations

politiques et miütaires, je ne vous cele pas que ce contre-
tems m'a cause baucoup de Peine.

ne croyez pas, Citoyen resident, que j'aie jamais voulu

contrarier vos Operations; röpublicain par caractere, je ne peux
vouloir que ce qui est utile ä mon pays; je sais les Services

que vous avez rendus et tous ceux que vous allez rendre; mais

j'oböis ä mes instruetions comme vous aux votres.
Je suis sur le point de terminer par la persuasion ou par

la force. je vous prie de me faire passer tous les avis que vous

croirez pouvoir m'ötre utile pour remplir nolre but commun,

j'y serai fort sensible.
Je vous Envoye un Depute charge de föliciter le canton de

Basle d'avoir acceple la Constitution et L'inviter ä faire cause

commune.

No. 122.

Au General Pouget.

Lauzanne 8 Ventose an 7. (Febr. 26.)

Laissez ä Carouge les ordres necessaires pour les chasseurs

de la 23c au nombre de 60 les guides au nombre de 80 pour qu'ä
leur arrivöe ils marchent de suite sur Avanches. vous m'a-
mönerez votre Compagnie de hussards, rassemblez vos troupes
e( quelles Viennent. dirigez trois cents hommes sur Yverdun

ou vous nommerez un Commandant de Place, ces trois cenls
hommes passeront par Orbes et Cossonaix. le reste de vos

Iroupes liendra Garnison ä Lauzanne. je vous attends avec im-

palience. Pierre Chastel commandera ä Aigle sous vos ordres.

No. 123.

Au Ministre de la Guerre.

Lauzanne 8 Ventose an 6. (Febr. 26.)

le Ciloyen Theröse Thonain chef d'Escadron du 15e regiment
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dragons se rend auprös de vous. les Services qu'il a rendus ä

l'armee d'ilalie, les blessures qu'il a recues et dont l'une le

prive de l'usage de sa main droite; ses vertus Civiques et ces

talens militaires lui ont acquis l'estime de lous ces compagnons
d'armes, c'est avec le plus vif interöt que je vous engage ä le

dedommager en le plaoant, eu ögard ä ces honorables inlirmitös
de maniere ä servir encore son pays dont il ne veut cesser
d'etre le deffenseur.

No. 124.

Au möme.

Lauzanne 8 Ventose an 6. (Febr. 26.)

Citoyen Ministre, un ancien militaire vaudois au service de

la France possedait encore la Croix et les brevets que je vous

transmets: il en aurait fait hommage plutöt, si la lirannie
Bernoise ne lui avait döfendu de s'en dösaisir sous peine d'emprison-
nement de sa personne et de confiscalion de ses biens. C'est

ainsi que ce Gouvernement Perfide feignait d'ötre ami de la
Liberte en perseculant ceux qu'il croiait d'Elle.

No. 125.

Au Ministre de la Guerre.

Lauzanne 8 Ventose an 6. (Febr. 26.)

Le Comite des finances du Gouvernement de Lauzanne

m'ayant Pröte la somme de vingt cinq mille livres tournois,

vous voudrez bien la faire acquiter ä la datte de quinzaine de

la Prösentation du Present.

No. 126.

Au General Rampon.

Payerne 10 Ventose an 6. (Febr. 28.)

Ordre de faire conduire sous sure et bonne Escorte les

nommös Pillichody et roussillon. *)

No. 126.

*) Sie waren von Neuenburg, wohin sie sich als Getreue Berns

geflüchtet, gegen Zusage persönlicher Sicherheil nach Kerlen zurück-
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No. 127.

Au General Pigeon.

Payerne 10 Ventose an 6. (Febr. 28.)

Ordre de faire fournir des chevaux de rechange aux dra-

gons et surveiller les nommös Piilichody et Roussillon qui sont

conduits ä Lauzanne.

No. 128.

Au General Pouget.

Payerne 10 Ventose an 6. (Febr. 28.)

Je vous envoye, mon eher General, les deux fameux

Piilichody et Roussillon, veuillez bien donner Ordre qu'ils soient

transföres ä Carouge sous sure et bonne Escorte oü ils resteront

jusqu'ä ce que nous soyons ä möme de les faire conduire ä Paris.

P. S. il convient, General, de faire Garder ä vue tous. les

Vatevilles du pays de Vaud,1) donnez les Ordres en

Consequence.

No. 129.

Ultimatum proposö ä MM. Tscbarner ef Frisching deputes
du canlon de Berne').

Payerne 10 Ventose an 6. (Febr. 28.)

1. Etablir sur le champ un Gouvernement Provisoire el prendre
des mesures pour l'ölablissement d'une Constitution hel-

vötique qui garantisse l'ögalitö des drois politiques.
2) Elargir les Citoyens detenus par cause d'opinions poli¬

tiques.
3) Eloigner les troupes et retirer des aulres canlons Celles

qui s'y trouvent.

gekehrt. Brune liess sie verhaften und nach Paris führen, wo sie sechs

Monate im Temple eingesperrt blieben. /
No. 128.

*) Alle in der Waadt gesessenen Mitglieder der Familie von
Wattenwyl, was theilweise zur Vollziehung kam.

No. 129.

*) Isl im Originale völlig gleichlautend.
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4) Abdiquer le Pouvoir actuel entre les mains du Gouverne¬

ment Provisoire.
5) ces Conditions Executös, les troupes francaises non seu¬

lement n'entreront point sur le territoire helvötique, mais
elles Eloigneront les postes qui pourraient inquieter la
Liberte du nouveau Gouvernement, elles n'entreront
jamais en Suisse que dans le cas ou elles y seraient appel-
lees par le Gouvernement.

No. 130.

Au General Schawenburg.

Payerne 10 Ventose an 6. (Febr. 28.)
ä 4 beures du soir.

Citoyen General, J'ai une Conference avec les depulös de

Berne qui durera Trente beures: durant ce tems, il ne sera
faite aucune hostilite sur la Ligne: mais si ä la30eheure, vous
n'avez pas de nouveaux ordres vous continuerez vos mouvemens.

P. S. la presente vous est envoyöe par un Exprös des Plöni-

potentiaires.

No. 131.

Au Genera] Pigeon.

Payerne 11 Ventose an 6. (März 1.)

II est important que vous ne laissiez pas sur vos derrieres

en allant ä Fribourg, Estavayer, Ie Gibloux et Farvagny:
on va de romont par deux routes ä Stavayer, celle de Chavannes

et celle de ßerlens; on va ä Farvagny par la route en venant
de Stavayer et par celle qui vient d'Avri ä Vuisternons. ces

routes aboutissent ä celle de Bulle ä Fribourg, au village d'Es-
cuvilens. dans toutes vos marches servez vous de Bons Guides,

n'oubüez pas que vous devez vous emparer pröliminairement du

poste de la fourche qui domine fribourg. vous avez deux co-
lonnes celle de Bulle et celle de Romont, celle de Rulle ne doit
qu'Eclairer fortement. je vous envoye des proclamations. ¦ vous

sommerez fribourg; les magistrats el les principaux habitans
patriciens et surtout le Conseil secret doivent vous röpondre de
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tout et principalement de la Surete des Patriotes, vous devez

ölre rendu ä trois heures du malin, demain 12, sur les hau-
teurs qui dominent fribourg. vous sommerez au nom de la
Grande Nation et du canton de Fribourg, les Magistrats etc.
de Livrer passage et de reconnaitre la Repubüque Suisse.

Quand vous serez enlre vous recevrez des ordres ultörieurs et

me donnerez avis par Ordonnances de vos Mouvemens. je
desire que vous vous empariez des troupes en avant de fribourg
plutol par menaces et promesses que par les armes, mais vous
les employerez au Besoin. Romont et Avri ou Bulle sont vos

points de retraite. vous prendrez des otages parmi les premiers
habitans.

P. S. les Opposans ä farvagny sont le Lieutenant Magnan
et le Banneret Magnan.

No. 132.

Au General Pigeon.

Payerne 11 Venlose an 6. (März 1.)

Mon eher Gönöral, vous avez du voir par mon inslruclion
de ce malin que j'avais prövu la marche des Localitös, vous

ne devez pas laisser Farvagny et Stavayer derriere vous

sans vous en ötre assure;'les deux Bataillons d'infanlerie legere

peuvent faire ce coup de main tandis que de Bulle et d'Avri
les milices rassemblöes se porteronl sur Ecuvilan oü les deux
Bataillons de la 2e les rejoindront; alors ces deux troupes reunies

ne formeront qu'une colonne sous les ordres du chef de

Brigade Desnoyer qui se porlera sur Fribourg; vous, dans l'ordre

que vous jugerez convenable, avec la 25eme et 18eme vous vous

porterez par la route de Romont sur Fribourg.
vous prendrez les moyens necessaires pour vous emparer

du Posle des potences sur votre Gauche ainsi que de la redoutte

que l'on dit y ölre Etablie.
Vous sommerez Fribourg de vous livrer Passage comme je

vous Tai döja dit; vouz formerez un Gouvernement provisoire,
mais sans perdre de tems; dös que vous vous serez empaie de

la Ville, vous enverrez un Bataillon de la 2eme avec deux pieces
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de 4 ä Newnek sur la saune,1) route de Fribourg ä

Berne, ce Bataillon sera soutenu par votre Artillerie Legöre,
de la Cavalerie et un Bataillon de ligne; si Newnek ne peut
ötre empörte d'un coup de main, la troupe Gardera le pont de

ce lieu et lächera d'y prendre position en attendant de nouveaux
Ordres.

Soyez tranquille pour votre flanc gauche, il sera bien Garde,

pour retraite, je vous rappelle mon Instruction.
Le dösarmement des habitans de Fribourg'esl indispensable.
la reserve des munitions et ces deux pieces du 12 peuvent

rester ä Lucens jusqu'ä nouvel Ordre, prenez des pieces de

4 de Moudon si vous en avez Besoin.
deux pieces de 4 francaises une de 8 el un obusier de 6 p.

servi par l'Artillerie Legere sont ä votre disposition.
je changerai le Quartier General d'apres l'avis que vous me

donnerez de volre Mouvement ä Minuit.

je vous l'indiquerai par le retour de votre Ordonnance.

les prisonniers pourront-ötre conduits ä Moudon escortös par
des Vaudois et quelques francais; vous pouvez donner de la

publicitö aux proclamations que je vous ai envoyöes.

No. 133.

Au General de Brigade Rampon.

Payerne 11 Ventose an 6. (März 1.)

Citoyen General, vous ferez mettre la 75e '/i Brigade sous

les Armes, eile se portera entierement sur Foux ') ä l'exceplion
de deux compagnies qui resteront ä Avanches et un demi

Bataillon qui gardera Salavaux et ses Environs. Ie pont de

Salavaux sera Garde par deux pieces de canon de 4.

Votre Artillerie Legere composee d'une piece de huit et

d'un obuzier soutenue par un escadron du 3e regiment de Dra-

gons occuperont les derrieres de Foux en deca du Bois.

No. 132.

J) Neueneck an der Sense, nicht an der Saane.

No. 133.

J) Pfauen und Pfauenholz.
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les escadrons detachös du 3° regiment se porteront ä

Donpierre; vous reglerez le nombre de leur grande Garde qui cor-

respondra avec les postes d'infantcrie de votre droite.

vous donnerez ordre ä un Escadron de se porter ä

Monlagny, von ferez porter egalement sur M o n t a g n y quatres pieces

de 4 et un Bataillon et demi de la 32e 1/2 Brigade, et un demi

Bataillon reslera ä Payerne sous les ordres du chef de Bataillon

Vauquet; ce demi Bataillon fournira une Garde au pare
d'artillerie qui se trouve ä payerne, porte de Moudon.

les deux Bataillons Vaudois commandes par le General D11-

bons se porteront l'un ä l'öchelle et L'autre ä Pontaux.
la compagnie de Sapeurs et la compagnie des Eclaireurs

de la 23" arrivees aujourd'huy se porleront ä Pontaux.
deux caissons de Cartouches d'infanterie iront ä Pontaux

et deux autres ä l'öchelle.
la reserve de votre cavalerie restera ä don pierre vous

donnerez ordre ä la Garde d'Elite du pays de se meltre en

Aclivitö de service sous les Ordres du Commandant Vauquet.
ä Minuif vous vous tiendrez de votre personne pret ä Marcher

et recevrez de moi de nouveaux ordres.

le General L'escale se portera ä Avanches avec 25 dra-

gons du 3e regiment pour veiller ä la surete de celte place qui
restera garnie de L'artillerie vaudoise qui s'y trouve.

la röserve de Cavalerie aura une grande Garde sur les der-

rieres de Donpierre qui fera des decouvertes sur la Gauche

ä saint taubin et delay. 2)

le chef de l'Etat major donnera ces differents Ordres, et

vous les expedierez par double.

le Bataillon de la 32e qui est ä Corcelle 3) restera jusqu'ä

nouveaux ordres et se tiendra pret a marcher.

la position de Foux et environs est deffensive jusqu'ä nouvel

ordre.

2) St Aubin und Dellay, im obern Wistelach.
3) Corcelles, zwischen Peterlingen und Willisburg.
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la retraite de foux et environs se fera sur Avanches, celle
de Pontaux et l'öchelle sur monlagny4).

No. 134.

Au General de Brigade Rampon.

Payerne 12 Ventose an 6, 9 h. du soir. (März 2.)

mon eher Gönöral, vous voudrez bien vous rendre ä Pontaux

pour vous assurer par des reconnaissances poussöes jusqu'ä
la route de Morat ä Fribourg si les troupes Bernoises vont de

Moral ä Fribourg, et dans ce cas vous vous y opposerez de

vive force. par votre droile vous tacherez d'Elabür des

Communications avec la route de Romont ä Fribourg.

No. 135.

Note explicative donnö ä M.M. Tscbarner el Wys, deputes,
l'un par Ie canton de Berne et l'autre par le canton de Zürich.*)

Payerne 12 Ventose an 6. 1 h. "fo. (März 2.)

1. rappeller les troupes qui ont ötö envoyöes par le canton
de Berne dans les aulres cantons, et ücencier les milices qui
forment l'armöe Bernoise.

2. Creer ä l'instant un Gouvernement provisoire qui soit
autre par sa forme et sa Compositiou que le Gouvernement
actuel.

3. Convoquer les assemblees primaires pour Ie terme du

mois ä dater de L'Etablissement du Gouvernement provisoire.
4. adopter le principe de la Liberte polilique et de l'egalitö

des droils comme base de la Constitution ä Elablir.
5. adopter le principe de L'unitö par la röpublique l.elvö-

4) Am gleichen Tage erliess Brune, dem Bulletin officiel von
Lausanne No. 28 pag. 160 zufolge, an die Bewohner der Waadt diejenige

Proklamation, welche enthalfen ist in der Beilage 10 unler c.
No. 135.

*) Der Bericht des eidgenössischen Repräsentanten, Hans Conrad

Wyss von Zürich, über diese Mission ist abgedruckt in der amtlichen

Sammlung eidg. Abscheide Tom. VIII. S. 714 Zeile 16 von oben bis
Seite 716 Zeile 3 von oben.
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lique d'apres le mode et les formes sur les quelles les Cantons

et ötats allies conviendront Librement entre eux.
6. mettre en Liberte les citoyens detenus pour cause d'opi-

nions politiques.
7. rösigner les pouvoirs entre les mains du Gouvernement

provisoire.
8. aussitot que l'ötat de Berne aura donnö connoissance de

la retraite et du licenciement de ses troupes, les Iroupes
francaises cesseront d'avancer; elles ne conserveront dans les pays
oü elles se trouvent que des postes d'observation : elles se reti-
reront enlierement du Terrifoire Suisse des que la Constitution
nouvelle sera en aclivite.

la presente note est applicable aux canlons de Fribourg et

de Soleure.
No. 136.

Aux membres composant le Gouvernement de Berne.

Payerne1) le

la Guerre sourde que vous faites au peuple francais et ä la

röpublique depuis les premiers momens de sa revolution a eclatö

depuis quelque lems par des levöes et des marches extraordi-
naires de troupes que vous n'avez pas dissimule etre armees
contre la France, et dans cet instant möme eile prend un carac-
töre si manifeste qu'il n'est plus permis ä la grande nation de

comprimer son juste ressentiment.

deja un crime exöcrable avait ötö commis par vos agens.
les troupes Francaises revenaient d'Italie. slationnees sur les

No. 136.

') Von dieser Zuschrift findet sich keine Spur in den hiesigen
Archiven, was vier Alternativen zulässl:

entweder ist sie durch Zufall nicht an ihre Bestimmung gelangt;
oder der Empfänger hat sie der Regierung nicht milgelheilt: oder
Brune hat sie nicht alsMissive, sondern als Flugschrift erlassen;
oder sie isl weder in der einen noch in der andern Form je
abgegangen.

Wegen Mangels an Indicien kann keine dieser Alternativen als die
wahrscheinliche bezeichnet werden.
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frontieres elles respectaient reügieusement le territoire helvö-

tique et observaient tout les rögles du bon voisinage. les habitans

du pays de Vaud opprimös par vous imploraient le secours
de la France garante de leurs droits, le General Mesnard vous

envoye un aide de camp pour vous demander de faire cesser

l'oppression. la marche de cet envoye vous ötail connue; il a

ötö lachement assassinö: deux hussards francais qui lui servaient

d'escorle sont tombös sous les coups de vos satellites. un dragon
vaudois a ötö blessö.

pour faire oublier cet altentat, vous avez affectö une appa-
rante popularite; vous avez publie des promesses fallacieuses:

vous avez declare au peuple que vous lui donneriez la Liberte
dans un an. en möme tems vous payez des Sedilieux pour
crier contre toute röforme, louer la lirannie, intimider et massa-

crer les bons citoyens. les Villes d'Arau el de Soleure sont en

proie aux fureurs de vos agens; un grand nombre d'habilans
de ces villes gemissent dans les fers, la ville et une parlie du

canton de Fribourg sont dösolös par vos bandes fanatiques. le

Secrelaire du Citoyen Mengaud charge d'affäires de la röpublique

a ötö assailli par des Brigands. un Officier de L'armee

que je commande passant sur le lerriloire Bernois a ölö accablö

d'outrages.
Vous sentez la loyaute de plusieurs Gouvernemens amis el

alüös de la röpublique francaise. vous recrulez de toutes parts
des Satellites; vous appelez de nouveau lesEmigrös; enfin vous

ötablissez le Grand allelier de Crimes, de Complols, de guerres
Civiles d'ou sont sorties tant de Calamilös pour notre pays.

Au milieu de ces attentats, impalient de les Venger, J'at-
tendais encor quelque retour ä la raison, quelques signes de

remords. quelle a öle ma Surprise, lorsque j'ai appris que le

7 et le 8 de ce mois, les troupes Bernoises avaient poussö la

haine dölirante que vous leur avez inspiree contre la france

jusqu'ä oser atlaquer Celles que j'ai l'honneur de Commander.

Usant du droit naturel de repousser la force par la force et

remplissant, au nom du Directoire Executif, le devoir qui lui
est imposö par la Constitution dans le cas d'hostilitös commcn-
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cees; je vais pousuivre les aggresseurs et enlrer dans ce pays

que vous tenez dans l'asservissement au möpris de ses droits et

de sa Liberte.
N'allez pas feindre de croire que la röpublique francaise

saisisse celte occasion pour aggrandir son territoire aux döpends
de la Suisse. vous connaissez deja ses intenlions; deja le
Directoire Execulif vous les a manifestöes en vous faisant nolifier
l'arrötö par lequel il a sövi conlre un Ecrivain qui, par la plus
Lache et la plus insigne calomnie, lui avait suppose de pareil-
les vues d'aggrandissement.

* non: la röpublique francaise ne veut rien s'approprier de

tout ce qui tient ä la Confederation belvötique, ni l'ambilion
ni la Cupidifö ne deshonoreront la demarrhe que je viens de

faire en son nom; et ce n'est pas en conquerant ce n'est qu'en
ami des dignes descendants de Guillaume Teil, ce n'est que

pour punir en vous leurs coupables Oppresseurs, que je suis

entre sur Ie territoire dont vous tenez les habitans asservis.

Trop long temps les Outrages dont vous vous etes faits une
habitmJe envers la Bepublique francaise sont demeurös irapunis,
vous venez d'y mettre le Comble; L'heure de la vengeance
Nationale a sonne, il vous reste cependant un moyen d'Arröter la

foudre pröle ä vous atteindre. la Bepublique francaise toujours
grande, toujours genöreuse, alors meme qu'elle est forcee de

sevir coritre ses Ennemis ne m'a charge de votre punition que

pour vous mettre dans L'impuissance de lui nuire dösormais.

placez vous vous mömes dans cette position qui est son unique
But, abdiquez sur le champ le pouvoir Olygarchique que vous
avez usurpö; rendez aux peuples du Canton de Berne tous droits
naturels et politiques; Iaissez-les se donner übrement une
Constitution qui garantisse ä jamais leur souverainete. ä ce prix je
me rends garant de volre suretö individuelle ainsi que de la
conservation de vos propriötös.

Mais le tems presse: poinl de detours, point de Tergiver-
sations. Si vous ne me faites (re)mettre sans delai l'acle de votre
Abdication enliere et sans röserve queleonque, la France sera

vengee et la Suisse sera Libre malgre vous.
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Si vous faites la moindre rösistance, si une goulte de sang
francais est versöe vous en röpondrez sur vos Totes et sur vos

Biens. la Justice la plus inexorable et la plus Eclatante s'ap-

pesentira sur Vous.

No. 137.

Au President de l'Assemblee Nationale de Basle.

Payerne 12 Ventose an 6. (März 2.)

Citoyen President, je suis tres sensible aux demarches que
l'assemblee Nationale de Basle fait en ce moment pour eviter ä

la Suisse les malheurs de la Guerre. personne plus que moi

n'ötait dispose ä ecouter ce que les interöts de la röpublique
francaise permettent de Concilier avec quelques restes de prö-

juges, mais j'ai öpuisö tous les moyens de Concilialion et les

hostilitös ont commencö ce matin dans la nuit. peut-ötre L'in-
tervention de l'assemblee que vous prösidez eut eile ötö suivie

de succes si eile avait ötö accompagnöe de remontrances trös

vives aux patriciens Bernois qui s'obstinent ä Eluder leur
promesses qui resistent ä leur propre conscience el se trouvent
seuls charges de l'odieux des calamitös de la Guerre, puisqu'in-

dependamment des griefs que la Republique francaise a ä leur

reprocher il est constant que ce sont leurs troupes qui ont commis

l'aggression. des deputes bernois sont venus depuis me

faire des propositions qui se rappiochent un peu de ce que le

Directoire Exöcutif exige. mais elles sont si vagues et d'ailleurs

le passe donne si peu de gage pour l'avenir, que je n'ai

pas cru devoir m'y arröter. J'ai demande la cessation des ho-
stiülös- et le Licenciement de leurs Iroupes.

faites agröer, Citoyen President, ä l'assemblee Nationale de

Rasle mes felicitations les plus sincöres sur la sagesse de ses

Travaux. les Balois ont abaltu leur Olygarchie et repris leurs

droils; ils ont avec les habitans du pays de Vaud donnö a la

Suisse un nouveau signal de Liberte, ils möritent la reconnois-

sance de L'helvetie et L'estime des pays Libres. Si j'en juge

par les deputes qui ont ötö envoyes prös de moi, l'assemblee

Baloise doit former un beau faisseau de Lumiere et de Vertus
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et je ne doute pas qu'elle ne contribue beaucoup ä hater l'or-
ganisation d'une Constitution helvetique une et indivisible.

No. 138.

Au Gouvernement de Berne.

Payerne 13 Ventose an 6. (März 3.)
Le Gönöral Brune voit dans la Lettre qui lui a ötö adressöe

le 2 mars que les hostilitös ont ötö commencees par les

troupes francaises avant l'expiration möme de l'armistice: cette

phrase est contre toute veritö. j'ai donnö trente heures de delai

pour n'etre plus en proie aux Lenteurs des Negociations;
les deputes sont arrives ä la Trente deuxieme heure; il n'etait
plus en mon pouvoir d'arröter les hostilitös, et les deputes qui
devaient m'apporter le oui ou le non ä mes propositions
n'etaient pas munis de pleins pouvoirs, ni d'acceptation ou refu-
tation officielle. plein1) de bonne volonte pour acceder ä une

paix stable; j'ai fait une seconde note sur les principes de la

lre, elles m'arrivent comme copie et sans L'acceptation du

Gouvernement provisoire, ni aucune formule approbative.
Je ne desire que l'union des deux Nations, mais je la

desire sans equivoque. il consent volontiers ä s'entendre avec un

plenipotentiaire pour retablir l'ancienne harmonie et L'amitiö
des deux Nations; mais ses mouvemens Militaires ne se dirigent
pas contre les Suisses, mais contre un Gouvernement qui s'est

montrö l'ennemi declare des deux Nations; il continuera ses

mouvemens jusqu'ä un traite definitif avec un plenipotentiaire,
observant qu'il a toujours traite avec des deputes porteurs de

Negociations, mais n'ayant aucun pouvoir pour traiter defini-
tivement.

No. 139.

Au General Pigeon.

Payerne 13 Ventose an 6. (März 3.)

faire rendre compte des Munitions de L'Arsenal, de la caisse

No. 138.

"•) Im Original beginnt mit „plein de bonne volonlö etc." ein neues

Alinea.
Hist. Archiv XII, 21
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Militaire, et autres de L'ancien Gouvernement1), Etabür le

Gouvernement provisoire.

No. 140.

Au General Pigeon.

Fribourg 13 Ventose an 6. (März 3.)

Mon eher General, vous oecuperez Belfaux route d'Avan-
ches par un poste de deux cent hommes.

Les deux Bataillons d'Eclaireurs et Grenadiers et deux pieces

de 4 parliront ä sept heures du matin pour se rendre maitre
du chäteau de Pensier (route de Morat sur la Gauche) dans

le cas ou le general Rampon oecuperait ce poste, les deux
Bataillons seront sous ses ordres momentanemenl, le plus
ancien des deux chefs commandera, a moins d'un choix de

volre part.
toute la troupe sous vos ordres prendra les Vivres pour

deux jours, l'eau de vie sera delivree et s'il en manque le Soldat

aura double Ration de vin.

No. 141.

Au General Rampon.
(Voyez au No. 154 une lelfre du 15 Ventose au Commandant Camus.)

Fribourg 13 Ventose an 6. (März 3.)
Mon eher Gönöral, vous ne laisserez ä Montagni qu'un

posle d'observation de cent Vaudois, ä Pontaux idem.

un Bataillon Vaudois ä Chaudon les Creux ce Bataillon
fournira deux delachements de cent hommes l'un ä Courtion
et l'autre ä donalire; le reste des Vaudois sous vos Ordres

oecupera Grolay.
II est imporlant d'oecuper le chäteau de Pensier si vous

y ötes votre Bataillon et demi de la 32e pourra y prendre poste,

vous jetterez ä cette hauteur votre Cavalerie sur la roule de

Morat ä Fribourg, vos chasseurs a pied les soutiendront, vous
ferez de volre arlillerie l'usage qni vous conviendra le mieux,

No. 139.

') Das heisst: von Freiburg.
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je donne ordre que les guides ä pied et deux pieces de 4 se

rendent ä Grosey ä votre disposition, l'officier qui vous re-
mettra la presente est porteur de L'ordre pour les canons.

le General Pigeon occupera B elfaux ses eclaireurs et

grenadiers se rendront ä Pensier sous vos ordres.
les 4 compagnies de la 32e restees ä Payerne recoivent

L'ordre de se rendre ä Leur Bataillon.
Vous designerez un Commandant de place ä Payerne a moins

que vous ne voulez y laisser le Commandant Vauquet.

No. 142.

Au General Schawenburg.

Morat 14 Ventose an 6. (März 4.)

L'adjoint Bougerel accompagnera M". Tillier et Ducou-
tet1) ä Berne et poursuivra sa route vers le General Schawenburg,

le present est vise par les deputes Tillier et ducoutet.
visö par eux.

No. 143.

Au General Pigeon.

Morat 14 Ventose an 6. (März 4.)
ä onze heures vous ferez une fausse altaque sur Laupen,

on tirera du Canon et quelques coups de fusils, l'attaque sera
faite par votre arriere garde qui se relirera aprös avoir allumö
des feux, il n'y aura aucune affaire engagöe.

Vous combinerez vos mouvemens de Maniere a vous mettre
en suite en Colonne sur Nuwnek. si une attaque Legere et
d'escaramouche ne peut emporler le pont, sans cesser d'amu-
ser L'ennemi sur ce point, vous ferez filer votre Brigade sur
la droite de la route de Fribourg ä Berne, dans le chemin de

Vuinenvilliers ä Uberdorf1); vous passerez la Sarine et

No. 142.

') Die Ietzlen bernischen Unterhändler, Obersllieulenanl Tillier und
Casllan Desculaye.

No. 143.

a) Wunnewyl und Ueberslorf im Canlon Freiburg.
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vous rendrez äOberbalm et de lä ä%Wangen point qui coupe
la route de Fribourg ä Berne, alors vous ferez vos dispositions

suivant Celles de L'ennemi. le Citoyen Leduc oü ses amis

vous serviront de Guides et vous diront ce qu'il faut faire pour

passer la Sarine. ä Bumplitz vous recevrez de nouveaux ordres.

mille Vaudois et un Bataillon de ligne Garderont Fribourg
et Bivouaqueront.

toute votre artillerie de division vous suivra; faites en sorte

d'avoir deux pieces fribourgeoises.
Informez vous s'il y a des moyens de Passer l'Aar audessus

ou au-dessous de Berne.

No. 144.

Au Comite Militaire de Lauzanne.

Morat 14 Ventose an 6. (März 4.)

la Pertidie des Bernois se montre dans tout son jour par le

soulevemenl de S,e. Croix; Envoyez dans ce pays 1500 hommes

d'Elites et j'apprendrai ä Berne que les Satellites des Olygar-

ques ont ötö punis avec Eclat. vous sentez que la Celeritö de

l'exöcution de mes ordres vous est particulierement confiee et

que Vous en ötes personnellement responsables en ce qui vous

concerne.
No\ 145.

Au General Pigeon.
Morat 14 Ventose an 6. 8h du soir. (März 4.)

Contentez vous, mon eher General, de vous tenir pret ä

agir; prenez des renseignemens sur mes instruetions, je crains

qu'elles ne soienl pas executees; dites moi ce que vous savez

de L'ennemi. ici il a coupe le pont de Gumines, une
compagnie d'Eclaireurs allant ä la döcourerte a engagö une iusillade,
le canon s'en est möle mal ä propos et sans ordres. il n'y a

pas un seul Blesse, ne faites rien jusqu'ä nouvel Ordre.

No. 146.

Au General Pouget.

Morat 14 Ventose an 6. (März 4.)

Je viens de donner ordre, Citoyen General, au Comitö
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Militaire de Lauzanne de faire parlir sur les points d'Yverdun
et Sle. Croix 1500 hommes de troupes d'EIites, ils seront a volre
disposition desqu'ils seront rendus ä leur destination. Soleure,
Fribourg et Morat sont pris, Berne le sera demain, j'espere,
General, que vous m'y ecrirez que les troubles de S'e. Croix
n'existent plus.

Vous pouvez disposer des Iroupes d'EIites des 4 Mandemens
et de Vevay pour se porter sur Aigle, d'aprös les craintes que
me tömoigne le Chef de Brigade Chaslel, cela ne peut faire
qu'un bon effet.

No. 147.

Au Commandant d'Artillerie.

Payerne le 14 Ventose an 6. (März 4.)
Ordonne au Commandant d'Artillerie de partir de suite avec

le pare pour se rendre ä Morat, il Bivouaquera et parquera en
arriere de cette place.

il fera filer sur Fribourg un Caisson d'Obus qui sera escortö

par les 4 compagnies de la 25e '/£ Brigade.

No. 148.

Au Chef de Bataillon Vaudois, Vanefald.

Payerne 14 Ventose an 6. (März 4.)
Ordonne au Chef de Bataillon Vanefald de partir au recu

du prösent pour se rendre avec le corps qu'il commande ä S,e.

Croix, en passant par Yverdun, il recevra de nouveaux ordres
du General Pouget ou du Chef de Brigade Commandant.

No. 149.

Au Commandant de la place de Payerne.

Payerne 14 Ventose an 6. (März 4.)
Vous donnerez ordre, Citoyen Commandant, au chef des

4 compagnies de la 25e i/; Brigade de parlir de suite pour se
rendre ä Fribourg et rejoindre leur demi Brigade, il escorlera
dans sa route un caisson d'Obus.
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No. 150.

Au Gönöral Schawenburg.

Morat 14 Ventose, une heure du matin. (März 4.)

Citoyen General, agreez mes felicitations sur la maniere

distinguöe, sur les talens militaires et Ie patriotisme qui vous
ont dirigö dans l'attaque et la'prise de Soleure. L'aggression
etait formelle de la part des Bernois, l'honneur du Directoire
et de la republique demandait Vengeance. il m'est bien doux
de voir, Citoyen General, que Fribourg et Soleure attaques ä

la fois aient ä la fois recouvre l'ögalitö des droits et la Libertö

democratique qui leur avaient ötö ravies par le despotisme des

Olygarques. l'humanitö, le dösir d'epargner des victimes qui
defendaient la tyrannie et d'obtenir une juste reparation des

injures faites ä la grande Nation, m'avaient dötermine ä offrir
plusieurs fois au Gouvernement de Berne des moyens de re-
conciüation: mais ses reponses incertaines et Evasives m'ont
force ä user du droit que donne la Constitution au Directoire

executif, m'ont obügö ä repousser la force par la force; et puisque

nos premiers efforts sont des succös pour la republique
helvetique, portons a Berne les principes d'Egalitö qui longtems

y furent meconnus, faisons renaitre la patrie de guillaume Teil:
ce sont lä les reparations qui conviennent ä la republique
francaise. poursuivez aujourd'huy votre marche sur Berne: entrez

dans cette Ville aux mömes Conditions que dans Soleure. de

mon cote, je seconderai vos efforts, soit par la route de

Fribourg, soit par celle de Gummen, suivant que L'exigeront les

circonstances. je n'ai pris que Trente canons dans Fribourg,
L'assaut a ötö donnö ä cette ville, mais eile n'a pas ötö pillöe
et un gouvernement Libre y est Etabli. l'ennemi a perdu 400

hommes: il a evacue Morat dans la crainte d'Etre coupe et

pour döfendre les passages de Berne. nos republicains ont
Brulö la fameuse chapelle rempüe d'ossemens de Bourguignons,
ils se proposent d'y planter des arbres de Liberte.
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No. 151.

Au Directoire Executif.
Morat 14 Ventose an 6. (März 4.)

Citoyens Drs., les Bernois a tant d'actes d'hostilitös commis
envers nous, enfin en ajouterent le sept de ce mois un qui ne
m'a plus permis de laisser cette aggression sans Vengeance, ils
s'emparerent du village de Lessui1) reuni au canton de Vaud.
de nombreuses deputations de M.M. de Berne m'annoncaient
une reparation, mais tandis qu'ils pourparlaient, leurs troupes
s'avancaient, les patriotes de Soleure etaient emprisonnös, ceux
de fribourg en fuite, et ces deux villes occupöes par des troupes

Bernoises, ils möditaient'de m'attaquer moi-möme. les in-
jures etaient prodiguöes par leurs avant postes, des Libelles
armaient et fanatisaient les Suisses et les excitaient au massacre
des frangais.

dans une position si critique je me suis mis ä meme de

repousser la force par la force, et ne doutant plus de l'inten-
tion d'altaque, il ne m'a plus, restö qu'a la prevenir; j'ai donnö
trente heures pour reparer les injures recues, on n'y a eu
aucun ögard et j'ai altaquö. Soleure et Fribourg ont ötö soumis
ä la möme heure. Soleure a capitulo, Fribourg a ötö pris d'as-

saut, mais aucun excös n'a ötö commis; le peuple s'est nommö
un Gouvernement provisoire et a Beni le directoire d'avoir brise
ses chaines, les troupes sont en marche sur Berne d'ou je vous
donnerai de nouveaux details.

P. S. ils avaient retrauchö la fameuse Chapelle de Morat
esperant d'y renouveller la scöne des bourguignons, les frangais

republicains ont donnö les honneurs du bucher aux osse-
ments de ce melange d'Etrangers et de Bourguignons conduits
en Suisse il y a 300 ans par Charles le temeraire. l'arbre de

la Liberte a ötö plante sur leur tombeau le jour de l'anniversaire
de l'ancienne Bataille de Morat2). Ci-joint les proclamations.

No. 151.

*) Leysin. Vergl. die Nummern 113, 114, 136, 137 und 150.

2) Vie Murtenschlacht fand nicht am 4. März, sondern am 22. Ju-
nius 1476 statt.
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No. 152.

Au Gönöral Pigeon.

Morat 14 Ventose an 6. (März 4.)

Je vous prie, Citoyen Gönöral1, d'inviler les patriotes de

Fribourg ä adresser au Direcloire Exöcutif des remerciemens

pour la protection qu'il leur a accordee contre L'olygarchie. il
est juste qu'ils fassent L'öloge de la conduite des Soldats re-
publicains dans une circonstance oü ils avaient peut-ötre le droit
de commellre des Excös. vous presserez l'organisalion du
Gouvernement provisoire. Continuez ä vous bien garder militairement.

je vous öcrirai ce soir."

No. 153.

Au Gönöral Rampon.

Morat 14 Ventose an 6. (März 4.)
Mon eher General, vous porterez votre quartier-gönöral ä

Morat et oecuperez Villars, Cresier et les villages avances
ä leur hauteur, vous laisserez un poste de communication ä

Pensier de trois cents Vaudois. quatre cents Vaudois oecu-

peront Avanches le poste de Salavaux et ceux du derriere du
lac de Morat seront oecupös par un Bataillon de la 32" une
Compagnie d'Eclaireurs ä Cudrefin, vous ferez du reste avec
votre Brigade entiere les dispositions que vous jugerez conve-
nables dans le terrein que vous devez oecuper pour que votre

troupe puisse etre reunie au besoin dans une heure et demie;
vous ferez suivre I'artillerie que vous avez ä Avanches, eile

pourra oecuper favoug; vous rendrez au General Pigeon ses

bataillons de Grenadiers.
faites suivre vos vivres d'Avanches ä Grosley. la Grosse

Artillerie et la reserve de Cavalerie restent en place.
Portee par Grenolelte dragon du 15e de dragons.

No. 154.

Au Commandant Camus.

15 Ventose an 6. (März 5.)
Vous ferez partir sur le champ, Citoyen Commandant, ce
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qui reste du 3e Bataillon de la ^2 Brigade que vous commandez
ainsi que la Cavalerie qui est en votre disposition pour se rendre
ä Morat.

No. 155.

Au Möme.

les quatre compagnies de Salavau seront relevees par quatre
compagnies du 2e Bataillon de votre demi Brigade; le reste de

la demi Brigade, les dragons et une piöce de 4 se rendront de

suite ä Moral; arrivös ä Morat, quatre compagnies seront cam-

pees en avant de la Ville, et le reste de la troupe, les dragons
et L'artillerie se porteront ä Gumines et en occuperont les hau-
teurs si elles ne sont pas gardees, si elles sont gardees le
commandant de la Brigade prendra un posle en arriere du passage
et isole autant que possible sur une Calotte en pain de Sucre.

No. 156.

Au Gönöral Bampon.

Morat 15 Ventose an 6. (März 5.)

Vous meftrez en mouvement, Citoyen General, la 32e de

maniere qu'elle puisse se reunir: ce qui est du cotö de Morat

prendra la roule de pencier, les troupes de Salavo1) et

d'Avanches se porteront par Courtillon sur Belfaud et

joindront fribourg ainsi que celles de pencier. cette demi
Brigade se formera en avant de fribourg sur le chemin de Berne,
eile observera la plus grande discipline possible en passant dans

la ville. Ie Bataillon de la 75e qui est ä C h ampign i se rendra
ä Morat, les deux autres Bataillons de la 75e qui sont ä G

limine se rendront ä Champigni, les Eclaireurs et les grena-
diers de la 75e resteront toujours ä Gumine, les deux esca-
drons ä l'exception d'un piquet de 25 hommes se rendront ä

Champigni, l'artillerie Legere aussi. la compagnie des Guides

ä pied et la Compagnie des tirailleurs des alpes resteront
avec les Eclaireurs de la 75".

No. 156.

') Salavaux im Wistelach, wo eine steinerne Brücke über die Broye
führte.
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L'artillerie de 4 et de 12, enfin L'artillerie attachöe ä votre

Brigade ä l'exception de l'artillerie Legere qui restera ä la position

indiquee, suivra le mouvement de la 32e.

le Bataillon de Bulle qui est ä payerne se portera sur

fribourg, le Bataillon qui est ä Avanches y restera et fera un
detachement de cent hommes au pont deSalava; les deux pieces

de 6 du pont de Salavo seront retiröes, il n'y en sera
Laisse qu'une de 4, cette piece sera servie par des canoniers
Vaudois.

le Bataillon Comte se portera sur belfaud et y reslera, il
fera un detachement de 50 hommes ä Courtion.

en cas de retraite aprös avoir evacuö Ava n ches, la troupe
d'Avanches se portera sur payerne, alors celle de
Belfaud se porterait sur Montagni par la route de Grölet et
des Echelles. ce premier Mouvement commencera son exe-,
cution ä uneheure d'apres midi, ä cinqheures ä moins
de conlrordre la 75e, les eclaireurs, les lirailleurs, les

guides ä pied et L'artillerie Legere marcheront surMo-
rat, Avanches, Belfaud et Fribourg.

la troupe se portera entierement hors de la ville sur la route
de Berne et eile recevra de nouveaux ordres. instruisez votre
commissaire des Guerres qu'il faut que la troupe recoive ses
Vivres pour deux jours autant que possible.

No. 157.

Au Commandant de la Cavalerie chef de Brigade Bron.

Morat 15 Ventose an 6. (März 5.)
Vous enverrez ä Fribourg vos dragons ä pied, vous parti-

rez vous möme avec vos deux escadrons non detachös pour
Fribourg; de Foux vous passerez par Clavaler, Courlle-
bon Courtepai n1), Grange et Fribourg et vous Bivoua-

querez en avant de celte ville oü il vous sera adressö de

nouveaux ordres.

No. 157.

J) Clavaleyre, Courlevon, Courlepin.
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No. 158.

Au General Rampon.

Morat 15 Ventose an 6. (März 5.)
Les Eclaireurs et les Grenadiers suivront le mouvement de

la 32e ä son arriere Garde.

No. 159.

Au Gönöral Rampon.

Morat 15 Ventose an 6. (März 5.)
Mon eher General, avec la 75e et vos deux compagnies

d'Eclaireurs toute votre arlillerie y compris les 4 piöces des

Vaudois qui se trouvent ä Morat, 2 Escadrons du 3e et un esca-
dron Vaudois, vous vous porterez au passage de Gumines; si

L'ennemi n'oppose pas une forte resistance vous vous en em-

parerez, le passage de Gumines empörte vous ferez faire halle
ä votre troupe une heure en arriere du Village de Toutvenl1);
sur la droite vous devez trouver un chemin qui möne ä Lopen2);
vous ferez reconnaitre Lopen si L'ennemi est en force; s'il n'y
est pas en force, vous vous en emparerez et en donnerez avis
ä fribourg par la route de Bossiguen3) la quelle va a Fribourg;
si Lopen est occupö mais que vous jugiez que sa force ne peut
vous resister, vous L'emporterez de vive force; dans ce cas

vous en donnerez avis ä fribourg et vous vous porterez sur la

Ligne directe qui va de Leopen ä Neuveneck. dans le cas ou

la force de L'ennemi serait Supörieure vous prendrez position
sur les hauteurs de Gumine et si vous n'y pouvez tenir vous
ferez votre retraite sur Fribourg par Morat, vous prendrez sur
votre Route toutes les troupes Vaudoises que vous rencontrerez

pour Grossir votre Colonne.
P. S. si Leopen est occupö par les Frangais, vous Marche-

rez sur Berne, vous sentez qu'il faut vous Eclairer avec le plus

No. 159.

J) Allenfüften, auf der Gümmenenhöhe.
2) Laupen.
3) Bösingen oder Besingen im Canton Freiburg.
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grand Soin; comme il est utile que je recoive de vous des
nouvelles Certaines, vous m'enverrez des Ordonnances qui passe-
ront par vos derrieres prenant la route de Morat et Courtepin;
si vous ne pouvez forcer Gumine vous vous porterez sur Fribourg.

No. 160.

Au Citoyen Sornet Gönöral chef d'Etat Major.

Morat 15 Venlose an 6. (März 5.)
Le Bataillon d'Avanches se portera sur Moral lorsqu'il aura

ete releve par Ie Bataillon qui est ä payerne le quel Bataillon
relevra les 100 hommes qui sont ä Salavo, la piöce de 4 y
restera et Celles de 6 y resteront aussi.

No. 161.

Aux Deputes de Lucerne.
Berne1) 16 Ventose an 6. (März 6.)

D'aprös l'assurance que les Citoyens de Lucerne m'ont don-
nöe de vouloir continuer de vivre en bonne intelligence avec la

Republique Frangaise.
Je leur ai promis de la part du Direcloire de la Grande

Nation que rien ne pouvait troubler L'ancienne amitie et que
les troupes francaises n'entreraient pas sur Ie territoire du canton

de Lucerne.
No. 162.

Au Commandant de la place de Berne.

Berne 16 Ventose an 6. (März 6.)
Les officiers de l'Etat major et ceux de la Garnison pour-

ront seuls loger en ville.
No. 163.

Ordre du jour.
Berne 16 Ventose an 6. (März 6.)

Le Directoire execulif de la Grande Nation indignö de la

No. 161.

l) Brune traf mit seiner zu Neueneck geschlagenen Division erst
am 6. März in Bern ein. Während der ersten 24 Stunden commandirte
sonach in der eroberten Stadt der General Schaueuburg. Beilage 11

a und b.
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Guerre sourde et machiavelique que lui faisait L'oligarchie hel-

vetique lorsque toutes les puissances Coalisees s'armaient contre

la Republique Naissante, convaincu que celle Olygarchie tra-

mait avec L'angleterre de nouveaux complots et voulant prote-

ger la Liberte Vaudoise dont il ötait garant par les anciens traites,

a demandö les reparations justes au Canton de Berne dont

les armemens etaient hostiles contre la france möme; il n'a

röpondu que par des aggressions et une offensive insultante.

No. 164.

Au General Schawenburg.

Berne 17 Ventose an 6. (März 7.)

On se plaint de Baucoup de desordres commis dans les

Environs de Berne, on dit möme que les routes ne sont pas

sures; veuillez bien en ce qui vous concerne retablir L'ordre
et deployer une juste Sevörite pour reprimer le Brigandage qui

deshonnorerait 1'Armee frangaise1).

No. 165.

Au General Schawenburg.

Berne 17 Ventose an 6. (März 7.

La ligne que vous tracez pour vos cantonnements, mon

eher Gönöral, formant ä la riviere d'Aar un are dont la flöche

se dirige sur Berne est parfaitement bien combinöö. c'est un

plan au quel je n'ai rien ä changer, que je vous invite d'exö-

cuter aprös demain comme vous le dösirez.

No. 164.

*) Nach der amtlichen Schätzung, welche die Verwaltungskammer
des Cantons Bern vornehmen liess, erlitten die Ortschaften dieses 4(en

Theiles der alten Republik durch Plünderung und Zerstörung einen

Schaden von Kronen 1,124,274. bz. 16. Kr. 1 oder neuen Schweizerfranken

4,073,457. Cent. 69.

Und noch ist das betreffende Tableau nicht ganz vollständig, denn

es fehlen auf demselben die Angaben aus den Municipalilälen Rleien-

bach,,Dürrenroth, Gampelen, Worb, theilweise auch Krauchthal und

Mühleberg, sowie aus den oberamllichen Schlössern. (Plünderungs-
acten im Slaalsarchiv.)
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No. 166.

Arröte.

Berne 17 Ventose an 6. (März 7.)
Sur ce qu'il m'a ötö reprösenlö par les depulös du canlon

de payerne qu'il n'y aurait pas d'Ensemble dans les travaux des
Electeurs de Fribourg et ceux de Payerne deja nommös.

J'ai decide
1. que les Electeurs de Payerne atlendront les Electeurs

de Fribourg, mais huit jours pour tout delai,
2. que les electeurs seront payes par l'ancien Gouvernement

ä raison de 1> par livres jour pour chaque ölecteur,
3. les Deputes nommös par les Electeurs röunis ä payerne

tiendront leurs assemblees ä Fribourg.

No. 167.

Au General Schawenburg.

Berne 17 Venlose an 6. (März 7.)
Mon eher General, Je vous prie de vouloir bien nommer

un chef d'Escadron charge de faire des palrouilles avec une
colonne mobile dans lous Jes environs de Berne afin d'arröter
les pillages, et reunir les chevaux epars et Voies; d'aprös les

rapports qui me sont faits on ne peut metlre trop de prompli-
tude ä arröter ces Exces; vous les faire connailre c'est s'assurer
qu'ils seront reprimes.

No. 168.

Aux Citoyens de l'Oberland.

Berne 17 Ventose an 6. (März 7.)
J'invite les Citoyens de l'Oberland ä venir fraterniser avec

moi par leurs deputes; les assurant que l'intention du Direcloire

de la grande Nation n'est pas de Nuire ä leurs Moeurs, ä

leurs proprietes ni ä leur religion, mais de favoriser leur Re-

No. 168.

*) Hier ist die im Vorberichfe (S. 228, 229 oben) angedeutete Lücke.
Am gleichen 7. März nämlich erhielt der bernische Oberkriegscommis-
sär Abraham Gottlieb Jenner von General Brune folgenden Befehl.
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publique democratique affranchie des Oligarques et unie ä

la republique helvetique.
J'ai toute L'estime et l'amitiö d'un vrai republicain pour les

descendants de Guillaume Teil et je n'enverrai pas de troupes
sur le territoire de l'Oberland dös que je saurai qu'ils ont des

sentiments d'Amitiö et de confiance pour la grande Nation qui
les regarde comme des freres et qui n'a fait la guerre qu'ä leurs
Tirans.

Liberlö. Egalitö.
Le gönöral Brune, commandant en Chef l'armöe francaise en Hel-

völie.
Au citoyen Jenner, commissaire gönöral des guerres.
Vous vous rendrez dans l'Oberland, pour assurer les habitans de

mes intentions pacifiques el les engager ä m'envoyer des Döputös.
(L. S.) Brune.

Welche Bewandlniss es mit diesem Befehle hatte, enthüllt nun
Jenner also:

» Der Oberkriegscommissär wurde von Amtswegen gezwungen in

„einem beständigen Umgange mit den französischen Behörden zu
»sein: er musste trachten mit ihnen auf einem Fuss sich zu
befinden, der seinen Vorstellungen oder Vorschlägen einiges Gehör
»verschaffen konnte; durch dieses Benehmen allein konnte er sei-
„nen Mitbürgern nützlich werden. Allein Gott weiss, welche Bürde,
„welchen Grad von Unannehmlichkeiten er übernommen hatle!

„Täglich befand ich mich also bei Brüne, dem ich, wie andere

„mehr, durch diese oder jene Gefälligkeit angenehm wurde. Nun,
„und zwar bald nach der Eroberung; trat Junod zu dem General,

„in meiner Gegenwart, ihm aber unbekannt*), und zeigte ihm an,
»dass durch mich grosse Summen Geld nach dem Oberland ge-
»flüchtet worden seien. Er sagte ihm in Antwort, er wolle
untersuchen u. s. w. Diese Gelegenheit suchte zu benutzen und stellte
„dem Brune vor, welches Unglück über Bern ergangen und bat

„ihn, er möchte mir bewilligen, die Summe Geld, so im Oberland
„sich befinde, durch Deutschland zu fuhren, und versprach ihm
„mil Vorwissen Hgh. Herrn Seckefmeisters Frisching und Herrn
„Fürsprech Bay, beide Glieder der provisorischen Begierung, ein
»Geschenk von 200,000 Franken, für diese Gefälligkeit. Er willigle
»ein, (es versteht sich, dass er nicht wusste, wie viel Geld sich

*) Jenner will sagen: „Ich, Jenner, war ihm, dem Junod, unbekannt".
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No. 169.

Au Directoire Executif.
Berne 17 Ventose an 6. (März 7.) i

Citoyens Directoirs, Berne est soumise. Les troupes de la

röpublique y sont entröes avant hier a une heure apres midi.

Le General Schawenburg a devance d'une heure la colonne

„da befand), mit dem Vorbehalt jedoch, dass solches so geheim

„ als möglich, und unler dem Vorwand, Gelreid für die Franken

„aufzukaufen, geschehen müsse; auch begehrte er, dass man die

„von fränkischen Truppen besetzten Gegenden vermeiden solle,

»damit er nicht selbst compromittirt werde; worauf hin er mir dazu

»einen Pass ertheilte. Nun reiselen die Herren Zeerleder und Wur-

»stemberger von Interlaken, zu Ausführung dieses Auftrages ab,

»den Pass in ihren Händen. Wäre dieser Slreich gelungen, so

» würden alle fremden Titel mit dem Geld iu Sicherheit gekommen

»sein. Diese beiden Herren schifften nun zu Interlaken dieses

»Geld sammt Titeln mit grosser Gefahr, von den zum Plündern

»geneigten Oberländern beraubt zu werden, ein, kamen damit

»glücklich in Thun an, und wollten diese zu rettenden wichtigen

» Objecto auf mehreren Wagen über Diessbach, durch das damals

»noch nicht von Franken besetzte Emmenthal, Luzern und kleinen

»Cantone, in Sicherheit bringen; allein auch hier musste die Sache,

»wegen der Gährung unter den Landleuten, unterbleiben. Das

»Geld blieb in Thun zurück, die Titel wurden durch Herrn Zeer-

»leder auf Bern gebrächt.

» Da ich dieses vernahm, so begehrte von Brune Mittel meinen

»Zweck durchzusetzen. Er verwilligte mir daraufhin einen Seh ei n-

»Befehl nach dem Oberland zu reisen, um die dortigen Einwoh-

»ner zu Absendung von Deputirten zu Brune nach Bern aufzufor-

»dern, in der Thal aber um von dem Geld zu retten, was in mei-

»nen Kräften sein möchte. In Begleit einer Schwadron Husaren

»reisete ich ab. Unterwegs hörte ich aber von meinem Begleite

„Sachen, die es mir lästig und gefährlich machten; ich trachtete

»also ihm los zu werden, welches mir auch zu Münsingen gelun-

»gen.<( (G. von Jenner, Memorial an die Standescommission vom

Jahr 1802, im Staatsarchiv.)
Die Ursachen, welche die Sache scheitern machten, sind im

gedruckten Mehrheitsgulachlen der sogenannten Schatzcommission vom
12. November 1852, aus der nämlichen Quelle angegeben. Der Kürze

halb wird einfach auf dieses Actenslück pag 51 flg. verwiesen.
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aux ordres du General Pigeon1), qui apres avoir remporte ä

Neuneck sur la Sanson une victoire signalee, a poursuivi Jus-

qu'aux Portes de Berne les restes des Bandes Fanatiques de

l'oligarchie.
Le 11. j'avais fait toutes les dispositions d'attaque, et le

General Schawenburg avait regu L'ordre de diriger son mouvement

par Soleure sur Berne. Soleure s'est rendue le 12 au
malin sur une sommalion. le möme Jour, dös les trois heures
du matin les environs de Fribourg etaient occupös. la ville fut
sommöe, eile repondit par ses Magistrats qu'elle etait disposee
a se rendre, mais qu'elle avait besoin de quelques beures pour
que l'Evacuation de la part des Bernois et des paysans armes
s'operat sans desordre. le General Pijeon accorda deux heures:
mais Bientot aprös L'on entend sonner le tocsin dans plusieurs
villages, et l'on voit entrer dans la ville, par une porte opposöe
aux points d'attaque, une multitude de paysans qui venaient en
renforcer la garnison. une sommation nouvelle fut envoyöe.
quelques Bourgeois et Magistrats vinrent dire qu'ils etaient
dominos par les paysans et qu'ils n'avaienl plus de Liberte dans
leurs deliberations. Les Soldats Röpublicains pleins d'ardeur
demandent l'assaut a grand cris. on jelte quelques obus dans
la ville, de legeres Breches sont faites, dix ä douze Soldats
inlröpides ä la töte des quels se trouvait le Citoyen Barbe
Sergent dans la 18e '/> Brigade grimpent au haut des Remparts et
se precipilent dans la ville en meme tems que d'autres pene-
traient par une porte a moitie Brisee.

Les quinze cents Bernois et quatre a cinq mille paysans
qui composaient la force fribourgeoise s'elaient relirös precipi-

No. 169.

') Der Brigadegeneral Jean Pijon (so schrieb er seinen Namen)
befehligte das Haupfcorps Brune's bei Neueneck, war also zur Stunde,
da Schauenburg in Bern einrückte, geschlagen und bis hinter die Sense
zurückgetrieben. Um 3 Uhr Nachmittags kam der Befehl zur Einstellung
der Feindseligkeifen, und erst am folgenden Tage, den 6. März, trafen
Brune, Rampon und Pijon mit einem Theile ihrer Truppen in Bern
ein. (Revolutionsakten im Kriegsarchiv Tom VIL pag. 551—554.)

Hist Archiv. XII. an
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tament avec les canons et les fusils de l'arsenal, les ranons ont

ötö repris dans la poursuite et l'on recueille beaucoup de

fusils dans les cbamps et sur les routes; j'ai fail Sous lieulenant
le Brave Sergent Barbe ; aucun exces n'a öle commis. La
discipline a öle observöe avec autant d'Exaclitude que si la ville
n'eut ötö prise que par capitulation. Le Gouvernement Aristo-
cratique de Fribourg a ötö delruit et remplacö par un Gouvernement

Provisoire composö d'hommes Elus par les Bannieres

ou Sections. L'affaire de Fribourg a coulö ä l'Ennemi plus de

quatre cents hommes et un grand nombre de Blesses, j'ai ren-
voyö les prisonniers, ces malbeureux pleuraient de joie2).

Pour faciüter la prise de Fribourg et seconder la colonne

aux ordres du General Pigeon je faisais donner des inquietudes
a Morat. Les Bernois evacuerenl cetle Ville le 12 au Soir.

La Journöe du 13 se passa en observations et en marches.

Le 14 au soir la colonne du General Rampon se montra
vers G ii m ine comme pour attaquer ce fameux passage que
l'Ennemi avait herissö de Balleries, un aulre corps menacait vers

Laupen. en meme tems la colonne de Pigeon aftaquait sur la
Sanson le passage de Neueneck. Je 15 ä quatre heures du

malin ce passage fut force et le camp Ennemi Empörte apres
une aclion qui dura prös de cinq heures et dans la quelle L'Ennemi

montra le plus grand arharnement. La 18c t/2 Brigade
d'infanterie de Bataille et la 2e d'infanterie Legere se sont distin-

guöes. L'Ennemi comple plus de 800 Tuös et trois mille
prisonniers, on lui a pris sept Drapeaux, et vingt pieces de canon

2) Dieser Rapport über die Einnahme Freiburgs erheischt
Berichtigungen. In der Stadt lagen aklengemäss bloss iOOO Berner in *2

Bataillonen (Stetller und May), 800 leulsche Freihurger und 400 Schwar-

zenburger. Dieses Häuflein, nachdem es sich geweigert, in die
Kapitulation eingeschlossen zu werden, verliess die Stadl und zog auf
Neueneck. Da es nichl verfolgt wurde, so blieben ihm die 15

Geschütze, die es milgenommen, bis zur Auflösung vom 5. März. Der

sogenannte Slurm auf Freiburg halte der Besatzung keine 10 Todte
und Verwundete gekostet. (Ebeudaselbsl pag. 257 u. 323.)



Commandant en Chef L'armee de Suisse. 339

ont ötö enlevöes a la Bayonnette 3), celte Vicloire nous coute un
assez grand nombre de Blesses et quelques tuös au nombre des

quels se trouve le Citoyen Barbe que J'avais fait Souslieutenant.
ce Brave jeune homme s'est presente le premier sur le pont de

Neueneck, il a ölö coupe par un Boulet; le chef de Brigade
Feugiere, le chef de Bataillon Dumoulin. Les capilaines Lorgier
et Charlet, le Sergent Tioche et plusieurs aulres se sont sig-
nalös dans cette Journee.

L'ennemi pour defendre Bern que sa defaite a Neuenek
laissait a decouvert, avait diminuö ses forces ä Gumine. Le
General Rampon a profilö fort habilemenl de cette circonstance,
sa colonne a occupö le pont et s'est emparöe des premieres
Batteries, Les autres ont öle abandonnöes par l'Ennemi que la
nouvelle de l'occupalion de Rerne venait de jelter dans le de-
couragement'1). Les Fuyards ont ötö vivement poussös, la route
est couverte de fusils la plus part brisös, de canons, de Mor-

3) Hier geht die Entstellung der Wahrheit noch weiter. Brune wirft
beide Gefechte von Neueneck zusammen, macht daraus eine grosse
Schlacht, gleich der von Lodi, lässl nach fünfstündigem Wüthen dieselbe mit
einer völligen Niederlage der Berner enden. Es war nahezu umgekehrt.
Beim nächtlichen Ueberfall, um 1V2 Uhr früh, wurden die Berner zwar
nach kurzem Widerslande geworfen und zersprengt, wobei sie 9

Kanonen und einige Gefangene einbüssten. Bei ihrem Wiedervorrücken,
um 9 Uhr Morgens, schlugen sie aber nicht nur die Franzosen Iheil-
weise mit Bajonet und Kolben wieder über die Sense zurück, sondern
nahmen ihnen auch unter Wiedergewinn der eigenen Kanonen mehrere
der ihrigen weg. Beide Gefechte kosteten ihnen nicht mehr als 135
Mann an Todten, während der Verlust der Franzosen ungleich grösser
war. Die 3000 Gefangenen und 7 eroberten Fahnen sind vollends bare
Erfindung des Berichterstatters. (Ebendaselbst pag. 547 Bericht des
Obersten von Graffenried, auch abgedruckt in allen damaligen
Zeitblättern.)

k) In Gümmenen fand gar kein Zusammenstoss sfaft. Die Berner
behaupteten den Platz bis zum Einfreffen der Nachricht, dass Bern
kapilulirt habe und sonach die Feindseligkeiten einzustellen seien, was
am 5. März, um 4 Uhr Nachmittags, geschah. Auf dem Rückmärsche,
der nichl beunruhigt wurde, zerstreuten sie sich und kehrten einzeln
heim. (Ebendaselbst pag. 933 und 965.)
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tiers, d'obusiers de caissons en trös bon etat, on trouve aussi

des provisions en grains et en fourages.
Pendant qu'on se battait ä Neueneck, une rebelüon eclatait

ä l'extremitö du pays de Vaud prös d'Vverdun. des ofliciers
Bernois et des Emigrös commandaient les rebelles auxquels on
avait fait passer deux pieces de canon par le lac de Neufchatel.

ces auxiliaires de l'oligarchie ont öle battus par un detachement

composö en partie de Volontaires vaudois, on leur a pris les

deux pieces.
Les Milices dispersöes commeltent encore quelques ravages

dans les campagnes, le pays D'auberland et les environs d'Ar-
berg ont donnö retraitte a des obstinös qui parlent encore de

resistance. je pense qu'il suffira de les envoyer reconnaitre

pour les faire rentrer dans la Soumission5).
Je ne vous donne aucuns details sur les Operations du

General Schawenburg, vous les trouverös dans le rapport6) qu'il

s) Diess war das Corps unter Oberst von Roverea, bestehend aus
der romanischen Legion, den Bataillonen Manuel und Tscharner (dieses
bloss seit dem 4. März), der Jägercompagnie Steiger, der
Dragonerabtheilung Fischer und 6 Geschützen. Es kam zweimal in's Gefecht
mit den Franzosen, am 3. März vor Aarberg und am 5. bei St. Niclaus.
Nach der Uebergabe Bern's löste es sich auf. Die Mannschaft des
Bataillons Manuel, aus der Umgegend, ging sofort heim. Das Bataillon
Tscharner aus dem Aargau erhielt gegen Abgabe der Waffen und Fahnen
am 6. März von Schauenburg eine Capitulation zu freiem Abzüge. Die
romanische Legion wandte sich nach der Zihlhrücke, und nachdem sie

am 7. März von Brune gleichfalls eine Capitulation erwirkt, über Neuenburg

in die Waadt zurück. (Beilage 14 und precis du colonel de

Ro\erea 1798, pag. 149 u. folg.)
B) Diesen Bericht Schauenburgs, dem es auch nicht an

Ausschmückung fehlt, giebt die Beilage 12 unler c. Dass er sich etwas

»gloire" abmarkten lassen dürfte, ist aus den zwei Depeschen zu schliessen,

die er, weniger vorbereitet, am 2. und 5. März dem Geschäftsträger

Mengaud zuueschickt hat. (Gleiche Beilage a und b.) Und
dennoch verlangt die Wahrheit fernere Ausschnitte, namentlich in Betreff
der Geschütze, die er auf dem Kampfplatze gewonnen haben will. Zu
Lengnau standen nie mehr als 2 Vier- und 2 Zweipfünder; diese nahm
Sr.hauenburg am 2. März. Bei Fraubruunen hatten die Berner 1 Sechs-
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vous envoie par le Chef de Brigade Ruby. cet officier s'est

distinguö a la tete de la 89e '/% Brigade de Bataille, La legion
des Francs actuellement 14c d'infanterie legere a monlre aussi
dans le corps de Schauenburg beaucoup d'ardeur et d'audace
dans l'altaque et la poursuifte des Milices Bernoises.

Les Etats Majors des armöes du Rhin et d'Italie se sont
reunis hier dans un repas civique, on a portö des touast, au
Direcloire Executif, ä la Gloire des armöes röpublicaines, ä la
Liberte helvötique, a la ruine de l'Angleterre, a la paix du
monde, on s'est donnö le Baiser fralernel.

Le General Schauenbourg en Entiant dans Berne a donnö
des ordres pour la Surele des proprielös publiques et pour le
desarmemenl des habitans; le desarmement a produit quelques
desordres, les armes, a lieu d'etre arrivöes au depot, ont cir-
cule des mains du Soldat dans Celles de l'achetteur. L'arsenal
möme n'a pas öle respectö comme il aurait du L'ölre?), des

und 4 Vierpfünder; diese wurden nach dem unglücklichen Ausgang des
Gefechles vernagelt und in eine Griengruhe geworfen. Im Grauholz
dann bestand die ganze Artillerie aus 3 Sechs- und 2 Vierpfündern,
wovon die Erstem gerettet werden konnten, die Letztem verloren gingen.
Es hat also Schauenburg eigentlich bloss 11 Geschütze kämpfend erbeutet,

wogegen ihm nach der Capitulation mil Bern (Beilage 13.) allerdings

noch die paar auf dem Breitfeld gestandenen, sowie die Geschütze
der von Laupen und Aarberg gleichfalls mitCapifulation heimkehrenden
Corps in die Hände fielen. (Ebendaselbst pag. 175, 178, 727, 905 und
Rodts Kriegswesen. Tom. III. pag. 664, 666 u. 668.)

7) Auf den 1. Januar 1798 waren im Zeughause von Bern 307 Ca-
nonen darunter 6 Secfiszehn-, 38 Zwölf-, 91 Sechs-, 134 Vierpfünder;
ferner 03 Haubitzen zu 25 und 16 Pfund, 61 Mörser, 705 Musquelen,
22,6'i9 Flinten, 10,063 Carabiner und alles Uebrige an Waffen, Gerälhe
und Muuilion im entsprechenden Verhältnisse. Am 22. November 1798

besass es nur noch 35 Canonen und 13 Haubitzen, 380 Musquelen,
5805 Flinten, darunter 5013 nahezu unbrauchbare, 223 Carabiner und
den Rest wieder im gleichen Verhältnisse.

Ausser diesem Hauptdeficit gab es noch kleinere, von der
Plünderung der Zeughäuser zu Aarburg und Morsee, sowie der WatTen-

depols auf den oheramllichen Schlössern herrührend. Die Schuld fällt
weniger auf die beutelustigen Soldaten, von denen Brune redet, als
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particuliers ont öle vexes dans les rues et dans leurs maisons.

les Soldats de la division d'Italie se tiennent au milieu de ces

Excös dans une sage reserve que Je ne saurais trop louer. je
ne suis occupö en ce moment que des mesures propres a de-

truire ce mal qui est fort contagieux de sa nature et qui me

peut ötre impute qu'aux ofliciers qui n'ont pas seu et qui n'ont

pas voulu le reprimer des sa naissance.

des Enlrepreneuvs, Fournisseurs, commissaires etc. avaient

deja mis la main sur quelques caisses publiques: des mon

arrivöe j'ai fait mettre les scellös, j'ignore encore ce qu'elles

contiennent, mais on me dit qu'il peut y avoir pres de 4

millions8); voulös vous que je vous les Envoie, voulös vous que

je fasse des conlributions et a combien doivent elles se monier,

que ferös vous des creances Bernoises sur l'angleterre que l'on

dit se monter a prös de 18 Millions tournois').
Je vous prie, Citoyens Directeurs, de m'aider de vos

instruetions dans les circonstances penibles et delicates ou je me

trouve place. Salut et Respect.

auf diejenigen welche sie geschickt, um, wie Carnot sich ausdrückt,

»Bern zu bestrafen, weil es sich unterfangen, 30 Millionen und ein

herrliches Arsenal zu besitzen.« (Amtliches Inventar im helvetischen

Archive.)
8) Brune scheint hier unler »Caisses publiques" nicht nur die

verschiedenen obrigkeitlichen Cassen, sondern auch die Gelder des Schatzes

zu begreifen. Auf Letztern wenigstens bezieht sich die Anzeige der

Versiegelung, die eben am 7. März Sfalt fand. Aber nach den eigenen

Angaben schöpften die Franzosen einzig aus dem Schalzgewölbe

5,471,301 liv. tourn. Die viel zu niedrige Schätzung der Beute an Staalsgeld
scheint daher kein unabsichtliches Versehen gewesen zu sein. Diess

wird sich noch deutlicher bei Nummer 260 herausstellen. (Rouhiöres
Bordereau der zu Bern gefundenen Gelder im pröcis der Marschallin

Brune, piöce juslificat. No. 20.)
9) Die Titel auf England repräsentirlen am 5. März 1798 bloss noch

ein Capital von 5,417,855 liv. lourn. Dagegen slieg der Gesammtbetrag
der sogenannten äussern Gelder auf 17,906,676y2 liv. ts. an. Mil den

ausstehenden Zinsen machte es über 18 Millionen, so dass Brune hier
das Richtige trifft. (Aussergelder-Rechnungen im Staatsarchiv.)
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P. S. Le Citoyen Suchet Chef de Rrigade, de la 18e part
avec le Citoyen Ruby pour vous porter vingt cinq drapeaux pris
ä Fribourg, ä la Bataille de Neuenek el Gumine et dans la
marche du General Schauemburg de Bienne a Berne10). Le
Citoyen Suchet a moiitrö dans toute cette expedition un zöle,
une Bravoure el des talens auxquels je dois les plus grands
Eloges.

Je vous demande le Grade de Gönöral de Brigade pour les

chefs de Brigade Fugieres et Ruby, celui de chef de Brigade,

pour le chef de Bataillon Dumoulin, celui de capitaine pour le
üeutenant pigeon, fröre et aide de camp du Gönöral, et celui
de maröchal des logis pour Ie Brigadier Beynier du 15 de dragons.

No. 170.

Au Directeur Barras.

Berne 17 Ventose an 6. (März 7.)
Le douze Fribourg fut empörte et Soleure capitula, le 15

le pont de Neuwenek fut empörte comme Lodi1) et Berne capi-

10) Es isl von keiner einzigen Bernerfahne constalirl, dass sie auf
dem Kampfplatze den Franzosen in die Hände gefallen. Diejenigen,
welche man als Trophäen nach Paris schickte, waren theils aus dem
Zeughause und aus oberamtlichen Schlössern weggenommene, theils
solche, welche Schauenburg iu Folge von Capitufationen sich hatte
ausliefern lassen. Selbst am 5. März, nachdem die Uebergabe der Stadt
bereits beschlossen war, sah ein fremder Augenzeuge noch neun Fahnen

zurückkehren. (Mömoires tirös des papiers d'un homme d'ötat,
Tom. V, pag. 404 und Revolulionsaclen im Kriegsarchiv, Tom. VII,
pag. 609, 933 u. 965.)

No. 170.

J) Eine hyperbolische Vergleichung! Denn zu Lodi hatten 6000
französische Grenadiere, unter dem Feuer von 20 Geschützen über die
lange Addabrücke stürmend, ein Heer von mehr als 20,000 Mann
angreifen und mit dem Bajonete aus seinen Stellungen werfen müssen.
Zu Neueneck waren den ober- und unterhalb durch den Fluss gewateten

Franzosen an der Brücke bloss drei schwache Compagnien, elwa
200 Mann, und auf den herwärtigen Höhen nichl über 1600 Mann und
12 Geschütze gegenüber gestanden, während sie seihst um das Vierfache

stärker gewesen.
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tula2). enfin la campagne de l'helvelie a eu lieu comme je l'a-

vais annonce au Gönöral Bonaparte par ma Lettre du 30 Pluviose.

Quoique la guerre ait fait de grands ravages et que le pil-
lage ait ötö ä son Comble, j'espere rammener les Esprits, dites-

moi ce que vous dösirez que je fasse. Je t'embrasse.

No. 171.

Au Ministre des Relations Exterieures.
Berne 17 Venlose an 6. (März 7.)

Citoyen Ministre, L'expödition de suisse est terminee. eile

a durö cinq jours. les mouvemens ont commenre le 11, Berne

a ötö pris le 15. deux affaires sörieuses ont eu lieu; l'une a

Fribourg, l'autre au pont de Neuweneck sur la Sansen. mes-

sieurs de Berne esperaient que leurs nögociateurs arröteraient

mes mouvemens, et me jetteraient dans des incertiludes par
des propositions astucieuses 4), j'ai profite des dölais qui resul-

taient naturellement de leurs sollicitations pour me donner tous

les moyens de force propres ä les reduire. Cependant, leurs

fröquentes allöes et venues, et le bon accueil2) que je leur fai-
sais repandaient des soupcons dans le parti olygarchique. les

plus fanaliques du parti prononcerent le mol de trahison, et

ce mot fit germer dans la masse des idees terribles. les mili-
ces se deüörent de plusieurs de leurs chefs: deux colonels
furent tuös ä Coups de fusils3). on vint me presser, je me lins

2) Nach dieser Wortstellung erscheint die Capitulalion von Bern,
als durch die Gefechte von Neueneck herbeigeführt, sodass der Haupterfolg

des Krieaes der Kheindivision unler Schauenburg entzogen und

der italischen unler Brune zuerkannt wird. Bekanntlich stellt es damil
gerade umgekehrt.

No. 171.

a) Solches ernten Regierungen, die sich selbst aufgeben. Möge

es auf alle Zeilen uns zur Warnung dienen!
2) Es macht diess leider den Eindruck, als ob ein planmässiges

Fördern des Argwohns, dass man im Rathssaal Verralh am Vaterland
geübt, einen nicht unwesentlichen Theil der fränkischen Strategie
ausgemacht habe.

3) Die Obersten Sleltler und Ryhiner, erschossen von meuterischen
Soldaten in der Nahe von Bern am 4. März.
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avec fermele ä mes premieres propositions, vous en Irouverez
le pröcis dans la nole que je joins ä cette Lettre, enfin les

hostilitös etant commencees, les parlementaires et les deputes
se succederent rapidement les uns aux autres. je devais etre

plus exigeant: je demandais que le Gouvernement provisoire,
forme sur le champ, m'envoyal prier d'entrer dans la Ville. vous
senlez quel embarras, quelle confusion devait jetter une pareille
demande dans un pouvoir executif compose de plus de 200

personnes. la force a fait Ie reste. la veille de la prise
de Berne, les deux Generaux Bernois Wate ville et
derlack ont ötö fusillös par leurs propres Soldats:
L'avoyer Sleiger a peri, dit on, de la möme ma.

niere*). hier matin, un membre du conseil, echappö ä un
semblable pöril, a perdu la raison et s'est Bmle la cervelle5).
nos Soldats commetlent bien quelques excös, mais ces paisans
Bernois debandös sont öpouvanlables. ilstuenl, ils pillent leurs

concitoyens; ils infestent les routes, et tous mes soins actuelle-
ment (se)dirigent vers la destruction de ce fleau. — quelle Libertö
aura maintenant L'helvölie, qui puisse convenir ä la france6)?
Vous seriez bien bon, si vous vouliez lä dessus me fournir quelques

unes de ces idees crealrices qui vous sont familieres.

'') Einen General von Wattenwyl gab es nicht, wohl aber zwei Obersten

dieses Namens, Ludwig und Friedrich, beide Commandanten zu

GUmmineii, der Erstere bis zum 4. März, der Letzlere nach ihm.
Um's Leben kam keiner. — Dagecen fielen, ebenfalls von den eigenen

Leuten ermordet, am 5. März Vormittags die Obersten von Gou-

moeens und von Crousaz bei Allenlüffen, und am Nachmittage der

Generalmajor von Erlach, der im Grauholz befehligt hatte.

Der greise Schullheiss von Sleiger entging dem gleichen Schicksale

nur durch die Klugheil und Treue seiner Begleiter.

ä) Bathsherr Albrechl Herbort gab sich den Tod aus Gram über das

Unglück Bern's, und weil man ihm fälschlich hinterbrachl, dass sein

ältester Sohn zu Gümminen erschossen worden.

6) Die Freiheit, als Planet um die Cenlralsonne Frankreich kreisen

dürfen!
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J'ai envoye, il y a quelques jours, au Directoire des exem-

plaires de mes proclamations.
les nommös Pillichody et Roussillon, chefs de rebelles

Vaudois, ont ötö arrötes, il y a huit jours; on les transföre en

france, parcequ'ils onl joue un role dans nos derniers troubles.
L'officier qui vous remetlra cette Lettre, est chef de

Brigade de la 18e d'infanterie de Bataille: il se nomme Suchet,

ses talens et son courage bien eprouvös ä l'armöe d'Italie, ne

se sont pas dementis dans cette derniere expedition. il porte
au Directoire une pacolille de drapeaux.

No. 172.

Au Ministre de la Guerre.

Berne 17 Ventose an 6. (März 7.)

Citoyen Minisire. Berne est en notre pouvoir: celte ville
s'est rendue le 15, ä une heure aprös midi, au Gönöral

Schawenburg sur une simple sommation. nous avons eu des affaires

assez vives que la division de l'armöe d'Italie a soulenues avec

sa Bravoure accoulumee ä L'altaque de Fribourg qui a ötö pris

d'assaut, quelques ofliciers ont ölö tues. le passage de la San-

san ä Neuwenek a öle disputö par l'ennemi avec un acharne-

ment extraordinaire. nous lui avons tue plus de 800 hommes,

fait trois mille prisonniers, enlevö 5 drapeaux et empörte ä la

Bayonnette deux Balteries placöes, l'une au dessus de l'autre

sur des hauleurs asez considerables. l'une de ces Balteries etait

de huit canons et l'autre de douze. Ie passage de Guminc a

ötö force avec moins de resistance, parceque L'ennemi inquiötö
vers Laupen, Baltu et poursuivi au de la de Neuwenek, se trouvait

döconcertö. ce passage nöanmoins ne s'est pas opere sans

Gloire pour l'armöe; la Colonne du General Rampon y a fait

prisonniers baucoup d'artilleurs et s'est emparöe de plus de

cinquante pieces toutes neuves, mortiers, obusiers et canons1).

No. 172.

*) Der Kampf bei Gümminen ist wie schon bemerkt, (No. 169. Anm. 4.)
ein Traumgebilde. Unser Bataillon Wurstemberger, die Jägercompag-
nie Stürler und eine Abtheilung Artillerie behaupteten diesen Platz
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Ie corps aux ordres de Schawenburg, quoiqu'il n'ait pas
trouve d'obstacles bien rüdes, a concouru puissament par son
nombre et par la regularite de ses marches au succes de l'ex-
pedition. il a jellö des allarmes Salulaires, divisö les forces
de l'ennemi et poursuivi ses fuyards. dans ce corps la 14e

d'infanterie Legere, ci-devant Legion des francs s'est dislinguee

par son ardeur et son audace. quelques restes de milices Ber-

noises restent armes dans des endroits ecartös, on va les re-
duire.

les entrepreneurs et fournisseurs sont venus comme des

nuöes de Corbeaux : on dit qu'ils ont deja visite quelques caisses.

je ferai punir les coupables.
Ie Citoyen Suchet chef de Brigade qui vous remeltra cette

lettre, s'est distingue dans cetle expedilion: il a eu la plus

grande part ä la prise des batteries de Gumines2).

No. 173.

Au General Bonaparte.

Berne 17 Ventose an 6. (März 7.)
Mon General ßonaparte, des que je me suis vu en Elat

d'agir, j'ai reuni mes moyens pour frapper comme la foudre;
car la Suisse etanl une pepiniere de Soldats et ses habitalions

une vaste Cazerne, j'avais lout ä redouler des affaires de posles.

je les ai öloignöes par des negociations que je savais n'ölre

pas sincöres de la part des Bernois, et enfin prenant ma resolution,

je Tai exöcutee avec une celerite qui m'a assure le succös.

J'ai suivi Ie plan que je vous avais trace par ma Letlre du

30 pluviose, je vous epargne les dölails, me röservant de vous

noch bis in die fünfte Stunde nach dem Falle Bern's, und lösten sich dann

nnverfolgt auf. Es wurden sonach keine Artilleristen hier gefangen
und noch weniger 50 Mörser Haubitzen und Canonen erbeulet.
Diese »gloire" holte sich General Rampon lediglich aus dem Zeughause

von Bern. (Revolut.-Aclen, Tom. VIII. pag. 933 u. 965.)

2) Der vou Brune, selbst auf Kosten der Wahrheit, gerühmte und

empfohlene Brigadechef Suchet, ist kein Anderer als der spätere
Reichsmarschall und Herzog von Albufera.
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les donner quand vous les dösirerez, il me semblait toujours

que vous me regardiez agir et Commander.

Soleure ful oblige de capituler le 12 a 10 heures du malin,

fribourg fut empörte ä 11 heures.

le passage de Neueneck sous le feu de vingt piöces de

Canon se fit comme ä Lodi et eut lieu ä 5 heures du matin le 15,

ä Midi, Berne capitula et le passage de Gumines fut force:

cinquante pieces de canons furent abandonnös par l'ennemi.
J'ai detruit la chapelle de Morat1); L'arbre de la Liberte

est öleve sur ses decombres.

No. 174.

Au Direcloire Execulif.
Berne 17 Ventose an 6. (März 7.)

Citoyens Directeurs, le Gouvernement provisoirement ötabli
ä Berne vous envoye un depute pour vous feliciter de la
protection que vous avös accordee au canton de Berne pour rompre
les fers que Tolygarchie avait forgös pour enchainer la Demo-

cralie helvötique, je vous prie de le recevoir avec Bonle1).

No. 175.

Au Gönöral Schawenbourg.
Berne le 18 Ventose an 6. (März 8.)

J'aurais desire, mon eher General, que le Brave chef de

Brigade Muller conlinuat de Commander la place de Berne, mais

puisqu'il vous parait utile dans le cantonnement designö ä la
14e Legere, le chef Taubin le remplacera dans le commandement

de Berne.
No. 176.

Au President du gouvernement provisoire.
Berne 18 Venlose an 6. (März 8.)

Vous previendrez, Ciloyen president, toutes les Autoritös

No. 173.

*) Es klingt diess fast wie der Bericht über Vollziehung eines

erhaltenen Befehls.
No. 174.

') Dr. Samuel F'riedrich Lüthardl, Advocal, war dieser Abgeordnete

der provisorischen Regierung von Bern nach Paris, i
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de votre canton de n'obeir ä aucune Requisition qui ne serait
pas signöe de moi ou que j'aurais aulorisee1).

No. 177.

Au Gouvernement Provisoire de Berne.

(Original gleichlautend.)

Berne 18 Ventose an 6. (März 8.)

Citoyens, d'aprös le desir que me temoignent toutes les

communes du canton de Berne d'opörer leur rögöneralion avec

promplilude et par mon inlermediaire, je vous invite de leur
faire savoir que de deux en deux jours, ils peuvent m'envoyer
des Döputös avec autorisalion ecrite et signöe, el que je les

recevrai comme un ami qui desire cooperer au Bonheur commun.

Le nombre des deputes sera de deux par chaque commune.

No. 176.

*) Half nicht viel; denn laut amtlichen Erhebungen erpressfen
französische Offiziere und Soldaten, in Umgehung der Befehle des Generals,

vom 2. März bis 1. Mai 1798.

Mil selbslausgestelllen Gutscheinen:

99,916!. 2 Rationen. Rrod.
157,849'/2 ij Fleisch.

8,383 >) Wein.
32,79 iy2 Heu.

6,943 ,9 Stroh.

24,6Ü5V2 3) Haber.
390 Krüsch.
302 Klafter Holz.

25 Pfund Kerzen.

Ohne je den Gutschein:

211,211 Rationen i Brod.

230,761 )> Fleisch.

13Ö,660V2 Wein.
34,252'/2 Heu.
25,649y2 5, Haber.

4,201 Pferde.

10,061 Kronen, 10 Batzen, 3'/2 Kreuzer an baarem Gelde, meist

zu Bezahlung von Wirthshausschulden. (Plünderungsaclen von 1798 im

Staatsarchive)
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No. 178.

Ordre du jour1).
Berne le 18 Ventose an 6. (März 8.)

Le Gönöral Brune commandant en chef l'armöe frangaise

en Helvötie, sensiblemenl affectö des desordres aux quels se

sonl livres quelques Miütaires Francais, et qui tendraient par leur
conduite ä döshonorer la Victoire elle-möme, in ö branlable-
ment att a che a la Discipline Militaire, et voulant re-
mödier promplement aux desordres ordonne ce qui suit:

La plus rigoureuse discipline sera observöe dans toutes les

places camps et cantonnemens, tant par la Surveillance des

ofliciers que par des appels fröquens aux quels ils assisleront.

Les rapports des appels des differenls corps et de la Iran-

quillilö du pays qu'ils habitenl, seront envoyös fous les jours
au general chef de l'Elat major, qui m'en rendra compte
jusqu'au parfait rötablissement de l'ordre desire.

Les commandants des camps places et cantonnemens fixe-
ront sur le champ des limites qu'aucun Militaire, sans permission

signöe deux, ne pourra depasser sous peine d'elre traitö

comme marodeur et puni comme tel. •
il rend ces commandans personnellement responsables et

sous peine de deslilulion de lous les desordres qui pourraient
encore avoir. lieu dans les pays qu'ils occupent, a cet effet ils
denonceront sans delai les auteurs des Vois et autres crimes

Miütaires qui pourraient se commettre, et les Generaux
commandans les divisions de l'armöe les feront Iraduire aux
conseils des guerres, qui les jugeront, toutes affaires cessanles.

ces tribunaux sont en permanance. Les commandanfs des differenls

camps, places et cantonnemens recevront les reclaraations
des Citoyens Lezes par l'indiscipline Militaire el apres avoir mis

leurs observations au Bas de ces plaintes, ils me les adresse-

ront pour y slaluer ce que de droit.

No. 178.

*) Gleichzeitig erliess Brune die von der provisorischen Regierung
Bern's entworfene und ihm zur Unterzeichnung vorgelegte Ansprache
der Beilage 15.
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Les Commandans des places de Berne, Fribourg, Soleure
et aulres lieux, feront arröter lous les chevaux el bestiaux que
des miütaires voudraient vendre, et m'en rendront compte.

Les Generaux et offii'iers superieurs tiendront la main ä la
stricte execution du present ordre, qui sera lu pendant 4 Jours
aux appels des compagnies, imprimö et publie par ordre des
comites de surveillance.

Les Gönöraux me feront connaitre les noms et les aclions
des Braves qui se sont distinguös, pour demander de l'avance-
ment pour eux au Direcloire de la grande Nation.

No. 179.

Aux habitans de la Commune de Frutzizen1).

Berne le 19 Ventose an 6. (März 9.)

D'apres le bon ordre qui regne dans volre commune et le

desir que vous avös de vous regenerer je n'y enverrai pas de

troupes.
No. 180.

Aux habitans de Kratizen Oeschi1).

Berne le 19 Venlose an 6. (März 9.)

D'aprös le Bon ordre qui regne dans Volre commune el le

desir que Vous avez de vous regenerer je n'y enverrai pas de

troupes.
No. 181.

Aux habitans des communes de Rumüngen, Sluhletursen,

Soumiswald, Rourgistein, Kaufilorff, Volka, Lohnslorf,
Kirchlhurmen, Toffen1).

Berne le 19 Venlose an 6. (März 9.)

D'apres le Bon ordre qui regne dans votre commune et le

No 179.
*) Fruligen.

No. 180.

a) Kralligen und Aeschi.
No. 181.

') Riimlingen, Mühlelhurnen, Sumiswald, Burgistein, Kaufdorf,

Lonstorf, Kirihenlhurnen, Toffen. Was „Volka" bedeutet, bleibt dabin

gestellt, denn einen ähnlichen Namen führt keine unserer Gemeinden.
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desir que vous temoignez de tous regenerer, je n'y enverrai

pas de troupes, et je vous invite a planter l'arbre de Liberte
et a meriter par votre amour pour la Liberle le nom de descen-

dans de Guillaume Teil.

No. 182.

Au Gouverneur de Neufchatel.

Berne le 19 Ventose an 6. (März 9.)

En möme tems, Mr. le Gouverneur, que je suis trös
sensible aux procedös de neutralife que vous vous ötes efforcö de

maintenir envers la France, j'apprends avec beaucoup de peine

qu'un petit detachement francais ait porle I'alarme dans un

Village de votre territoire. il parait que ce detachement a ötö

induit en erreur par des habilans du pays qui lui ont servi de

guides, et l'epoque ä la quelle cette erreur a ötö commise la

rend encore plus excusable. vous savös que des Vaudois avaient

forme une rebelüon prös d'yverden aux portes de l'Etat que

vous gouvernez, que ces rebelies s'etaient procurös des armes,
des canons et des munilions, et qu'il a fallu employer la force

pour les röduire: cette action de guerre n'a pu avoir lieu sans

qu'il en soit resulte quelque desordre, et möme il semble assös

naturel que ces vaudois revolles, se refugiant en armes sur les

terres de Neufchatel, aient pu ötre poursuivis audela des

limites. quoiqu'il en soit, Mr. le gouverneur, Soyes persuadö

qu'il est dans mon dessein de reparer autant qu'il est en moi

le desordre dont vous vous pleignez. vous avez Joint ä volre
lettre un procös verbal contenant l'ötat des perles eprouvöes.
elles consistent en 10 Louis 4 cuilüöres a caffe quelques moi-

choirs et Bas enlevös a Mesdames de vairenarcus et Buren1),
5 Louis a Mr. Jarneret, 7 Livres a Mr. Cristophe Lindor, et 4

Jarabons, 2 Bayones et 1 saucisse a Mr. David Junod. — Je

m'engage ä rendre la valeur de ces objets, et je vous prie d'ex-

primer ä Mesdames de Buren et vairenarcus combien je suis

No. 182.

l) Die Frauen von Büren von Vauxmarcus.
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fache en les indemnisant de leurs pertes de ne pouvoir reparer
les frayeurs aux quelles elles ont ölö Livrees.

quant aux armes et aux canons que vous avez fait deposer

aux vaudois rebelies2), qui battus sous Berne voulaient Iraver-
ser volre lerritoire, je ne puis en ce moment vous indiquer la

disposition qui doil en etre faile, voulant connaitre leur veri-
lable proprietaire.

Agröez, Mr. le Gouverneur, l'expression de la consideration
la plus dislinguöe.

No. 183.

Au Commandant d'Avancbes.
Berne 19 Ventose an 6. (März 9.)

Je vous approuve d'avoir arröfe les chevaux ä vendre el je
vous engage ä continuer de faire arröter ceux qui seraient soup-
gonnös avoir ölö volös et ceux que l'on voudrait vendre et de

m'en rendre compte.
No. 184.

Au Commandant ä Morat.
Berne 19 Ventose an 6. (März 9.)

C'est ä ford que l'on vous a dit de dösarmer le Pays de

Moral, les troupes Francaises y etant c'est une mesure inulile.
Vous voudrez bien taire arröler tous les chevaux que vous

soupconnerez avoir ötö volös et tous ceux que l'on voudrait
vendre et m'en rendrez compte.

No. 185.

A l'Adjutant General Leseale.1)
Berne 19 Venlose'an 6. (März 9.)

Le Gönöral en chef me charge, Ciloyen General, de vous

inviter ä faire arröter tous les chevaux de traits qui passeront
ä Gumine, ces chevaux etant la plupart volös, vous voudrez

bien donner un pareil ordre aux commandanls mililaires qui
sont sous vos ordres.

2) Die romanische Legion. Siehe No. 169. Anm. 5.

No. 185.

*) Diess ist ein im Auftrage von Brune durch einen seiner
Offiziere erlassenes Schreiben.

Hisl. Archiv xn. 23
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No. 186.

Au Gouvernement Provisoire de Berne.
Berne 19 Ventose an 6. (März 9.)

11 appartient au Gouvernement provisoire dirigö vers les

principes democraliques de reparer les maux faits par l'ancienne

Olygarchie. je vous invite ä rappeler par un acte formel les

refugies d'Arau et d'Arbourg relirös ä Basle sauf ä slaluer dans

la suite sur L'indemnilö qui leur reviendrait justement1).
Je n'ai pas voulu faire moi-möme cel acle voulant vous en

laisser tout le merite: deux de ces refugiös assisleront aujourd'bui

ä la plantation de L'arbre de la Liberlö2).

No. 187.

Ordre au Commissaire Ordonnateur en chef.

Berne 19 Ventose an 6. (März 9.)

Le commissaire ordonnateur en chef1) fera ouvrir la caisse

No. 186.

*) Der zweite Satz bildet im Original ein ueues Alinea. In
demselben steht übrigens: „les indemnitös qui leur reviendronl jusle-
ment".

z) Hierüber isl der Bericht des Generals Debons vom 9. März
nachzusehen. Bullelin officiel No. 36, pag. 220.

No. 187.

*) Der commissaire ordonnateur en chef hiess Benoit Rouhiere. Er
hatte in allen Geldmanipulationen die Hauptrolle. Jenner zeichnet ihn

also: „Rouhiöre. aus der Franche-Comtö gebürtig, klein von Gestalt,

„auch an Gesicht und Bildung unter dem Gewöhnlichen, hatte zu sei-

„ner Haupteigenscliaft eine grosse Thätigkeit, und wussle geschickt

„genug die Taschen seiner damaligen Ohern zu speisen Daher war

„er auch ohne Maass und Ziel auf Geld erpicht, und ich darf wohl

„sagen, dass er am Meisten für seine Rechnung aus der Schweiz fort-
„geschafTt. Wohlbewusst, dass ich ihn durchblickt hatte, und seineu

„Gang kannte, schmeichelte er mir, und schob seine abschlägigen

„Antworten auf Rapiual " (Denkwürdigkeiten m. L. pag. 60.)

Damit vergleiche man des gewesenen Directors Barlhelemy Urtheil auf
Seile 121 seiner Mömoires: „Les actes de Rapinal sont les acles d'un

„aigrefin, qui a des lingots ä saisir, el des vases sacrös ä piller
„It ölait secondö par un nommö Rouhiöre, son fidcle compagnon de

„pillage, qui a fail comme Rapinal la plus ölran^e forlune en Suisse. .."
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du Tresor et en exlraira la somme de 500 mille Livres que
recevra le payeur föücian. son regu sera mis dans la caisse
du Irösor de Berne et les scellös seront de suile röapposös en

prösence du chef de l'ötat major gönöral. moitiö des clefs
seront laissöes au caissier2), l'autre parlie deposöe chez moi. il
sera dressö proces verbal de la Livraison de celte somme de
500™ Liv. pour qu'elle soit prise en recelte par le dit payeur
pour le compte de la Republique. le payeur sera present.

No. 188.

Au payeur de l'Armöe.

Berne 20 Venlose an 6. (März 10.)
Vous voudrez bien, Ciloyen, vous rendre incessament au

Irösor public accorapagnö du Commissaire Ordonnateur pour y
recevoir cinq cent mille Livres sur un bon signö de vous que
vous laisserez en caisse, cela fait vous reapposerez les scellös
et porterez chez moi la moiliö des clefs, l'aulre moitiö restera
enlre les mains du trösorier1). vous n'en laisserez extraire
aucune somme sous quelque pretexte que ce puisse ötre, celle
Operation, ainsi que l'apposilion des scellös sera faile en
prösence du ciief d'elat major el du Commissaire Ordonnateur.

No. 189.

Au canlon de Lucerne.

Berne 20 Venlose an 6. (März 10.)

Ciloyens, L'intenlion du Direcloire de la grande Nation
etant de vivre en bonne intelligence et amitie avec le canton
de Lucerne; je vous promeis, ciloyens, de ne rien nögliger

pour maintenir la bonne harmonie qui regne entre nous.

2) Sollte heissen: »au commissaire des guerres"; denn Jenner hatte
die eine Hälfte der Schlüssel.

No. 188..

') Das heisst: »du commaissaire des guerres0. Siehe Anm. 2 zu
No. 187.
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No. 190.

Au canton d'Underwalden.

Berne 20 Ventose an 6. (März 10.)

la grande Nation n'a cessö de tenir comme pröcieux les

Liens qui l'unissent au Canton d'Unterwalden: eile n'a donnö

aucun ordre d'hostilitö conlre ce canton. la grande Nation
desire au Contraire de Conserver ses Liaisons anciennes avec le

Canlon d'Unlerwalden. c'est pourquoy j'ai signö le present.

No. 191.

Au General Schawenbourg.

Berne 21 Ventose an 7. (März 11.)

J'ai recu votre lettre du 20 Ventose et les pieces qui y
etaient joinles. Les mesures que vous prenez pour faire vivre

vos Iroupes sont fort Bonnes: cependant il sera utile d'avoir

un Systeme uniforme pour tous les pays afin que nous ne con-
sömions pas dans huit jours les Subsistances d'un mois, il est

indispensable que vous donniez vos ordres pour que les magasins

du pays soient soigneusement gardes. il sera utile d'etablir
trois döpots generaux de grains ä Soleure, Berne et

Fribourg, pour les Bleds du pays, et de conlinuer pourtant d'en

lirer de l'extörieur. il doit y avoir a ce qu'on me dit un magasin

considerable ä Arberg.
d'icy a deux jours j'espere avoir fait un reglement pour les

subsistences, utile au pays et a la troupe, pour ce qui concerne
les fournissetirs nous ne nous en servirons que ne pouvant
faire autrement.

L'esprit de soumission gagne (ous les Canlons. j'attends
avec impalience les nouveaux ordres du Directoire pour lerminer.

P. S. Je desire, Gönöral, savoir si les scellös ont ötö ap-
posös sur les caisses publiques du canlon de Soleure.

No. 192.

Au Directoire Execulif.

Berne le 21 Venlose an 6. (März IL)
Je recois en ce moment volre lettre du 17 de ce mois,
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aussilot la prise de Berne, je me suis occupö de rallier les

Esprits, el je vois avec satisfaction que les montagnards viennent

me demander l'amitie de la France, je malure le plan de trois

republiques dont vous desirez la formation, et je crois pouvoir
vous assurer de sa reussile1).

vous Epargnanl les defails de ma Situation je dois vous dire.

qu'il est indispensable que vous me fassiez parvenir la nomina-
tion formelle de Gönöral en chef et des pleins pouvoirs pour
Agir, et que vous en donniez connoissance au Gönöral
Schawenburg et aux Residens.

Plus je suis animö de l'ardeur d'acquörir votre Eslime, plus
je desire les moyens qui peuvent me la faire obfenir. Je ne
suis commandant en chef qu'en apparence. S'il n'existe pas un

point central liien reconnu, il n'y aura pas d'ensemble. pour
que votre volontö soit executöe, il ne faut pas qu'il y ait deux

corps d'armöe, deux Generaux en chef et plusieurs negotialeurs.
Je crois que deux Generaux de Division seraient utiles dans

le corps d'armöe de Schawenbourg.

J'attends vos ordres pour ma conduite ultörieure, sans ces-

ser d'agir d'apres volre nouveau plan.
L'olygarchie expire a Zürich au milieu des dissensions in-

No. 192.

1) Hieraus ist ersichtlich, dass eine Zeil lang das Direclorium selbst

mit dem Plane umging, aus dem schweizerischen Gebiete nicht eine,
sondern drei Eidsgeiiossenschaflen zu bilden. Es war diess vom Sland-

punkle der französischen Interessen nicht übel ausgedacht. Denn

entweder gedieh die neue Schöpfung; in dem Falle wurden die 3 Släät-

chen ohne Mühe von Paris aus regierl, und man behicll dort für
anderweitige Convcnienzen freie Hand. Oder sie gedieh nicht; dann
gaben trostlose Zustände plausibeln Grund, Rhodanien, Helvetien und

Teilgau der „grossen Nalion" zu incorporierem Doch Laharpe und

Ochs wussten den gefährlichen Streich abzuwenden, das Direclorium
auf eine andere Meinung zu bringen. Nach dem Vorgange in Ralavien,

Cisalpinien und Rom, wurde der Guss der einen und untheilbaren
helvetischen Republik beschlossen. (Vergl. die Nummern 199, 226,

232, 234, 242 und 243.)
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leslines. je ne crois pas qu'il devienne necessaire d'employer
la force des Armes pour l'anöantir.

No. 193.

Au Directeur Barras.
Berne 21 Venlose an 6. (März 11.)

Mon eher Barras, les choses ici iraient ä Merveille, si mon
Commandement en chef elait sans equivoque, mais on m'obeit
et on ne m'obeit pas. il faut que vous m'envoyez une nomina-
tion de General en chef, ou que vous vous resolviez a bien des

incerlitudes, enfin ayez quelqu'un qui commande seul. il
serait bien, ou de mettre deux generaux de division dans Ja Division

Schawenburg oh un autre. je lui rends pourtant toute la

justice que je dois a l'Execulion de ses mouvements, mais il y
a une Rivalite de commandement et il faut s'en affranchir; car
d'une part ou de l'autre le Directoire serait mal servi, et je
pröfererais sacrilier ma gloire personnelle a ce cahos qui nui-
rait ä la volre. Je t'embrasse comme je t'aime.

P. S. je ne vous öcris pas souvent mais j'agis Beaucoup.

No. 194.

Au Commandant Loustoinereux.
Berne 21 Ventose an 6. (März 11.)

Le Gönöral en chef approuve, Citoyen Commandant, les

mesures que vous prenez concernant l'arreslation des chevaux,

vous garderös en subsistance ceux que vous avez jusqu'ä nouvel

ordre, mais il vous engage a metlre un peu plus de cir-
conspection dans Volre Conduite, car vous lui avez ötö dönonce

comme ayant vendu des chevaux que vous aviez fait arröter.
Le General en chef traite ces calomnies comme elles le meri-

tent, mais faites en sorte que de pareilles denoncialions ne lui
parviennent plus, il vous estime assez pour se persuader que
votre conduite sera a l'abri de ses reproches.

No. 195.

Au Gönöral Schawenburg.
Berne 21 Venlose an 6. (März 11.)

J'ai regu vofre lettre du 20 Venlose.
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No. 196.

Au Payeur Felician.

Berne le 22 Venlose an 6. (März 12.)

Le Payeur Felicia rendra compte au payeur General des

sommes de sa caisse et lui en donnera le procös-verbal dressö,

mais les dits Fonds resteront dans Sa Caisse.

No. 197.

Au Gönöral Schawenburg.

Berne le 22 et 23 Ventose an 6. (März 12 u. 13.)

J'apprens avec beaucoup de peine, Citoyen General, que

vous soyes persöcule par le zöle inquiet du charge d'affaire

Mangaud et que le Ministre se permeile de censurer les actes

et les Operations d'un homme qui ne Lui est point soumis, et

qui est recommandable par de longs et signalös Services. Volre
conduite envers lui est simple et franche et je suis persuadö

que le Directoire executif, bien loin de vous adresser aucun

reproche sur ce qui a öle fait uar vous dans l'expödition de

Suisse, s'empressera au contraire de vous donner des marques
eclatantes d'approbalion. Si la plus parfaite eslime de ma part
peut vous dödomager des chagrins que vous donne une envie

embitieuse, agröez en le temoignage Ie plus complel.
Les difficultös elevöes par le conseil provisoire de Soleure,

sur la fournilure des rations de vin aux Soldats, ne sont point
insurraontables, volre fermele et votre Justice sauront les rendre
vaines. Si le pays de Sauleure n'a pas de vin, il a des moyens

pour sen procurer. Les raisons tirees des loix qui dans les

pays voisins en döfendent I'Exportation, prouvent tout au plus
la mauvaise volontö du Gouvernement. S'il se refuse a subve-

nir a ce Besoin des troupes, ordonnez vous möme des Marches,

reglos en les condilions et il en payera le prix.
Je recois du Directoire une lettre dont je vous transmet

copie afin que vous executiez les ordres qu'elle contient. il
s'agit de saisir les Moines de l'abbaye de notre Dame de la
pierre dite Maria Stein de les faire transporter dans l'in-
terieur de la Suisse et de leur declarer qu'ils seront trailös
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comme espions s'ils renlrent dans Leur Abbaye ou s'ils sont

trouvös sur le territoire frangais.
du 23. je suis fort conlent que nos troupes orruppnt Ja

forteresse d'Aarbourg: je vous remercie de la nouvelle que vous

m'en donnez.
Je vous adresse une depeche que je viens de recevoir du

Directoire execulif et qui doit contenir des choses donl je crois

avoir öle inslrujl par le möme Courier.

No. 198.

ä Roguin.

Berne 23 Ventose an 6. (März 13.)

L'affaire de Thierens regaide les Iribunaux du pays de

Vaud.
No. 199.

Au Directoire Executif.

Berne 25 Venlose an 6. (März 15.)

Citoyens Directeurs, Vous avez voulu changer le Gouvernement

de la Suisse, il dopend de vous maintenant d'en organi-
ser de nouveaux selon vos dösirs : le terrein se trouve ä peu

prös Applani pour fonder trois republiques: je crois qu'il serait

plus difficile d'en former une seule. il est arrive, ce soir, des

deputations des Canlons, avec les quelles je dois conferer
demain. tout doit ölre döcidö ä la premiere Conference, et je
vous ferai part aussitot du parti que j'aurai du prendre.

dösormais la prösence des armes suffira au Negociateur qui
surveillera la formation d'un nouvel ordre dans l'helvetie. Berne

esl entierement soumis; Soleure ne veut plus rösisler; I'opinia-
trete de Basle cede aux insinualions du grand Tribun Ochs;

Zürich, en proie aux dissentions inteslines se rendra bientot

aux principes democratiques, les autres conföderös ont desSu-

gets qui aspirent ä devenir Libres et ä exercer leurs droits de

souverainete. au midi, le canton de Fribourg, aggrandi des

pays de Moral et de Nidau, accepte la Constitution Vaudoise;
le bas Valais, par les soins du resident Mangourit, se trouve
confondu avec le haut; les habitans de L'Oberland m'ont en-
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voyö des depulös pour jurer fi d e 1 i tö ä la Röpublique
francaise, ä la grande Nation, ä Test, on ne voit rien qui puisse
donner des inquietudes;* volre intention n'est pas d'oter aux
petits cantons leur dömocratie pure, et vous voulez altendre
du tems qu'ils connaissent de nouveaux interöts et des relations
nouvelles.

si j'avais continue la mission dont vous m'aviez charge,

j'aurais convoquö une assemblöe de deputes de chaque Canton,
afin de terminer promplement Ips nögocialions qui, sans ce

moyen, traineront en Longueiir, puisqu'il ne faut se servir des

armes qu'au Resoin. mon Successeur pourra, je crois, lirer
parti de celle idöe, le train des övönemens lui fera senlir que
jaloux de leurs moeurs, de leurs reügions, et de leurs loix
parlicuüeres, raalgrö leur bonne volonte oü le desir apparent
de plaire ä la grande Nation, les Canlons döliberent Lentemcnt,
agissenl de möme, el qu'enfin tout y allant de piöces et de

niorceaux, il est instant d'avoir une assemblöe de depulös pour
regier un Ensemble.

Je crois que le General Schawenbourg, aide de l'esprit de

coneiüation et öclairö des rösidens Mangourit et Desporles, aura
tout fini sous un mois. ce Gönöral est arrive ici aujourd'huy
de Soleure. je lui avais expödiö hier L'arrötö par Ie quel vous
le nommez Gönöral en chef.

J'avais laisse dans le Gouvernement provisoire de Berne,

avec les depulös nommös par le peuple, il y a prös d'un mois,

plusieurs membres de L'olygarchie. mon intenlion etait d'avoir'
des renseignemens loujours Irös difficiles ä obtenir par la

passage Irop Brusque d'une administration ancienne ä une administration

nouvelle. je me sentais assez fort pour ne rien craindre
d'une reprise d'intrigues et pour briser ces vieux vases ä

volonte1), je ne veux point laisser celte lache ä mon Successeur.

No. 199.

J) Schneidender kann ein Sieger die Verachtung für den Gegner,
der aus Furcht, oder um der Selbsterhaltung willen, noch vor dem

Kampfe sich allen an ihn gestellten Forderungen unterworfen, nicht
ausdrücken.
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en consequence je forme un gouvernement entierement neuf et

du choix du peuple.

le fameux Steiguer, avoyer regnant, qui passait pour avoir

ötö massacre, ainsi que les generaux de Wateville et Derlach,

par des miüces mulinöes, s'est sauve, ä Ja faveur d'un döguise-

ment, au de lä du Lac de Thun. on le croit dans le pays
d'Underwalden.

la forteresse d'Arburg a ötö Evacuöe, il y a trois ou quatre

jours, par un resle de troupes Bernoises: on y a trouve quelque

arlillerie.
Je pense, Ciloyens directeurs, ques des-a-prösent, les Troupes

du Rbin, aux ordres du Gönöral Schawenburg, sont
süffisantes pour tenir la Suisse dans le respect. ce General a d'ailleurs

des Bataillons Vaudois ä ses ordres et peut tirer au
besoin quelques renforts des fronliöres.

il ne me reste plus, Citoyens Directeurs, en vous remerciant
de l'eclatant temoignage de confiance que vous m'avez donnö

en me Nommant General en chef de L'armee d'Italie, que de

vous prier d'ordonner Ie döpart des Iroupes venues de l'ilalie
en Suisse, et de permettre que je les y reconduise moi meine.

No. 200.

Aux Administrateurs du pays de Vaud.

Berne 26 Venlose an 6. (März 16.)

On m'apprend, Citoyens, que vous ötes instalös. je vous

envoye par le Citoyen Boguin-laharpe votre compalriole, un

arrölö landant ä la formalion d'une Röpublique1), dont votre

pays fera la plus Belle partie. vous le ferez aussilot publier
parafliches et aulres voies et vous ne negligerez aucun des moyens
qui peuvent en assurer la prompte execution. vous me donnerez

connoissance de la reception de cet arrölö ainsi que des

mesures que vous devez prendre.

No. 200.
'.';¦ Den Beschluss nämlich betreffend die Bepublik Rhodanicn.
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No. 201.

Aux habitans du Canton de Berne.

Berne le 26 Ventose an 6. (März 16.)

Citoyens, une fyrannie d'autant plus insuportable qu'elle
avait pris quelques formes de la Liberte, pesait sur vous
depuis longtems. — quelques hommes se disant Libres et Sages
vous avaient asservis et vous ont egarös. armes par eux pour
assurer leur Usurpation, ils vous avaient Irompös au point de

vous faire considerer comme Ennemis, les Francais dont vous
recherchiez aulre fois l'amiliö et dont vous partageates les triom-
phes, et qui, par des outrages et des Aggressions criminelles
se sont vu reduits a prouver contre vous leur invincible valeur.

Vous aves vu de quelle maniere les Frangais1) ont usö de

la Vicloire. pour prix de leur sangversö, ils vous debarassent
de vos tyrans et vous ramenent celte Liberte qui fut votre idole
et que vos conseillers olygarchiques avaient toute mutilöe.

Citoyens, votre erreur s'est dissipee: vous ne voyez plus en nous

que des freres qui veulent Reparer tous vos maux et qui aspi-
rent a etablir invariablement votre Bonheur et votre independance.

L'un des moyens que j'ai cru les plus propres a consacrer
vos droils est de vous appeler a choisir vous mömes les hommes

qui doivent Gouverner votre pays, jusqu'au Moment tres

prochain ou vous aurez adopte un plan de Constitution qui
reglera delinilivement les condilions de votre Bonheur. en

consequence il est regle ce qui suit:

Art. 1er.

Les habitans de la ville de Berne (commune den haut et

commune d'enbas) et ceux de toutes les Bannieres döpendantes
du canlon de Berne, en exceplant les pays qui forment l'Oberland,

l'Argovie et les territoires de Morat et de Nidau, s'as-

sembleront le 30 Venlose (19 mars present) en comices primai-
res ä l'effet de nommer un Electeur par cent individus.

No. 201.
Der Druckanschlag hal:

') Frangais röpublicains onl usö, etc.
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toul Ita Li tant äge de vingt ans et au dessus, domicilio
depuis cinq annees, aura le droit de voter dans la commune de

son domicile seulement.
Art. 2.

Les Comices Primaires nommeront en möme lems pour veiller
ä la conservation des Biens communaux a la Surele et a la
police de chaque commune cinq ofliciers Municipaux.

Art. 3.

Les Electeurs se rassembleront a Berne le 3 Germinal pro-
chain (23 Mars) et nommeront aussitot quinze Citoyens recom-
mandables par leurs Lumieres, leur Sagesse et leur patriolisme,

pour composer ('administration du Canlon. Les Electeurs devront

terminer cetle nommination dans la journee du 4 Germinal
(24 Mars) ils se separeront sur le champ el se reuniront de

nouveau apres que le peuple aura adople le projet de Constitution

qui ne lardera pas a lui elre soumis, el ils nommeront alors
les membres du corps legislalif de la röpublique Helvötique.

Art. 4.

Les places et titres de Baillifs, Barons2), qui ßlessent l'Ega-
ülö des Citoyens sonl abolis: on fera disparailre lous signes et

Enblömes qui en rappelleraient le Souvenir.

Art. 5.

Les droits seigneuriaux, fiefs, dimes et aulres de meine
nature sont suprimes: le corps legislalif de la republique bel-

vetique reglera le mode de cette supression, de maniere qu'il
ne soit portee aucune alteinte a la proprielö.

Art. 6.

Les 299 individus formant le conseil dit deux cenls, sonl
exclus pour une annöe des toutes fonctions publiques.

Art. 7.

Le Gouvernement Provisoire actuel du Canlon de Berne ces-

sera toutes fonctions aussitot que le corps Adminislratif qui doit
etre nommö le 4 Germinal, aura ötö instalö. ce Gouvernement
fera publier dans les 24 heures, le present Reglement dans tou-

2) barons et tous autres, qui blessent, etc.
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tes les communes, villes, Bourgs et Villages du territoire dö-
signö ä l'art. 1er, et ces membres sont colleclivement et indi-
viduellement responsables de sa prompte et enliere execution.

No. 202.

Reglement pour L'organisation de la Rodanie.

Berne le 26 Ventose an 6. (März 16.)

un Grand nombre de citoyens de divers cantons de l'hel-
völie m'ayant tömoignös le desir de voir se former une
Röpublique une, indivisible, Dömocratique et represenlative dont
le territoire serait compose du pays de Vaud et des quatre
Mandemens; — du valais (haut et Bas) des Baillages
Italiens, de l'Oberland et du Gessiny, du canlon de
Fr i bourg et des pays de Morat et de Nidau; j'ai pris en
consideration les motifs de leur voeu, et j'ai reconnu que ce

voeu est conforme aux principes de Liberle, comme aux Be-
soins des Localiles diverses, et qu'une Röpublique composee de

tous les lerriloires dösignös pourrail se gouverner Librement
d'apres ses propres Lois el jouir facilement des avantages d'une
Alliance avec la Röpublique francaise. en consequence il est

regle ce qui suil:
Art. 1.

Les Reprösentans des haut et bas Valais, des Baillages
Italiens, de l'Oberland et du Gessiney, du canton de Fribourg
et des pays de Morat et de Nidau, se reuniront sans delai dans

la Ville de Lausanne, aux Represenlans du pays de Vaud, afin
de concourir par la Legislation au gouvernement de la

republique Rodanienne 1). Les pays en retard pour la nominalion
des Electeurs ou des reprösentans, y procederont sans. delai
dans les formes qui ont eu lieu pour le pays de Vaud.

Art. 2.

II y a dans la Rhodanie cinq cantons. 1. Le Leman, ci-
devant le pays de Vaud, et les qualre Mandemens; cheflieu

No. 202.

*) Röpublique rhodanique (im officiellen Abdrucke).
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Lauzanne. 2. Sarine et Broye cidevanl canton de Fribourg
et pays de Morat eide Nidau; cheflieu Payerne 2); 3. L'Oberland

cheflieu Thun. 4. Le Valais cheflieu Sion. 5. L-e

Tesin cidevant Baillages Italiens, cheflieu Locarno.
Arl» 3.

11 y a un corps legislalif de 72 depulös divisös en deux

conseils: Le Senat de 24 membres, et le grand conseil de 48.

Le Leman nommera 18 depulös, Sarine et Broye 18,

L'auberland 12, le Valais 12, et le Tesin 12.

Art. 4.

II y a un Directoire exöcutif compose de cinq membres.

Art. 5.

Le corps legislalif et le Directoire resideront » Lauzanne:

ils pourront dans six mois fixer definitivement le lieu de leur
Residence.

Art. 6.

Le corps legislalif sera rassemblö le 5 Germinal prochain.
il pourra lenir Seance dös qu'il y aura vingt cinq membres au

grand conseil el treize au Senat. Chaque conseil sera renou-
vellö par moitiö tous les deux ans, savoir le grand conseil

chaque annee paire et le Senat chaque annöe impaire.
Art. 7.

Le Directoire sera en activitö le 10 Germinal prochain. la

condition d'ölre mariö ou veuf pour etre membre n'est pas necessaire.

Arl. 8.

il y aura dans chaque ville ou commune principale une

municipaülö dont le Souspröfet sera president. Les munici-

paülös veilleront a la conservation des Biens commuoaux.
Art. 9.

Les indemnilös des autoriles consliluöes seront supportöes

par le Irösor public comme depenses Generales.

Art. 10.

Le projet de Constitution adoptö dans le canlon de Löman,

cy devant pays de Vaud, sera suivi en tout ce qui n'esl pas

2) provisoirement Payerne (im officiellen Abdrucke).
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conlraire aux presentes dispositions: neanmoins le pouvoir d'ap-
prehension donnö aux pröfels nationaux sera regle et limilö
iijcessamment par le corps legislalif.

Art. 11.

Le corps legislalif placera, dans la procedure criminelle
l'inslitulion des Jures. il pourra dans deux ans reviser la
Constitution, ä la charge d'en soumeltre les changemens ä la sanc-
lion des assemblees primaires.

Les usages et coutumes3) favorables aux moeurs et a la

Liberte, les opinions el, cultes religieux seront Respectös; le

corps legislalif donnera l'exemple de ce Respect.

No. 203.

A L'assemblöe Eleclorale ä Payerne.
Berne 26 Venlose an 6. (März 16.)

Les republicains elant dans l'usage sublime de servir la
liberle par eile meme et sans inlöröt, si les electeurs de fribourg
se sonl rendus a payerne au Terme fixe par ma derniere, l'in-
demnile n'aura pas lieu.

No. 204.

Au Gönöral Schawenburg.
Berne 26 Ventose an 6. (März 16.)

»
Je vous remercie, mon eher Gönöral, de la communicalion

que vous me donnez de la Lellre du resident Mengaud. le canton
d'Argovie s'est formö d'apres mon invitation ou pour mieux dire
il demande sa forraalion l).

J'approuve fort l'exemple de Justice que vous donnerez
demain aux Brigands pour les quels rien n'est saerö.

3) les coutumes et les usages (im officiellen Abdrucke).
No. 204

') Die Idee eines Cantons Aargau ging von Ochs aus. An ihrer
Ver wi rkli chung arbeitete hauptsächlich Mengaud. Ersl als diesem
der Erfolg zuwinkle, rief sie Brune rasch in's Leben.

Die provisorische Regierung von Bern, welche 10 Aargauer in ihrer
Mitte zählte, suchte, während die Sache noch im zweiten Stadium sich
bewegte, den General gegen die Loslrennung zu stimmen. Beilage 16.

Allein der Schrill verfehlte ganz seinen Zweck, wie No. 205 zeigt.
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No. 205.

Aux depulös de L'argovie.

Berne 27 Venlose an 6. (März 17.)«

Votre Pays, Citoyens, formera un canton de la republique

helvelique; je vous autorise comme vous le dösirez, ä en donner

l'assurance ä lous vos commellans pour ne plus Laisser aucune

esperance ä L'olygarchie Bernoise qui voudrait encore vous

troubler par des suggeslions calomnieuses ne pouvant vous

accabler de son Joug cruel, je vous invite d'adopler le plus

promplement possible le projet de Constitution au quel vos

freres de Basle ont deja atlachö leur bonheur. quunt aux troupes
francaises dont vous craignez que la rösidence sur votre territoire

devienne ruineuse pour le pays, le General Schawenburg

qui en a regle les cantonnemens dans cetle parlie de la Suisse,

fera droit ä vos reclamalions; le dösarmemenl de vos communes

ne s'operera qu'aulant qu'elles seraienl Egaröes par quelques

Söditieux, agens des Olygarqties; ainsi il dopend d'elles de

conserver leur armes; je ne doute pas que leur bonne Conduile

et leur Franchise ne les mellent ä L'abri d'encourir la disgrace

de la Grande Nation.

No. 206.

Aux depulös du canlon de Zug.

Berne 27 Ventose an 6. (März 17.)

des que les deputes des Bailliages communs devenus demo-

crates et ceux des anciens Bailliages Libres m'auronl exprimö
leur voeu dömocralique et amical pour la republique frangaise

je m'empresserai de leur röpondre favorablement.

No. 207.

Au General de Brigade du Genie, Vaillier lapeyrouze,
ä Embrun.

Berne 27 Venlose an 6. (März 17.)

Le Ciloyen Guignard Vaudois, capitaine du Genie, atlachö
ä votre direclion, se trouvant ä Carouge, je l'ai relenu ä la

lre division de L'armee d'llalie enlrant en Suisse. la connois-
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sance qu'il a du pays, ayant rendu necessaire celte disposition,
de la quelle j'avais donnö ordre de vous rendre compte dans
le tems. nos mouvemens miülaires ayant öle cause de l'omis-
sion qui a eu lieu ä ce sujet, j'ai le plaisir de vous en prevenir.

des que le Ciloyen Guignard ne sera plus necessaire ici,
je lui donnerai l'ordre de rentrer dans la direction ä la quelle
il est atlachö.

No. 208.

Au cantons democratiques.

Berne 27 Ventose an 6. (März 17.)
J'assure les reprösentans des canlons democratiques de Vre,

Schviltz, underwalden, le bas Zug') et Gleris et les

provinces superieures et i nfei ieures 2), que dans les

evenemenfs qui onl allirö l'armöe frangaise en Suisse par les

provocations des Olygarques de Berne, les cantons democratiques

n'ont cessö de conserver l'amitiö de la republique fran-
gaise et qu'il n'est pas entre dans ses desseins de porter ses

armes sur leur Territoire.

No. 209.

Au pays de Gesney.
Berne 27 Ventose an 6. (März 17.)

Le pays de Gesney aura pour poinl central de sa republique
Lausanne dans le canton de Leman. il peut compter sur l'amitiö
de la grande Nation.

No. 210.

Au Direcloire Execulif.
Berne 27 Ventose an 6. (März 17.)

Ciloyens Directeurs, j'ai vu hier les depulös des cantons

No. 208.

') Was Brune hier und in No. 210 unter »Bas-Zug« versteht, ist
nichl klar, vielleicht das »äussere Amt«, im Gegensatze zur Sladf,
oder auch nur einen Theil desselben.

2y Ebensowenig lässt sich für die »provinces supörieures et infe-
rieures<( eine sichere Erklärung geben. Am ehesten dürfte sich der
Ausdruck auf das obere und untere Freiamt beziehen.

Hist Archiv XII. 24
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dömocratiques d'ury, d'underwalden, Schwitz, Glaris et Bas-

Zug: vous trouverez dans L'adresse qu'ils m'ont prösentee l'ex-
pression de L'amitiö de leurs Commettans envers la republique
francaise. ä cette adresse No. 1, je joins copie de ma reponse
No. 2.

Vingt deputes de L'argovie sont venus en meme tems pour
me demander l'autorisalion de former un Canlon particulier.
eile leur a ötö accordee sur le champ, et ils m'ont promis de

travailler avec activite ä former des autoritös nouvelles, ä in-
struire le peuple, ä presser la determination des pays voisins,
et ä organiser la Constitution redigee par M. Ochs: j'ai vu dans

ces deputes baucoup d'ardeur, de zöle et de franchise. je vous
envoie leur adresse sous No. 3 eile contient des remerciemens
relatifs aux invitations que je leur avais faites.

Le Canton de Zürich, livre aux partis n'a pas encore marque
une döcision: neanmoins les parlisans de la nouvelle Constitution

y sont trös nombreux, et l'emportent sans qu'il soit besoin

d'employer les armes pour assurer leur triomphe.
d'abord, Ciloyens Directeurs, vous dösiriez pour la Suisse

une Seule Bepublique une et indivisible, mais en considerant
quelques difficultös de la Constitution qui en jettoit les bases,
et peut-ötre en reilechissant sur les effets du voisinage d'une

grande Machine politique dont les mouvements seraient prompts
et uniformes et dont nous aurons toujours plus ä nous preserver
qu'a nous servir, vous avez pense que la totaülö de l'helvötie
pouvait former trois republiques independantes; l'execution de

ce plan s'opere aujourd'bui.
L'une des trois republiques composee de toute la partie de

la Suisse qui parle francais') est presque entierement formee.
vous en trouverez la Composition et la demarcation dans le

röglement dont je vous envoye copie sous No. 4. le Canton de

No. 210.

*) Mit Ausnahme doch des Berner-Oberlandes, des deutschen Theiles
von Freiburg, der Bezirke Nidau, Erlach, Murten, Saanen und des
obern Wallis, sowie der italienischen Vogteien.
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Berne deja döpouillö du pays de Vaud et de l'Argovie y perd
lout L'oberland qui commence au lac de Thun et finit au de lä
du mont Grimsel, il perd encore le pays qui est entre le lac
de Bienne, la Saane et l'Aar jusqu'ä Buren, il fallait quelque
largeur au territoire de la nouvelle republique, assurer ä la
France de belles Communications avec L'llalie; rendre ces
Communications plus penibles pour la partie Seplentrionale de la
Suisse, toujours rövöche et mal disposöe et nous donner aux
deux extrömilös du lac de Neufchatel des points de Contact qui
puissent Facililer notre inlluence2); comme le Rhone parcourt
une grande partie de cetle republique et alimente du moins s'il
ne traverse pas le beau lac Leman, J'ai appelle ce pays la
Rhödanie, ainsi l'on pourra dire les Rhodaniens, la
Republique Rhodanienne.

Comme il n'est point dans volre intention d'inquieter les

petits cantons, savoir: Ury, Schwitz, underwald, Zug et Glaris,
leur lorme föderative ne sera point troublee, ils composeront
entreux une föderation qui aura un corps Central et representatif

pour la surelö ef les relations extörieures et ä la quelle les
Grisons pourronf S'associer, rien ne s'opposerait ä ce qu'on
appelle ce pays le Tellgau en francais la Tellegovie ou pays de
Teil (guillaume) on dirait les t el le go vile s; la Capitale serait
Seiwitz ou Allore dans le Canton D'uri.

la Troisiöme Republique, la plus importante par son Etendue,
son Commerce et sa population aura douze Cantons ou döpar-
temenls, Ja Capilale pourrait ötre Lucerne ou Zürich, on appel-
lerait ce pays L'helvötie, il sera facile d'aprös ce que j'ai
fait pour pröparer les Esprifs d'y Etabür le projet de Constitution

de Mr. Ochs, en y faisant quelques Modifications, peut-
ötre Celles que j'ai cru necessaires pour la Rhödanie.

Je dois vous dire pourquoi je ne place point Appenzel au
nombre des Cantons qui restent avec leur democralie pure;
Appenzel louche aux Etats höredilaires de L'autriche par plu-

2) Enthüllung, wie das Geschenk der Freiheit von Seile Frankreichs

gemeint war. Time Danaos dona ferentes!



372 Correspondance du General Brune,

sieurs points3), en le placant dans la tellegovie on permet ä

L'autriche de porter sur celte republique une influence de Con-

tact qu'elle aurait d'ailleurs encore sur l'helvetie, il ne laut

pas negüger l'ecart des dangers quelques Eloignös ou minces

qu'ils paraissent. la Republique helvetique renfermant Appenzel

et nous touchant d'ailleurs en plusieurs points nous laisse sentir

les divers mouvemens de l'Autriche vers cette parlie la plus

essentielle, car il faul compter pour rien ce que L'ennemi

pourrait lenter par Ie pays des grisons qui donne ä la tellegovie

un derriere de montagnes horribles.
Vous paraissez craindre, Ciloyens Directeurs, que je ne

vous aie pas mis ä portöe de remplir envers le corps legislalif,

l'obligalion que vous impose L'art. 328 de la Constitution, cependant

par le courrier qui est arrive ä paris le 17 au soir, vous

avez du recevoir une Lettre dans la quelle je vous annoncais

que le vilage de Leysin avait ölö Envahi par les troupes Ber-

noises au möpris de L'indöpendance proclamöe par les habitans,

que les postes D'Aigle avaient ötö altaquös, qu'un corps de

rebelles vaudois avec deux pieces de canons s'ötait montre

vers Sle. Croix et avait commis une aggression conlre une

detachement de Iroupes repiibücaines, que les avant-postes du

General Schawenbourg avaient öle attaques ä Nidau4). je vous

3) Da Appenzell von den St. Gallischen Landschaften ganz
umschlossen ist, so hätte von einem Angrenzen desselben an Oesterreich

auf der einen und an die Kantone des Tellgau's auf der andern Seite

keine Rede sein können.
4) Der Art. 328 der französischen Constitution vom August und

September 1795 lautete also:

»Artikel 3 28. En cas d'hostilitcs imminentes ou commencöes,

»de menaces ou de pröparatifs de guerre contre la Röpublique

»francaise, le Direcloire exöcutif est tenu d'employer pour la de-
»fense de l'Eläl les moyens mis ä sa disposition, ä la charge d'en

»prevenir sans delai Ie corps legislalif.«
Aber diesem Art. 328 gingen voraus:

»Artikel 3 2 6. La guerre ne peut etre döcidöe que par

„un decret du corps lögislalif, sur la proposilion formelle et

»nöcessaire <lu Directoire execulif.«



Commandant en Chef L'armöe de Suisse. 373

disais dans les mömes depeches qu'avant les hosliülös, j'avais
donnö aux nögocialeurs Scharner, Wiss et Haller une note expli-
cative dans la quelle je demandais pour reparation des outrages
L'abolilion de loute Oligarchie et l'appel des troupes francaises

par un gouvernement provisoire; j'ai seu depuis et je n'ai pu

vous le mander alors que le Capitaine Bougerel que j'avais

envoye comme parlementaire 5) avec les soit disants negotiateurs,
avait öle relenu et möme dötenu ä Berne et qu'il n'avait du sa

Conservation qu'a la Sollicitude de Mr. Tiller qui le pröserva
des fureurs d'une multilude egaröe. certes, cet officier aurait

infailliblement peri s'il eut presente la Sommation dont les Termes

pouvaient bien epouvanter, mais pouvaient aussi irriter la rage

»Artikel 3 27. Les deux conseils lögislatifs concourent dans

»les formes ordinaires au döcret par lequel la guerre esl declaree.«
Das Direclorium, welches über diese zwei Verfassungsbeslimmungen
sich gänzlich hinweggesetzt, mochte nuu besorgen, dass die Invasion
der Schweiz in den gesetzgebenden Räthen auf Missbilligung stossen

werde. Daher das Begehren au Brune, möglichst überzeugend

nachzuweisen, wie nicht er, sondern die Reiner den Krieg eröffne!, und

daher dessen Bemühung, neben dem Aufsland von Leysin (No. 113,

130, 137, 150, 151) noch zwei andere, bis dahin ganz unberührt gebliebene

Vorfälle zu Friedeiisbruchhandlungeu zu stempeln. Es hätte indess

einer solchen Vorsichlsmassregel nicht bedurft, wie es die Sitzung des

Rathes der 500 vom 14. März zeigte. Nachdem'das Direclorium seine

Bolschaft über Bern's Fall eingebracht, wurde im Rausche der neuen

»gloire« auf Cheniers Antrag erkannl: „Die französische Armee in der

»Schweiz habe sich um das Vaterland verdient gemacht!« Erst 18

Monate späler, als die Nemesis \ou den 5 Directoren des Jahres 1798

bereits 4 weggefegt halle, wagte man im Schoosse des gesetzgebenden

Körpers ihnen folgende Beschuldigung nachzuschleudern: „ on a beau

»chercher ä röpondre ä des fails par des divagatious; il n'est p,as vrai

»que le corps legislalif ait ele consultö, ainsi que le veut jmpörieuse-
„menl la Constitution, sur la guerre iiileulöe ä la Suisse et ä la

»Turquie. Jamais les lögislaleurs de la France n'eussenl sanclioiinö

„ces dösaslreuses opörafions!« (Choix de rapports, opinions et dis-

cours prononces ä la tribune nationale Tom. XVI. pag. 463.)

5) Unrichtig. Die Mission des Hauptmann Bougeret bestand nicht

darin, als Parlamentär nach Bern, sondern als Ueberbringer von Be-
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des forcenös parlisanls de l'olygarchie. cette rage etait teile

que les döputös envoyes prös de mois failürent en ötre Vic-
times. les miüces criaient sur la route ä la trahison, et des

coups de fusils ont ötö tirös sur leurs voitures. je vous adresse

cette Sommation teile que je l'avais expediee, eile est nume-
rotöe 5.

Je croyais qu'indöpendament des dölails que contenait ma

depeche, la proclamation et les aulres imprimös que je vous

adressais en möme tems, auraient sufli pour motiver un mes-

sage au corps Legislalif, l'aggression de la part des Bernois est

parfaitement Caraclörisöe par lous ces dötails, le crime des

hostilitös est tout entier ä L'olygarchie de Berne; non seulement

par des motifs antörieurs assez positifs mais encore par des

faits matöriels prösents et de toute evidence, vous avez du

repousser la force par la force et venger d'insolenles aggres-
sions.

le General Schawenburg m'apprend que le resident Mengaud

a chasse les moines de mariastein.
Je casse aujourd'huy le Gouvernement provisoire de Berne

fehlen, wohl auch als Auskimdschafter der Situation, zu Schauenburg

zu gehen. Diess erhellt aus dem Geleilbriefe, der also lautete:
»Vorweiser diess: ciloyen Bougeret, Officier de l'ötal major du

»gönöral Brune und Herr Schuhmacher von Bern, sammt einem

»Trompeter und Kutscher, so sich nach Sololhurn zu General

„Schauenburg zu begeben Willens ist, desswegen ihnen aller Orten

»freier Durchgang gestattet werden soll.

»Geben den 5. März 1798.

»L. S. Canzlei der Stadt und Republik Bern.

„Dieser Passeport soll den Obbemeldlen dienen, um von Solo-
»thurn zurück über Aarherg zum General zurückzukehren.

»Bern den 5. Merz 1798.

» M u t a c h,
»Secretär des Comilö militaire.«

(Revolutionsakten im Kriegsarchiv Tom. VII. pag. 501.)

Wo Rougeret, ohne Zweifel von wüthenden Soldaten, beschimpft und

gepackt wurde, ist nicht mehr zu ermilleln. Dass es aber geschah,

kann bei der Lage der Dinge am 5. März nichl verwundern.
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et je donne au Canton un mouvement qui doit assurer l'acceptation

de la Constitution, vous trouverez mon arröte sous Nr. 66).

je joins une copie de la Lettre que j'ecris ä L'oberland pour lui
faire part de son etablissement en Canton de la Rhödanie No. 7.

Mr. de Beville gouverneur de Neufchatel m'adresse une plainte
en violation du Territoire Nos. 8 et 9 d'apres le proces-Verbal
les dögats Commis ä Vauxmarcus par un de nos detache-

ments consistant dans l'enlevement de quinze piöces d'or cinq
a six cuillieres a Cafl'ö, quatre jambons el une saucisse; j'ai
atlribuö ce fait, dans le cas oü il serait reconnu vrai aux irre-
gularitös insöparables de la guerre que des rebelles vaudois

avaient altirö de ce colö; j'ai promis d'ailleurs de faire punir
les coupables s'il y en avait, et de payer la Valeur du dögat,
mais en möme tems j'ai öleve des doutös qui peuvent devenir

certitude sur la tollerance du passage des rebelles en armes,

par le territoire de Neufchatel, de cette maniere on pourra rö-

pondre ou möme se plaindre en cas de Besoin, c'est pour ne

pas deranger vos intentions ä cet Egard que je n'ai pas voulu

prendre de dötermination sur les armes et les six pieces de

Canons deposöes au chäteau de Thielle (piece Nr. 10) par un

corps de rebelles Vaudois qui revenait d'Arberg7). salut et respect.
P. S. Je vous envoye L'original de la Lettre qui m'a ötö

prösentöe par les deputes des petils Cantons No. 1 eile renferme

une promesse de ne jamais porter les armes contre la Republique

Francaise.
les Epouses des nommös Pilüchody etRousillon m'ont remis

une petition qui vous est adresse et que je vous transmets No. 11.

No. 211.

Au Gouvernement Provisoire de Berne.

Berne 27 Ventose an 6. (März 17.)

Je vous envoye, Citoyens, L'arrölö que Je viens de prendre

,;) Den Aufnahnisbeschluss über die Organisation des Cantons Bern.

(No. 20t hievor.)
7) Die schon mehrmals genannte romanische Legion unler Roverea

(Siehe Anm. 5 zu No. 169.)
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pour assurer au canlon de Berne l'exercice de Ses Droils. vous

le ferez imprimer et afficher, en Allemand et en Francais, dans

toutes les communes qui doivent Former le nouveau Canton.

ceux d'entre Vous qui, dans ces dernieres tems de crise, ont
donnö au peuple des preuves de Sagesse et de Bonne Volonte,
Sont prös d'en recevoir la recompense la plus Flatleuse, puis-

qu'il les honorera sans doule plus specialement de sa confiance.

vous accuserez la reception des pieces et vous me rendrez compte
des mesures d'executton que vous devez Prendre.

No. 212.

Aux habitans de L'Oberland.

Berne le 27 Venlose au 6. (März 17.)

Citoyens, depuis longtems opprimös par le Gouvernement

de Berne vous m'avez fait connaitre par diverses döputations
combien Son Joug vous etait odieux, et vous avez remerciö la

röpublique Francaise de vous en avoir affrancbis1). vous etes

libres, vous ne verrez plus des ßaillifs insolens deployer I'or-

gueuil el la cupiditö, insulter ä volre Simplicite, a volre
Franchise, ä vos Vertus. votre pays sera a lui seul un canlon qui
fera parlie d'une Röpublique indöpeudanle dont la Formation

est Reglee par l'arrötö cy Joint.

No. 213.

Aux Autoritös de Tunn.

Berne le 27 Ventose an 6. (März 17.)

Citoyens, je vous adresse deux Pieces dont vous m'accu-

No. 212.

*) Kaum 8 Wochen zuvor hatten sämmtliche Gemeinden des

Oberlandes im engem Sinne, d.h. der Landschaften Unlerseen, Interlachen
und Hasle, diejenige Adresse an die Regierung von Bern erlassen,
welche die Beilage 17 enthält.

Aehnliche waren aus den Aemtern Thuu, Frutigen, Saanen, Ober-
und Nider-Simmenthal eingelangt. (Geheimralhsakten im Staatsarchiv,
Tom. XXXVIII.)

Ueber den Zweck, der Brune bei Abtretung des Oberlandes von
Bern leitete, giebt die Nummer 285 Auskunft.
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serez la reception sur le champ, el que vous ferez Publier aussitot

dans loules les communes du Pays, en Allemand et en
Francais. la premiere esl une proclamation aux habitans, l'autre
esl un arrölö qui a pour objet de former une Röpublique indö-
pendanle dont l'Oberland fera parlie comme Canlon1). Si vous
n'avös pas d'imprimerie ä Tunn, vous ferez faire de ces deux
Piöces des copies Manuscrites en Caraclöres bien Lisibles, et

que vous ferez aflicber dans toul l'Oberland. pendant ce tems,

vous les ferez imprimer a Berne, afin qu'elle puissent etre Re-

pandues partout, et lues par la plus grande partie des Citoyens.

No. 214.

Au General Pouget.

Berne le 27. Ventose an 6. (März 17.)

Mon eher General, je vous suis oblige de m'avoir envoye
les drapeaux pris dans les Montagnes des quatre Mendemens:
Je donnerai les deux Brevets dont je vous ai parlö.

Je donne l'orilre que demain le Bataillon de la 2me Legere,
qui esl ä Aigle reroive celui de partir apres demain pour
Jverdun, en consequence vous pouvez rnettre a la disposition
du General Massol la Garnison d'Jverdun; dans peu Je luirendrai
le resle de sa troupe, mais vous, mon eher General, vous m'etes

fort utile ä Lausanne, ainsi qu'a la republique.
Les caisses D'Aigle dont vous me parlez doivent rester

sous le scellö jusqu'ä nouvel ordre; si vous les avez faites
conduire a Lausanne laut mieux.

Je donne ordre au chef de l'Etat Major de Vous envoyer
les mots dordres.

P. S. ma conliance etant etablie en vous, Citoyen General,

je ne vous ecris que pour les objets importants, mais je vous

prie de m'ecrire avec Exactitude comme par le passe.

No. 213.

") Es sind diess die zwei Erlasse der Nummern 201 und 202.
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No. 215.

Instruction au Ciloyen Caselli1).
Rerne 27 Ventose an 6. (März 17.)

Le Citoyen Caselli, Negoliant habitant a Berne, esl charge
de se transporter dans l'Oberland : il y examinera la disposition
des Esprits et Surveillera les manoeuvres qui pourraient etre

entreprises de nouveau par l'Olygarchie Bernoise, pour Iroubler
le repos et La Liberte de ce Bon peuple qui est uni a la

Republique Francaise, et dont il faut assurer le Bonheur et L'in-
döpendance. le Citoyen Caselli me rendra compte de ce qu'il
auru vu et m'indiquera les Fonctionnaires publics ou membres

des autoritös, qui se rendraient indignes de gouverner en ca-

lomniant La Libertö et la grande Nation, et secondant des projets

infames de l'olygarchie qui vient d'elre dötruite.
Le Citoyen Caselli entretiendra les Braves habitans de l'Oberland

de leur ancienne amitie pour la France, il leur montrera
les avantages d'une Constitution qui les affranchit du Joug de

Berne et leur donne une grande influance comme partie essentielle

de la Republique de Rhödanie.
Le Ciloyen Caselli esl autorise a requörir des autoritös

l'exöcution des mesures qui doivent accelörer l'envoi de douze

reprösentans dans la Ville de lauzanne2). il n'oubüera pas de

No. 215.

J) Jean Caselli, Post commis in Bern, seit dem 20. Januar 1790

zu Echichens im Amte Morsee eingebürgert. Was ihm das ganz
besondere Vertrauen Brune's erwarb lässl sich mehr ahnen als beweisen.

2) Dieser Aulorisalion gemäss verfuhr er schon folgenden Tages iu
Thun so, wie es der Bericht des Venners üeci an den dasigen Schultheiss

ausdrückt, nämlich:

» Gestern Mittags (18. März) seie Bürger Caselli nach Thun

»gekommen, mit dem Begehreu, die Gemeinde sogleich versamm-
»len zu lassen. Wie dieses geschehen, so habe er eine Vollmacht,
»vom Ober-General Brune unterschrieben und besiegelt, vorge-
»wiesen, wodurch der Sladt Thun der Antrag gelhan wird, sich zu
»der leemannischen Republik zu schlagen, wozu das Pays de Vaud,
»Wallis, das ganze Oberland und die ilaliänischen Vogteien gehören
»sollen. Die Stadt glaubte sich in die Zeilumstände fügen, und, so
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dire aux habitans que la ville de Tunn sera le centre de leur
Administration et qu'ils y trouveront la justice a moins de Frais
et avec promptitude.

il dötruira les Faux Bruits qu'on a Röpendus sur la haine
des Frangais contre les Religions. il rendra visite aux pasteurs
et leur proniettra une amölioration de leur sorl; ces hommes

pröcieux par leur Sagesse et leurs Lumieres etaient misörable-
ment entretenus par le Gouvernement Bernois. un traitement
honnette3) leur sera assure en möme tems qu'ils seront honorös ;

tout ce qui n'est pas vertu et talent ne merite aucun Respect:
—«ainsi les titres de noblesse, lesßailüs, les Barons etc. n'ont
plus de Valeur, les droits Seigneuriaux, autres que ceux qui
sont une Vöritable propriete ne peuvent plus etre exigös.

No. 216.

Au Directeur Barras.
Berne le 27 Ventose an 6. (März 17.)

Mon eher Barras, le Direcloire par Sa derniere, aecuse ma
lenteur: ce n'est pas La le reproche que me fönt les Bernois, mais
Sans doute Le Chef de Brigade Suchet sera arrive trop tard par
quelqu'accident arrive en route.

J'ai Rempli Dignement les Volonlös du Directoire et je crois
avoir allie ä la force la dignitö qu'exige le Geradere d'un
gönöral de la grande Nation. Je ne me Livre pas aux minu-

*ties: Le Directoire ne doit atlendre de moi que des rösullats
puisqu'il nie donne sa confiance.

Mais, mon eher ami, je te demande que les rapporleurs de

Minulies, les Brouilleurs d'affaires, des demi Braves et des cas-
secou politiques ne m'enlravent pas. je sais que ces gens sont

»viel an ihr, dieses annehmen zu müssen, dem Bürger Caselli über-
»lassend, das übrige Oberland dazu zu bereden; welches auch ge-
»schehen wird, indem er heule dahin soll verreiset sein. (Acten
»der provisorischen Regierung 279.) ».

3) Dass Brune bis zum Aufstacheln der Geistlichen durch Zusicherung

materieller Vorlheife sich anliess, zeigt leider, wie ihm alle Mittel

gul waren, die alle Anhänglichkeit des Oberlandes an Bern zu
untergraben.
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uliles: ce sont des Eclaireurs pröcieux: designez leurs la place

qu'ils se destinent eux mömes; quant a moi, comme Je l'ai Deja

exprime, les resultats sont mon affaire.

il faut que je vous fasse aimer el craindre ä la fois et je
me Sers des moyens qui me conduisent a ce But.

ici Les Messieurs abondent et un capitaine de mon elat Major
qui n'a vu de MM.1) depuis Sept ans, que dans les ofliciers Au-

trichiens, a fait l'Etourderie de Bätonner un commissaire, je l'ai

puni sur le champ: mais sans la Bälonnade le Commissaire eut

ötö destituö.
Les corbeaux suivent les camps pour dövorer les cadavBes;

et les fournisseurs pour dövorer les subsistances de la troupe,
et gaspiller i'argenl des vaincus2). je tiens Ferme pour que vous

profitiez de mon Expedition, cette Gent vorace criera; mais

eile ne m'intimidera pas — c'est une horde de procureurs, agio-
teurs qui par les Formes veulent vous voler; mais celte fois la

Forme n'emportera pas Le Fond.
J'attens vos Ordres pour les Contributions.

No. 217.

Au general Bonaparle.
Berne le 27 Ventose an 6. (März 17.)

Mon General, egares par leur avoyer Steiger les Suisses

prenaient röellement un attitude hoslile, je le savais, el leur
fanatisme contre nous leur fit commetlre l'imprudence de nous

attaquer sur differenls petits points. d'apres votre avis je n'avais

negüge aucun moyen consiüaloire, mais aussi Je prenais tout

ce qui etait necessaire pour agir avec force au Besoin, et le

genie de la liberte a seconde mes entreprises.

No. 216.

1) MM. ist wohl die Abkürzung von »Messieurs«. Der Fall betraf
einen albernen Streit zwischen Armencommissären, die das verpönte
»Monsieur« auffrischten, und Offizieren, die für das gebotene »citoyen«
deu Prügel schwangen. Natürlich blieb dieser Beweis Meisler.

2) Das Gut der Besiegten ward nicht bloss von den Comniissären

und Lieferanten »gaspillirt.« Diess werden die Erläuterungen zu den

Nummern 220, 245 uud 259 nachzuweisen versuchen.
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Je vous ai observe dans Votre conduite nögociatrice en Italie;
je suis vos traces de mon mieux. Comme vous je suis entourö
de Fripons Astucieux aux quels comme vous je rogne les ongles
et je ferme les caisses: ils se plaindront, J'en suis sür; mais

comme je l'öcris ä Barras je ferai ensorte que la Forme n'em-

porte pas les Fonds.
Un capitaine de mon Etat Major a Bätonnö un commissaire

qui l'appellait Monsieur avec une insolence sans pareille; j'ai
puni le capitaine, peut-elre ne l'eussiez vous pas fait.

ici je Vois tous les Esprits se ralüer. de la dignitö et de

la Bonne foi tiendraient place d'une Armee, et les intrigues mi-
nutieuses y sont si desagröables que malgre ma Bonne volonte,
si je n'ai pas un pouvoir utile, Ie Bien que Je ferai sera dölruit

par la gauche ambilion de mauvais Esprits, appellös moi prös
de Vous: une division sous vos ordres est l'ambition que Forme

mon amour pour la patrie et mon amitie pour Vous.

No. 218.

Aux communes de Thoun La ville, Steffisburg, Thieracberen,
Blumenstein, Amsoldingen, Zimmerwald, Wimmis, Diem-

tigen, Erlembach, Darstellen, Oberril, Bolliguen, Zwey-
simmen, St. Elienne1), Lengg, Gessenay, Chatenay2),

Lentzbourg, Melchnau, Berlhoud, Granouyl, Lolzwyl,
Heimilzwyl, Oberbourg, Hasly, Buxau, Lutregluh3), Wi-
niguen, Diesbach, Vichträcht, Belp, Belp-Berg, Kehrsalz,

Spielz, Faulensee, llohndreich, Wyler, Einigue.
Berne le

Cifovens, d'aprös le Bon ordre qui Regne dans votre
commune el le desir que Vous temoignez de Vous regenerer, La
Grande Nation, dont je suis Reprösentant dans ce pays, vous
reconnait avec plaisir pour ses Freres et vous assure de son

amitie et de sa protection au cas que par la suite des Ennemis

de Volre Liberte voulussent L'usurper.

No. 218.

*) St. Stephan im Lenkthale.
2) Gsleig bei Saanen, französisch Chätelet.

3) Lüzclflüh im Emmenthale.
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Ensuite de volre demande je n'enverrai pas de troupes en

guerre dans volre commune, mais je vous invite a planter l'arbre
de Liberte, et a redevenir par votre amour pour la Liberle de

Veritables descendans de Guillaume Teil.
No. 219.

Au commissaire ordonnateur en chef.
Berne 28 Ventose an 6. (März 18.)

Vous verrez, Citoyen ordonnateur, par les döpeches que Je

vous communrque que la place d'lverdun n'elait pas Fournie de

Fourages comme nous L'ont assure avant hier les Agens de la

compagnie Ami quelle confiance puis je donc etabür sur les

Fournisseurs.
P. S. vous me ferez repasser ces pieces.

No. 220.

Au Commissaire General des Guerres.
Berne 29 Ventose an 6. (März 19.)

Citoyen Commissaire, sous vingt quatre heures les sommes

qui auraient öle distrailes du Trösor public pour etre döposöes

ailleurs seront röunies dans le Caveau ides Sels ou se trouve

deja un depot d'argent sous le scellö1).

No. 220.

*) Unter den aus dem Schatze erhobenen, anderswo verwahrten
Summen verstand Brune die Gelder, welche am 3. März ins Oberland

geflüchtet, seitdem aber mit des Generals Wissen nach Bern zurückgebracht

und in das Magazin des Banquierhauses Zeerleder deponirt worden.
Der Beirag derselben slieg dem Bechtfertigungsmemoriale zufolge,

welches der gewesene Oberstkriegscommissär Jenner im Jahr 1802 der

Standescommission, d. h. der damaligen provisorischen Regierung
einreichte, bei ihrer Verpackung auf ungefähr 2,200,000 Ls. ts. an.

Im Mehrheitsberichte der Specialcommission, die der Grosse Rath
1851 zu Untersuchung der Schatzangelegenheit niedergesetzt (d. d. 12.

Nov. 1852, gedruckt 1853) ist dieser Betrag aus amtlichen Aclenstücken
des Jahres 1798 für die Summe von Ls. ts .2,073,787. 10. vollständig,
und für den Rest der Ls. ts. 126,212. 14. zureichend nachgewiesen

(pag. 90 und flg.)
Das Nämliche ist der Fall mit dem Schicksale dieser Gelder bis zur

Auslieferung des Haupfdepofs an die Franzosen, welche mit dem 24. März
vollendet war. Man sehe im gleichen Berichte die Tabelle zu pag. 102.
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Vous me donnerez connoissance des Caisses publiques par-
liculieres, ainsi que des magasins publies de cuirs et d'habille-
menl2) de l'etat de Berne. le tout sous votre responsabiütö3).

Vous vous entendrez avec le Trösorier de l'ötat pour me
rendre Egalement compte sous vingt quatre beures des Creances
de Berne sur L'angleterre ou (out aulre Etat de L'europc1) sous
sa responsabiütö individuelle.

Les tilres de Creance seront sur le champ portös chez moi.

No. 221.

Au Gouvernement provisoire de Fribourg.
Berne 29. Ventose an 6. (März 19.)

Toules Conlributions d'argent sont suspendues.
Le Gouvernement provisoire sous sa responsabilile me rendra

Compte de l'elat du Tresor public, des Titres de Creances et
des Caisses particuüeres appartenant ä L'etat dans les vingt
quatre heures de la reception de la presente. je dois connaitre
les Magasins d'habillemens et de Cuirs t).

No. 222.

A la Mtinicipaütö d'Iverdun.
Berne 29 Ventose an 6. (März 19.)

Citoyens Administrateurs, la penurie dont vous me parlez

2) und 4) Jenner kam diesen Befehlen so nach, dass er Brune noch
am gleichen Tage zwei umsländliche Berichte eiugab, die man im
»pröcis de la maröchale Brune« unler ZifTer IV. und XII. der »piöces
justificatives«, und im Mehrheitsgulachlen der Schafzcommission vom
12. November 1852 als Litt. A und C der Beilagen abgedruckt findet.
Auf diese, für den Bestand des Schatzes und der Oberländergelder,
sowie deren Schicksal äusserst wichtigen Actenslücke wird hier
ausdrücklich verwiesen.

3) Das Original hat: »appartenant ä l'ötat de Berne, le toul sous
volre« ohne »responsabililö «, das in der Feder geblieben.

No. 221.

J) Die Antwort Freiburgs ist uns nicht bekannt. In der
Schlussrechnung Bouhiöres vom 16. November 1798 sind als Einnahmen aus
diesem Canton ausgeführt: Ls. ls. 283,297. 2. in baarem Geld und
Ls. ts. 1,096,967. 13 in Schuldschriflen. Das Original liegt im
helvetischen Archive.
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pour la nourriture des Chevaux renvoyes dans votre commune

m'engage ä Ordonner ä la compagnie Ami de Fournir concurre-
ment avec Vous les fourrages el avoine qu'elle a röunis sur

votre Territoire: le Chef d'Etat major fera en Oulre des Can-

lonnemenls sur d'autres point que le Votre.

No. 223.

Ordre.
Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

Tous les postes Miütaires francais sur la route de Basle

fourniront un escorle de deux chasseurs ou dragons au Citoyen
Huber depute par l'assemblee nationale de Basle prös le General

en chef: on laissera passer Ie Citoyen haber chasseur Balois

qui accompagne le Citoyen huber.

No. 224.

Ordre au commissaire Ordonnateur et au chef d'Etat Major.
Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

II est ordbnnö au commissaire Ordonnateur et au Chef de

l'Etat Major d'Elre prösents a la Verification que le payeur
General de L'Armöe fera du Tresor de Berne1).

No. 224.

*) Ueber diese Operation drückt sich Jenner also aus ;

»Eilf Tage später begab sich Rouhiöre wieder mit mir in's

»Schatzsewölhe. Ich wurde angefragt, wie viel Geld in demselben

»sei. Ich konnte es nicht wissen, gab also hierauf eine unbestimmte

»Antwort. Ich musste dann die Säcke schätzen, wodurch eine Art
»von Verbalprocess entstand, welchen Rouhiöre, der Chef des

»Generalstabes Sornös und ich unterschrieben.
»Auf diesem Verzeichniss des Schatzinhaltes erschienen 2091^2

»Unzen in Goldslangen. Das Uebrige ist alles Silber, wie man

»aus der Beilage ersehen kann, und doch beläuft sich der Ge-

» sammlbelrag auf 4,971,301 franz. livres.«
»Jedermann wird hieraus leicht einleuchten, dass es den

»französischen Angestellten nicht darum zu thun war,
»den Betrag genau herauszubringen.

»Tags darauf musste ich wieder mit Bouhiere in das Schatz-

»gewölhe. Dieses Mal nahmen die Franzosen Liv. 600,000 daraus.

»Bei dieser Gelegenheit war es denn, dass sie die eisernen Stöcke
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ce tresor sera sur le champ apres la Verification mis dans

des tonneaux pour ötre Transporte ailleurs d'aprös l'ordre ul-
törieur que j'en donnerai.

No. 225.

Au General Schawenburg.

Berne 30 Venlose an 6. (März 20.)

Mon eher Gönöral, je ne trouve pas dans votre Correspondance

la dönonciation des deux Communes contre le Baillif
d'Arauhen1): mais il vous sera facile d'en avoir le double par
ces deux Communes.

Je me rappeile fort bien que vous m'avez parle de cette

affaire et que j'ai fort approuve l'arreslation de ce Baillif.
J'ai donnö ordre que le chef de Brigade Fualtier se rendit

prös de vous.

il est instant, Citoyen General, que vous vous rendiez ä

Berne pour que de Concert nous prenions des mesures döcisives.

recevez l'assurance de mon attachement.

No. 226.

A l'assemblee Nationale du Canton de Basle.

Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

Citoyens, vous allez faire partie d'une republique helvetique
dont vous trouverez le plan dans le reglement que vous trans-

»aufmachten, welche mit Goldmünzen angefüllt waren, und die

»nicht auf dem Verb alprocess figurieren. (Denkwürdigkeifen

meines Lebens. Mss. und etwas kürzer auch im Memorial von
1802.)

No. 225.

*) Landvogt Müller von Aarwangen, der auf eine Denunciation
etlicher Amtsangehörigen, über welche General Schauenburg nie bestimmt
sich erklären wollte, von einer Compagnie Franzosen am 10. März um
2 Uhr Morgens aus dem Bette gehoben und nach Sololhurn abgeführt
wurde, wobei seine Amtscasse mil einer Summe von 11,200 Schweizerfranken

verschwand. (Acten der provisorischen Regierung 58. u. 101.

und helvet. Archiv, Direclorialbeschluss vom 19. u. 29. Januar 1799.)
Hist Archiv. XII. 25
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mettra le Citoyen huberl1) l'un de vos membres. j'aurais bien

desire faire de toutes les parties de la Suisse, aulrefois divisöe

par prös de Vingt Souverainefes particulieres, une souvrainete

unique: mais des interöts puissants donl le mobile est dans ce

pays möme, le Besoin d'arracher promptement la Suisse aux

speculations de L'anarchie aux intrigues de L'ancienne Olygarchie
et ä l'ambition des Etrangers, m'ont dötermine ä faire trois de-

marcations. les Constilulions des petits Cantons, Appenzell ex-

ceplö, ne doivent pas ötre troublöes. deux anciens Cantons et

quelques pays allies ou cidevant sugets forment une republique
particuliere sous le nom de Rhödanie tout Ie reste de la Suisse

formera sous le nom d'helvetie une autre republique plus
grande et plus puissanle. cette division qui assure ä la Suisse

sa Liberte pourra disparaitre quand celte Liberle sera bien af-

fermie: et j'entrevois avec plaisir un tems peu Eloigne ou Jes

trois grandes parties du Corps helvetique confondront ensemble
leurs interöts et leur Constitution. Agröez mes remercimens et

mes felicitations pour les secours que plusieurs de vos membres
m'ont donnö dans ce grand Ouvrage qui doit fonder votre Bonheur

et votre indöpendance.

No. 227.

Au chargö d'affaires Mengaud ä Basle.

Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

II y a beaucoup ä faire, Ciloyen, pour que L'ancienne Suisse

se ralüe ä des principes uniformes, le cenfre des mouvements

parait devoir ötre ici pour quelque temps encore et je pense

que votre prösence y serait bien utile. L'activitö et le palrio-
tisme qui vous caractörisent, trouveront de quoi s'exercer. il
est juste que de derniers efforts de votre part achevent un

Ouvrage que vous avez heureusement commencö.

No. 226.
*) Bernhard Huber von Basel, den Brune, wie es scheint, für das

Project einer Dreilheiluug der Schweiz gewonnen hatte. Vergl. No.
223 u. 228, Er ward später Mitglied des helvetischen grossen Rathes.
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No. 228.

Passeport pour le Citoyen hubert.
Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

Les autoritös civiles et Miütaires sont requises de laisser

passer Librement Ie Citoyen hubert depute par L'assemblee
nationale de Bäle, prös du General en chef, qui retourne ä Basle.

on lui fournira des Chevaux de requisition et en cas de besoin,
tout autre moyen necessaire pour accelörer son Voyage.

le Citoyen hubert est charge par le General en chef d'ex-

pödier aux Cantons de Soleure, d'Argovie, de Baden, Schafouse,
Lucerne et autres, le projet de Constitution adopte ä Basle ainsi

que le reglement du General en chef. il invitera les habitans
de ces Cantons ä ne choisir pour Electeurs et deputes que des

hommes recommandables par leurs Vertus et leur patriotisme.
No. 229.

Aux Autoritös actuelles du Canton de Zürich.
Berne 30 Venlose an 6. (März 20.)

Citoyens, plus les habitans de volre pays ont rencontre de

rösistance ä recouvrer leur Liberte, plus il irnporte qu'ils
soient suis de n'ötre plus opprimes ä L'avenir. les deputes que
vous m'avez envoyes, m'ont donnö l'assurance que l'Olygarchie
avait ötö dötruite, mais il faut l'empöcher de resaisir son pouvoir

tirannique, et l'ecarler pendant longtems encore, dans la
personne des membres qui la Composaient, de toutes fonctions
publiques et mömes des assemblees primaires. il faut que ces

membres avant de redevenir Citoyens se soient rögeneres et aient
donnö des preuves de leur amour pour la Liberte et Legalifö.
vous ferez imprimer et aflicher sans delai, en allemand et en
francais le reglement1) qui vous sera transmis par vos depulös,
et vous le communiquerez ä vos assemblees primaires, ainsi

que le projet de Constitution deja adopte ä Basle Ie 15 mars.
la prompte acceptation de ce projet peut seule vous sauver des

maux de l'anarchie et vous debarasser en meme tems du pouvoir

Olygarchique. que le prix de mes efforts soit volre Liberte
et votre Bonheur, et je serai bien recompensö.

No. 229.

a) Den Organisalionsbeschluss der Nummer 237 hienach.
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No. 230.

Aux Autoritös actuelles du pays de Turgovie.

Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

Citoyens, votre pays va jouir pleinement de ses droits

politiques : il formera un Canton de la Röpublique helvetique.

vous ferez imprimer et afficher en frangais et en allemand le

reglement que je vous adresse et vous communiquerez aux
assemblees primaires le projet de Constitution deja adopte ä Basle

le 25 ventose (15 mars). j'espere que la republique helvetique
forte de son union et de L'amitiö de la france, reparaitra sous

des formes Libres plus prospere et plus puissante qu'elle n'a

jamais ötö ä ses öpoques les plus remarquables et que tous les

maux que lui a fait L'olygarchie seront bientot effacös par la

paix et par la Sagesse de ses lögislateurs. Agröez, Citoyens,

les voeux que je fais pour la Stabilite de volre independance.

No. 231.

Aux Citoyens Electeurs des Canlons de Sarine et Broye.

Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

Citoyens, je vous adresse plusieurs exemplaires du reglement

qui organise la Republique de Rhödanie. votre Canlon

aggrandi de tout le territoire qui est entre la Sane, l'Aar, la

Thiöle et le Lac de Bienne fera partie de cette republique. vous

ferez convoquer les assemblees primaires dans tout le Canlon;
elles prononceront sur le projet de Constitution modifiee par le

reglement et celles qui n'ont pas nommö d'electeurs procöde-

ront ä celte nomination. vous Efirez ensuite six deputes en sus

du nombre qui ötait Fixe, ces Operations devront se faire avec

assez de promptitude pour que vos dixhuit döputös puissent ötre

rendus ä Lauzanne le 5 Germinal. votre activitö sera une preuve
de votre palriotisme et doil assurer la Libertö de votre patrie.
l'exclusion prononiee dans le reglement pour la republique
d'helvetie, contre les membres des Olygarchies Bernoise,

Fribourgeoise, Zurirhoise et Soleuroise, est recommandee ä votre

Vigilance. je vous adresse un exemplaire de reglement pour
l'helvetie, vous le ferez poncluellement exöcuter.
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No. 232.

Au Citoyen Mangourit rösidant dans le Valais.
Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

Chaque jour je vous atlends et chaque jour vous manquez
ä mon impalience et peut-ötre ä ma tranquililö. j'ai ötö obügö
de jeller seul les trois republiques de l'helvelie. les cinq
petits canlons et les grisons reslent tels quels et s'arrangeront

pour un corps central avec Ie quel la france puisse Irailer. la
Suisse septentrionale sera l'helvelie ella meridionale la
Rhödanie toutes deux avec la Constitution Ochs, un peu amendee

par moi et par son auteur. il en arrivera ce qui pourra: j'ai
du prendre un partie et celui de l'unitö qui peut devenir bon

dans quelque tems n'etait pas tenable pour le moment present.
les arislocrales qui altendaienl une döcision quelconque pour
la denigrer, jellent feu et flammes et Mr. Ochs veut protiter de

ces Bouffees pour amener une opinion faclice ou reelle qui le

mette ä cheval sur-L'intögritö de la suisse. Je m'en Lave les

mains. quant ä notre pays; son interet parait ötre dans cette

division, et je ne suis pas reprösentant du peuple£helvetique,
cependant je ne puis in'empöcher de plaindre votre pauvre pelit
Valais qui animö par vous s'epanouissait ä une pelite democra-
tie: comment va-t-il prendre lout cela? J'ai fait ce que j'ai pu
pour le Consoler, c'est lui qui donne le nom ä la rhödanie, par
le Rhone qui la traverse. faites gouter cela comme vous pourrez:

ou plulöt, venez que je vous embrasse avant de partir: ce

sera sous peu de jours.
P. S. J'envois les reglemens aux autoritös du Valais.

No. 233.

Au Gouvernement actuel de Berne.
Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

Citoyens, Je vous adresse un nouveau reglement qui vous

enjoint1) de souraeltre aux assemblees primaires Convoquees

pour aprös demain, le projet de Constitution deja adopte ä Bäle

No. 233.

') Im Artikel 3 der Nummer 237 die folgt.
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le 15 mars. ce reglement qui en modifie quelques articles sera

pareillement soumis aux mömes assemblees. vous m'accuserez

la reception de cette Lettre et du Reglement et vous me ferez

parvenir plusieurs Exemplaires de Celui que vous avez fait im-

primer, ainsi que de L' instr uc ti on2) que vous m'avez prö-
sentöe Hier et que j'ai approuvöe.

No. 234.

Au Rösidant Desportes ä Genöve.

Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

Je regrette bien, Citoyen Resident, que des occupations mul-

tipliöes m'ayent arrache au plaisir de vous ecrire. j'ai lait bien

des choses depuis votre depart, que deviendront-elles? ce qu'elles

pourront. on voulait plusieurs republiques, on les a, peut-
ötre n'en veut-on plus qu'une. les aristocrates qui ne Veulent

point de republique crient tant qu'ils peuvent pour l'unitö1).
M. Ochs et ses partisants fönt chorus. le Concert ne m'öton-

nerait pas si je travaillais sur un plan de volonte ferme. vous

devez Connaitre mes Obstacles. Venez ici, aimable resident,

j'ai grand Besoin de conferer avec Vous, avant de partir. Le

pays d'ailleurs a besoin de volre Esprit conciliant. J'invite

Mangourit que vpus aimerez Baucoup, et Mengaud que vous

aimerez comme vous pourrez. en attendant, je vous envoye
des paperasses qui peut-etre hateront votre arrivee: quand il
n'en resulterait que ce plaisir pour moi, encore aurai-je lieu

de m'en applaudir. je vous remercie bien de la belle Satyre

de Chenier: il y a cinq a six Vers qui deviendront proverbes.

2) Das Decret »über Zusammenberufung der Urversammlungen und

der Wahlversammlung für die Ernennung einer provisorischen Regierung«

vom 28. März. (Berner Tagebuch Jahrgang 1798. No. 3. pag. 20.)

No. 234.

') Ohne Zweifel, weil sie mit der grossen Mehrheit der Schweizer,
das endliche Schicksal einer gedreilheilten Schweiz voraussahen Sagt

doch Brune offen genug : »quant ä notre pays, son inlöröt parait etre

dans cette division, et je ne suis pas reprösentant du peuple
helvetique.« (No. 232 oben.)
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No. 235.

Aux autoritös actuelles du haut et bas Valais.

Berne 29 Ventose an 6. (März 19.)

Citoyens, vous donnez ä l'helvetie et ä L'europe le Spec-
tacle le plus beau que puisse prösenler un peuple, un exemple
d'union, vous avez abjurö les uns des haines, les autres des

privilöges. je vous en remercie au nom de la grande
Nation, les habitans du Valais, separes de la Suisse septentrio-
nale par des Montagnes longuement Entassees, ne pouvaient
arriver au Centre politique de l'helvetie qu'aprös les avoir pe-
niblement et dispendieusement Traversees. un nouveau Centre
leur est oflert. le fleuve qui creuse leurs Vallees les y conduit

par une pente Naturelle, et un large et süperbe lac leur offre
ses eaux pour faciüter leurs Communications, le Valais, jusqu'ä
ce jour isole, va devenir, par la formation de la Nouvelle
republique j le passage le plus frequente pour l'Itaüe: de nouvelles

branches de Commerce donneront au pays plus de prospe-
rite, en möme tems que la democratie reprösentative lui assu-

rera une Consistance polilique digne du beau Caractere de ses

habitans. puisse je m'applaudir, Citoyens, d'avoir tracö les

premiers Linöamens du projet qui vous appelle ä de nouvelles
destinöes.

Je vous adresse le reglement qui a ötö fait pour la
Rhödanie et celui pour L'helvetie avec L'instruction particuliere
ä Berne. je vous invite ä donner au premier toute la publicite
possible afin que l'exöcution en soit accelerö.

No. 236.

Aux autoritös de St. Maurice.

Berne 29 Ventose an 6. (März 19.)

Citoyens, Je vous envois le [reglement pour la rhödanie,
avec une adresse a loules les Autoritös du Valais. j'attends de

votre zöle et de votre amour pour la Liberte que vous leur
donnerez toute la publicite possible. vous enverrez l'adresse et des

exemplaires du reglement aux autoritös de Sion.
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No. 237.

Reglement.

Berne 29 Ventose an 6. (März 19.)

L'olygarchie qui pesait sur la Suisse, avait, par ses oulra-

ges et ses Crimes excite L'indignation de L'europe, et provoque
la Vengeance de la Grande Nation, eile n'existe plus.

la Victoire fidöle ä La Libertö a pröparö de nouveaux Liens
d'amitiö entre la republique frangaise et l'helvetie.

Le Canton de Baie a accepte le 25 Venlose (15 mars) un

projet de Constitution que les Canfons de Soleure, Berne,
Zürich, Schafouse, la Turgovie, l'Argovie, le pays de St. Gall, Je

toggonburg etc. desirent prendre comme regle commune de

Gouvernement.
les tons habitans des Cantons accourent en foule et demandent

une democratie reprösentative qui assure leur Bonheur en
les pröservant de la Tyrannie et de L'anarchie. leurs Voeux ne
seront pas vains, leurs vives inquietudes doivent ölre prompte-
ment dissipees.

une partie de la Suisse forme deja sous le nom de Rhödanie,

une Republique amie de la France, une autre republique
va s'elever, toutes deux rivales de vertus et d'amitiö, assimilöes

par leurs institutions, fraterniseront par la Conformilö des loix,
et n'offriront ä la republipue frangaise que des motifs d'alfache-
ment et de bienveillance reciproques.

Cedant avec plaisir aux instances röitöröes des divers pays
de L'helvetie, je publie le reglement qui suit:

1. la Repu blique helvetienjne
est composee de 12 cantons

savoir:
Basle (chef lieu Basle).
Argovie (chef lieu Arau) ce Canlon est termino au Sud-Ouest par

la Wigger dans son cours de Zoffingen ä Arbourg.
Baden (chef lieu Baden) il comprend oulre le pays de Baden

celui connu sous le nom de Bailliages Libres.
Schaffouse (chef lieu Schaffouse).
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Zürich (cb_ef lieu Zürich).
Turgovie (chef lieu Frauenfeld).
St. Gall (chef lieu St. Gall) il comprend Ie Toggenburg.
appenzel (chef lieu Appenzel).
Sargans (cheflieu Sargans) il comprend le Rheinthal, Sargans1),

Verdenburg, Gasterin, Vtznach, Rapperschweil et la
Marche.

Lucerne (chef lieu Lucerne).
Berne (chef lieu Berne) non compris l'Argovie, L'oberland, le

pays de Vaud et les terriloires de Morat et de Nidau.
Soleure (chef lieu Soleure).

2. les habitans de Chaque Commune, dans tous ces Cantons

se reuniront en assemblöe primaire, savoir: le 2 Germinal

(22 Mars present) dans le canton de Berne; le 3 Germinal (23

Mars) dans les Cantons de Basle, Soleure, Argovie, Baden,

Schaffouse, Zürich, Turgovie et Lucerne, et le plutot possible
dans les autres Cantons.

3. il sera donnö Connaissance du present reglement ainsi

que du projel de Constitution, a chaque assemblöe primaire,
qui aprös avoir emis son Voeu, nommera un Electeur par Cent

individus, prösens ou absens ayant droit de Voter, celle Operation

sera lerminee dans la Journee.
4. deux jours aprös, les Electeurs de chaque Canton se

reuniront dans le Chef lieu, pour proceder ä la nominalion de

douze deputes au Corps legislatif dans les formes determinees

par le projet de Constitution, les Operations des Electeurs

devront etre lerminees le lendemain de leur rassemblement.

5. les Citoyens elus deputes, se reuniront trois jours apres
leur nominalion dans la Ville d'Arau, ou le Corps legislatif et

le Directoire de la Republique helvetienne siegeront provisoi-
rement.

6. le 10 Germinal prochain (30 Mars present) au plus tard, les

deputes reunis ä Arau se Constitueront en Corps legislalif pro-

No. 237.

') Der officielle Abdruck hal statt »Sargans« irrlhümlich »Sax,
Garns,« was zwei Dörfer im Bezirk Werdenberg sind.
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clameront la Republique helvetienne et son indöpendance et en

donneront avis au General en chef.
7. le Directoire executif sera en activitö le 13 Germinal.

la Condition d'ötre Marie ou Veuf pour en ötre membre n'est

pas necessaire. le directoire nomme de plein choix le Commissaire

de chaque Canlon mais il le choisit parmi les Citoyens
domicilies dans le Canton. les exdirecteurs ont le droit de

sieger dans le Senat sauf les exceptions önoncöes dans le projet
de Constitution.

8. le pouvoir d'apprehension donnö aux Commissaires du

Directoire dans les Canlons, sera regle et ümile incessament par
le Corps Legislatif.

9. les individus qui Composaient les Conseils aristorratiques
et Olygarchiques de Berne, Fribourg, Soleure et Zürich sont

exclus pour une annöe de toutes fonctions publiques.
Le projet de Constitution adople ä Basle le 25 Ventose (15

Mars present) sera suivi en tout ce qui n'est pas Contraire aux

presentes dispositions.

No. 238.

Au Corps Electoral de Sarine et Broye seant a Payerne.

Berne 30 Ventose an 6. (März 20.)

Sur les reprösentations qui m'ont öle faites par les Citoyens

Gappen1) de Vinppens et Daniel Detrey de Payerne deputes de

l'assemblee Electorale de Sarine et Broye, j'ai döcidö döfinili-
vement que L'ancien Gouvernement de Fribourg payerait la

somme de trois livres et dix batz piöce par jour ä cbaqu'un des

Cent dix membres de l'Assemblee Electorale de Sarine et Broye

qui s'etaient röunis ä payerne pour^y proceder ä leurs nomina-
tions qu'ils ont öle force de susprendre huit jours jusqu'au
moment ou les deputes de la Commune de Fribourg sont arrives.
Cette Somme doit ötre Consideröe non pas comme un Salaire,
mais comme une juste indemnite accordee en faveur de la ma-

No. 238.

J) B. M. Gapani von Marsens, später freiburgisches Mitglied des

helvetischen grossen Rathes.



Commandant en Chef L'armee de Suisse. 395

jeure partie des reclamanls qui sont absolument hors d'etat de

supporter une depense aussi Considerable.

No. 239.

Au Resident Desportes ä Geneve.

Berne 1er Germinal an 6. (März 21.)
Le Directoire executif dans toute sa Correspondance ne me

dit rien qui puisse faire Croire, möme soupconner qu'il Veuille

accepter la reunion de Geneve1). je vois möme dans son avant
derniere depeche des Considerations appliquables ä L'helvetie

en gönöral qui parlent d'un dösinteressement bien marquö. si

votre correspondance vous dit autrement, je vous serai oblige
de me le mander afin que nous puissions prendre un parti. tout
Je bien que vous me dites du Brave gönöral Gerard — di vieux,
je le sens depuis que j'ai eu le plaisir de Connailre ce Militaire.
Venez, c'est mon refrain.

No. 240.

Ordre.
Berne 1er Germinal an 6. (März 21.)

II ne sera fait aucune retenue sur l'arrierö de solde jusques
a l'arrölö du Ministre de la Guerre provoque par les Conseils

d'Administation de la lre Division.

No. 241.

Au Gönöral Schawenburg.
Berne 1er Germinal an 6. (März 21.)

Les membres privilegiös par L'olygarchie s'ils ont souffert

pour la democratie, doivent recevoir une honorable exception
et vous pouvez les prononcer1).

No. 239.

J) Die Vereinigung Genfs mit Frankreich mochte allerdings beschlossen

sein, da sie schon am 15. April wirklich erfolgte. Vergl. No. 242

unten.
No. 240.

J) Die übel redigirte Depesche ermächligt den General Schauenburg,

auf democratisch gesinnte Glieder des Patriciats von Solothurn
den Art. 9 des Beschlusses unter 237 nicht anzuwenden.
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No. 242.

Au Directoire Executif.
Berne 1er Germinal an 6. (März 21.)

Citoyens Directeurs, j'ai regu le 28 votre döpöcbe du 24

Ventose, dans laquelle vous ordonnez une prompte Verilication
du Tresor de Berne. j'avais pris, des mon arrivee, toutes les

mesures qui Tendent ä assurer ä la republique de jusles in-
demnitös: ces mesures ont ötö parfaitement executees. la
Verilication se termine aujourd'huy i). Je me conformerai ä vos
instruetions sur l'emploi des sommes, et vous en aurez un
Compte Exact.

J'ai pris des renseignemens sur les diverses Creances des

Bernois, je me suis procure un grancf'nombre de litres; je vous
les Enverrai par le prochain Courrier. quelques personnes m'ont
assure que les Creances sur l'Anglelerre pouvaient ötre nego-
cies en les döguisant, mais les moyens qu'elles proposent ne
demontrent pas la sürete de l'operalion.

No. 242.
%) Wie bei dieser Verification des Schatzes verfahren wurde, ist

in der Note zu No. 224 gesagt. Das Ergebniss aber war Folgendes:
Das Schalzgewölbe halte auf den 5. März noch enthalten Liv. ls. 6,776,118.
Das officielle Borderau vom 21. März verzeigte nun bloss ,,5,471,300.
Es fand souach eine Minderangabe statt von Liv. ls. 1,304,818.

Andererseits wurden sachwidrig als Theile des
Schatzes verbalisirt:
1) Die Safzcassa (richtiger die Korncassa) mit Liv. ls. 122,687.

2) Das von Thun und Interlachen zurückgekommene
Geld mit „ „ 219,000.

3) Der Münzfonds „ „ 600,000.

Die vorerwähnten 5,471,300.

dazugeschlagen, ergab sich somit nach französischer

Rechnung ein Schatzbestand von Liv. ts. 6,412,987.
Allein das Directorium bekam Anzeige von den Unterschlagungen,

welche in Bern geschehen, und die Einsicht der inzwischen nach Paris
gelangten Schatzcontrolle brachte den Verdacht zur Gewissheit. Das

Direclorium ordnete daher eine Untersuchung an, die (wahrscheinlich von
dem in die Schweiz gesandten Lecarlier geführt) nicht ohne Folge blieb,
wie die Nole zu No. 259 zeigen wird.
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Comme vous avez pu le voir dans ma derniere Döpöche,
tout ce que vous m'ordonnez dans votre Lettre du 26, etait fait.
les Scellös sont sur les Archives. j'ai invite les trois residents

Mengaud, Mangourit et Desportes, ä venir ici pour se concer-
ter sur les mesures les plus propres ä Servir promptement les

interöts de la Republique: ils pourront faire ou ordonner tous

les depouillemens qu'ils croiront necessaires.

L'organisation de la Suisse en trois republiques etait publiöe

el en partie executöe, quand j'ai regu, hier, votre döpöche

qui rend faveur ä la premiere idee d'Etabür une seule republique

helvetique une et indivisible. je vous ai donnö les motifs qui
m'ont determinö, motifs appuyös sur des instruetions formelles,

vous penserez Ciloyens Directeurs, que ce n'est pas ä moi a

operer aujourd'bui une reunion integrale que j'ai du empöcher
et que votre volonte ä cet egard ne devant recevoir aucune
publicite, je n'en pourrais tirer aucune excuse. Sans doute on re-
pand que la France a des Vues d'ambition, quelle medite l'en-
vahissement d'une partie et möme de la totaütö de la Suisse;
mais ces bruits Couraient des notre Arrivee, la masse du peuple
et les bons esprits n'y Croient point, l'Olygarchie qui les a

seines est devenue odieuse, et ils ne trouvent guöre aujourd'huy
d'echos que parmi les hommes particulierement lies a M. Ochs.

J'ai vu ce Citoyen, avanthier (28 Ventose) il est arrive de

Basle, president de L'assemblee Nationale de son Canton. il m'a

apportö sa Constitution Corrigee, et m'a dit qu'il vous avait
soumis les Correclions et qu'il attendait que vous les eussiez

approuvees. en attendant, il va son train, il parcourl la Suisse:

il voudrait que tout recommengat ä Lausanne et a payerne. je
ne lui ai point dissimule, et je n'avais pas alors regu votre lettre,

que je ne reviendrai pas sur les demarches Eclatantes que j'avais
faites: mais en möme tems, je lui ai donnö L'esperance que, si

vos intentions venaient ä se rapprocher de son dessein, il serait

trös facile d'operer l'union de la Rhödanie et de l'helvetie,
quelque tems aprös que ces deux Republiques auraient leurs

Corps Legislatifs et leurs Directoires constituös. effectivement

tout consisterait alors ä faire transferer un corps legislalif dans
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L'aulre, et a determiner un directoire a se diminuer de trois

membres comme l'autre se diminuerait de deux membres. cette

fusion serait d'autant plus facile que la premiere Constitution et

la Constilution Corrigee sont ä peu prös les mömes, au moyen
des modilicalions que j'ai inseröes dans les reglemens; et que
mon successeur ou les nögociateurs que vous Chargerez de ce

soin pourront faire nailre des Circonstances qui permetlronl
presque sans efforts et certainement sans trouble l'union des

deux Republiques.
le Citoyen Ochs m'a paru satisfait de celte esperance et

pour lui assurer davanlage, j'ai insere dans ma Lettre au canton

de Basle, dont je vous envoie copie, des Expressions qui
aident ä ce moyen, sans vous Oter la faciütö de Maintenir l'ordre
actuel des Choses, si teile etait votre derniere Volonte.

la Situation d'incertilude ou je me trouve, m'a empöchö de

rien adresser aux petits Cantons qui sont bien disposös ä faire

toul ce que vous Voudrez, pourvu qu'on les abandonne ä leurs

democraties telles quelles.
il serait Irop long de vous entretenir des motifs qui m'ont

porte ä alterer le projet de Constitution dans les reglemens que

j'ai publies, je vous en envois cinq Exemplaires de chacun. je
donne ä la Rhödanie L'institution des jures, des municipali-
tes, et la Communaute des döpenses, j'affaiblis le pouvoir trop
grand des pröfets nationaux. dans le nouveau projet de Mr.

Ochs, l'helvetie avait des Commissaires de Canton nommös

par le directoire sur des Lisles de Candidals, j'ai supprime ces

Candidats ainsi que l'une des Condilions pour ötre Elu membre

du directoire etc. l'exclusion des membres de l'Olygarchie
Bernoise est prononcöe dans le reglement qui regarde speciale-
ment le Canton de Berne; j'avais publie ce reglement, ne sachant

pas encore si je pourrais obtenir les Conslilutions Corrigöes de

Basle et ayant besoin de detruire le Gouvernement provisoire.
l'arrivöe des Exemplaires de la Constitution m'a delermine ä

faire le reglement gönöral pour L'helvetie. les Olygarchies de

Soleure, de Zürich et de Fribourg y sont frappös d'exclusion.
une Circonstance qui peut vous faire juger du Zöle de
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Mr. Ochs ä recbauffer ses Unilair es, c'est qu'il distribue partout

une lettre imprimee du Ministre des relations exterfeures,
dans la quelle le Ciloyen Taleyrand le fölicite en termes generaux

sur L'indivisibiüte helvetique. la lettre est traduite en
Allemand.

Mr. Ochs, dans sa Constitution, dösigne Arau pour la Ca-

pitale de L'helvetie: vous voulez Lucerne, comme il l'avait
etabü dans son premier projet. Lucerne, par les dispositions
de ses habitans, comme par la force militaire de sa Situation,
n'est gueres propre ä remplir vos Vues, möme dans le cas d'une
reunion entiöre. la revolution s'y est operee lentement, diffi-
cilement, quoiqu'avec moins de rösistance qu'a Zürich, cette
derniere Ville s'est enfin rendue malgre la tenacile de son Aristo-
cratie. je n'ai point employö les Armes pour la reduire. les
contributions qu'elle devra donner, ainsi que Lucerne, seront
plus considerables, en ce qu'on l'evitera le gaspillage toujours
inseparable d'un expödilion Militaire: et d'ailleurs, quelque
prompte qu'eut ötö cette expedition, eile aurait toujours retartlö
le moment ou les Troupes devieunent disponibles.

Comme je vous l'ai deja dit, Citoyens Directeurs, je n'ai
recu que le 28 Votre depeche du 24: ainsi Ie mouvement que
vous m'ordonnez pour le 28 n'a pu commencer que le 29. je
dirigerai les troupes sur Lyon progressivement. elles ont manifeste

la plus grande joie, en apprenant qu'elles seraient sous
les Ordres du General Bonaparte, le 8 Germinal, apres avoir
donnö vos instruetions et tous les renseignemens que j'ai sur
la Suisse, au General Schawenburg, je partirai pour Milan.

Je ne perds pas un instant pour remplir vos Vues et je
desire que vous en soyez aussi convaineu que de mon profond
respect.

P. S. L'arbre de la Liberte se plante dans toutes les
Communes. j'ai deja assisle ici ä deux plantalions, el les Spectateurs

nombreux m'ont paru animös d'enlhousiasme. Je reeois

chaque jour une foule de deputes de divers Canlons qui Vien-
nent remercier la Republique Francaise. si j'avais etabli des
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Bureaux, j'aurais pu vous envoyer des adhösions par monceaux,

et mon Syslöme s'en trouverait peut ötre mieux etabli.

L'avenlure de l'officier de hussards que je vous ai envoye

immödiatement apres le chef de Brigade Suchet me parait assez

extraordinaire. je n'imagine gueres comment il a pu se laisser

paisiblement depouiller, la lettre que je lui ai remise, a pu

vous parailre peu importante; mais eile contient des Observa-

tions qui naissaient fortement des embarras au milieu des quels

j'etais place, quant au choix du Courrier, a peine m'est-il per-
sonnel: lous ses Camarades le recommandaient comme le meil-

leur courreur connu. Voila tout ce qui m'a determinö. ce jeune

officier appartient ä une Compagnie de hussards qui etait sous

les ordres du General Pouget. je dois profiter de cette Occasion

pour vous dire que le General Pouget a concouru avec un

zöle digne d'öloges ä L'expödilion helvetique. place ä

Lauzanne il a contenu L'arislocratie dans le pays de Vaud, il a

battu des rebelles Vaudois prös d'Iverdun et leur a pris deux

pieces de Canons, les Bernois places ä Sepey ont ötö defaits

par les troupes ä ses Ordres. je vous demande pour lui des

marques de votre satisfaction. le chef de Brigade röformö, pierre

Chätel, s'est distingue par une audace peu commune dans celte

derniere affaire2). le detachement qu'il conduisait ä Franchi

des montagnes epouvantables, force plusieurs postes et enleve

deux drapeaux3).
Le Citoyen Desportes, resident ä Genöve, me demande des

troupes pour oecuper cette republique dont il m'assure que la

reunion ä la France va ötre döcidöe. comme vous ne m'avez

2) Ueber die Gefechte in den Ormonds, am 4. und 5. März, lese

man die aus den Acten des bernischen Kriegsarchives geschöpfte

Darstellung nach, welche im 12. Bande des Schweiz. Geschichtsforschers

enthalten ist.
3) Von der Erbeulung zweier Fahnen sagt der amtliche Bericht des

Brigadechefs Clavel an den General Debons kein Wort (Bullet, officiel,

Jahrgang 1798, No. 37, pag. 229); ebensowenig die Proclamation des

Brigadechefs Chastel selbst an die Saaner vom 8. März. (Acten der

provisorischen Regierung pag. 63.)
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rien ecrit qui puisse ä cet egard me faire coVinaitre vos intentions,

j'allends vos ordres. je vous adresse copie de la Lettre
de Desportes No. 1. vous trouverez aussi sous No. 2 une adresse

de L'oberfand, No. 3 lettre au canton de Basle, No. 4 lettre au

canton de Zürich, No. 5 lettre au canton de Turgovie, No. 6

lettre au Valais, el sous No. 7, 8 et 9, dans un paquet ä part,
les reglemens pour la Rhödanie, Berne et L'helvetie, 10 Lettre

du Ministre des relations extörieures,,ll, projet de Constitution.

Salut et Respect.

No. 243.

Au Directoire Executif.

Berne 1er Germinal an 6. (März 21.)

Ciloyens Directeurs, la resolution que j'avais prise et dont

je vous ai fait part dans la Lettre de ce matiu, n'est plus tenable.

votre dernier plan etait sans doute connu de M. Ochs, car il
s'aulorise de votre Volonte et presque de votre nom pour Brusquer
le retour ä L'unitiö. en cedant ä ses harangues, on croit dö-

förer au Directoire executif de la Republique frangaise et cette

consideration produit presque L'unanimitö. il m'a bien fallu

pour ne pas compromettre mon auloritö et par consequent la

votre ceder au Torrent. je fais imprimer ce soir une procla-
mation dont je vous envois la copie manuscrite.

M. Ochs a deployö pres de moi une finesse qui approche
de la faussetö. aprös avoir applaudi ä toutes les raisons que

j'avais pour retarder de quelques jours L'exöcution de son plan,

il ne m'a pas eu plutot quilte, qu'il a mis une sorte d'ardeur

impetueuse ä precipiter L'union et ä m'oter le merite de l'amener

moi möme. il voyage en president de la Suisse plutot
qu'en president du canton de Basle: il fait pendre ä sa voi-
ture deux drapeaux, l'un vert, l'autre rouge-blanc-noir. une

escorte nombreuse l'accompagne. pour finir sur son Compte,

je vous dirai qu'il m'a fait une histoire presque scanda-
leuse de la generation de son projet Constitutionnel. Salut

et Respect.
Hist. Archiv XII. 26
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No. 244.

Aux Citoyens de tous les Cantons.
Berne 2 Germinal an 6. (März 22.)

La Separation de L'helvetie en deux republiques, dösiree
au milieu des derniers froissemens de L'olygarchie conlre la
Liberte et dans l'effervescence des passions diverses, a peine
etait prononcöe, qu'il n'est plus resle dans les coeurs que des

regrets, et un sentiment plus vif des charmes de L'unite repu-
bücaine. sensible aux temoignages multipliös qui me viennent
de la part de ceux memes qui avaient provoque la Separation,
j'accede avec d'autant plus de confiance ä ce dernier Voeu que
tout me porte ä croire qu'il esl sincere.

En consequence les deputes qui devaient se reunir ä

lauzanne en corps legislatif, se rendront, aussitot apres leur
nominalion, dans la Ville d'Arau, pour concourir avec les autres
deputes des cantons, a former le corps legislalif de la
Republique helvetique une et indivisible.

il n'est rien changö d'ailleurs aux reglemens des 26 et 29

du mois dernier en tout ce qui n'est pas contraire au present.

No. 245.

Au Gouvernement de Berne.J)

Berne 2 Germinal an 6. (März 22.)
Le Gouvernement de Berne pourra disposer de 200,000 Liv. ts.

du Tresor venant de Thun2); cet argent est applicable aux Sub-
sistences de L'armee frangaise sauf Compte et remplacement.

No. 215.
1) Das Original dieses Erlasses lautet völlig gleich.
2) Von diesen Liv. Is. 200,000 kam unserer provisorischen Regierung

nichts zu. Es war der Lohn, den Brune für die versuchte Rettung

der Oberländergelder forderte und erhielt. Der Oherslkriegs-
commissär Jenner berichtet hierüber, wie folgt:

»Ehe und bevor aber das im Zeerlederschen Magazin sich be-
»findlich gewesene Geld geliefert und unter Siegel eebracht wurde,
»sagte mir Brune, ichsolle ihm die versprochenen 200,000 Franken
»bezahlen. Da ich ihm \orstellle, dass ich kein Geld hätte, so

»erwiederle er mir: »Je vous donuerai un ordre pour en prendre
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No. 246.

Au Commissaire General Rouhiere.

Berne 2 Germinal. (März 22.)

J'ai regu, Ciloyen ordonnateur, votre Lettre du 25 Ventose

dernier par laquelle, vous me mettez sous les yeux les

differentes demandes des administralions attachöes ä la suite des

deux corps d'armöe qui composent celle de Suisse, pour
obtenir quelques secours en fonds qui les mettent ä möme de

satisfaire aux engagements qu'ils ont Contractös pour assurer
le Service.

Je sens en effet, ordonnaleur, que la Marche rapide des

troupes a du occasionner des frais extraordinaires et qu'il est

juste de venir au secours de Celles des administralions qui par
leurs efforls ont pourvu aux besoins de L'armöe, jusque au

moment ou eile est venue oecuper les pays qui la nourissent

prösentement.
Je vous autorise en consequence ä faire verser de la caisse

publique du canton de Berne une somme de 200,000 Liv. ts.

dans celle du payeur de L'armee, cette somme sera a votre

»»celle somme, afin que vous puissiez satisfaire ä volre engage-
»»ment.« Ich stellte ihm vor, es seien noch viel rückständige
»Schulden, die sonslen auf die regierenden Familien zurückfallen
»möchten; er solle mir bewilligen, Livres 100,000 zu nehmen,
»welches er mir gestaltete, ohne etwas Schriftliches ausstellen zu
» wollen; vielmehr sagte er mir, niemand müsse davon etwas wissen,
»sonst fordere er von mir Rechenschaft und Wiedererstattung.
»Auf diesem Fuss wurde ich in Stand gesetzt, eine Summe von
»300,000 Livres zu retten. Ich machte der provisorischen Regie-
»[rung davon Anzeige, und sie begwältigte mich, alles Geld, wo ich

»könule, in Verwahrung zu nehmen. Man begreift leicht, dass

»ich die Sache äusserst verdeckt anzeigen musste. Dadurch erhielt
»Brune seine Liv. 200,000 und ich eine Summe Geldes, die mich
»in Stand setzte, den verschiedenen Auslagen zu begegnen.«
(Memorial an die Standescommission von 1802. Manual der
Verwaltungskammer I, pag. 193 und V, pag. 367—369, und Jenners Rechnung

für das helvetische Direclorium, passirl vom Finanzminister
am 18. November 1799.)
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disposition et vous en ordonnerez la repartition entre les differens

administralions Miütaires de L'armee sauf remboursement

sur les Contributions *).

No. 247.

A Mr. Beville, Gouverneur des Villes et principautes de

Neufchatel et Valengin.

Berne 2 Germinal an 6. (März 22.)

J'apprends, Monsieur, que la Familie du Citoyen Junot, cidevant

Chatelin1), est en bute aux plus cruelles persecutions; que les

biens et les personnes de ceux qui la composent eprouvent
chaque jour des atteintes qui sont severement punies dans tout

pays police; et que le but de ces persecutions est d'oulrager le

palriotisme. c'est dans les paroisses de Verrieres et St. Sulpice

que des forcenös se livrent ä ces Exces. des Coups de feu ont
ötö tirös sur le frere du Citoyen Junot. comme ce Citoyen est

attachö au Quartier General de l'armöe francaise, je vous prie,
Monsieur, de donner des ordres pour que sa famille et ses

No. 246.

*) Die 200,000 Liv. ts. der gegenwärtigen Nummer haben mit den

Liv. 200,000 der vorhergehenden nichts gemein. Es handelt sich hier
um Vorschüsse an französische Lieferungscompagnien. Der Schatz gab
das Geld, erhielt aber eine Anweisung auf die Einnahme an Contri-
butionen. (No. 279, 281 u. 285, und Rouhiöres Schlussrechnung, Rubrik
Ausgaben: Ziffer 3.)

No. 247.

J) Theodor Junod, von Romanel bei St. Croix, gewesener Casflan

zu Thiöle, im Neuenburgischen, der dem Generale die Verstecke des

nach dem Oberlande geflüchteten Schatzgeldes verrathen hatte. (S. Anm. 1

zu No. 168 und No. 277.) Unter den Papieren eines im Januar 1801

verhafteten Sibold von Bern fand man das Concepl einer Klagschrift an
das französische Direclorium, worin Dieser und drei Andere, das

Mitverdienst jener Handlung beanspruchend, erklären, Junod habe die

von Brune bezahlten 500 Louisd'ors für sich allein behalten. (Nou-
velliste vaudois vom 4. Pluviose an IX.) Seiner Anstellung im
französischen Generalquartier verdankte er inzwischen die berühmte Mission
an den Jardin des plantes in Paris, mit den 3 deportirlen Mutzen von
Bern. (No. 267, 270 u. 277.)
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proprietes soient respeclees. je me persuade que votre huma-
nite et votre amour de la justice et le soin delicat que vous
avez mis ä prevenir tout ce qui pourrait nuire ä la bonne
intelligence entre volre etat et la Bepublique Frangaise, vous
porteront ä accöder ä mon invitation. agreez, Monsieur, l'ex-
pression de la Consideration la plus distinguee.

No. 218.

Au Gouvernement acluel du Valais.

Berne 3 Germinal an 6. (März 23.)

Citoyens, je vous envoye un arrötö par le quel vos
reprösentans, au lieu de-se rendre ä Lausanne, doivent se rendre
ä Arau, pour la formation du Corps legislalif d'une röpublique
qui comprend toutes les parties de L'helvetie. le Gouvernement

qui doit rösulter de cette union aura dans l'europe une con-
sistance plus marquee, et la republique francaise, soigneuse
des interöts comme de la Gloire de ses allies, Verra avec plaisir
un changement qui rend ä L'unitö republicaine et democralique
des parlies autrefois trop divisöes. je vous invite ä faire
connaitre ce changement ä tous vos concitoyens et ä communiquer
des exemplaires de mon arrötö aux bailliages italiens.

No. 249.

Au Gouvernement actuel du canton de Zürich.

Berne 3 Germinal an 6. (März 23.)

Citoyens, L'helvetie ne sera point söparöe en deux
republiques. je me persuade que L'uuilö de Gouvernement assu-

rera davantage le bonheur el la Liberte de ce pays. donnez

la plus prompte et la plus grande publicite ä L'arrötö que je
vous adresse.

No. 250.

Au Commandant de la place Taubin.

v Berne 3 Germinal an 6. (März 23.)

Le Commandant Taubin enverra un adjutant de place au

domicile du Resident Mangourit qui se transportera avec lui
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aux archives, ä la chancellerie et ä la Bibliotbeque1), levera les

Scellös pour laisser enlrer le resident et les reposera ä sa Sorlie.

No. 251.

Nominalion.
Berne 3 Germinal an 6. (März 23.)

Je nomme pour Adjoint ä l'ötat major de la lre Division
de l'armöe d'itaüe, le Ciloyen Louis frangois fouissac Capitaine
a la 32° 1/2 Brigade de ligne, aide de Camp commissionne par
le Ministre de la guerre prös le General de Brigade Launay qui
a ötö compris dans le nombre des ofliciers generaux reformes

de l'armöe d'itaüe par arrötö du Directoire.

No. 252.

A l'assemblee nationale du canton de Basle.

Berne 3 Germinal an 6. (März 23.)

Citoyens, les esperances que je vous donnais S'accomplis-
sent, je vous adresse I'arrötö en vertu du quel les representans
de l'Oberland, du Leman, de Fribourg, du Valais et du Tesin

doivent se reunir a ceux des autres cantons, a Arau, pour
former le Corps Legislalif de la Republique helvetique une et

indivisible. Je vous invite, Citoyens, ä donner ä cet arrötö

toute la publicite possible et a le transmettre promptement aux
Canlons de votre voisinage.

No. 253.

Aux Autoritös du canlon de l'Oberland ä Thun.
Berne 3 Germinal an 6. (März 23.)

Citoyens, la reunion de la Bhodanie et de l'helvelie, n'em-

pöche pas que votre pays ne continue de former un canlon.

ainsi vos douze deputes au lieu de se rendre ä Lauzanne, iront
dans la Ville d'Arau faire partie de la Republique helvetique

une et indivisible. faites pubüer l'arrete que je vous envoye.

No. 250.

') Sein Resuch galt der Auswahl derjenigen Gegenstände, welche

würdig sein möchten, binfiiro die Archive, Bibliotheken und Museen

der »grossen Nation« zu zieren. Das Resultat berichtet Brune dem

Direclorium in der Nummer 267 hienach.
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No. 254.

Au Gouvernement provisoire de Berne1).

Berne 3 Germinal an 6. (März 23).

Citoyens, faites pubüer dans tout votre pays, l'arrölö ci-
joinl, qui tend ä faire de toutes les parties de L'helvetie une
Republique une et indivisible. L'Oberland et L'Argovie forme-
ront toujours des Cantons particuliers. les pays de Nidau et
de Morat appartiennent au Canton de Fribourg jusqu'ä ce que
le Corps Legislatif ait definitivement regle les demarcations des

divers Cantons. •

No. 255.

Au Canton de L'Argovie.
Berne 3 Germinal an 6. (März 23).

Citoyens, votre Ville d'Arau sera provisoirement le lieu de

la residence du Corps Legislalif de toute L'helvetie. j'ai du

plaisir ä vous annoncer que toutes les parties de la Suisse ne
formeront qu'une Republique une et indivisible. donnez la plus
grande publicite ä L'arrölö que je vous adresse.

No. 256.

Aux Autoritös du Canlon de Soleure.

Berne 3 Germinal an 6. (März 23.)

Citoyens, vous donnerez la prompte et la plus grande
publicite ä l'arrölö ci-joint qui replace toutes les parties de l'helvetie

sous un seul Gouvernement democratique representatif.

du dit Jour.
möme Lettre ä Celles du Canton de Lucerne.

ä celles du Canton d'Appenzel.
ä celles du Canton de Sargans,
ä celles du Canton de St. Gall.
ä celles du Canton de Turgovie.
ä celles du Canton de Schaffouse.
ä celles du Canton de Baden.

No. 254.

') Original gleichlaufend.
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No. 257.

Au Commissaire des guerres en chef de Berne Jänner.

Berne 4 Germinal an 6. (März 24.)
11 est indispensable, Ciloyen, que vous vous rendiez a paris

pres le Direcloire de france pour des renseignemens que vous

devez donner1).

pendant votre absence, je vous autorise ä vous faire supplöer

par deux commissaires qui vous rendront Compte pour que la

regularitö de votre Service ne soit point en souffrance.

No. 258.

Ordre.
Berne 4 Germinal an 6. (März 24.)

Le Citoyen Deslandes sera Transfere dans son domicile il
conservera les arrets sous la surveillance d'une senlinelle et Ie

lout jusqu'ä nouvel ordre.

No. 259.

Au Commissaire General Rouhiere1).
Berne 4 Germinal an 6. (März 24.)

D'aprös l'ordre que j'ai donnö de rötabür dans le Irösor de

No. 257.

*) Am nämlichen 21. März befahl Brune der provisorischen Regierung

ihm sämmtliche Schlüssel zum Schatze — es waren deren acht,
wovon 4 bis jetzt in den Händen Jenner's geblieben — auszuliefern, was

im Ralhssaale geschah. Aus diesem Umstände sowohl als aus anderen

Wahrnehmungen zog Jenner den Schluss, dass der General ihn
habe entfernen wollen, weil er Brune und den Commissären für die noch

übrigen Cassenoperationen lästig, ja als ein Mann, der \on ihrer Wirth-
schaft mehr gesehen als ihnen lieb war, gegenüber dem angekündigten
Proconsul Lecarlier sogar gefährlich erscheinen musste. Obwohl eine

solche Vermuthung Manches für sich hat, kömmt uns doch, Alles
überdacht, die Behauptung Brune's glaubwürdiger vor, dass er Jenner'n
nach Paris geschickt, um zur Versilberung der 18 Millionen
in fremden Schuldschriften Hand zu bieten. (Nr. 262, 267,

281, 285.)
No. 259.

*) Das Original befindet sich unler den Jenner'schen Schriften,
wiewohl der Erlass an Rouhiere gerichtet erscheint.
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de Rerne les Sommes portöes dans L'Oberland, le Tresorier
Jenner2) m'a declare, que celte Operation ötait lerminöe et il
ne m'est parvenu aucune connaissance contraire ä cette
declaralion, n'ayant vü dans le citoyen Jenner que de la bonne foi3).

2) Jenner war nichl tresorier oder Seckelmeister sondern direc-
teur des monnaies (Oberwardein), was auch für die Nummern 262 und
281 gelten soll, wo er in ähnlicher Weise unrichtig bezeichnet ist.

3) Dieser Act ist die Generalquittung, welche Brune unserm Oberst-
kriegscommissär für die abgelieferten Oberländergelder ausgestellt hat.

Seinem Berichte vom 19.März (No. 220 Anm. 2 oben) zufolge,, ver-
zeigle Jenner dem General zu Bern, Thun und Interlachen:
An Gold: 27,400 Ducaten oder

und Mark 816. 5. 12. in verschiedenen

Goldstücken
An Silber: 116,230 Kronen oder

und den Rest einer nicht bezeichneten

Summe

Also jedenfalls Liv. ls. 1,418,087. 10

Hievon in Abzug gebracht:
1) Das Zwangsgeschenk an Rrune Liv. ts. 200,000.

2) Diev.JeniierfürRerngeretlelen » » 300,000.

3) Diev.audernBernern geretteten » „ 57,550.

Liv. ls. 328,800. -
» » 653,350. —

» » 435,937. 10

557,550. —

Verbleiben noch Liv. ts. 860,537. 10

Statt dieser Summe wurden der französischen

Regierung bloss berechnet » » 219,000. —

Mithin zu wenig Liv. ts. 641,537. 10

Was mil Inbegriff der » » 1,304,818. —

um welche das im Schalzgewölbe behändigte
Geld zu lief verbalisirt worden, einen nicht
verrechneten und nicht abgelieferten Betrag

ausmacht von Liv. ts. 1,946,355. 10

Die nach Brune's Abreise von Paris aus
verordnete Untersuchung hatte zur Folge, dass der
Ordonnateur Rouhiöre bereits am 3. Juni aus

Zürich an das Direktorium berichtete, es sei

im Getäfel des Schatzes von Bern — wo ein
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No. 260.

Au Möme.

Berne 4 Germinal an 6. (März 24.)

Vous ferez sans delai embariller l'argent qui se trouve au

tresor et au Magasin des Sels et etiqueter ces barils et la
Valeur qu'ils Conliendront.

la caisse des Pauvres sera Conservöe sous les scellös et celle
des Communes aussi, sauf examen.

Transport Liv. ts. 1,916,355. 10

Getäfel, wie der Augenschein zeigt, nie exi-
stirt hat — eine grosse Summe Goldes
gefunden worden, die er nuu schätzen lassen

werde; was sich jedoch bis zum 12. September

verzog, da dann die Angabe geschah, sie
bestehe in » „ 1,537,809. 56

Damit war obiger Manquo redu-
zirt auf Liv. ts. 408,546. —

Allein nicht bloss Schatz, Aussergelderfonds, Münzdepol u. s. w.
lieferten den französischen Generalen und Commissären die Beule an
Gold und Silber, sondern Doch mehrere Cassen, die schon in den
ersten Tagen behändigel wurden, und von denen in den Rechnungen
Rouhiöres kein Wort erscheint. Zu diesen gehörten :

1) Die Casse des Oberkriegscommissariats mit Liv. ts. 155,600. —.
2) Die (wahre) Salzcasse, nebst Salz » » 234,088. 2. 9.

3) Aus der welschen Standescasse » » 102,000. —.
4) Aus der Weggeldercasse » » 20,000. —.
5) Ueber den zu 600,000 Pfd. verbalisirlen

Beirag des Münzfondes hinaus, ein Mehrvor-
rath im Gewölbe des Oberwardeins von » » 311,236. 3. 3.

uud ein Mehrvorralh im Gewölbe des
Münzmeisters von » » 86,976. 5. 3.

Zusammen Liv. ts 909,900.10.15.
welche mit Obigen » » 408,546. —.

eine Gesammtsumme ausmachen von Liv. ts. 1,318,446.10.15.
die der französischen Regierung verheimlicht und entzogen wurde,
und zwar zur Zeit, da Brune in Bern commandirte.
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No. 261.

Aux Ofliciers Municipaux de la Commune de Berne.

Berne 4 Germinal an 6. (März 24.)

Je vous felicite, Citoyens, votre premier pas vers la Liberle

est fait: j'espöre que vous arriverez ä son temple sans danger.

volre Commune a nommö ses Electeurs et bienlot votre Canton

aura son administration et des depulös dans le Corps Legislatif
helvetique. je dois vous faire une Observation qui tient ä la

Liberte et surtout ä L'egalitö des droils de tous les habitans
du Canton, vous nommez les Electeurs de Berne Corps Elec-
toral; cette faute d'appellation pourrait amener un jour des

droits abusifs en Etabüssant une difference enlre les Electeurs

de la Ville chef lieu et ceux des autres communes, Villes ou

Villages. ce sont tous les Electeurs du Canton qui forment le

Corps Electoral.
Je Vous dois encore une Observation, eile est relative aux choix

qui ont ötö fails dans les assemblees primaires. en gönöral ces

Choix sont dignes du peuple, cependant je vois dans la Liste des

Citoyens nommös, des hommes qui appartiennent aux 75 familles

dernierement regnantes, comme Graffenreid, haller, Tscharner,

Steiger, quoique l'arrötö qui exclut pour une annöe les indi-
vidus qui Composaient les Conseils, n'ait pas Compris formelle-
ment les familles aux quels ils appartiennent, le sens de cet

arrölö parlait assez clairement. son but etail de debarasser le

peuple de loute influence qui parat contrarier la revolution, et

de fournir aux hommes Ecartös pour un tems, la facultö, pour
les uns, de s'amender et de se regener, et pour les autres de

faire Echter par la resignation leurs Vertus Sociales. Je vous

invite, Citoyens, a rectifier ces choix, et ä Vous adjoindre,

pour remplir les Fonctions municipales, ä la place de ceux qui
etaient de familles patriciennes, des hommes de votre choix qui
Exerceront provisoirement jusqu'ä ce que le corps Legislatif ait

prononce sur le mode döfinitif de leur remplacement. Quant ä

ceux qui ötant dans le möme cas se trouvent Electeurs, ils
s'abstiendront d'assisler aux Seances du corps Electoral.

le reglement du 26 Ventose qui est relalif au canton de
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Berne etablissait un Corps adminislratif de quinze Membres. la
Constitution que vous venez d'adopter regle d'une maniere
definitive la Formalion des administralions de canton. comme le

reglement n'etait que provisoire et particulier a Berne, vous
devez adopter le mode uniforme etabü par la Constitution pour
toute l'helvetie, et le corps electoral n'elira les administrateurs
du Canton que dans le nombre et la forme que la Constitution

prescrit.
Agröez, Citoyens, les Voeux, que je fais pour la prosperite

de Votre pays et L'affermissement de son indöpendance sur les

bases de la Democralie Beprösentative.

No. 262.

Au Directoire Executif.

Berne 5 Germinal an 6. (März 25.)

Citoyens Directeurs, L'ouvrage de la Liberte de la Suisse

S'avance, et j'aurai avant de partir la satisfaction de le voir
assez avance pour que les ennemis du Systeme representatif

ayent perdu toule esperance de succes. Berne a nommö ses

Electeurs et ses Ofliciers Municipaux. les assemblees primaires
ont eu lieu sans Doubles, vous m'ordonnez dans votre
derniere döpöche de porter les derniers Coups ä l'olygarchie
Bernoise et d'empöcher le Gouvernement provisoire de publier le

projet de Constitution auquel plusieurs de ses membres travaillent.

vous aurez vu dans ma derniere Lettre que tout cela etait fait.
l'exclusion est prononcöe; je vous ai envoyö des Copies des

divers arretös que j'ai cru devoir prendre. Je vous envoye au-

jourd'hui sous No. 1 une lettre expücative que j'ai ecrite ä la
Commune de Berne et par la quelle j'Etends l'exclusion aux

familles mömes des cidevant Conseillers Olygarques.
une difficulte s'ölöve sur ce sugel par-rapport a Zürich, il

est notoire que, dans le Conseil de cette Ville, dix a douze

membres ont forme, sous les fureurs de l'aristocratie, un parti
d'opposition qui a resistö aux plus grandes tempötes politiques.
le courage de ces Citoyens merite recompense, et les Zurikois
la demandent. l'assemblee Nationale de Zürich m'a envoyö des



Commandant en Chef L'armee de Suisse. 413

döputös pour me temoigner le desir que le peuple eut la fa-

cultö de placer parmi ceux qu'il doit honorer de sa Confiance
les hommes qui ont su la meriter par les plus genereux sacri-
fices. vous verrez par la piece No. 2 qu'elles pröcautions
propose l'assemblee de Zürich pour que l'exception n'enlraine aucun
abus. je ne sais gueres comment une mesure generale, quelque

rigoureuse quelle soit, pourrait resisler ä de si puissanles
considerations. d'ailleurs les hommes pour les quels Zürich
reclame une teile faveur, ont protestö contre la petition et

declare qu'ils renongaient pour le tems prescrit ä tous emplois
pubücs. ce nouveau genre de Courage rend les opposants de

Zürich encore plus recommandables, et j'ai cru devoir acceder
ä la demande de L'assemblee National.

L'aristocralie fribourgeoise ne merite pas une exceplion aussi

Etendue. cependant deux membres du cidevant Conseil, les

citoyens Montenach et Vonderweid me paraissent en dignes.
tous deux jouissent de L'eslime des amis de la Liberte et je
dois au dernier des renseignemens utiles donnös bien anterieu-
rement ä la prise de Fribourg.

des Reclamations se sont aussi Elevees pour quelques membres

des Conseils de Soleure. mais comme le General Schawenburg

sait exclusivement tout ce qui se passe dans ce Canton

sous les rapports politiques, Miütaires et Financiers, il fera ä

cet egard tout ce que lui Dictera sa prudence.
Quant ä Berne, il peut se trouver dans les cidevant con-

seillers quelques patriotes. je suis fache de ne pas les connaitre;
et je pense que pour cette parlie de la Suisse l'exclusion doit
rester pleine et Entiere.

comme je pars le 8 de ce mois pour me rendre en Italie
conformement ä vos ordres, je ne crois pas devoir m'occuper
des aristocraties de Lucerne et de Schaffouse qui ne doivent

inspirer gueres d'interet puisque aucune voix ne s'eleve en leur
faveur.

les petits Canlons peuvent S'alarmer des bruits que l'on fait

Courir, malgrö mes protestätions, sur la necessite qui leur serait

imposee de se reunir au reste de l'helvetie et d'abandonner la
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democratie pour sa reprösentation. je connais assez vos
intentions, Ciloyens directeurs, pour ötre persuade que ces peliles
pleupades fort pauvres et fort heureuses ne seront point inquie-
tees. la franchise et möme la Fierte de leurs döclaralions1)

prouvent que Vous pouvez compler sur leur altachement et leur
lidelite aux traites.

le resident Mangourit qui est arrive ici, avanl-hier, m'ap-

prend que le valais repugne baucoup ä faire partie de l'helvetie
et que möme il Consentirait avec peine ä s'unir ä une republique

dont il ne serait pas la Tolaülö. celte disposilion, dans le

cas ou la persuasion ne pourrait la Vaincre, ne produirait pour
nous aucun dösavanfage, en ce que par le deparlement du

Montblanc, nous n'avons que le Valais ä Traverser pour etablir nolre

passage en italie. L'isolemenl de ce pays ne pourrail donc, en

lous cas, ötre une grande faute politique.
en general, l'etat politique de toute l'helvetie est salisfai-

sant; une hierarchie conslitutionelle d'autorilös s'y ölablit et il
suffira d'une surveillance ordinaire pour que les interöts de la
france ne recoivent aucun pröjudice.

Je dois vous dire, Citoyens Directeurs, que des copies de

Leltres et des instruetions que vous m'adressez, circulent dans

ce pays, et notamment ä Basle et ä Lauzanne, le citoyen
Laharpe, J'en suis certain, a ecrit de paris, du palais direc-
torial, de la Salle des Drapeaux, que vous alliez döcider

ou que vous aviez döcidö l'unitö de loute L'helvelie, et que,
quelques mesures que prissenl les generaux et Ministres frangais,
en Opposition avec cetle derniere mesure, on ne devail nullemenl

s'y arröter. vous imaginez, Citoyens Directeurs, combien

ces Communications presqu'elrangeres peuvent apporler de dös-

agremens dans l'execulion de vos ordres.
Je vous envoye tous les titres de creance que j'ai pu me

procurer : ils sont tres considerables et portent non seulement

No. 202.

J) Unler diesen »döclaralions« ist wohl das Memorial zu verstehen,
das die Depulirlen der Urkanlone dem General zu Händen des
Directoriums überreicht haben. Beilage 18.
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sur L'angleterre, mais sur d'autres puissances telles que L'autriche,
le dannemark et plusieurs Etats d'Allemagne. tous ces tilres
forment un döpot que je fais conduire ä paris et que le capitaine

Guillemet, mon aide de camp, est charge de surveiller et

de remettre ä Paris entre les mains de qui vous proposerez.
J'envoye en möme tems l'ancien Tresorier ou directeur de la

Monnaie de Berne, actuellement Commissaires des guerres General

du Canlon, il se nomme Jenner et pourra vous donner lous les

renseignemens, soit sur les'[creances et les moyens de les relablir,
soit sur le numeraire qui existait ä la monnoye ou dans le fre-

sor. vous verrez, par l'elat donl je vous envois copie et dont

il vous remetlra ('original, ainsi que par les proces Verbaux,

que les sommes trouvees dans le Iresor cadrenl ä peu prös avec
les registres2). j'ai pense que vous me sauriez gre de toutes

ces pröcaulions.
Quant aux sommes dont J'ai dispose pour les Besoins des

Troupes elles s'elevent ä 900,000 Liv. ts. prises en deux fois,
savoir 500 mille livres, la premiere fois et 400 mille livres l'autre.

je vous adresse l'etat du payeur de la division de l'armee d'Italie,
piöce qui constale l'extraclion et 1'ömploi de ces sommes qui
laisseront les Iroupes payöes jusqu'au 15 Germinal present mois,
comme vous l'avez desire.

il restera dans le tresor de quoi subvenir aux Besoin des

Iroupes que commande le General Schawenburg jusqu'ä ce que
les contributions qui peuvent ölre abondantes et dont vous reg-
lerez le monlant, arrivent pour subvenir ä ces besoins plus
Iongtems, si cela ötait necessaire. le surplus du Tresor sera

transportö ä Mayence : j'en laisserai l'ordre ä mon Successeur.
Je vous envois aussi une nomenclature des creances du

canton de Fribourg, lant sur les habitans du pays, que les

Etrangers et la france.
Vous recevrez, en möme tems, l'elat des bouches ä feu

2) »Rögistres« (du tresor) nennt Brune das Schalzbuch oder die
Schalzcontrolle, welche im Schalzgewölbe lag und nach Paris gesandt
wurde.



416 Correspondance du Gönöral Brune,

prises sur l'ennemi: il consiste en 293 pieces de canon de

divers calibres, 38 Obusiers et 32 mortiers. le General Schawenburg

est charge de l'evacuation de ces pieces sur huningen et

Carouge: 163 sont deja evacuees3).
P. S. Je vous envoye ci-joint 13 pieces coltees comme il suit:

No. 1. une lettre explicalive ä la commune de Berne.

» 2. üsle des Electeurs et des Municipaux de Berne.

» 3. demandes de l'assemblee Nationale de Zürich.
» 4. acceplation de la Constitution par la möme assemblöe.

» 5. Exemplaire de l'arrötö pour L'unitö de l'helvetie.
» 6. Etat de l'artillerie prise en Suisse (original).
» 7. Etat des sommes delivröes au payeur de la division

de l'armöe d'itaüe (original).
» 8. Etat des caisses publiques de Fribourg (original).
» 9. Etat des cröances ä la tresorerie de Fribourg (original).
» 11. declaration relative aux demandes en cuirs et draps

faits a Fribourg (original).
» 12. Etat des caisses publiques, Tresor, monaie, Creances,

sur l'etranger et magasins de Berne. (copie). le Ciloyen
Jenner vous remettra ('original.

» 13. Exemplaire d'une lettre que j'avais adressöe dös le

Commencement des hostilitös au pays de Vaud, en

execution de vos ordres et dont j'avais oublie de vous

envoyer Copie.

No. 263.

Au Gouvernement provisoire de Zürich.
Berne 5 Germinal an 6. (März 25.)

Volre zöle a adopter la Constitution, promet que bientot

cette Constitution sera Organisö dans votre Canton en ce qui le

Concerne.
Vous me demandez des exceplions en faveur de quelques

patriotes qui etaient des familles privilögiees, je m'abstiens de

3) Das Verzeichniss der nach Frankreich abgeführten Artilleriestücke
hal der Abdruck dieser Nummer (im Pröcis pour la Marechale Brune

piöce juslificative No. 10) wohl absichtlich weggelassen.
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prononcer persuade que l'assemblee Legislative lors de la
Verifikation des pouvoirs suivra les principes republicains el aura
les egards qu'inspirent la Vertu et le patriolisme.

Je vous exborle ä ne pas perdre un instant pour l'organi-
salion exigöe par ('acte Constitutionnel.

le Bonheur du peuple ne veut pas d'ajournement el l'exemple
du passe vous apprend que la Souverainelö du peuple ne peut
ötre illusoire.

No. 264.

Au Conseil provisoire du ci-devant Comtö de Baden.

Berne 5 Germinal an 6 (März 25.)

Citoyens, J'applaudis au zöle que vous (emoignez ä baier
le bonheur de l'helvetie et aux SenfimenU d'amitiö que vous

portez ä la Nation frangaise. •

Je vous envoye la Constitution que vous dösirez d'accepter
et les divers reglemens qui ont rapport ä L'elat politique de

L'helvetie.
ne perdez pas un moment pour donner au peuple le

Gouvernement du quel sa fölicite dopend, et comptez sur l'arailiö
et l'estiuie de la grande Nation.

No. 265.

Au Gouvernement provisoire de Lucerne.

Berne 5 Germinal an 6. (März 25.)

Citoyens, le moment de la deniocratie helvetique est arrive,
tous les Canlons s'empressent d'accepter la Constitution de la

republique helvetique une et indivisible. J'ignore par quelle la-
talifö vous, qui ötes deslinös ä devenir le Centre de celte heu-

reuse Röpublique, vous n'avez pas encore votre Organisation
Cönslitulionelle.

Je vous envoye la Constitution et les reglemens differenfs

qui y ont rapport. la grande Nation n'allend que l'ins-lant de

la mise eu activile de la Constitution de l'helvelie pour retirer
ses troupes de son territoire. heureuse celte grande et Genereuse

Nation de n'avoir döployö ses forces que pour l'affrancbis-
sement et la fölicite de ses bons Amis et allies de l'helvelie.

Hill Archiv XII 27
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ne mettez aucun retard a accelerer le bonheur du peuple,

ceux qui le gouvernent sont toujours responsables des maux

qu'il souffre, mais aussi ils meritent sa reconnaissance en lui
donnanl tous les moyens de recouvrer sa Liberle, et cette
Liberte est demandöe ä grands cris, les republicains ne veulent

plus d'ajournement.
No. 266.

Au Ciloyen Jean Lauener1).
Berne 5 Germinal an 6. (März 25.)

J'autorise le Citoyen Jean Lauener, ne ä Lensigen, Bailliage
d'Interlaken, demeurant ä Viltersweil, dans L'oberland, ä cinq
lieues de Tüoun qui a servi long-lems dans les troupes frangai-

ses, Epoux d'Elizabeth Gerber, ä donner mon nom ä son fils

ne le 2 Germinal present mois (22 mars). Je charge le Citoyen
Lauener de me donner de tems en tems des nouvelles de mon
filleul et de sa mere et de choisir pour me reprösenter ä la ce-

remonie du Baplöme ä la quelle je ne peux assister, un des

plus braves et des plus^hounötes habitans de son Village.

No. 267.

Au Directoire Execulif.
Berne 7 Germinal an 6. (März 27.)

Citoyens Directeurs, Je pars demain pour l'armöe d'Italie.

j'ai vu, hier soir, le Citoyen Mengaud a*rrivant de Soleure: on

altend le Citoyen Lecarlier qu'on m'a dit ötre1) votre Commis-

No. 266.

*) Johann Lauener,'geb. zu Leissingen, Amts Interlachen, Sager

zu Wilderswyl. Das Bullelin officiel von Lausanne No. 67 pag. 471

giebt über diese Palhenschaft einige Anecdoten zum Besten. Eine
derselben bedarf der Berichtigung. Lauener i>t von keinem Vogte zu
Interlachen »vexirt und ruinirt« worden. Lauener und sein Valer hatten
1796 einen Wasserslreit mit dem Fischer Hans Mühlimann von Bönigen.
Diesen Process verloren sie vor dem Ralhe, hauptsächlich, weil sie

darin unwahrer Angaben sich schuldig gemacht. Möglich nun, dass hie-
durch ihr Vermögen einen empfindlichen Stoss erlilten. (Ralhsmanual

zum 14. Januar 1797.)

No. 267.

*) Lecarlier, Marie Jean Francois Philibert, aus der Picardie, ge-
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saire en helvelie. le General Schawenburg est prösent, ainsi
rien ne souffrira de mon Eloignement.

Je laisse la Suisse dans le ferment de l'organisation: mais

ce ferment ne peut amener aucune Trouble. baucoup de peti-
tes disputes sur les Elections: les uns intercödent pour des

bommes qui apparlenaient a des familles regnantes et qu'ils as-

surent ötre dans les meilleurs principes. d'autres s'allarment

jusqu'ä vouloir que l'exclusion frappe les proprietaires. mais

il n'entre pas baucoup de chaleur dans ces prötentions conlrai-

res, et elles ne pourraient se choquer avec L'etat qu'autant
qu'elles seraient irrilöes par des moyens Etranges.

les Canlons de Lucerne et de Baden m'ont envoye des dö-

pulalions pour m'annoncer l'acceptation du projet constilutionnel.
les Monlagnards de l'Oberland, liers d'avoir un canton ä

eux viennent journellement m'exprimer combien ils doivent de

reconnaissance ä la grande Nation pour les avoir döüvrös du

Joug Bernois.
Plusieurs Cantons ont deja leurs administrateurs et le corps

legislalif pourrait ötre assemblöe au jour qui a ötö prescrit.
on va faire de nouveaux efforts pour döterminer le Valais,

et les deputes qui sont Venus, hier, prös de moi, et qui devaient

se rendre ä paris pour vous faire connailre le Voeu du pays

pour une indöpendance particuliere, retournent pour consulter
de nouveau leurs commetlans afin de pouvoir vous porter une
resolution plus conforme ä vos dösirs.

Je vous adresse un Etat de la caisse Militaire de Fribourg.

wesenes Mitglied des Convents, dann Administrator des Departements
de l'Aisne, ward am 18. März vom Direclorium zum ausserordentlichen
Commissär bei der französischen Armee in der Schweiz ernannt.

Dass Brune hievon noch am 27. März keine officielle Kenntniss

hatte, ist aller Beachtung werth.
Die Hauplmission Lecarlier's war wohl die Eintreibung der Kriegs-

sleuer, schmachvollen Andenkens! Allein manche Indicien weisen darauf

hin, dass er überdiess die zu Bern und anderswo stalfgefundenen
Gehlmanipulationen der Generale und Commissäre einer Prüfung zu

unterwerfen hatte.
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les Verifications de la Monnoye de Berne ne sont pas achevees,

mon Successeur vous en fera passer le rösultat el vous pourrez
avoir d'ailleurs des renseignemens Irös pröcieux du Citoyen
Jenner, administrateur des finances bernoises, que j'ai fait partir
pour paris avant hier; le General Schawenburg enverra ä Mayence
ce qui restera dans le Tresor aprös qu'il aura pröleve le besoin

des troupes qu'il commande.

le Citoyen Junod chef de Bataillon dans les troupes Vau-
doises conduit ä paris les trois ours des fossös de Berne: il a

male, femraelle et pelit: ces animaux sont de taille Enorme et
bien portanls. L'officier conducleur les a Baptisö Sleiger
Weis etc.2)

II n'y a rien ici en objets d'arls et sciences qui puisse en-
richir le süperbe Museum frangais. cependant il exisle ä la

Bibliolheque qui est sous les Scellös ainsi que les aulres mo-
numens un relief de la Suisse, d'aprös le quel on fait en ce

moment a Arau une carte geographique trös belle et trös dö-

taillee. ce relief est l'oeuvre de P. fiffer3). il existe aussi

dans le möme depot un herbier du celebre haller1) et une

grande quantite de Manuscrits fort curieux entr'aulres une
chronique de froissard, plusieurs classiques grecs et lalins et une
collection peul-ötre unique de Vieux auteurs de romans frangais5).

2) »Sleiger« — nach dem ehrwürdigen Haupte des alten Bern, und
»Weiss« — nach dem letzten Oberroinmandauten der Waadt!

3) Ein Pfyffersches Basrelief besass die Bibliothek nichl, wohl aber
ein Meyersches. Anno 1789 hatle die Begierung es vom Künstler selbst

zum Geschenk erhalten. Hauptmann Meyer war von Aarau; das
Basrelief umfassle das ganze Berner Hochgebirge.

'•) Auch hier ist ein irrlhum. Das Haller'sclie Herbarium ist
unserer Bibliothek nicht zugekommen, sondern uacli des grossen Mannes

Tode von Kaiser Joseph angekauft und nach Pavia geschenkt worden.
In Bern dagegen war das Herbarium von Koch aus Thun, welches 9

Bände zählte.
5) Weder das Basrelief von Meyer, noch das Herbarium von Koch,

noch Froissurd's Chronik, noch die andern Handschriften der Bibliothek
sind Bern entzogen worden. Alles erhielt uns wohl der Umstand, dass
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vos commissaires pourront choisir parmi ces objets ceux qui
sont dignes de la curiosile frangaise et des recherches des
savanfs.

Je pubüe aujourd'hui une Lellre d'adieux au peuple helvetique

('), eile est ä L'impression, vous en trouverez ci-joint une
copie manuscrite. je peux vous assurer, Citoyens Directeurs,
que ce peuple est bon et ami de la Liberle. il exislait surtout
dans la parliedu Nord des preventions qui nous etaient peu
favorables: je crois avoir reussi ä dötromper ces braves gens
et ä leur faire ainier aulant que respecter la grande Nation qui
leur rend la Liberle. Appenzel seul resle en arriere et ne donne
aucun Signe d'assentimenl, je ne regois aucun avis qui puisse
me faire juger des motifs de ce silence. Appenzel est voisin
de L'aulriche.

P. S. je vous envois No. 1 une Duplicata de la Lettre que
je vous ai expediöe le 5 de ce mois et que doit vous remettre
le capitaine Guillemet, mon aide de camp. No. 2 l'etat de la
caisse de Fribourg. No. 3 la proclamalion aux Ciloyens de

L'helvelie.

No. 268.

Au Ciloyen Guillemel aide de camp.

Berne 5 Germinal an 6. (März 25.)

Vous partirez dans le jour, depositaire d'une caisse de pa-
pier Sellee de mon cachet et la bände de papier Signöe de moi,
vous öles aussi porleur d'une döpöche de moi au Direcloire. le
Commissaire Gönöral Jenner de Berne vous accompagnera et
vous le prösenlerez au Directoire, il est porteur de renseigne-

es Gemeinde- und nicht Staatsgut war. Aus No. 250 hievor erhellt,
dass Bern es dem Residenten Mangourit zu danken gehabt hätte, wenn
es um diese Werthgegeuslände gekommen wäre. Für solches
Wohlwollen sei ihm mit dem Abdruck der Zeichnung gelohnt, die er von
sich selbst hinterlassen. Beilage No. 19.

6) Laut des Registers, -das am Schlüsse steht, die in das Buch

nichl eingetragene No. 286. Wir geben sie als Beilage No. 2 0.
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ments1). vous vous rendrez ensuite en italie porteur des dö-

pöches du Directoire.

No. 269.

Au chef de Bataillon Dumoulin.

Berne 6 Germinal an 6. (März 26.)

Ordonne au chef de Bataillon Dumoulin de la 18e 1/2

Brigade de se rendre de suite ä Lyon, pour affaires de Services

pressö, et d'Etre rendu ä Bome dans huit jours.

*) Jenner berichtet über die Reise nach Paris und die Stellung zu

Guillemet, im Memorial von 1802, wie fofg(|:
»Ich reisele nun gleichen Tags und zwar auf solche Art ab,

»dass ich mich nicht frei glauben sollte. Ein Wagen wurde vor
»das Hauptquartier gebracht, in denselben setzte ich mich mit dem
»Aide de camp des Brune, Guillemet von Besangon, und meinem
»Bedienten. Wir fuhren unter dem Begleit von 6 Husaren, um
»Mittagszeit gegen Herten und Jougne, allda verliessen uns die
»immer unterwegs abgelösten Husaren. In dem Wagen befand
»sich eine Kiste mit mehreren Siegeln vermacht, und die, wie ich
»nachher vernommen, die öffentlichen Creances von Bern, Solo-
»thurn und Freiburg enthielt.

»Nach 3y2 Tagen wäre in Paris, und gleichen Tags slellle mich
»Guillemet dem fränkischen Direclorium vor. Man fragte mich ver-
»schiedene gewöhnliche Sachen über die Schweiz; allein, warum
»ich da seie, davon war keine Rede.

»Im Hotel d'Espagne in Paris, in beständiger Begleitung des

»Guillemet, der neben meinem Zimmer schlief und mit mir spies,
»verlebte ich mehrere Tage, ohne dass mich die Reise und mein
»Aufenthalt bis hiehin etwas gekostet hätte; denn Guillemet
herzählte für Alles. Nun forderte dieser Aide de camp mich auf, mit
»ihm zu dem Finanzminister Bamel zu gehen. Bei diesem wurde
»ich höflich empfangen und erblickte die bemeldle Kiste mit den
»Titeln unter seinem Schreibtische. Er sprach viel mit mir über
»den ehemaligen Finanzzustand von Bern, fragte mich wegen den

»Cröances, und ob ich Uebergaben zu unterschreiben im Stande

»seye; da ich nun versicherte, dass ich dazu keine Gewalt noch
»Willen hätle, so enlliess er mich, und auf mein Begehren befreite
»er mich von dem Planton Guillemet.«
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No. 270.

Au Ciloyen Junod.

Berne 6 Germinal an 6. (März 26.)

II est ordonne au chef de Bataillon des Iroupes Vaudoises,
le Ciloyen Junod de prendre loules les mesures necessaires,

pour faire conduire ä paris dans la menagerie les trois ours qui
sont dans les fossös de Berne. il ne fera prendre aucune ralion
en roule, attendu que les frais sont payös d'avance ä Berne.

il pourra requerir une Escorle au Besoin, afin que ces

animaux ne soient ni mutilös ni Empöisonnös, ou möme lachös.

en consequence les autoritös civiles et Milifaires sont invi-
töes de pröter assistance et secours au Citoyen Junod pour qu'il
puisse remplir la mission qui lui est confiee.

P. S. les Ministres de la Police et de L'intörieur sont
instruits du prösent.

No. 271.

Au Ministre de la Guerre.

Berne 6 Germinal an 6. (März 26.)

La conduite sage, la Bravoure coiistante, et les moyens
Miütaires deployös par le Ciloyen Taubin qui a une part distin-

guöe dans l'estime de Bonaparte, l'ordre que cet officier ötabüt

avec succes dans toutes les occasions, L'amitiö de la troupe et

le besoin que la 75e demi Brigade a d'un chefcapable de

remplacer le Citoyen Maugras momentanemenl absent par maladie,
la conduite Brillante qu'a tenu le Citoyen Taubin ä l'affaire de

Gumine1), les demandes des Generaux de la division,

No. 271.

*) Da zu Gümminen gar keine »Affaire" Slatt fand (Nr. 169 Anm.
4 und Nr. 172), so zeigt das, wie selbst im Felde die Auszeichnung
dieses oder jenes Militärs oft nur Würfelspiel ist.

Taubin war eine Zeit lang Plalzcommandant in Bern. Ueber ihn
berichtet das Manual der provisorischen Regierung zum 20ten März in
einem Auftrage an den Obcrstkriegscomuiissär Jenner:

»Auf die der provisorischen Regierung gethane Anzeige, dass

»der französische Platzmajor Taubiu wünschte mit eiuer Kutsche

»und Pferden beschenkt zu werden, begwältiget die provisori-
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Tels sont, Ciloyen Minisire, les motifs qui m'ont determinö
a nommer cet officier chef de Brigade provisoire Commandant
la 75 i/> Brigade de Bataille en attendant que la jusfice du
Direcloire ait confirme celle nominalion. Je vous prie Ciloyen
Ministre, de l'appuyer de tout votre zöle militaire et Civique.

No. 272.

A l'aide de camp Pastol.

Berne 6 Germinal an 6. (März 26.)

Ordonne ä l'aide de camp Paslol de parlir aujourd'bui de

Berne pour se rendre ä Milan ; il est cbargö des Equipages et
de la caisse de mes döpenses; il Veillera ä ce qu'ils marchent
sous bonne Escorte ; loutes les Autorilös Miütaires obeiront ä

ses requisitions ä cet Effet.

No. 273.

Aux administrations de Sarine et Broye.

Berne 6 Germinal an 6. (März 26.)

Le Citoyen Cbuard pöre de Famille, peu forlune, vieillard
respectable par d'anciens Services miütaires et dont le palrio-
lisme a Eclale dans ces derniers lems, est nommö Directeur
des Sels du Canlon de Sarine et Broye vous lui en ex-
pedierez le brevet et lui donnerez les instruetions qui sont relatives

ä celte fonclion et que vous jugerez propres ä ameüorer
cette Branche de L'administration publique.

No. 274.

Au Commissaire Ordonnateur Bourgeois.

Berne 6 Germinal an 6. (März 26.)

Le Commissaire Ordonnateur Bourgeois pourra ordonnancer

une somme de cinquante mille Livres ä prendre sur la caisse

du payeur feücian.

»sehe Regierung Euch, Bürger Oberkriegscommissär, ihme so eint
»als anderes, wo möglich zu verschaffen."
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No. 275.

Au möme.

Berne 6 Germinal an 6. (März 26.)
Le Commissaire Ordonnateur fera verser du depot des sels

une Somme de cinquante mille Livre dans la caisse du payeur
felician, payeur de la lre Division de L'armee d'ilaüe.

No. 276.

Aux Electeurs de Sarine et Broye Montenach et Vondweidz.

Berne 6 Germinal an 6. (März 26.)

Citoyens, L'arrölö qui exclut, pour une annöe, de loutes
fonctions publiques, les individtis qui formaienl les conseils

olygarcbiques de volre Canton, a öle commande par l'interöt
general. il fallail pröserver le peuple de l'infiuence des cidevant

olygarques et s'assurer que le pouvoir ne refournerait pas entre
les mains des ennemis de la Liberle. l'interöt General
neanmoins et la justice la plus rigoureuse exigenl quelques excep-
tions en faveur d'hommes, qui, par des Verius et des talents
bien connus de tous les habitans du Canton, ont merite d'etre

Söparös de la classe de ceux qui avaient usurpe l'autorite. les

Ciloyens Montenach et Vonderweidz sont dans le cas d'Excep-
lion dont je vous parle: le premier a servi de ses lumieres et

de ses Conseils la cause de la Liberlö; l'aulre la Servie de son
ardeur el de ses talents miütaires. j'ai eu occasion d'apprecier
son patriolisme, et il est venu Souvent avec le Citoyen Duc,
l'un de vos plus eslimables Concitoyens, m'entrelenir d'objels
qui inleressaient le bonheur du canlon et de toute la Suisse.

d'apres ces Considerations, je vous previens que J'exceple
formellemenl les Ciloyens Monlenach et Vonderweidz de

l'exclusion prononcee contre les Cidevant Conseillers. en

consequence ils peuvent jouir pleinemenl de leurs droits de Citoyen
et remplir loutes fonctions qui leur Seraient confiöes.

No. 277.

Au Direcloire Execulif.
Berne 7 Germinal an 6. (März 27.)

Le Citoyen Junod chef de Bataillon dans les Iroupes Vau-
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doises, qui s'est charge de conduire au jardin des Plantes ä

paris les trois ours que l'olygarchie nourissait dans les fossös

de la Ville de Berne comme Symbole de sa puissance, est re-
commandable par des Services Signalös rendus ä la republique
frangaise pendant L'expödition de Suisse. il s'est rendu digne
de l'iiitöröt que vous lui Temoignates, il y a prös de 3 mois,

par un arrötö formet qui l'arracha des Cachots de Berne1).

toujours avec l'armöe frangaise il a döployö a Neuenek, a

Fribourg et a Gumine un Zöle et un Courage qui lui ont merite
le grade de chef de Bataillon dans l'armöe Vaudoise. depuis
la prise de Berne, son patriolisnie n'est pas reste oisif; il a

decouvert ä interlaken dans I'oberland une partie du trösor
bernois qu'il a fait rentrer malgrö les menaccs d'assassinat que lui
faisaienl les partisanls de l'olygarchie. Je vous prie, Citoyens
Direcleurs, d'Encourager ce brave homme en donnant de justes

Eloges ä sa Conduite.

No. 278.

A Mr. de Beville, Gouverneur de Neufchatel.

Berne 7 Germinal an 6. (März 27.)

Je regois Monsieur, les procös Verbaux et enquötes que
Vous m'adressez et qui sont relatifs aux excös dont se plaint
la famille Junod, il parait comme vous en faites l'observation

que tout se reduit ä des menaces; mais comme ces menaces

pourraient avoir des Suites facheuses, je vous prie, Monsieur,
de continuer vos soins et de pröserver de toute acte arbitraire
les personnes qui vivenl sous votre Gouvernement, je vous

renvois les deux procös Verbaux qui sont minultes, parceque

No. 277.

*) Junod war als Aufwiegler auf neuenburgischem Boden verhaftet
und nach Bern ausgeliefert worden. Hier enthielt man ihn etwa 14 Tage

lang im Bu rgerspi tal e, also keineswegs in einem Kerker. Aber
sobald das französische Direclorium davon Kunde bekam, ergoss es

sich in Drohungen gegen Bern, die denn schon am 2. Februar 1798

Junod's Freilassung bewirkten. (Ralhsmanual und Teutsch Missiven-
buch No. 105, pag. 431.)
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vos tribunaux en auraient besoin si malheureuseraent cette affaire
avait des Suiltes. je pars demain pour aller prendre le
commandement de l'armöe d'itaüe, en m'eloignant de ce pays je
crois vous devoir des remercimens, pour la facilite, l'honnetetö
et la franchise de volre correspondance; agreez, Monsieur, les

temoignages de la consideration la plus distinguee.

No. 279.

Au Ministre de la Guerre.

Berne 7 Germinal an 6. (März 27.)
Je remets aujourd'buy le commandement de Berne au

General Schawenburg, demain je partirai pour me rendre ä Milan.
dösormais, Citoyen Ministre, l'helvetie n'offre plus qu'un

aspect Favorable; Berne, Soleure, Basle, L'argovie,
Baden, Zürich, L'oberland, Sarine et Broye et le
Leman mettenl en activitö la Constitution, le resle Viendra

peu ä peu.
le mouvement de la lre division de L'armöe d'itaüe a com-

mence le 29, pour se rendre ä Lyon, la Troupe Marchera sans

Sejours, j'ai fait donner au payeur pour l'arriörö et la solde cou-
ranle de cetle division jusques et compris le 15 Germinal present

mois, la somme de neuf cent cinquante mille Livres. j'ai
fait donner au commissaire Ordonnateur pour les subsistances
de L'armöe, Sauf renboursement Sur les conlribulions la somme
de deux cent mille Livres.

L'intention du Directoire et la Volre, Citoyen Ministre, etant

que la Troupe vive sur le pays1), cela sera fort facile, puisque
les conlribulions peuvent aisement couvrir toutes les döpenses.

No. 279.

J) Welche Meisterschaft die französischen Generale und Commissäre
— denn die Einen handelten nie ohne die Andern — darin zeigten,
ergibt sich aus folgender Stelle, die Rouhiöre's fierichte an den Finanz-
minister Ramel vom 17. Dezember 1798 enthoben ist:

»Je dois ajouter ici, ciloyen Ministre, que le Commissaire du
»Gouvernement m'a secondö de la maniöre la plus efficace....

»En gardant ä sa disposition les clefs sous lesquelles ont ölö
»renfermöes les fonds de l'Helvötie, et en me laissant l'unique soin
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mon chef d'Etat major a du vous faire parvenir l'elat de

L'arlillerie et celui de son Evacuation. le chef de Brigade
d'artillerie, le Citoyen fauitrje, est charge de cette Operation.

arrive en italie, je prendrai toutes les mesures necessaires,

Citoyen Ministre pour correspondre avec vous d'une maniere

reguliere, cela m'elait fort difficile ici, manquant d'officiers
d'elat major intelligens et oblige de faire presque tout par
moi-möme.

No. 280.

Au Commissaire Ordonnateur Rouhiere.
Rerne 7 Germinal an 6. (März 27.)

Vous mellrez ä ma disposition, Citoyen Ordonnateur, la

Somme de quatre cenls mille Livres pour döpenses secrelles
dont je rendrai comple au Direcloire.

No. 281.

Au General Schawenburg1).

Berne 7 Germinal an 6. (März 27.)

Citoyen General, Les points qui m'ont paru les plus impor-
tans d'occuper pour maintenir la Tranquililö dans le canton de

»d'apposer mes scelles sur les portes, il m'a mis ä couvert de tou-
»tes crainles el de toul scrupule, el par ce moyen ces fonds ont
»ötö appliquös aux besoins de l'armöe; ils ont meine servi ä four-
»nir 3 millions ä l'expödiliou de Bonaparle 1,500,000 fr. pour la

»solde arriöre de l'armöe d'llalie, indöpendamment des 400,000 fr.

»envoyös ä la Cisalpine, el cependant nous nous sommes soulenus

»pendant plus de huit mois; la cavalerie a ölö remontee, l'armee
»entiöre a ötö alimenlöe, habillee, soldöe, sans qu'il en ait coutö

»un seul denier ä la republique: eile a meme de quoi se suffire

»pendant quelque tems, tant par Ie restant eu caisse que par ce

»qu'on peut encore tirer du restant ä payer des conlribulions qui
»s'ölövenl ä 4,772,919 1. 13 s. 1 d. suivanl le borderau No. 2.«

(Pröcis pour la Marechale Brune, piöce juslificalive No. 21.)
No. 233.

') Schauenburg, Alexis Heinrich Anton Balthasar, geboren am 31.

Julius 1748 zu Hellemer im Mosel- Departement, entstammte einem
adelichen Geschlechte, trat 14 Jahre all in das Regiment Elsass, durch-
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Leman et de Sarine et Broye sonl Aigle, le chäteau de Chillon,

Lauzanne, Y v e r d u n Payerne, Moral, G u mine,
Laupin et Fribourg. je dois vous ajouler, Citoyen General,

que j'ai eu une grande confiance dans les Bataillons Vaudois,
lesquels ont fait concurrement le Service avec les troupes
frangaises, J'ai tout lieu de penser que vous aurez Sur leur
compte la möme opinion et que vous aurez par ce molif peu
de frangais ä cantonner dans Sarine et Broye et le Leman, il
faut pourtanl Surveiller avec soin les environs de Sle. Croix.

Les Generaux Müller et Massol m'avaient prötö quelques
Troupes qu'ils me redemandenl. le Gönöral Pouget que j'avais

lief darin die subalternen Grade, ward dann Major im Regiment Nassau
und später Coiiiiiianilanl desselben sowie Ludwigsritter. Beim
Ausbruche der Revolution bekannte er sich zu deren Grundsätzen, und
wurde schon 1792 zum Brigadegeneral und Chef des Generalstabes der
Armee des Cenlrums unler Kellermann ernannt, mit welcher er bei
Valmy focht. In der gleichen Eigenschaft diente er darauf unter Beur-
nonvilfe bei der Moselarmee, die er nach der Erhebung zum Divisions-
general am 3. März 1793 sogar 3 Monate lang selbsl befehligte.
Verdächtigungen und Unfälle, wie z. B. bei Pirmasens, zogen ihm
Untersuchung, Verhaftung und Gefängniss in der Abtei zu Paris zu, woraus
ihn ersl der 9. Therinidor hefreife. Anno 1790 erhielt er wieder ein
üivisionscommando unter Scherer in der Bheinarmee, und schlug am
18. September die Oesterreicher aus dem überrumpelten Kehl zurück.
Bald darauf ward sein ChefKriegsminister, und ihm verdankte erden
Befehl über das gegen die Schweiz von Norden her operireude Corps.
Nach Brune's Abreise Obergeneral, musste er die blutigen Befehle des

Directoriums gegen Schwyz, Wallis und Nidwalden vollziehen, wurde
aber im Dec. 1798 durch Massena ersetzt. Er leitele nun die Formalion

des 18,000 Mann starken Hülfscorps der Schweizer ein, und gieng
dann, zum Generalinspeclor ernannt, nach Frankreich zurück, wo er
von nun an zu Strassburg residirle. In dieser Slellung fand ihn die

Restauration, welcher er sich sogleich anschloss, und ihr durch
Entlassung und Reorganisation verschiedener Corps noch einige Dienste
leisteie, wofür er Grossolfizier der Ehrenlegion und Commandeur des

Ludw ig<ordens wurde, und nach den Huuderl-Tagen seine Relraile erhielt.
Er starb erst im September 1831 auf seinem Gule zu Gcnderlheim im
Niederelsass. (Biographie universelle ancienne et moderne. Tom. 81,

pag. 267.)
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appelle de Carouge ä Lauzanne va retourner ä son premier
poste: il est sous les ordres du Gönöral Massol. je dois vous
dire qu'au Besoin ce brave officier secondrail vos Operations
avec zöle.

le chef d'Etat major d'artillerie vous donnera L'elat d'Eva-
cualion des boucbes ä feu faile sur Carouge et destinees pour
Grenoble et Besangon.

Je vous adresse quatre imprimös, le 1er de l'organisation
de la republique Rhodanique, le 2e de la formalion du
Gouvernement provisoire de Berne, le 3e la formalion d'une

Bepublique helvetique et le 4e est un avis qui annonce la reunion
de tous les cantons dans une Seule republique une el indivisible.

Je vous adresse aussi deux copies cerlifiöes de deux Lettres
du Direcloire: elles conliennent des ordres donl L'exöcution
vous concerne maintenant. je vous donne avis aussi qu'il a öle
dresse procös Verbal de L'Etat des Caisses publiques de Berne:
le Commissaire Ordonnateur vous en remeltra des copies signöes
de lui. vous verrez dans l'une des Leltres du Directoire que
je vous adresse, que les fonds invenloriös sont destinös, 1. aux
döpenses des Generaux en chef, ä la solde des Iroupes el que
le resle doit ötre envoye ä Mayeuce dans la caisse du payeur
General 2).

Voici la suitte des döpenses que j'ai ordonnöes, 950,000 Liv. ts.

en deux fois pour le payement du corps d'armöe Venant d'llalie

y compris L'arrierö des soldes et le courant jusqu'au 15

Germinal present mois, 200,000 Liv. ts. mises ä la disposition du

Commissaire Ordonnateur pour la subsislance des Troupes sauf

a en rendre compte et a ölre rembourse sur les conlribulions

que Vous Etablirez d'apres les ordres du Direcloire. j'ai en

2) Dieser angebliche Rest bestand in 3,016,000 Liv. ls., die einer

spätem Weisung des Directoriums vom 2. April gemäss nicht für die

Rheinarmee nach Mainz, sondern für die »Armee von England« nach

Lyon geführt wurden, und zwar am 11. und 12. April auf 11 Wagen,
wofür 44 Pferde requirirl waren. (Schalzuntersuchungsaclen A No. 68

und 69, Schlussrechnung von Rouhiöre, Rubrik. Ausgab. Ziff. 10 und
Helvetische Annalen No. 4 pag. 19
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oulre disposö de 400,000 Ls. ts. que j'emporte avec moi et dont

je rendrai compte au Directoire.
dans tous les cas Ciioyen General, comme il est trös

possible qu'apres mon döpart des inlriganls prötendent s'autoriser
de mes ordres, je vous declare que je n'en ai donnö aucun qui
ne soit Signö de moi et qu'en consequence je dösavoue tout
ceux qui ne seraient pas revetus de cetle formalilö.

J'ai envoye ä paris par un aide de camp les titres de creances

du Gouvernement de Berne Sur les differentes Gouvernements

de l'europe. l'administrateur des finances de berne, le

Citoyen Jenner a accompagne mon aide de camp ä Paris pour
donner au Directoire des renseignements sur ces creances.

il existait a Berne une caisse appellee caisse du Pays
de Vaud. considerant les grandes döpenses qu'a fait ce nouveau

canton auquel le directoire s'interesse particulierement, j'ai
ordonne la remise de cette caisse ä son gouvernement3).

3) Es geschah diess durch folgenden Befehl, wovon eine Copie erst
nach abgefasslem Vorberichle im Archiv aufgefunden worden isl:

»Libertö. Egalile.
»Böpubfique frangaise.

» Au Quartier-gönöral de Berne, ce 5 Germinal an 6 de

la Röpublique une et indivisible.
» Le Gönöral Brune Commandant en Chef de rarniöe frangaise

en Helvelie.
»Au Citoyen Roguin- la Harpe Commissaire du Pays

de Vaud el ses Collegues.
»Ciloyen, je vous donne avis que prenant eu (res-grande con-

»sidöralion les döpenses faites par le Pays de Vaud, je Vous charge
»de Vous emparer pour Ie Gouvernement de Lausanne de la Caisse

»nommö ä Rerne, Caisse du Pays de Vaud, qui est eulre les mains
»du Citoyen Gingins. Vous Vous ferös rendre conte et la rendres ä

»vos Commetens. les sceles sont döjä sur cetle Caisse, je vous
»aulhorise ä les lever. la presente servira de Piece justificative au
»Ciloyen Gingins, pour la remise de sa Caisse.

(L. S.) (Signö) Brune.«
Kraft dieses Befehls behändigten die lemannischen Abgeordnelen

beim Welsch-Seckelmeisler von Gingins den Rest der sogenannten
welschen Standescasse mil Ls. ls. 47,357. Der Hauptbetrag von Ls. ls. 102,000
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J'ai aussi ordonne que le mont dePielö, la caisse des pauvres
et des domestiques fussent respectöes/').

No. 282.

Au General Schawenburg.

Berne 7 Germinal an 6. (März 27.)

Citoyen General, apres avoir Employö tous les moyens de

conciliation avec L'elat de Berne, J'ai reconnu que la franchise

n'ölait pas la Vertu des Olygarques il a fallu repousser leurs

aggressious par la force: nos dispositions Miütaires avaient un
si grand Ensemble et les Troupes de nos deux corps d'armöe

etaient si Braves que la resistance la plus opiniatre a ölö seulement

l'occasion d'un Triomphe de plus : les Olygarques ont ötö

Vaincus nous aurions pu disposer du pays Soumis mais pe-
nelrös des principes de Liberte qui animent le directoire frangais,

nous avons fait une conquöte bien plus douce, c'est celle

des coeurs des habitans d'helvelie1).

war vor dem 5. Aiärz in's Schatzgewölbe deponirl vvordeu, und fiel mit
diesem den Franzosen in die Hände, die ihn der Waadl nicht
zurückstellten. (Rechnung des Seckelmeislers von Gingins vom 1. Januar bis

Ende März 1798, pag. 12

') Der Mont de piele, in Bern »Lombard« genannt, blieb keineswegs

»respeclirl«, sondern wurde von deu Franzosen mit dem Münz-
fouds behändiget. (Rouhiöres Schlussrechnuug, Rubrik. Ausserord.
Einnahmen No. 4z, 45 und 46). Armencassen gab es mehrere. Eine

von Liv. ts. 15,000 befand sich im Schatze. Diese erhielt die
Verwaltungskammer am 15. Mai zurück. Ob die Uebrigen geredet wurden,
ist nicht zu ermitteln gewesen. Die Ersparnisscas.se der Dienstboten
oder üienslenzinscasse dagegen blieb wirklich unangetastet.

No. 282.

J) Vou dieser »Herzeneroberung« legten bald die Blultage von Scliiu-
dellegi und Rothenthurm, von Morge und Siden, von Rothberg und
Slans ein zum Himmel schreiendes Zeugniss ab! Aber unser Nachbar
bleibt sich gleich, Jahrhunderte, Jahrlausende. »Mulla (Galli) hjber-
» bolice ad suae laudis amplificalionem afiorumque conlemlum jaetanf.
»Minaces praeterea sunt et elali tragicique exageratores« ele. Diodor.
Sicul V 31. traust, lat.)
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J'ai Seconde de tout mon pouvoir le desir que les Helve-
tiens ont Temoignö de ne furnier qu'une Seule et möme Röpublique

Democratique et Reprösenlative.
Le Canton de Leman, celui de Sarine el Broye, celui

D'oberland, celui de Berne, celui de Soleure, celui de

Basle, celui de L'argovie, celui de Baden, celui de

Zürich et d'aulres nomment leurs depulös au Corps Legislatif
Suivanl la Constitution qu'ils ont acceptöe, Lucerne ne tardera

pas sans doute a suivre l'exemple qui lui a öle donnö. teile est

mon opinion, Citoyen General, et je crois que desormais la

prösence des troupes frangaises suffira pour contenir les Mal-

veillants qui Voudraient entraver la formalion de la Republique

helvetique. votre Sagacitö dans la quelle le directoire a une

juste conliance, vous a fait du reste assez connaitre la Situation

des Esprits du pays que vous commandez. le peuple ne

demande qu'a nous aimer et les aristocrates ne sont plus assez

forts pour resister ä Celan de la Liberte.
En partant pour L'itaüe, il m'est bien doux de penser que

vous voudrez bien correspondre avec moi et me donner des

nouvelles du bon peuple que vous allez rendre heureux.

No. 283.

Au Commissaire Ordonnateur.

Berne 7 Germinal an 6. (März 27.)

le Commissaire ordonnateur en chef Rouhiere retirera du

Tresor de Berne, conformement au procös Verbal de ce jour
une Somme de 203,199 livres1) pour completer celle de mes

döpenses secretles. il me fera parvenir cette Somme par le moyen

» No. 283.

*) Sollte heissen 203,399; denn von den 400,000 Ls. ts., welche

Brune für geheime Ausgaben verlangt, hatle er bezogen 196,601. Dieser

Irrlhum zieht sich nun durch die ganze Complabililät, ohne dass

er irgend jemand aufgefallen, geschweige dann berichtigl worden wäre.
Den nichl beachteten Verlust von 200 Fr. ersetzfe Rouhiöre dem

General durch einen Liebesdienst von mehr als achlhundertfachem Werlhe.

(Vergl No. 285 Anm. 1.)
Hist Archiv. XII. 28
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des nögocialions chez des banquiers en Leltres d'Echange sur

Milan ou d'autres places d'Italie.

No. 284.

Ordre.

Berne 7 Germinal an 6. (März 27.)

Le Citoyen Caselli, negociant ä Berne, est chargö de se

rendre dans les Bailliages itaüens et d'y faire connaitre le projet

de Constitution que plusieurs cantons ont adopte ainsi que
L'arrötö qui reunit toute L'helvetie en une Seule et Möme

Republique.

il Exposera aux autoriles et aux habitans les Avantages qui
resullent de ce changement pour les Bailliages qui forment un
canton et qui doivent jouir de tous les droits de souverainelö
n'elant plus soumis au Gouvernement de leurs Voisins; il leur
rappellera qu'ils etaient Sugets et qu'ils Sont libres.

le Ciloyen Caselli pressera L'envois de depulös au corps
Legislalif helvetique, il observera les manoeuvres qu'on Employe-
rait pour retarder la regöneration de ces peuples, manoeuvres

qui Viendraient principalemeni de quelques Elrangers, frangais,
Suisses, ou cisalpins aristocrates et refugies.

il se rendra a Como, aux frontiöres de la Cisalpine, rendra

compte au General de Brigade Cbevallier du resultat de ses ob-
servations et il lui demandera les instruetions ullerieures dont il
aura Besoin.

dans toutes les circonstances, le Ciloyen Caselli fera
connaitre les intentions genöreuses et puissantes de la Republique
frangaise, de la Grande Nation.

No. 285.

Au Citoyen LeCarlier Commissaire National prös
L'armee d'helvölie.

Berne 8 Germinal an 6. (März 28.)
Je vous adresse les divers Reglemens que j'ai faits dans ce

pays suivant les circonstances et les ordres que je recevais du

Direcloire: les deux derniers sont la reunion de l'helvetie en
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une seule republique une et indivisible et mes Adieux aux
Citoyens de L'helvelie. le peuple suisse est bon et confiant, vous
l'amenerez aisement aux principes de Liberte qui doivent
assurer son Bonheur. je crois qu'un des grands moyens de Con-

vertir les Suisses ä la Liberle c'est de s'en faire aimer et Eslimer
et de respecter la parole donnöe. les monlagnards sont repu-
tös les plus Braves et les plus francs, ils nous aiment baucoup,
ils ont plante l'arbre de la Liberte et acceptö la Constitution,
il faut les Menager, car ils ont un grand ascendant sur tout le

pays. avec de la franchise et quelques egards vous ferez la

conquöte des coeurs, eile vaut bien celle d'un Territoire.
J'ai laisse Arau designe comme Lieu de la residence

provisoire de L'autorile Nationale, car Lucerne m'a bien envoye
dire par des deputes qu'elle allait accepler la Constitution; mais

celte acceptation ne m'est pas encore parvenue et il ne serait

pas politique d'Etablir dans un Lieu douleux le Centre d'un

Gouvernement.
le Canlon de Berne, de L'oberland, du Leman, de

Sarine et Broye, de Basle, de Soleure, de L'argovie,
de la Turgovie, de Baden et de Zürich ont accepte la

Constitution helvetique, leurs deputes se rassemblent a Arau le

dix du present mois; peu a peu votre inlluence rammenera les

autres Cantons aux principes Etablis, mais je crois que la pre-
sence des Armes möme ne vous Sera plus utile Sous un mois.

J'ai fait de L'oberland un Canton 1° parceque cela affaiblit
celui de Berne, 2° parceque les montagnards ainsi Separös ne

recevront plus une influence funesle et qu'ils ont paru le dösirer.
J'ai envoye ä Paris par un aide de camp les Creances de

Berne sur les autres Etats de L'europe, le Citoyen Jenner qui
a accompagne mon aide de camp donnera au Directoire tous

les renseignemens necessaires.
le Trösor, la Monnaye et autres depots d'argent ont ete in-

venloriös, L'ordonnateur vous remettra les copies Legales des

procös Verbaux.
'J'ai dispose de Neuf cent cinquante mille Livres pour le

Payement de L'arriöre et du courant de Solde du ä la colonne
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Venue de L'armöe d'Italie. plus deux cent mille Livres mises

ä la disposition de L'ordonnateur pour les Subsistances sauf

remboursement sur les contiibutions et sauf Ie Compte a rendre

a qui de droit.
J'ai autorise le Gouvernement de Berne ä disposer d'une

somme de deux cents mille Livres pour le meme objet et sous

les mömes conditions.
J'ai demande quatre cents mille Livres pour mes döpenses

particuüeres, mais n'ayant regu que cent qualre vingt seize mille

six cent livres1), j'ai laisse ordre ä l'ordonnateur de me faire

parvenir ä mon quartier General en italie le Complement de

cette somme.
Lors de la prise de Fribourg enleve d'assaud pour Gratifier

la Troupe qui n'avait commis aucun pillage, le General

Pigeon imposa aux Olygarques une contribution de cinq cents

mille livres; je la reduisis ä Trois cents mille et je sais que les

gralifications ont ötö faites.
Je ne sais absolument rien de ce qui concerne Soleure. j'oub-

No. 285.

J)\Laut Verbal, abgedruckt als No. 18 der piöces justificatives du

pröcis pour la Maröchale Brune, erhob der Ordonnateur Rouhiöres am

27. März aus dem Schatze »deux mille qualre vingt onze onces et de-

»mie d'or en lingots, et trois sacs d'or monnayö, estimös valoir

»ensemble cent quatre vingt seize mille six cent une livres.» Nun

machten die Goldbarren allein, zu dem im Borderau vom 21 März

angegebenen sehr niedrigen Preise von 94 Liv. Is. auf die Unze (sie

ward in Frankreich zu Liv. 99. S. 5 ausgemünzt) ganz genau die fragliche

Summe von Liv. ts. 196,601 aus. Die drei Säcke gemünzten
Goldes, die Brune darüberhinaus bekam, müssen also eine Zugabe
gewesen sein, welche, den Sack nach Jenner's Berichte vom 19. März

zu 74V5 Mark berechnet, auf 220% Mark oder Liv. ts. 178,080 ansteigen

mochle. Diese Anschauung wird unterstützt, einerseits durch
Jenner's sehr bestimmte Angabe (Note zu Nr. 224), dass die Goldbarren

des Schatzes allein wirklich den Werlh von Liv. ls. 196,601

gehabt, anderseits durch'die Thalsache, dass der Gold stock J, worin

sie gefunden worden, der Schalzcontrolle zufolge im Ganzen Liv. ts.

376,755 enthalten, was der Addition von Liv. ts. 196,601 und Liv. ts.

178,080 nahezu entspricht. (Pröcis, pieces justif. Nr. 4, 9 und 18.)
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liais de vous dire que fribourg a fourni un etat de finance ri-
dicule, je l'ai envoye au Direcloire.

mon successeur a regu de moi les instruetions essentielles

du Directoire el je ne doute pas de son zöle ä les remplir.
Je vous dirai, Ciloyen Commissaire, ce que j'ai Ecrit au

General Schawenburg, je n'ai donnö que des ordres signös de

moi. je dösavoue ceux qui n'ont pas cette authenticitö, cette

declaralion me parait utile pour dejouer la Malveillance s'il est

possible qu'elle s'exerce sur les amis de la palrie et de la Gloire2).

2) General Brune reiste am 28. März um 3 Uhr Nachmittags von
Bern ab, — in einer Kutsche, welche er dem Schultheissen von
Mülinen hatle wegnehmen lassen, und die von milgeführlem Golde und

Silber so beschwert war, dass zunächst vor den Thoren schon die Achse

brach. Sein Weg gieng über Murten nach Lausanne. Hier nahm er
am 29len die Huldigungen der lemanischen Patrioten (Bull off. No. 52

p. 351) entgegen, und verliess dann auf immer die der Revolution, dem

Kriege und der Fremdherrschaft überlieferte Schweiz.
Seine militärische Mission erbte General Schauenburg, die politische

fiel den Armeecommissären zu. Dieses Salrapenlhum inaugurirte
Lecarlier am gleichen 28(en März mil dem Manifeste betreffend die
schweizerische Conslituliou. Es folgten die Erlasse wegen der Kriegs-
steuern u s. w. einer empörender als der andere. Und doch war
das nur Kinderspiel gegen das Gebahren seiner Nachfolger Rapinat und

Rouhiöre! Zum Mifgliede des Rathes der Alten ernannt, begab sich

Lecarlier schon in den ersten Tagen Mai's wieder nach Paris, ward
bald darauf Minister der Polizei, dann Generalcommissär in Belgien,
kehrte aber von da in kurzer Zeit krank zurück und starb schon 1799.

(Biogr. univ. ane. el mod. Suppl. Tom. 71. p. 80.)
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Table des Lettres de Suisse.
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5 17 1 au Ministre Mengaud ä Basle. Lausanne

— — 2 au resident Mangourit dans le Valais. —

— — 3 au Gönöral Pouget ä Carouge. —

6 18 4 au Ministre Mengaud. —

— — 5 Passeport. —

— — 6 au Directoire Executif. —

— — 7 au chef de Brigade du 3e de dragons. —

— — 8 au General Müller. —

— — 9 au chef d'Etat major. —
7 19 10 au General Pouget. —

— — 11 au chef d'etat Major. —

— — 12 ordre du jour. —

8 20 13 au Gönöral Bonaparte. —

— — 14 au Directeur Barras. —

—¦ — 15 au resident Dorenl guyol ä Coire. —

— — 16 au ministre desportes ä genöve. —

— — 17 au ministre de la guerre. —

— — 18 au Citoyen Palrice. —
9 21 19 au General Pouget. —

11 23 20 au Minisire de la Police Generale Soltin. —

— — 21 au Directoire Execulif. —

— — 22 au Directoire Executif. —

— — 23 aux Seigneurs de Neufchatel. —

— — 24 au Citoyen Resident Mengaud. —

— — 25 au Direcloire executif. —
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11 23
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l'on Ecrit.

26 au Ciloyen Goguet Commandant ä

Yverdun. Lausanne

— — 27 au Comite Militaire. —

— — 28 au Ministre de la Guerre. —

— — 29 au General Bonaparte. —

12 24 30 au Commissaire Ordonnateur Bourgeois. —

— — 31 au Commissaire des guerres Duval. —

— — 32 aux administrateurs du Departement
du Doubs. —

— — 33 au commandant de la 6e Division ä

Besancon. —

— — 34 au General Schawenburg. —

13 25 35 au General Pouget.
" —

— — 36 au Ministre Desportes ä Genöve. —

— — 37 au Ciloyen Goguet commandant de la

place d'Yverdun. —

au Colonel Laharpe. —

Passeport. —

au General Derlak commandant les

troupes Bernoises.

aux Seigneurs^de Berne.

au General de Brigade Rampon. —

au General Pouget. —

au General Muller ä Besancon. —

au Comite des Subsistances. —

ä L'ordonnateur Bourgeois. —

au Comite Militaire ä Lauzanne. Moudon

au General Debons. —

a L'adjudant General Sornet. —

au chef d'Elat Major. Payerne

au chef d'Etat Major. —

a L'ordonnateur Bourgeois. —
53 au chef d'Etat Major. —

— — 3H

14 26 39

— — 40

— — 41

42

— — 43

44

— — 45

15 27 46

— — 47

— — 18

— — 49

16 28 50

17 29 51

— 52
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17 29 54 au General Schawenburg. Payerne

— — 55 au General Schawenburg. —

— — 56 aux Generaux Bampon et Pigeon. —

— — 57 au Ministre de la guerre. —

— — 58 Notes ajoutöes aux propositions des

Bernois. —
— — 59 au Directoire Executif. —
18 30 60 au Directoire Executif. Lausanne

— — 61 au Directeur Barras. —

— — 62 au General Bonaparte. —

— — 63 au General Massol. —

— — 64 au Comite Militaire. —
— — 65 au Ministre de la guerre. —

Ventose.

19 1 66 au Gönöral Rampon. —

— — 67 au Chef de Brigade Goguet. —

— — — au President de l'assemblöe provisoire. —

— — 68 au Citoyen Badout döputö du bailliage
de Romont. —

20 2 69 au President de l'assemblöe provisoire. —

21 3 70 au Directoire Executif. —

— — 71 au Ministre Mengaud ä Basle. —

— — 72 au Prösident de l'assemblöe provisoire. —

— — 73 au General Schawenburg. —

— — 74 ä Mr. Beville gouverneur de Neufchatel. —

— — 75 ä l'adminisiration Departementale de

la haute Saone. —

22 4 76 au General Pigeon. —

— — 77 au General Rampon. —

— — 78 au Comite Militaire. —

— — 79 ä Mr. le General Derlac. —

— — 80 au General Schawenburg. —

— — 81 au President du Comite de Morges. —
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22 4 82

22 4 83

23 5 84

— — 85

— — 81;
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25

au Comite de surveillance.
au Comite de Morges.
au Comite de Morges.
au Comite de Bex.

au Cowmandant Militaire d'Aigle.
87 au Commandant de la place d'yverdun.
88 au Comite Militaire.
89 au Chef de la 2e Vi Brigade Legere.
90 au General Rampon.
91 au Commandant de la place-d'yverdun.
92 au Chef d'Etat Major.
93 au Commandant de la place Dumoulin.
94 au Commandant du Convoys d'artille¬

rie venant de Besancon ä Orbe.

aux Generaux Rampon, Pigeon et
Debons.

au chef d'Etat Major,
au chef d'Etat Major,
au commissaire ordonnateur.
au Comite Militaire.
au chef d'Etat Major,
aux Generaux Pigeon et Rampon.
au Comite Militaire.
au General Muller commandant la 6e

Division Militaire.
au comite de surveillance.
au Directeur Barras,

au Directoire Execulif.
au General Pouget.
au Ministre de la guerre.

109 au General Rampon.
110 au General Pigeon.
111 au General Rampon.

Lieu
d'oü

l'on Ecrit.

Lausanne

95

96

97

98

99

100

101

102

103

104

105

106

107

108
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Keb. Ventose.

25

26

28 10

März.

1 11

12

13

112 au chef de Brigade Ghastel.
113 au chef de Bataillon de la 2e l/2

Brigade Legere a Aigle.
114 au chef de la 2e Legere.
115 au resident Mengaud.»
116 ä MM. Frisching et Tscharner.
117 au General Schawenburg.
118 au General Rampon.
119 au General Pouget.
120 au General Pigeon.
121 au resident Mengaud.
122 au General Pouget.
123 au Ministre de la guerre.
124 au ministre de la Guerre.
125 au Möme.
126 au General Rampon.
127 au General Pigeon.
128 au General Pouget.
129 Ultimatum proposö aux deputes de

Berne.
130 au General Schawenburg.

131 au General Rampon.
132 au General Pigeon.
133 au General Rampon.
134 au General Bampon.
135 Nole explicative aux cantons de

Berne et Zuric.
136 aux membres composant le Gou¬

vernement de Berne.
137 aux prösident de l'assemblöe Na¬

tionale de Basle.
138 au Gouvernement de Berne.

Lieu
d'oü

Lettre«.

Lausanne

Payerne
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3 13 139 Payerne
Fribourg

Morat
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139 au General Pigeon.
— 140 au General Pigeon.
— 141 au General Rampon.
— 154 \

{ au commandant Camus.
— 155/
14 142 au General Schawenburg.
— 143 au General Pigeon. —
— 144 au comilö Militaire de Lausanne —
— 145 au General Pigeon. —
— 146 au General Pouget. —

— 147 au commandant d'artillerie. Payerne

— 148 au chef de Bataillon Vaudois Vanefald. —*

¦— 149 au commandant de la place de payerne. —
150 au General Schawenburg. Morat

— 151 au Directoire Execulif. —

— 152 au General Pigeon. —
—¦ 153 au General Bampon. —
15 156 au General Rampon. —
— 157 au Commandant de la Cavalerie, Bron. —

— 158 au General Rampon.
— 159 au General Rampon.
— 160 au chef d'Etat major.
16 161 aux deputes de Lucerne. Rerne

— 162 au Commandant de la place. —

— 163 ordre du jour. —
17 164 au General Schawenburg. —
— 165 au General Schawenburg. —

— 166 anöte. —

— 167 au General Schawenburg. —

— 168 aux citoyens de L'Oberland. —

— 169 au Direcloire Executif. —
— 170 au Direcleur Barras. —

— 171 au Ministre des relations exterieures. —
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Lieu

d'oü

l'on Ecrit.

17 172 au ministre de la guerre. Berne

— 173 au General Bonaparte. —

— 174 au Directoire Executif. —
18 175 au General Schawenburg. —¦

— 176 au President du gouvernement provisoire. —

— 177 au Gouvernement provisoire. —

— 178 Ordre du jour. —

aux habitans de la commune de Frutzizen. —

aux habitans de Kratizen Oeschi. —

aux habitans de differentes communes. —

au Gouverneur de Neuchatel. —

au Commandant d'Avanches. —

au Commandant ä Morat. —

185 ä L'adjutant General Leseale. —

au Gouvernement provisoire de berne. —

ordre au Commissaire Ordr. en chef. —

au payeur de l'armöe. —

au canton de Lucerne. —

au canton d'Underwalden. —

au General Schawenburg. —

au Directoire Exöcutif. —

au Directeur Barras. —

au Commandant Loustoinereux. —

au General Schawenburg.
au payeur felician. —

au General Schawenburg. —
ä Roquin. —

au Directoire Exöcutif. —

aux adminislraleurs du pays de Vaud. —

aux habitans du canton de Berne.
202 Reglement pour l'organisalion de la

Rhödanie. —

203 ä l'assemblöe ölectorale ä payerne. —

9 19 179

— — 180

— — 181

— — 182
* — 183

— — 184

— — 185

— — 186

— — 187

10 20 188

— — 189

— — 190

11 21 191

— — 192

— — 193

— — 194

— — 195

12 22 196

— 22 et 23 197

13 23 198

15 25 199

16 26 200

— 201
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16 26 204

17 27 205

206
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des Personnes

ä qui l'on Ecrit.

Lieu
d'oü

l'on Ecrit.

18 28 219

19 29 220

—• — 221

— — 222

.— — 235

20 30

au General Schawenburg. Berne

aux depulös de L'Argovie. —
aux deputes du canton de Zug. —

207 au general de Brigade du Genie Valliez
la peyrouse. —

208 aux cantons democratiques. —
209 au pays de Gesney. —

210 au Directoire Exöcutif. —
211 au Gouvernement de Berne. —
212 aux habitans de L'oberland. —
213 aux autoritös de Thun. —
214 General Pouget. —
215 Instruction au Citoyen Caselli. —
216 au Directeur Barras. —
217 au General Bonaparte. —
218 ä plusieurs communes. —

au commissaire Ordr. en chef. —
au commissaire General des guerres. —
au Gouvernement Provre. de Fribourg. —
ä la municipaütö d'yverdun. —
aux autoritös actuelles du haut et bas

Valais. —
236 aux autoritös de St. Maurice. —
237 Reglement. —
223 Ordre. —
224 au commissaire Ordr. et au chef

d'Etat major. —
225 au General Schawenburg. —
226 ä l'assemblöe Nationale du Canton de

Basle. —¦

227 au charge d'affaires Mengaud. —
228 passeport pour le Citoyen hubert. —
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des des

Lettres. Lettres.
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20 30 229

— — 230

- — 231

Noms et ^ualiles
des Personnes

ä qui l'on Ecrit.

Lieu

d'oü

l'on Ecrit.

21

23

24

— 232

— 233

— 234

— 238

Germinal.

1 239

— 240

— 241

— 242

— 243

2 244

— 245

— 246

— 247

3 248

— 249

250

¦— 251

— 252

253

— 254

— 255

— 256

4 257

_ 258

aux autoritös actuelles du canlon de

Zürich. Berne

aux autoritös acluelles du canton de

Turgovie. '—

aux electeurs du canton de Sarine el

Broye. —¦

au resident Mangourit. —

au gouvernement actuel de Berne. —

au resident Desportes ä geneve. —

au corps electoral de Sarine el Broye. —

au resident Desportes ä Genöve. —

Ordre. —

au General Schawenburg. —

au Directoire Execulif. ¦—

au Directoire Executif. —

aux ciloyens de tous les cantons.

au gouvernement de Berne.

au commissaire General Rouhiere.

a Mr. Beville gouverneur de Neufchatel. —

au Gouvernement acluel du Valais.

au Gouvernement actuel du canton de

Zuric. —

au Commandant de la place. —

Nominalion. —
ä l'assemblöe Nationale du canton de

Basle. —

aux autoritös du canlon de l'Oberland. —

au gouvernement provisoire de Berne. —

au canton de l'argovie. —

aux autoritös du canton de Soleure. —

au commissaire en chef de Berne Janner. —

ordre. —
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März Germinal.

24 4 259

— — 260

— — 261

25 5 262

— 263
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des Personnes d'oü

ä qui l'on Ecrit. l'on Ecrit.

au commissaire General Rouhiere. Berne

au Möme. —

aux ofliciers Municipaux de Berne. —

au Directoire Executif. —

au gouvernement provisoire de Zürich. —

_ 264 au Conseil provisoire du cidevant Comle —

de Baden. —

265 au gouvernement provisoire de Lucerne. —

— 266 au Citoyen Jean Lauener. —

_ _ 268 au Ciloyen Guillemet aide de camp. —

26 6 269 au Chef de Bataillon Dumoulin. —

— 270 au Citoyen Junod. —

— — 271 au ministre de la Guerre. —

— 272 a l'aide de camp pastol. —

— — 273 aux administrations de Sarine et Broye. —

— 274 au Commissaire ordonnateur Bourgeois. —

— — 275 au Möme. —

— — 276 aux citoyens Montenach et Vondweiz

electeurs de Sarine et Broye. —

27 7 267 au Directoire execulif. —

— — 277 au möme. —

_ — 278 a Mr. Beville gouverneur de Neufchatel. —

— — 279 au Ministre de la guerre. —

— — 280 au commissaire Ordonnateur Rouhiere. —

— — 281 au General Schawenburg. —

— — 282 au Möme. —

— — 283 au commissaire Ordonnateur. —

— — 284 Ordre. —
— — 236 adieux a la Suisse. —

28 8 285 au commissaire Le Carlier. —
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Für getreue Abschrift vom Originale, welches Herr L

von P der Slaatskanzlei von Bern zur Benutzung in der

Schalzunlersuchungsangelegenheit hat zustellen lassen.

Bern, den 13. Januar 1852.

(L. S.) Namens der Staatskanzlei:

Der Staatsschreiber — Staatsarchivar
M. v. Stürler.

Beilagen*
i.

Dienstetat des Marschalls Brune, mit einigen biographischen

Ergänzungen.

1) Aus dem »Pröcis pour Madame la Maröchale Brune

contre le Sieur Martainville, v. 10. Aoüt 1819.

Piöces justificatives No. 1.

Archives Actes

de l'exsecrötairerie d'Etat. du Gouvernement.

Galerie du Louvre. Concernant le Maröchal Brune.

Le 12. Octobre 1792. — Nommö Adjutant-General Chef de Brigade.

18. Aoüt 1793. — Nomme Gönöral de Brigade.
17. bruraaire an 6. (7 Decembre 1797.) — Confirmö dans le grade

de Gönöral de Division, auquel il avait ötö promu par le

general en chef l'armöe d'Italie, Bonaparle.
22. Nivöse an 6. (11. Janvier 1798). — Nommö Ambassadeur de

la Röpublique Francaise, prös le roi des Deux-Siciles (n'a

pu remplir celte mission.)
28. Nivöse an 6. (17. Janvier 1798.) — Charge d'enlrer en Suisse

ä la töte d'une division de l'armöe d'itaüe.
18. Ventose an 6. (8. Mars 1798.( — Nommö General en chef

de l'armee d'Italie (remplace en Suisse par le gönöral

Schawenbourg.)
24. Ventose an 6. (14. Mars 1798.) — Loi qui declare que l'ar¬

möe en Suisse a bien merite de la Patrie, et lettre du

Direcloire au Gönöral Brune, oü il est dit: »Le Direcloire
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»execulif, ciloyen General, a regu volre depeche contenant
»le detail des affaires brillantes dans lesquelles l'armöe dont
»le commandement vous est conliö, vient d'atlacher au nom

»Frangais de nouveaux rayons de gloire.
»Le Directoire s'est empressö d'en faire part au Con-

»seil des Cinq-Cents, et vous verrez par les numöros ci-

»joinls du Journal intitulö le Redacleur, que sur-le-champ,
le Conseil en a tömoigne sa satisfaction ä l'armöe, par une
resolution qui döclare qu'elle a bien merite de la patrie.

» Les Services signalös que vous venez de rendre ä la

Republique vous appellent ä lui en rendre de nouveaux dans

le Commandement de l'armöe d'Italie. II est instant que

»vous vous rendiez pour cet ell'et'ä Milan etc.«

14. Germinal an 6. (3. Avril 1798.) — Lettre du Directoire au
General Brune, ainsi congue: » Le Direcloire execulif a regu,

»Citoyen Gönöral, les depöches par lesquelles vous lui avez

»rendu compte de vos derniöres Operations ä Berne, en qua-
»ütö de Gönöral en chef de l'armöe d'Helvölie. II a reconnu
»le patriolisme, la sagesse et le zöle qui caraclörisent tout

»ce que vous faites dans l'exercice des fonctions qui vous

»sont conliöes. Le Ministre de la Guerre esl charge de vous

»envoyer une armure au nom du Directoire execulif. Elle
»sera pour vous un tömoignage de la satisfaction du Gou-

»vernement, pour les Services que vous avez jusqu'äprösent
»rendus ä la Bepublique, et un gage de ceux que vous con-
»tinuerez de lui rendre.«

24. Vendemiaire an 7. (15. Octobre 1798.) — Nommö Gönöral

en chef de l'armee Francaise en Hollande.
4. Nivöse an 8. (25. Decembre 1799.) —Nommö Conseiller d'Etat,

President de la section de la Guerre.
24. Nivöse an 8. (14. Janvier 1800.) — Nommö Commandant de

l'armöe de l'Ouest.
14. Messidor an 8. (3 Juillet 1800). — Nommö General en chef

de la seconde armöe de röserve.
25. Thermidor (13. Aoüt.) — Nommö General en chef de l'armöe

d'Italie.
Hiit. Archiv XII. 29
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8. Germinal an 9. (29. Mars 1801.) — Compris dans I'Etat-Ma-

jor de l'armee.
24. Fructidor an 10. (11. Septembre 180?.) — Nommö Ambas¬

sadeur de la Bepublique, prös la Sublime Porte.
29. Floreal an 12. (19. Mai 1801.) — Nommö Maröchal de l'Em¬

pire (pendant son ambassade).
12. Pluviose an 13. (1. Fevrier 1805.) — Nommö Grand-Cordon

de la lögion d'IIonneur.
14. Fructidor an 13. (1. Septembre 1805.) — Nommö Gönöral en

chef de l'armöe de Boulogne.
2e Jour complöraentaire an 13. (19. Septembre 1805.) — Nommö

au Commandement du corps d'armöe de röserve qui s'ötendra
de la Somme ä l'Escaut.

17. Mars 1806. — Nommö Prösident du College electoral du dö-

partement de l'Escaut, ä Gand.
15. Decembre 1806. — Nommö Gouverneur des Villes Ansöati-

ques, et charge du blocus de l'Elbe, du Weser et de la Drave*).

2) Biographische Notiz.

Brune, '• lülaume Marie Anne, geboren am 13. Mai 1763,

zu Brives la Gaiälarde, im Departement der Correze, war der
Sohn eines Advocaten, und schien dem nemlichen Berufe sich
widmen zu sollen. Als er hiefür jedoch nach Paris geschickt
wurde, zog ihn die Typographie so an, dass er sich bald
ausschliesslich damit beschäftigte, wozu der Kitzel, die eigenen

Geistesproducle an den Tag zu fördern, nicht am wenigsten
beitrug. Er kaufte, sobald er es vermochte, eine kleine Druckerei,
und gab 1789 das Journal Gönöral de la cour et de la ville
heraus, das eine ziemlich aristocralische Färbung hafte. Allein
sowie die Revolution kecker aufzutreten begann, schloss er sich
derselben unbedingt an, und trat sowohl in die Nalionalgarde
als in den neuerrichteten Jacobinerclub. Diesem lieh er nun
für alle Machinationen und Unfugen, die derselbe hervorrief, seine
Pressen, was im Jahr 1791 ihre Versiegelung und sogar Brune's
Verhaftung zur Folge hatle. Indess gab ihm Danton's wachsen-

*) Lies: Trave.
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der Einfluss bald seine Freiheit wieder, und im engen Bunde

mit diesem Revolutionsfanaliker fuhr er fort das Feuer zu schüren,

bis der 10. August das Königthum in Trümmer warf. Nun

folgten die Greuellage des 2.—6. Septembers, in welchen auch

Brune einen Theil der Blutschuld auf sich geladen haben soll.
Wenigstens wurde die Annahme, dass diess der Fall gewesen, drei
und zwanzig Jahre später llauptveranlassung zu seinem Tode.

Brune stieg jetzt rasch in der Gunst der Gewalthaber; bisher

bloss Adjutant in einem Bataillon Freiwilliger, wurde er
schon am 12. October Generaladjutant und Brigadechef in der

aetiven Armee. Er nahm unter Dumouriez an dem belgischen
Feldzuge Thei!, unterdrückte im Jahr 1793 einen Aufstand der
Föderalisten des Calvados, und focht, zum Brigadegeneral
ernannt, wieder mit der Armee bei Houdschote. Hierauf
gebrauchte ihn der Wohlfabrlsausschuss zu Schreckensmissionen
in Bordeaux, Marseille und Avignon. Am 13. Vendemiaire hatte

er ein Commando in Paris, und kartätschte die Aufständischen
in der Vivienne-Strasse. Bei dieser Gelegenheit ward er mit
General Bonaparte bekannt, dem er jedoch erst nach

Unterdrückung des Complottes von Baboeuf im Herbst 1796 nach Italien

folgen konnte. Er langte indess früh genug an, um noch

an den Kämpfen von Rivoli, Verona, Feltre, Belluno u. s. w.
Theil zu nehmen und sich auszuzeichnen. Diess brachte ihm
den Grad eines Divisionsgenerals und, nachdem Massena mit
dem Vertrage von Leoben nach Paris gesandt worden, den
Oberbefehl über dessen Division, die nun zur Invasion der Schweiz
bestimmt wurde.

Das Direclorium fand in Brune den rechten Vollstrecker
seiner treulosen Politik, und belohnte ihn nach beendigtem
Werke mit dem Oberbefehl über die Armee in Italien. Hier
unterdrückte er auf der einen Seite nationale Aufslände, und
revolutionirte auf der andern das Königreich Sardinien. Wegen

Zwisligkeiten, die cisalpinische Regierung betreffend, wurde er
indess zurückberufen und nach Holland geschickt, wo er im
Jahr 1799 über die schlecht geführten Engländer und Russen

grosse Vorlheile erfocht, die mit der Capitulation des Herzogs
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von York ihren Höhepunkt erreichten. Nach dem 18. Brumaire
verwendete ihn der erste Consul Bonaparte zur PaciGcation der

Vendee ; dann erhielt er wieder die Armee von Italien zeigte

jedoch im Feldzug von 1800, ungeachtet verschiedener Erfolge,

wenig Geschick zu grossen strategischen Operationen. Er ward
desshalb nach Paris berufen und mit der Leitung der kriegs-
räthüchen Sitzungen betraut. Bald darauf, 1802, erhielt er die

Botschafterstelle zu Constantinopel, und verblieb in derselben,
ohne wesentliche Dienste zu leisten, bis 1804. Während dieser
Zeit gab ihm Napoleon den Marschallsslab, übertrug ihm aber

nur noch vorübergehend militärische Commando's, die von keiner

grossen Bedeutung waren.
Brune's letzter Dienst war das Gouvernement der Hansestädte.

Die Unterschleife, welche er sich in dieser Stellung zu

Schulden kommen liess, sowie sein ungeschicktes Benehmen

bei der Convention mit dem König von Schweden, bewirkten
1807 seine Abberufung. Alle Bemühungen, nachher wieder zu

irgend einer öffentlichen Thätigkeit zu gelangen, scheiterten an

des Kaisers Ungnade. Erst bei dessen Rückkunft von Elba
erhielt Rrune, dem unter der Restauration, trotz seiner

Zustimmungserklärung, bloss das Ludwigskreuz geworden, einen Sitz

in der neuen Pairskammer, den Grafentilel und das Commando

des Observationscorps vom Var. Dieses Letztere scheint die

Instincte des alten Terroiisten wieder geweckt und ihn zu allerlei

Gewalttätigkeiten gegen die bourbonisch gesinnten Pro-

vencalen verleitet zu haben. Die Erbitterung stieg so, dass nach

der Catastrophe von Waterloo, als er Paris zureisen wollte,

royalistische Haufen ihm auf dem Wege vorliefen, in Avignon
seinen Wagen anhielten und ihn zur Flucht in einen Gasthof

nöthigten. Aber das tobende Volk, unter Geschrei um Rache

fiir die Schlachtopfer von 1792, stürmle ihm nach, erbrach die

Thüren und der Marschall wurde sofort durch einige Pistolenschüsse

zu Roden gestreckt, die Leiche durch die Strassen

geschleppt und in die Rhone geworfen. Es geschah diess am

zweiten August 1815. (Biographie universelle ane. et moderne

Suppl. Tom. 59. pag. 367—378.)
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Message du Directoire ExCcutif au Conseil des Cinq-Cents.

(S. Moniteur universel. 20. el 21. Pluviose de l'an 6 de la R. F. —
8. und 9. Februar 1798.)

Le 17. Pluviose. (5. Februar.)
Citoyens reprösentans,

L'oügarchie helvetique qui, depuis le commencement de la

revolution^,4 ä pris une part si active ä toutes les machinalions
ourdies contre la liberte, et ä tous les complots Iramös pour
le renversement de la republique Francaise, vieul de mettre le

comble ä ses attentats, en violant, dans la personne de

plusieurs de nos braves freres d'armes, les lois les plus sacröes du

droit des gens.
Le directoire exöcutif doit, aux termes de l'article 328 de

la Constitution, Vous prevenir de tout ce qui s'est passe, et des

mesures qu'il a prises.

Depuis longtems le Peuple du pays de Vaud, detache de la
Savoie en 1530, gemissait sous le despotisme des gouvernemens
de Berne et de Fribourg. Ce pays, precedement dömembrö de

la France, formait sous le gouvernement savoisien une province
söparöe, regie par des Etats de concert avec un bailli. ducal,
dont les attributions ötaient circonscrites par des lois constitu-
tionnelles.

Ces lois furent, des 1530 möme, meprisees et foulees aux
pieds par les patriciens bernois et fribourgeois.

En 1564, le duc de Savoie renonca ä toutes ses prötentions
sur ce pays; mais il slipula formellement la röserve de sa
Constitution : et le 25 avril 1565, Ie gouvernement francais se con-
stitua garant de ce traite, et, par consöquent, des droits
politiques du pays de Vaud.

On sgait avec combien peu de mönagement fut sans cesse

viole, par les gouvernemens de Berne et de Fribourg, le pacte
social que ces nouveaux trailös avaient forme enlre eux el les

Vaudois.
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Les Vaudois röclamörent ä diverses epoques contre l'op-
pression dont ils ötaient victimes ; mais longlems la force ira-

posa silence ä la mullitude ; et ceux d'enlr'eux qui monlrörent

plus de courage que les aulres, furent proscrils; de ce nombre

fut le brave general Laharpe, qui, adopte par la Republique

Frangaise, devint un de ses inlröpides döfenseurs, et scella

de son sang, dans les plaines de l'llaüe, l'at(achemei)t qu'il lui
avait vouö.

Cependant la liberte conservait dans le pays de Vaud de

nombreux et energiques amis; ils se döterminörent anüu ä faire

reclamer la protection que la Röpublique leur devait, en vertu

des traites de 1564 et 1565, tant comme subrogöe au ci-devant

duc de Savoie, que comme remplagant l'ancien gouvernement
frangais.

A peine le bruit de ces reclamations fut-il repandu, que la

malveillance chercha ä s'en emparer, en insinuant dans un Journal

que le pays de Vaud, pour prix de son dövouemenl ä la

liberle, serait dötache de la Suisse et incorpore ä la France.

Ces insinuations, qui pretaient ä la Röpublique Francaise

des vues d'envahissemeut contraires ä sa loyautö, n'avaienl övide-

ment pour but que d'eflrayer les Vaudois sur les suiles des dö-

marches qu'ils pourraienl faire pour recupörer leurs anciens

droits; le directoire executif s'empressa de les dömentir par un

arrötö du 27. frimaire dernier, par le quel il prohibe le Journal

qui les contenait, et qu'il fit noliiier ä tous les cantons

helvötiques.

Le 8. nivöse suivant le ministre des relations exlörieures

rendit compte au directoire exöcutif des reclamations qui lui
avaienl öle adressöes pour le rötablissemenl des Vaudois dans

les droils politiques que les traites de 1564 et 1565 leurs avaient

jusqu'alors inulilement garantis, et le directoire exöcutif prit en

consequence, le möme jour, un arrötö qui chargea Ie ministre
de la Röpublique prös les cantons helvötiques de döclarer au

gouvernement de Berne et de Fribourg que les membres de ce

gouvernement repondraient personellemenl de la sürele individuelle

et des proprietes des habitans du pays de Vaud qui se
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seraient adresses et pourraient s'adresser encore ä la Röpublique

frangaise pour obtenir, par sa mediation, en execution des

anciens traites, d'ötre maintenus ou röinlögrös dans leurs droits.
Cette determinalion ötait d'autant plus instante, que döjä

le gouvernement de Berne, ainsi qu'il l'a reconnu lui-möme par
sa röponse ä une Interpellation officielle que le directoire
executif lui avail fait faire par son agent diplomatique, avail
ordonne des levees de milice pour marcher confre les troupes
frangaises rasse.mblöes dans quelques parties du deparlement
du Mont-Terrible, et que möme il avait fait arröter les depulös
des communes qui avaient manisfestö leur refus de prendre les

armes conlre la Republique.
Le gouvernement de Berne avait ötö plus loin encore; il

avait pubüquement enrölö des ömigrös, et embaucbö des requi-
sitionnaires et döserteurs frangais et il ne dissimulait pas son
dessein de les employer ä comprimer par la force les reclamations

des habitans du pays de Vaud, et de les diriger contre
la Röpublique francaise.

Ces dispositions hosliles ötaient pour le directoire executif
un averlissement süffisant de se metfre en mesure. Des ordres
furenl donnös pour que la divison de l'armöe d'Italie, qui avait
ceuilli tant de lauriers sous le commandement du gönöral Mas-

sena, prit sa route, en rentrant ä France, par*Carouge, pour se

porter de lä dans les döparlemens de l'Ain, du Jura et du

Doubs, alin d'observer les mouvemens des Iroupes bernoises et

fribourgeoises, et d'ötre toujours ä porlöe de repousser l'ag-
gression.

L'övönemenl ne justitia que trop cette pröcaution. Le 28.

nivöse le gönöral commandant ä Carouge fut prevenu, par une

depeche officielle du comite de Nyon, invesli des pleins
pouvoirs des conseils de cetle ville, qu'il devail ölre parti de Berne
14 bataillons et l'artillerie necessaire, donl la marche ötait di-
rigee contre le pays de Vaud, que de plus on cornmandait sour-
deinent des troupes dans les villages environnant les frontiöres
de ce pays, contre la promesse positive qui avait ötö faite ä ce

comite.
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L'arrivöe de la division Massena suivit de pres cet avertis-
sement. Le gönöral de brigade Menard qui la commandait en
absence du gönöral divisionnaire, informa le directoire exöcutif,

par une döpöche du 6. pluviose, qu'il n'y avait nulle incer-
titude sur les mouvemens que fesaient les cantons de Berne et
de Fribourg, pour comprimer les reclamations du pays de Vaud,

que döjä le general de Weiss, charge de pleins pouvoirs de ces

cantons, sous le tilre de commandant en chef les troupes de

Berne et de Fribourg dans le pays de Vaud, avait ötabli son

quarlier general ä Yverdun, et ötail ä la veille d'agir hostilement.
Le möme jour, conformöment aux instruetions qu'il avait

regues du directoire executif, le general Menard adressa au
gönöral Weiss une sommation de retirer ses troupes, el de laisser

aux habilans du pays de Vaud le Iibre exercice de leurs droils,
röfflamalions et recours, en lui döclarant que, dans le cas
contraire, il serait obligö de repousser la force par la force, de

faire cesser la rösistance et d'en poursuivre les auteurs.
Le general Menard chargea son aide-de-camp, le ciloyen

Autier, de porter cetle sommation au gönöral de Weiss ä Yverdun,

et il le lit aecompagner par deux hussards, que les palrio-
tes de Moudon crurent devoir, ä son passage par cette ville,
renforcer par une escorte de deux dragons vaudois.

A deux üeues d'Yverdun, ä l'entree du village de Thiöran,
cet officier, en voiture, et par consöquent hors d'ötat d'aggres-

sion, et möme de döfense, fut tout-ä-coup altaquö par un poste
de troupes bernoises; les deux hussards qui l'accompagnaient
lombörent ä l'instant criblös de balles; l'un des dragons vaudois

fut blessö, son cheval tue sous lui, et Ie citoyen Autier ne se

sauva lui-möme que par une espece de prodige.
De retour ä Moudon, l'aide-de-camp Autier trouva loute la

milice sur pied et en armes, lnstruile de son assassinat, eile
volait ä son secours, et le flambeau ä la main, jurait d'incen-
dier le village qui avait ötö le thöatre de cet horrible attentat.
Le citoyen Autier employa tous ses efforts pour arröter cette

vengeance, qui pouvait frapper I'innocent en möme tems que*
le coupable, et heureusement l'incendie qu'on avait d'abord



Commandant en Chef L'armee de Suisse. 457

annoncö comme effectuö, ne le fut pas. La milice de Moudon
et de Lausanne se borna ä chasser la troupe assassine du
village de Thieran.

Le general Menard informe des crimes affreux qui venaient
de se commettre, ne put s'en dissimuler la vöritable cause.
On n'avait point criö sur l'escorle de son aide-de-camp; on
n'ölait point venu la reconnaitre; on savait en outre qu'il devait

passer, puisque les chevaux etaient commandös depuis plus de

huit heures.

L'inlention d'assassiner un envoye de la Röpublique frangaise

ne pouvait donc ötre douteuse. Le gönöral Menard se

crul en consequence obügö de faire marcher sa division, et
le lendemain eile entra dans le pays de Vaud, precedöe d'une

procJamation aux habitans dont un exemplaire est ci-joint.
De leur cötö les troupes bernoises et fribourgeoises ont

entierement övacue le pays de Väud. La milice vaudoise döjä
trös-nombreuse, bien organisee, et commandee par d'habiles
officiers, s'est mise en devoir de les poursuivre; et il parait
que dans ce moment eJIe menace Berne de trös-pres. Les troupes

frangaises restent dans le pays de Vaud.

Tel ötait, citoyens reprösentant, l'ötat des choses ä l'instant
oü sont parties les dernieres döpeches parvenues au directoire
exöcutif. On assure qu'il s'est passö depuis des evenemens qui
pourraient rendre inutiles les mesures hostiles que l'honneur
national el le droit des gens, si atrocement violös ä la fois,
exigent sans doute de la part de la Röpubjique frangaise, contre
les gouvernemens de Berne et de Fribourg.

Le directoire executif croit devoir en consequence se borner

aujourdhui ä vous faire connaitre les faits.

Sig. P. Barras, prösident.

Lagarde, secretaire general.
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3.

Schreiben des General Menard an General Bonaparte betreffend

seine Stelluno in der Waadt.

(Aus der „Correspondance inödite ileNapolöou Bonaparte.«

Paris, Panckoucke Edit. 1819. Tom. IV. Seite 504.)

Lausanne le 9 Pluviose an 6. (28. Jan. 1798.)

Au gönöral Bonaparte.
Vous n'ignorez sans doute pas la mission dont je suis charge,

et je me doute bien que c'est volre amitie et votre protection

qui me la procurent: si les interöts qui m'animent n'etaient pas

aussi puissans,,cette raison seule suffirait pour me donner le

plus grand zöle et un dövoiiement total. Vous connaissez
les instruetions qui m'ont ötödonnöes pour protöger
la revolution du pays de Vaud: j'avais ordre de Sommer

le commandant des troupes bernoises de relirer sur-le-champ

ses Iroupes du pays de Vaud, et de leur laisser le übre exer-

cice de leurs droils, et, sur son refus, d'entrer dans le pays.

Quand j'appris que ses troupes s'y tenaient, je remplis alors

les intentions du directoire; j'envoyai mon aide-de-camp porter

une sommation au gönöral Derweitz'). Sur sa route, ä deux

üeues de son quartier gönöral, mon aide de camp est atlaquö2)

par ses troupes; son escorte de deux hussards est tuee, et lui

n'öchappe que par un bonheur singulier ä la mort qu'on lui

destinait. Je suis entre de suite dans Ie pays; j'ai döpöche le

citoyen Autie, mon aide-de-camp, au directoire, en courrier

extraordinaire: il vous donnera tous les dötails de mon entröe,

de ma position, et de ma döpöche au direcloire; il vous re-

mettra mes deux proclarnalions aux soldats et aux Vaudois.

Vous devinez, mon gönöral, que ce sont des conseils et

des instruetions que je vous demande; vous, mieux que per-

') Nicht Derweitz, sondern de Weiss.
2) Man sehe die Anm. 2 zu No. 6 der Correspondenz von Brüne.



Commandant en Chef L'armee de Suisse. 459

sonne, pouvez me guider: tracez ma conduite, vous me le
devez: je vous regarde comme mon pöre.

Le gönöral Menard.

4.

Die Waadllfmder an General Bonaparte und dessen Antwort.

1) Adresse des deputes du Pays de Vaud au gönöral Buonaparte.
(Aus der »Correspondance inödite de Napolöon Bonaparte.«

Tom IV. p. 508.)

Paris le 19 Pluviose au VI. (7 Februar 1798.)
Les peuples übres eprouvent le besoin de vous exprimer

leur reconnaissance. Les deputes du Pays de Vaud que la göne-
reuse bienfaisance du Directoire executif a si puissamment prolege

contre ses oppresseurs, desirent satisfaire ä ce besoin de

leur coeur en vous off'rant l'hommage de leur patrie. Us le
doivent d'autant plus, que votre passage par leur pays ölectrisa
fortement ses habitans, et fut l'öclair precurseur de la foudre

qui vient d'abattre {'Oligarchie. Les Helvötiens Juroren!, en

voyant Ie libörateur de l'llalie, de recouvrer leurs droits, et se

promirent, ä l'exemple de leurs ancefres en 1307, de briser
des fers qu'ils n'auraient jamais du porter.

Recevez, citoyen gönöral, nos remercimens pour la discipline

exacte et l'excellent esprit des braves de l'armöe d'llalie
qui sont venus nous aider ä fonder notre liberte et notre indö-
pendance.

Laflechöre, Bergier etc.

2) Lettre du gönöral Buonaparte aux Depulös vaudois.
(Aus dem »Bulletin officiel« von 1798 No. 35. p. 213.)

Paris 6 ventose an VI. (Febr. 24.)
Je suis fache, Citoyens, de ne pas m'ötre trouve chez moi,

lorsque vous vous y etes transportös. J'aurois vu avec plaisir
les Deputes d'un Peuple, qui vient de rompre ses chaines. Je
les aurais remercies du bon accueil que j'ai regu en traversant
le Pays de Vaud.

Je vous salue.
Buonaparte.
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5.

Aeusserungen von Zunftmeister Peter Ochs gegen General

Bonaparte.

1) Aus der »Correspondance inödile de Napoleon-Bonaparte«.
Tom. IV. pag. 470 et suiv.

Paris Ie 22 frimaire an 6. (12 December 1797.)
Au gönöral en Chef.

C'est döjä un grand point pour moi, un point principal,
que vous n'ignoriez pas, citoyen gönöral, que, si la Suisse con-
serve sa prötendue Constitution, il faudra en France renouveler
bien des fois les övönemens de Vendömiaire et de Fructidor.
C'est la conviction intime que j'en ai qui m'a enlin dötermine
ä m'occuper d'un rövolutionnement dont je sens plus la neces-
sile que je ne puis prevoir oü il nous conduira.

Un second point qu'il m'ötait essentiel de savoir, concer-
nait la question: s'il faut conserver la forme föderative qui plait
tant ä l'Autriche, ou etabür Turnte, seul moyen de rendre la
Suisse l'alüöe fidöle et loyale de la röpublique frangaise, et son
boulevard sur une parlie de ses frontiöres. J'ai vu avec la plus
vive salisfaclion que vous approuvez aussi sur cet article le

voeu des patriotes.
Quant au mode d'exöcution, c'est lä que nous avons besoin

de conseils et d'appui: le rösultat de nos Conferences et

correspondance est qu'il faut une Convention, soutenue par le

voisinage d'un corps quelconque d'armöe. Mais, pour ce qui
regarde les moyens de provoquer la convocation d'une Convention,

nous ne savons sur quel projel fixer nos inquietudes. La
plupart connaissant l'esprit de leurcasle, dösirent que le
gouvernement frangais fasse une declaralion, et, en effet, il serait
aise de la faire de maniöre que l'on serait oblige de convenir

que la France est autorisöe ä demander un changement de

Constitution: si non, voici quelques idees que je prends la übertö
de soumettre ä vos röflexions.

1. Me serait-il permis d'insinuer ä mes amis, par quelques
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phrases ambigues, qu'ils seront soutenus? par exemple, en leur

marquant: Au plus beau jour il faut une aurore; ou: Tout de-

vouement gönereux trouve tot ou tard sa recompense.
2. Faire dire ä Zürich que l'amnistie demandöe pour faits

d'opinions politiques doit s'ötendre sur ses sujets de Kaiffa1).

3. Ayant pröpare les esprils chez moi par un discours

pröliminaire, en plein conseil je parlerais sur la necessite de

renoncer ä la distinction entre citoyens et sujets, je chargerais

mes deux beaux freres de faire la molion expresse d'affranchir

nos sujets et de leur donner le droit de cite : cela pourrait avoir

lieu le 8 Janvier, pour oü le conseil legislatif s'assemblera.

4. Que la France fasse valoir ses droits incontestables sur
le val Moutier, la vallee d'Erguel et la ville de Bienne.

5. Que la France röclame les maisons et proprietes des

ci-devant övöque et chapitre de Bäle, situees dans la ville et

le canton de Bäle.
6. Que la France fasse valoir sa garantie de la liberte du

pays de Vaud.
7. Que les baillages ilaliens prösenlent des pötitions, et

qu'on ne les empöche point ä Milan de fraterniser avec les

Cisalpins.
8. Bäle dömocratisö pourra offrir au pays de Vaud, aux

baillages italiens, aux ötats de l'abbö de Saint-Gall, de s'as-

sembler par deputes en Convention nationale, et d'inviter Gla-

risse et Appenzell d'y envoyer les leurs: möme invilation au
Valais et ä Neufchatel. Parvenüs jusque-lä, il est indubitable que

Lucerne, Westerwalden2), et peu ä peu le reste de la Suisse

demanderont d'eux-mömes ä se reunir ä cette Convention.

9. Les agens de la France feront pubüer des ecrits revo-
lutionnaires et declareront formellement ä tous les gouvernemens

que vous prenez sous votre protection ceux qui travail-
lent ä la regöneralion de leur patrie. Celte declaralion est

indispensable, pour des raisons que je pourrais developper ver-

balemenl; mais eile peut se faire soit publiquement, soit confi-

*) Lies: Stäfa. 2) Lies: Unlerwalden.
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dentiellement: eile se fait publiquement si la lögation öcrit
officiellement ä Zürich pour tous les canlons; eile se fait conli-
dentiellement si vos agens ecrivent en particulier ä tel ou tel
chef de Zürich, de Berne, de Lucerne, de Bäle. Je m'offro

pour dresser la minute d'une pareille lettre conlidentielle.
Je finis en vous röitörant, citoyen gönöral, que l'acrord le

plus parfait entre la protection de la France et les efforts des

patriotes peut seul sauver ces derniers et operer la revolution
sans grande secousse. Sans cet accord, je prövois ou le

partage de la Suisse ou la consoüdation de la plus frenötique
Oligarchie: il faut ötre de cetle derniere pour la connaitre.

(signö) Pierre Ochs.

Paris le 29 frimaire an 6. (19 December 1797.)

Au genöral-en-chef.

Je vous ai öcrit le27: je vous demandais une entrevue pour
savoir ä laquelle des deux alternatives indiquöes dans ma lettre
les patriotes suisses devaient se pröparer.

En attendant, ils agissent: mais j'ai lieu de c; 'ndre qu'ils
n'agissent mal: ils opöreront peut-ötre un demi ri olutionne-

ment, qui sera bientöt renversö et qui rendra par consöquent
l'etat des choses pire qu'il n'est ä present.

Les gouvernemens aristocratiques agissent aussi, ils delibö-

rent, ils sont d'accord; ils ont ici des amis et meine des ömis-

saires, qui sont döjä venus me circonvenir et m'espionner. Une

diöte va s'assembler: vous savez' ce que c'est qu'une diöte;
c'est la röunion de trente deux deputes, dont la moilie sont

chefs d'etal, et l'autre moitiö magistrats du second rang ä vie.
J'ai döjä öcrit ä un de mes parents qu'il fit, le 18 nivöse,

dans Ie conseil legislatif de mon canlon, la motion dont j'ai
eu l'honneur de vous parier; mais, si je ne vois point de plan
dötermine, je lui öcrirai au premier jour qu'il se garde bien de

comprometlre inutilement un parti qui agirait sans suite.

Bacher me disait peu avant mon döpart de Bäle, que, au
lieu de chercher Pitt ä Londres, on ferait mieux de le cherclv r
ä Berne. II le disait, et cependant, si je suis bien infori.
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Talbot, Ie secrötaire de Wikham et autrefois de Malmesbury,
y est encore.

Mes lettres de Suisse, arrivöes aujourdhui, me mettent dans

une ötrange perplexitö. D'un cölö, je recois une adresse des

patriotes suus, röunis en corps et lies avec presque tous les

palriotes des aulres cantons, qui comptaient sur moi, comme
ils ont droit de le faire; d'un autre cote, mon conseil secret
m'envoie copie d'une lettre du conseil secret de Berne, qui croit
devoir aussi compler sur moi, et articule möme les objets sur
les quels il dösirerait que j'appuyasse ä l'occasion. II y a appa-
rence que la place que j'occupe, l'interöt de ma casle el l'avan-
tage de mes enfans, fönt supposer ä ce conseil d'ögo'istes que
je ne puis ötre pour Ja röpublique francaise que jusqu'ä ses
frontiöres.

Berne a envoyö Tscharner ä Rasladt, et l'övöque de Bäle

y a envoyö le chanoine Ligritz (de Glarisse). C'est ä ces deux

personnes qu'il faut altribuer le passage des Aulrichiens sur
notre territoire: de pareils choix forment le pendant de l'envoi
de Fersen.

J'aurai l'honneur de vous voir au banquel de demain: je
tächerai de m'approcher de vous: si vous pouvez m'indiquer
une heure d'entrevue, veuillez le faire: celte entrevue esl döci-
sive; la partie des aristocrales esl trop bien liöe pour que je
puisse agir ä bälon rompu et sans donnees süres: s'il faut que
je devienne oligarrhe, je le deviendrai, alin que les palriotes
conservent au moins un protecteur en Suisse.

(signö) Pierre Ochs.

Paris le 1er nivöse an 6. (21 December 1797.)
Au gönöral Bonaparte.

Je jouissais trop ä la föle d'hier de l'enlhousiasme qu'elle
inspirait pour avoir pu faire aulre chose que fixer mes yeux
alternalivement sur vous, sur les directeurs et les prösidens des
conseils.

En rentrant chez moi, je Irouve mes lettres de Suisse, et
j'y lis que vos troupes sont en possession du reste de l'övöchö
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de Bäle. Celte prise de possession, joinle ä l'arrölö du directoire
du 27 frimaire relativemenf ä un article perfide «du Narraleur,
m'a comble de joie, parcequ'elle va ranimer l'espörance des

patriotes et des sujets suisses, qui, par une fouje de raisons

trop longues ä detailler, agissent, mais avec erahne: vous ne

vous formez pas d'idöe des ruses dont l'aristocratie agonissante
se sert pour effrayer les dömoerates.

Leur derniere heure parail devoir bientöt sonner ; voici
ce qu'un de vos agens m'öcrit, c'est Bacher enfin: Encore un

peu de patience, et justice se fera; guerre ä l'oligarcbie et a

l'aristocratie; les gouvernemens rölablis dans leur primitive
simplicite, plus de sujets quelconques, et puis le gouvernement
frangais pourra vivre en paix, amitie et bonne intelligence avec
le peuple, le bon et brave peuple suisse.

Voilä ma profession de foi politique, ma joie est sans ögale;
mais il est une question importante sur laquelle je me sens

trop faible pour prononcer dölinitivement. Faut-il que nous
ötablissions l'unitö du gouvernement ou la forme föderative?
Cette question divise les patriotes, et ils me sollicitent, ils me

conjurent de donner mon avis. Tant que nous ne serons point
deeidös lä dessus, nous n'agirons poinl syslönialiquement. Vous

avez parle, citoyen gönöral, dans volre discours du 20 frimaire,
des meilleurs lois organiques etc.; cette expression m'a frappö :

quand vous la proföräles, eile me lit concevoir le voeu bien
naturel de vous voir le lögislateur de mon pays; c'est

pourquoi, je vous en supplie, aecordez-moi une demi-heure d'enlre-
tien avant volre döpart. Sile directoire et vous, citoyen gönöral,

vous saviez quelle influence vous avez l'un et l'autre sur
les opinions des amis de la liberle dans le resle de l'Europe,
vous proliteriez de l'occasion de rendre, au moyen de quelques

conseils, un peuple entier vraiment heureux ; nous aulres
Suisses palriotes, nous avons le bonheur d'ötre enthousiastes

du vrai et du beau moral; l'äge n'a point encore glace ce feu

vivifiant qui fait notre fölicite: la revolution frangaise nous a

rapprochös, que la rövolulion frangaise röalise nos voeux.

(signö) Pierre Ochs.
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2) Aus Ochs Geschichte der Stadt Basel zum 8. December 1797.

Theil VIII. p. 253-256.

In Folge einer Einladung zum Mittagessen stellte
sich unser Gesandter (Ochs selbst) am 8. December bei Reubel
ein. Ronaparte, Bertier, Murat, Championet, Colbert und
andere Militari: waren unter den Gästen. Bonaparte sass an der

Tafel neben der Gemahlin des Directors und gegenüber sass

unser Gesandter neben dem Director selber. Bonaparte führte
bittere Klagen über die Aristokratie der Schweiz, und war sehr

gesprächig. Zweimal mit leiser Stimme liess Beubel die Worte
fallen : »Ils s'en repentiront.« Kaum konnte Ochs dieses

anbringen: »Vos vicloires la rendent peu dangereuse.« Man er-
wiederte aber: »Les armes sont journaüöres.«

Nach aufgehobener Tafel, und nachdem sich die Gesellschaft

in den Hauptsaal begeben ersuchte Beubel unsern Gesandten

ihm zu folgen. In einem Winkel des gleichen Saals standen

schon drei Lehnsessel für Bonaparte, Reubel und Ochs in
Bereitschaft. Sie selzten sich nieder, und Bonaparte führte das

Wort, doch so, dass die übrige vor dem Kaminfeuer vereinigte
Gesellschaft wenig vernahm. »Les patriotes en Suisse ne pour-
raient-ils pas entreprendre une revolution, si nous nous tenions

en arriöre-ligne?« Ochs stutzte bei diesen Worten, und zwar
darüber, dass man ihn durch kein einziges Wort zu einer
solchen Unterredung vorbereitet hätte. Bonaparte bemerkte seine

Verlegenheit, und wiederholte die Anfrage. Ochs antwortete
ohne Rückhalt, »Nein.« — »Und warum nicht?« — Weil die
Patrioten nichts ausrichten würden.« — »Wie so?« — Da sprach
Ochs von der Wachsamkeit der Polizei, der Landvögte und der

geheimen Räthe; von den engen und vertraulichen Verhältnissen
der Regierungen unter einander; von der uneingeschränkten
Ausübung der Strafgerechligkeit; von der nicht abgeschafften
Folter. Hierauf sagte Reubel: »Eh bien, il faudra tuer le

bourreau.«
Bald wich die Unterredung in etwas von der Hauptsache

ab, und dann kam folgende Aeusserung von Reubel: »On parle
Hisl. Archiv XII. 30
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»beaucoup chez vous d'une mesintelügence entre le Citoyen
»General el moi. Demandezlui, ä lui-möme, si ce matin nous

»avons öle desunis.« Bonaparte antwortete in dem Sinn Beu-

bel's, und sprach wieder von einer Bevolution, mit dem Zusatz,

»il faut cependant qu'elle se fasse; et cela bientöl.« Ochs er-
wiederle: »S'il faut qu'elle se fasse, qu'elle ne se fasse point
»par le peuple, mais par les premiöres classes. Le grand Con-

»seil de mon Canton füt revötu en 1691 du droit de faire ä

»neuf la loi fundamentale de l'elat. Je hasarderai un essai, je
»ferai faire ä cet effet ä la prochaine seance, le 6. Janvier,
»une motion.« Dieses Versprechen nahmen beide an. Man

würde Laharpe unterstützen; Mengaud sollte die weiteren
Instructionen bekommen, und: »quant ä la Suisse ilalienne, j'en
fais mon affaire.«

6.

Schreiben des französischen Residenten Mengaud an die

Regierung von Bern.

Adresse: Aux Magnifiques el Puissans Seigneurs, Messieurs les

Avoyer et Conseil de la Ville et Röpublique de Berne
ä Berne.

Magnifiques et Puissans Seigneurs.
L'accueil fraternel que j'ai regu des Ciloyens d'Arau,

pendant mon sejour dans cetle ville, m'a inspirö un inlöröt tres-vif
sur leur sort. J'apprends que les senlimens de übertö qu'ils
ont manifestes, ont provoque de votre part des mouvemens de

troupes. Je ne puis, Magnifiques el Puissanls Seigneurs, voir
avec indifförence ces dispositions' hosliles et je vous declare

que si votre force armöe s'approche d'Arau, ou que les habitans

de cette ville soyent inquiötös d'une maniöre quelconque,
pour professer des opinions differentes des volres, les troupes
de la Republique francaise marcheront de tous les points et par
le chemin le plus court sur la ville de Berne et contre son
Magistrat, qui seul sera responsable de tous les actes arbitraires
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qu'il aura ordonnös, ainsi que de la Prolongation de son or-
gueilleuse et ridicule lyrannie.

J'ai l'honneur d'ötre

Arau le 14 Pluviose Magnifiques et Puissans Seigneurs,
an 6. de la Röpublique Votre Irös humble et (res

une et indivisible. oböissant Servileur

(L. S.) J. Mengaud.
Für getreue Abschrift vom Originale im Actenbande No. 39

des ehemaligen geheimen Raths.

Bern, den 20. November 1857.
Der Staatsschreiber:

M. v. Stürler.

Aeusscrung von Carnot über die französische Invasion in die

Schweiz.

(Aus der »Reponse de L. N. M. Carnot, Citoyen Frangais,
l'un des Fondaleurs de la Röpublique et Membre constitutione!

du Directoire executif, au Rapport fait sur la conju-
ration du 18 fructidor, au Conseil des cinq cents. Par J.

Ch. Bailleul, au nom d'une Commission speciale. 8. Floreal,
an VI. de la Röpublique.« kl. 80. Seite 75-78.)
Le syslöme du directoire n'est pas equivoque pour quicon-

que a observö sa marche avec quelque attention. C'est de fonder

la puissance nationale moins sur la grandeur reelle de la

röpublique, que sur l'airoibüssemenl et la destruction de ses

voisins; de les combattre les uns par les autres; de les traiter
comme amis, aussi long-lems qu'on a besoin de les paralyser
ou d'en extraire des secours; et lorsque le tems est venu de

les öcraser, des gönies si feconds ont bienlöt invenlö des prö-
textes pour röaüser ä leur ögard la fable du loup et de J'ag-

neau. On peut voir sa conduite envers les petits cantons de

la Suisse. Ce n'ölait plus l'olygarchie bernoise, ce n'ötaient

plus ceux conlre lesquels il s'ölevait un si grand nombre de

griefs; c'est-ä-dire, ceux qui avaient trente millions en röserve
et un magnifique arsenal; c'elaient les pauvres enfans de Guil-
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laume Teil, dömocrates, pauvres, sans rapport presque avec

leurs voisins. N'importe, on veut rövolulionner; en consöquence
la liberte qui ies rend heureux depuis cinq cenls ans, cette

liberte qui faisait autrefois l'envie des Francais, n'est pas celle

qu'il leur faut; c'est la Constitution qu'on leur presente, ou la

mort; ils ne veulent pas de cette Constitution qu'ils trouvent

moins democratique que la leur; on les tue; car il est clair

qu'il n'y a que l'intrigue et le fanatisme qui puissent les detour-

ner de recevoir ce gage de leur nouvelle fölicite. Les luer est

le plus sür moyen, pour qu'ils cessent de croire aux intrigans
et aux prötres. Cependant, cette poignee d'hommes simples

qui, depuis trois cents ans, ignore les combals, ose rösister;
leur sang röpublicain est mölö ä celui des röpubücains frangais,

non pour döfendre en commun les droits sacres des peuples,
mais pour s'ögorger les uns les autres.

O guerre impie! dans laquelle il semble que le directoire

ait eu pour objet de savoir combien il pouvait immoler, ä son

caprice, de victimes choisies parmi les hommes libres les plus

pauvres et les plus vertueux, d'ögorger la liberte dans son propre
berceau, de punir les rochers helvötiques pour lui avoir donnö

le jour. Dignes ömules de Guesler, les triumvirs ont voulu

aussi exterminer la race de Guillaume Teil; la mort du tyran
a ötö vengöe par eux; les chefs des familles democratiques lui

ont ete offerts en expiation; ils sont morts en defendant l'entree

de leur petit territoire et la violation de leurs foyers ; leuis

troupeaux effrayes ont fui dans le desert; les glaciers ont retenti
du cri des orphelins que la faim devore; et les sources du Rhin,

du Rhone et de l'Adda, ont porte ä toutes les mers les larmes

des veuves dösolees.

Heureusement je ne puis ötre soupgonnö d'avoir pris part
ä ces actes deshonorans; si j'avais ötö au directoire, ce serait

moi qu'un jour on en aurait accusö. Puissent les suites politiques

de ses övenemens n'ötre jamais fatales ä la France? Autrefois

pendant la guerre avec les puissances ötrangöres on degar-
nissait cans crainte la frontiere de la Suisse, depuis Huningue

jusqu'ä Geneve, par ce qu'on elait sür de la fidelile et de la neu-
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tralite des cantons; maintenant il faudra toujours avoir quarante
mille hommes, soit pour oecuper la Suisse eile meme soit pour
garder les departemens voisins qui sont döpourvus de places fortes.

C'est ä force de travail, de vertus, que etc. etc.

8.

Adresse von Fr. C. Laharpe an seine Mitbürger in der Waadt.

No. 1.

Liberlö. Egalitö. Independance.
Frödöric Cösar Laharpe ä ses concitoyens du

Pays-de-Vaud.

Les oligarchies de Berne el de Fribourg, qui vous oppri-
ment depuis l'an 1536, sont äl'agonie; mais avant de rendre le
dernier soupir, les lyrans veulent se procurer une satisfaction

digne de leur förocite celle de se venger.
Les vrais amis de la palrie s'ölaient flaues que votre affran-

chissement ne serait achete par aucune violence; ils dösiraient

qu'elle ne coütäl point de sang: mais le gouvernement seölerat

d'Angleterre n'a pas voulu que leurs voeux fussent exaucös, et

vos tyrans se sont empressös de röpondre ä son attente. Les

oligarques de Fribourg se croyant assurös de son appui, vien-
nent de faire enlever et traduire dans les cachots de leur ville
Je citoyen Blanc, Commissaire ä Charmay, pour avoir provo-
quö l'assemblöe de sa commune, afin de connaitre son voeu
relativement aux affaires du Pays-de-Vaud, donteile fait partie.
Le but de ces miserables esl de faire condamner ä mort ce

brave patriote, par leurs complices, avant que le Directoire-
execulif ail le tems de faire valoir son arrölö du 8 Nivöse, et
de l'arracber d'enlre leurs mains.

Les palriciens de Berne leur onl ouvert la carriere du crime
et des vengeances. Le Bailli de Morges, qui jusqu'äprösent
s'ötait montre humain et juste, a öle des premiers ä seconder

ses mailres. C'est lui qui a expediö les rogatoires pour faire
arröter le chatelain Junod, dont le crime ötait d'avoir signö le

premier la pötilion de ces concitoyens d'Yverdon; et c'est en
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vertu de ces rogatoires que les oügarques de Neuchatel, ven-
dus ä Berne, l'ont fait arröter sur leur territoire, et lächement

vendu ä vos tyrans.
Des citoyens de Berne sont dans ce moment poursuivis avec

fureur, pour avoir travaille ä faire revivre la liberte, non seulement

dans Berne, mais dans le reste du canton. — Le brave

Sybold gemit dans les cachots; Cornelius Hentzi est proscrit;
d'autres sont dans les fers. Les tyrans leur pröparent une mort

cruelle, pour se venger, tandis qu'ils le peuvent encore. Les

assassinats doivent ölre les derniers actes de leur toule-puissance.
Plusieurs braves citoyens de l'Emmenthal, qui avaient noble-

ment refusö de marcher contre les Francais, que les emissaires,
de Berne osaient appeler les ennemis du peuple, ont öle enle-

ves et plongös dans les cachots. L'un deux, Landamman de

sa commune, vient d'ötre condamne ä rnort1) par les scelörats

qui gouvernenl.
Patriotes du Pays-de-Vaud! cet asassinat vous annonce le

sort que l'oügarchie en dölire pröpare ä tous d'entre vous qui

ont signalö leur atlachemenl ä la cause de la liberle; il vous

annonce qu'en pörissant, eile veut au moins vous trainer avec eile.

Que ces exemples redoublent votre horreur pour la tyran-
nie, votre courage et votre patriotisme Les tems de la modö-

ration sont passes: le sang de vos amis versö pour votre cause,

crie vengeance; eile doit leur ötre accordee Qu'avez vous

fait pour l'obtenir? Vous devez ä l'instaiit proclamer votre indö-

pendance.
Vous devez arröter, comme ötages, vos ßailüs, vos com-

missaires, leurs agens, tous les bourgeois de Berne, de

Fribourg, de Soleure, de Lucerne, de Zürich et du haut Valais,

qui sont au milieu de vous, ou que vous pouvez atteindre.

*) Obmann Niclaus Augsburger von Grosshöchstelleu. Er war wegen

Handlungen, die selbst nach der heutigen mildern Auffassung unter

den Begriff des Landesverrates fallen, zu einer sechsjährigen
Erschliessung auf der Feste Aarburg, mithin keinesweges zum Tode ver-
urlheilt worden. Von dieser einen Uebertreibung schliesse man auf die

übrigen dieses Aufrufes zur Rache!
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Frappez hardiment et fort, s'ils rösislent. Le sang impur du Deux-

Cent de Berne entier ne vaul pas celui d'un seul patriote. Et vous

hösiteriez ä verser celui des brigands qui assassinent les vötres!

Vous devez saisir les propriölös, tant meubles, qu'immeubles
de ces scelörats, el les faire servir ä payer les maux que leurs

crimes ont döjä faits et pourraient faire encore. Qu'ils aillent,
ces tyrans, trainer dans l'Europe le spectacle honleux de leur
misöre et de leurs remords.

Vous devez annoncer aux fanatiques de l'Oberland, que,
s'ils continuent ä soutenir la tyrannie, dont ils sont I'unique
espoir, leurs maisons et leurs familles vous röpondront des völres;

que vous irez porter Ie fer et le feu dans leurs vallees, et que
la punition des satellites du despotisme oligarchique sera aussi

prompte qu'effrayante.

Que les effets suivent de prös la menace, s'ils persistent.

Citoyens de la Röpublique Lömanique! Ce n'est plus que

par des actes de vigueur que vous pouvez triompher de vos

tyrans. Le supplice du Landamman de l'Emmenlhal doit ötre

l'arröt fatal de Berne, de Fribourg, de Soleure, de Lucerne,
de Zurieb, et de loutes les oligarchies de la Suisse. Que Ie

nom de cet infortune patriote, porle de bouche en bouche, et

devenu votre cri de ralüement, appelle aux armes les amis de

la liberle, seiils dignes du nom de Suisses; et que les patri-
ciens, qui ont foule aux pieds toutes les loix, et möprise si

oulrageusement votre moderation, apprennent par un juste et

t rrible chätiment, que vous n'oubüez pas vos döfenseurs, et

que l'heure redoutable de la justice a sonne pour eux.

Paris le 4 Pluviose an VI. de la rögönöration des peuples,
et l'an 1er de la liberte helvetique, ä dater du 10 Janvier 1798.

F. C. La Harpe.

Für getreue Abschrift vom Originalabdruck in den Revolu-
tionsaclen des Kriegsarchivs.

Bern, den 20. November 1857.

Der Staatsschreiber:
M. v. S türle r.
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9.

Schreiben von Laharpe an ein Mitglied des französischen

Directoriums betreffend ein von General Menard in der

Waadt erhobenes Anlehen.

Liberle. Egalile
Direcloire Exöcutif.

Paris le dix sept Pluviose (4 Fövr.) an Six de la Röpublique
frangaise, une et indivisible.

Le Directoire Exöcutif.
Au Gönöral Divisionnaire Brune, Commandant les Troupes

frangaises dans le Pais de Vaud.
Le Directoire Exöcutif vous transmel, Ciloyen General,

copie d'une lettre öcrite ä l'un de ses membres par le Colonel

Laharpe, au sujet d'un emprunt levö par le Gönöral Menard,
sur le pays de Vaud. II s'en rapporte ä votre prudence et ä la
connaissance que vous devez avoir des localitös, sur les

mesures que vous aurez ä prendre en consequence de celte lettre.
Le Prösident du Direcloire Executif

Merlin.
Par Ie Direcloire Exöculif

(L. S.) Le Secrelaire Gönöralv '..Ml
Lacarde.

Ciloyen Direcleur.
Permettez-moi d'ajouter quelques mois ä ce que j'eus l'honneur

de vous dire hier au soir, au sujet de la somme prölevöe
dans le Pays de Vaud, pour Ie compte de l'armöe frangaise.
Je ne me rappelle pas si je vous ajoulai que c'etait un Emprunt.
Neanmoins il a produit, dans le premier moment, un mauvais

effet, et il serait essenliel d'y remödier sans retard, afin que
les habitans des campagnes, plus tenaces que ceux des villes,
et ceux des autres cantons, n'en soyent pas dötournös de la

route dans laquelle ils allaient enlrer. Ne serait-il pas possible
d'arröter: 1) que la somme prölevöe sera remboursee; 2) que
la portion du tresor de Berne, compölente au Pays de Vaud,
sera affectee ä ce remboursement; 3) que les biens, meubles
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et immeubles, des Patriciens lui seront egalement
affectes?

Le Irösor de Berne est le produit des revenus des

Domaines de la Röpublique et le pays de Vaud a fourni les deux

cinquiömes. II a donc le droit de disposer de cette portion pour
acquilter les döpenses exlraordinaires occasionnees pär les

circonstances.

Agröez l'assurance de mon respect.
Paris le 16 Pluviose an Six. (Fövrier 4.)

Signö: Le Colonel Laharpe.
Pour copie conforme

Le Secrelaire Gönöral du Directoire Executif
Lagarde.

Für getreue Abschrift vom Originale und von der Original-
copie, die bei Anlass der Schatzuntersuchungs-Angelegenheit
der Staatscanzlei Bern aus dem Schriflennachlasse des

Marschalls Brune vorgelegt worden.

Bern, den 12. December 1857.
Der Staatsschreiber:

M. v. Stürler.
10.

Erlasse von General Brune an die Waadiländer.

(Aus dem Bulletin officiel von Lausanne. Jahrgang 1798.)

1) Declaralion du General en chef Brune, sur les sequestres,
du 21 Fövrier 1798. (S. 110.)

Les Autoritös civiles du pays de Vaud sont seules chargees
de sequeslrer les biens appartenanls au Gouvernement de Berne.

Les Commandants miütaires ne doivent en consequence porter
aucun obstacle ä leurs demarches ä cet ögard.

(signö.) Brune.

2) Döclaration du Gönöral en Chef Brune, General de Division,
Commandant en chef l'armöe Frangaise sur les frontieres

de la Suisse. (S. 134.)

Aux habitans de la Commune de

Citoyens!
Vous etes accusös devant moi par des rapports successifs,
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de vous coaliser avec les ennemis de la Liberte, de recevoir

des munitions de Berne etc. etc. d'avoir enfin forme des projets
hostiles contre volre propre pays.

J'ai de la peine ä me persuader que vous soyez egarös au

point d'appeler la guerre dans vos contrees. Craignez-en les

ravages1
Je rends personnellement responsables de tous les desordres

qui pourraient se commettre, les autoritös, les Comilös et les

principaux habitans dans leur vie et dans leurs biens.

Toute espöce de munilion venue de'Berne, et qui ne serait

pas de l'approvisionnement ordinaire de pays, seront envoyöes

ä Lausanne dans le plus court delai.
Je desire ne trouver en vous que de bons Citoyens; mais

dans le cas contraire, ma parole ne sera pas vaine.

(signö.) Brune.

3) Adresse du Gönöral Brune aux habitans du Pays-de-Vaud.
(S. 160.)

Au quartier gönöral de Payerne le 11. Ventose, an 6.

(1. Mars 1798.) '

Citoyens 1

Le Directoire exöcutif de la Röpublique Francaise vous fölicite

par mon organe de l'önergie avec laquelle vous avez con-

quis votre liberte, et de la sagesse que vous avez eue de l'as-

surer, en vous constituant, en vous organisant, en vous don-

nant un Gouvernement et des Lois. Je me persuade que vous
recueillerez pröcieusement cette preuve de l'intöröt que la

Röpublique Frangaise prend ä votre sorl.
L'armöe que j'ai l'honneur de Commander entre sur le territoire

Bernois. Elle va punir vos opresseurs et venger des at-

tentats aecumules.
Redoublez de surveillance contre l'ennemi commun. Ses

partisans se güssenl au milieu de vous. Ils vous offrent au lieu
de votre liberte propre, un nouveau despotisme, sous des formes

trompeuses une liberte Bernoise. — Quelle liberte que celle

qui serait donnee par des hommes qui en ötouffent les premiers
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sentimens! Quelle liberte que celle qui mendie le secours du

despote de l'Angleterre, de l'ennemi de la paix du monde.

Berne, le scandale de l'Helvötie, forgeait des chaines pour
tous les peuples de la Conföderation. Ses bandes raaitrisaient

döjä Fribourg, Soleure et Lucerne. Ses Magistrats ont souille
leurs mains du sceptre de l'usurpation. La mesure de ses

crimes est ä son comble. Le ridicule Empire Bernois doit
s'öcrouler.

Tandis que les soldats Frangais marchent avec vos braves

Bataillons contre l'Oügarchie armöe, prevenez dans l'intörieur
les effets de la malveillance. Discernez le faux zöle du zöle

vöritable. Reprimez le desordre avec sevörite, et surtout avec

promptilude. Que les partisans des Oligarques soyent öcartös

s'ils se monfrent, soyent öcrasös s'ils s'agitent. La Röpublique
Frangaise pröte son bras ä ses amis. Elle dödaigne ses dötrac-

teurs; mais eile foudroye la perlidie.
(Signe.) Brune.

11.

Schreiben des General Schauenburg an die provisorische

Regierung von Bern nach Einnahme der Stadt.

1) Betreffend Entwaffnung der noch im Felde stehenden
bernischen Truppen.

Au quartier gönöral ä Berne 15 Ventose 6. (5 Mars.)

Le gönöral de division commandant l'armöe de l'Erguel, ä

Messieurs coraposant le Conseil provisoire de Geminen1).

Vous voudrez bien, Messieurs, envoyer des commissaires
choisis dans votre Sein, au poste de Geminen2), et aux autres

occupös par vos troupes. Les commissaires les sommeront de

mettre bas les armes et de se disperser, dans le delai d'un

jour; que plus tard j'emploierai, pour dissoudre ce camp, la

J) Aus Präoccupalion verschrieben; soll heissen: de Berne.
2) Gümminen, besonders aber die Posten von Neueneck und Aarberg.
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force des armes. Vous voudrez bien m'instruire dans la jour-
nöe de demain du rösultat de cetle opöration.

(Sig.) Schauenburg.

2) Betreffend Anstalten zum Empfang des Oberbefehlshabers
General Brune.

Au quartier gönöral ä Berne, le 16 ventose 6. (6 Mars.)
Le general de Division, Commandant l'armöe d'Erguel ä

Monsieur le President du gouvernement provisoire de Berne.
Vous voudrez bien, Monsieur, prendre toutes les mesures

nöcessaires pour faire pröparer de suite un logement convenable
et vaste pour le general en Chef Brune et son Etat Major qui
ne tarderont pas d'arriver1). Vous ferez aussi evacuer les ecuries
necessaires pour contenir les chevaux de ce gönöral et de sa suite.

Salut. Schauenburg.
'P. S. Vous ferez pröparer ögalement un logement convenable

pour Ie gönöral Rampon et son Etat Major el des ecuries

pour ses chevaux. Le general Rampon est döjä rendu ici et le

general en chef Brune arrivera peulötre dans deux heures d'ici2).
Für gelreue Abschrift von den beiden Originalschreiben in

den Acten der provisorischen Regierung.
Bern, den 20 November 1857.

Der Slaatsschreiber:
M. v. Stürler.

12.

Berichte von General Schauenburg über seine Einnahme der

Städte Solothurn und Bern.

1) Au Citoyen Mengaud Ministre de la Rep. Franc, prös
les Cantons Helvötiques ä Bäle.

(Moniteur universel, 21 Venlose an 6 de la R. Fr., 11. März 1798.)

Soleure 12 Ventose an 6. (2. März.)
Je m'empresse, Citoyen Minisire, de Vous apprendre que

*) Man wies ihm den sogenannten »Erlacherbof« als Wohnung an,
damals besass ihn der Hauptmann Heggi, daher der Name Heggi-Haus.

2) Brune traf am 6. März Nachmittags in Bern ein, und begab sich
um 7 Uhr Abends aufs Bathsbaus, die Huldigung der provisorischen
Regierung entgegenzunehmen. (Manual derselben p. 19.)
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j'ai attaque et pris ce matin le village de Longnau1). Depuis
cet endroit jusqu'ici tout a cede aux armes de la grande nation;
huit pieces de canon, leurs Caissons et plus de 200 prisonniers
sont tombös en nofre pouvoir; il y a beaucoup d'officiers
superieurs dans le nombre de ces prisonniers de guerre.

J'ai somme la ville de Soleure ä 10 heures, et ä dix heures

et demie les porles m'en ont ötö ouvertes. J'ai l'honneur de

Vous faire passer copie de ma sommation. J'ai ordonne au

senat de faire de suite deposer les armes aux habitans, ainsi

que la bufileterie. J'ai ötö mettre moi-meme les patriotes en

liberte.
Je viens de prendre toutes les mesures necessaires pour

faire Iriompher par tout ce canton les armes de nos braves fröres

et assurer Ie regne de cette liberle qui doit faire le bonheur
de tous les peuples.

J'aurai l'honneur de Vous rendre compte de ce que je ferai

pour röpondre ä la confiance du Directoire.
Salut et fraternite.

(Sig.) Schaumbourg.
P. S. L'arsenal et les canons des remparls sont en notre

pouvoir.

Sommation.
A Mr. le gönöral, commandant ä Soleure.

Monsieur le general, le Direcloire Exöcutif m'ordonne d'oc-

cuper la ville de Soleure, en ajoutant, que si j'öprouve la
moindre resistance, et qu'une seule goulle de sang frangais soit

versee les membres du gouvernement Soleurien en repondront
sur leurs totes, ainsi que sur leurs biens, et que j'en ferai la

justice la plus eclatante et la plus inexorable.
Notifiez la volonte du Directoire aux membres de volre

gouvernement, et ouvrez les porles de la ville de Soleure aux Iroupes

republicaines.
Je Vous accorde une demie heure pour Vous determiner;

J) Lengnau, Kls. Bern, zwischen Biel und Solothurn.
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passe ce temps je brüle votre ville et je passe la garnison au

fil de l'öpöe.
Schaumbourg.

2) Au Citoyen Mengaud, Ministre etc. ä Bäle.

(Moniteur universel, 23 venlose an 6 de la B. Fr, 13. März 1798.)

Quartier gönöral de Berne 15 Ventose an 6. (5. März.)
Les braves que j'ai la satisfaction de Commander sont enlrös

ici avec moi ä une heure cet aprös-midi. Möme capitulation
que pour Soleure1). L'affaire a öle sanglante. Nous nous sommes

battus depuis Franbrum2) jusqu'ici. Nous sommes bien fati-
gues. Nous avons pris 20 piöces de canon et 9 drapeaux sur
le champ de bataille; l'ennemi a eu beaucoup de monde de lue.

(Sig.) Schaumbourg.

3) Le gönöral de division Schawenbourg au Directoire
Execulif.

(Moniteur universel, 26 ventose an 6 de la R. Fr., 16. März 1798.)

Berne 17 Venlöse an 6. (7. März.)
Citoyens Directeurs,

Je vous ai marque dans ma derniöre depöche, dalöe de

Soleure, que j'allais marcher sur Beine avec des forces
imposantes.

Le 14, apres avoir röuni au corps d'armöe les cinq balail-
lons qu'avait commande l'adjudant-gönöral Bonnami, je portais
l'avanlgarde jusqu'ä Schahinen3), la seiziöme demie-brigade-d'in-
fanterie legere en corps intermödiaire ä Dellerchingen ') el mon

corps de bataille ä Lhosne3).
Le 15 ä cinq heures du matin nous nous mimes en marche.

Nous rencontrames l'ennemi dans le bois qui se trouve en ar-
riöre de Schahinen. II s'y engagea une fusillade assez forte
entre la quatorzieme. demie-brigade d'infanterie legere et les

troupes Bernoises qui avaient du canon. Aussitot je fis avancer

les deux piöces d'artillerie et l'obusier atlachö ä l'avant-

*) Die Capitulation von Bern s. Beilage 13. 2) Fraubrunnen, Kls. Bern.
3) Schalunen, Kts. Bern. 4) Bätterkinden, Kts. Bern. 5) Lohn,

Kls. Solothurn.
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garde, et apres une courle resistance l'ennemi se relira et prit
position sur les hauleurs en avant de Fraumbruner*); il y tint
ferme. Nous fumes encore obliges de faire de nouvelles dispositions

pour le döbusquer de cetle seconde position. II alia se

former ensuite derriöre Urtenen2;, oü il tint encore. Repoussö
de ce poste, il se retira en assez bon ordre, el alia se placer
enlre des rochers et un grand bois de sapins qui couronnent
les hauleurs d'Allmerchingen3). La grande route de Soleure ä

Berne forme im döfile qui Iraverse ces hauteurs.

L'ennemi, dans cette position, avait ä sa droite des rochers,
et ä sa gauche le bois et des inarais; il avait eu la pröcaution
de faire des abatlis considörables pour obstruer la grande route;
il s'ötait embusquö derriöre ces abattis, d'oü il fit un feu des

plus vifs.

La qualorzieme demie-brigade d'infanlerie legere el la qualre-
vingt neuviöme de ligne furent employöes ä empörter cetle position

formidable, l'action dura plus d'une heure.
Le chef de brigade Ruby, commandant l'avantgarde, fit

grimper les rocbers par trois compagnies du deuxieme balaillon de
la 89,ne; un balaillon de la 14me demie-brigade et un demi-batail-
|on de la 89me passörent par les marais pour tourner l'ennemi par
sa gauche; en möme temps l'artillerie lögöre canonna la grande
route; il y eut un concert si heureux dans ces difförens mouvemens,

que l'ennemi, atlaquö de front et par ses flaues, fut en-
toure, pour ainsi dire, tout ä la fois. 11 y perdit beaucoup de

monde, et se mit dans une döroute complöte, abandonnant
toute son arlillerie; de lä il fut encore se rallier sur les
hauteurs en avant de Berne, oü il s'engagea un cinquieme combat.
Les hussards des 7m0 et 8me rögiraens cbargörent, avec bravoure,

*) Fraubrunnen, Kls. Bern. z) Urtenen, Kts. Bern.
3) Dieser Name muss auf einem unerklärlichen Irrthum Schauen-

burgs beruhen; denn es gibl keinen Orl von ähnlichem Namen in der
Nähe der letzten Position der Bernertruppen d. h. des Grauholzes
vou welchem der General offenbar sprechen will Es wäre denn, dass
der Name: All m endhol z, d. h. desjenigen Waldes, der von Westen
her an das Grauholz stüssi, gemeint sein sollte.
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sur les piöces de canons, et il est indubitable, que si dans ce

moment Berne n'avait envoye des depulös pour capituler, toutes

ses troupes auraient ötö faites prisonniöres de guerre, et

l'avantgarde leur ayant coupö toute retraite, serait entree dans

Berne avant möme qu'on eüt eu le temps d'en fermer les portes.
J'accordai ä Berne la möme capitulation qu'ä Soleure. Nous y
enträmes ä une Leure de l'aprös midi.

Je dois ajouter ä ces details, que l'avantgarde s'est toujous
battue ä deux lieues du corps de bataille, et que l'infanterie a

marche avec une teile rapiditö, que la cavalerie ötait forcee de

la suivre au trot.

Je ne puis rendre un comple dötaille des pieces et caissons

que nous avons pris. Partout oü nous avons trouve de I'artille-

Irie,
nous nous en sommes empares. J'övalue Ie nombre ä 25

pieces environ, de tout calibre. Les Bernois ont perdu beaucoup

de monde dans ces diverses actions. Nous avons pris

plusieurs officiers. Je dois cependant ä la vöritö de dire qu'il
est ötonnant, que des troupes qui, depuis deux cents ans,

n'avaienl pas fait la guerre, aient soutenu avec valeur cinq com-

bats successifs, et qu'ä peine chassös d'une position ils aient

sgu en prendre une nouvelle.

La nuit du 15 au 16, l'avantgarde du general Brune s'est

jointe aux troupes sous mes ordres, et ce gönöral est arrive

lui-möme ä Berne dans la matinöe. II a pris le commandement

en chef de toute l'armöe. Le chef de brigade Ruby, officier

aussi brave qu'instruit, vous remettra, Citoyens Directeurs, 16

drapeaux pris sur les Bernois.

Toutes les troupes se sont conduites avec leur bravoure

ordinaire. Les ofliciers generaux et chefs des corps que j'ai
nommös dans ma döpöche, datöe de Soleure, ont acquis de

nouveaux droits ä mes öloges.

Salut et respect

(Sig.) Schawenbourg.
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13.

Die Capitulationeu von Bern, Sololhurn und Freiburg.

1) Bern.

Capitulation.
1. L'on est pröt ä rendre la Ville, et
2. ä dösarmer les troupes en ville.
3. L'on prie le Citoyen Gönöral de faire respecter la su-

rete des personnes et des proprietes.
4. Toutes nos Trouppes seront licenciöes, et celles de nos

Conföderös congödiees, pour lesquelles l'on demande
au Gönöral frangais une retraite süre et honorable, de

möme que pour les Reprösenlants et Conseils de guerre
des Cantons confedörös qui sont auprös de nous.

Berne le 5e Mars 1798 ä midi

(signö) Frisching.
Prösident du gouvernement populaire provisoire.

Für getreue Abschrift von der amtlichen Copie im Acten-
band No. 39 des ehemaligen geheimen Raths.

Bern, den 20. November 1857.

Der Staalsschreiber:
M. v. Stürler.

Der Oberstkriegscommissär Jenner, der über die Capitulation

und den Einmarsch der Franzosen am 5. März vor allen
Bernern genau berichtet sein konnte, sagt, was folgt:

»In dem Augenblicke, wo die letzten Beinertruppen nach
»und nach gegen die Stadt zurückgetrieben, auf den Höhen vor
»dem untern Thor, sich ohne Oberbefehl, bloss aus eigenem
»Antrieb, noch unordentlich vertheidigten, wäre die Stadt mit
»Sturm eingenommen worden, wenn nicht Emanuel von Watten-
»wyl, ein junger Patrizier, der noch nicht Mitglied der Regie-
»rung gewesen war, mit hellem Verstand den Zustand der Dinge
»überschauend, den Entschluss gefasst halte, ohne Ermächti-
»gung von irgend einer Behörde, mit Lebensgefahr durch
unnsere fechtenden Truppen hindurch zu reiten und mit Schauen-

11 iM Archiv. XII. > I
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»bürg zu capituliren. Er rettete hierdurch seine Vaterstadt vor
»den Gräueln eines Sturms, und sicherte Leben und Eigenthum
»seiner Mitbürger.

»In dieser Aullösung aller bürgerlichen Verhältnisse, wo

»so zu sagen, kein Angestellter, kein Beamter mehr an seiner

»Stelle war, keiner mehr wussle, ob er noch eine Stelle bekleide

»oder nicht, wo die einen das Vaterland aufgaben und sich ent-

»fernten, die andern, durch Verräther verfolgt, sich verbargen,
»noch andere durch dieselben gemordet wurden, musste ich,
»als Oberstkriegscommissär, die übermüthigen Sieger empfan-

»gen. Ich begab mich nach der Capitulation zum untern Thor,
»nachdem ich vorher beim obern Tbore die Franzosen erwar-
»tet halte, die aber durch das Gefecht von Neuenegg auf dieser

»Seite wieder zurückgedrängt worden waren. Auf der Brücke

»beim untern Thor traf ich den einziehenden General Schauen-

» bürg. Nachdem er mich grob angefahren, rief er: »»Oü me

ni logerez-vous? Au Faucon, war meine Antwort. Eh bien,

»»suivez moi.««
»So begleitete ich zu Fuss den von seinem Generalslabe

»umgebenen Krieger, der aus dem Pulverdampfe kommend,

»eben nicht guter Laune war, die ganze Stadl hinauf bis zum

»Falken. Aus allen Fenstern flatterten weisse Tücher, als Zei-

»chen der Ergebung in den Willen des wilden Siegers.
»Im Falken angekommen, war das erste Wort des Com-

»mandierenden zu mir:
»»Un diner de soixante couverts et cinquante livres de bro-

»»chets, ou je vous jette par la fenötre.««

»An diese Sprache war ich nicht gewöhnt, und körperlich
»sfark und voll Feuer, wie ich damals war, antwortete ich
»ihm keck: +

»»Je ne suis pas marchand de brochets, mais on vous don-

»»nera ä manger. Pour celui qui veut essayerde me jeter par
»»fenötre, qu'il sache, qu'il y passera avec moi.a«

»Diese Antwort erwarb mir Achtung, und von nun an war
»mit Schauenburg auszukommen.«

Was die Capitulation betrifft, so scheint aus der Fassung
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derselben klar genug hervorzugehen, dass sie keiner amtlichen
Feder enlllossen ist. Andernseits hat sie zuverlässig die Genehmigung

sei's der bereits am 3ten niedergesetzten Capitulations-
commission, sei's der provisorischen Regierung selbst, oder
einzelner Mitglieder erhalten. Wie alle daherigen Unklarheiten
sich beben lassen dürften, hat der Herausgeber des »Berner
Taschenbuches« auf Seite 278 bis 281 des Jahrganges 1858 mit
Scharfsinn erörtert.

2) Solothurn und Freiburg.
Die Capitulation von Solothurn (am 2. März) ist laut Beilage

12 b. und c. derjenigen von Bern ganz gleich gewesen.
Diejenige von Frei bürg (ebenfalls am 2. März) dürfte, in
Erwägung der Umstände, unter welchen sie erfolgt ist, lediglich
in der Annahme des vom General Pijon gestellten Ultimatums
bestanden haben. Dasselbe soll nach Berchtold Histoire
du Canlon de Fribourg III. 357 folgendermassen gelautet
haben:

1) Les porles seronl confiees ä la garde des Frangais.
2) La ville sera occupöe par les troupes frangaises pour

le maintien de l'ordre, de la religion, la sürele des

personnes et des proprietes.
3) Les auxiliaires bernois se relireront et seront accom-

pagnös par deux deputes jusqu'ä la frontiere.
4) Les miüces rurales seront licenciöes et deposeront leurs

armes ä l'arsenal.
5) Un gouvernement provisoire sera installe.
Beireffend den Verlust der Berner an Mannschaft, über

welchen Brune in seinen Depeschen (No. 169 und 172 oben) sehr
übertriebene Angaben macht und auch Schauenburg in seinen
Berichten (Beilage 12) sich allzustark ausdrückt, ist Folgendes
zu bemerken: In den Jahren 1821—1824 veranstaltete die
Regierung von Bern eine genaue amtliche Zählung aller Bern er,
welche im März 1798 als Opfer des Einbruches der Franzosen
auf irgend eine Weise den Tod gefunden haben. Das Er-
gebniss war ein Verzeichniss von 19 Offizieren und 683 Unter-



484 Correspondance du Gönöral Brune,

Offizieren und Soldaten, deren Namen auf 6 schwarze Marmortafeln

gegraben wurden, welche seither die Münsterkirche in
Bern zieren. Hiemit sind Brune's Aufschneidereien am Schlagendsten

widerlegt. Rechnet man zu obigen Rernern (worunter übrigens

auch die von den aufständischen Milizen ermordeten Olfi-
ziere, sowie diejenigen Soldaten und Bürger begriffen sind, die

an Wunden oder Unfällen starben, oder einzeln, in Häusern
oder auf dem Felde u. s. f. niedergemacht wurden) noch etwa
hundert Ni cht- Bern er, so ist diess gewiss das Maximum aller
im März 1798 Umgekommenen.

14.

Capitulation heroischer Truppen nach der Einnahme von

Bern durch die Franzosen.

(Aus dem »Pröcis de la revolution de la Suisse etc. par
le colonel de Roverea, pag. 188. No. 8.)

No. 8.

Capitulation accordee par le gönöral Frangois commandant
ä Börne, en reponse de la lettre du 7. Mars, des Colonels Morlot

et de Roverea.
Les bataillons du bailliage de Cerlier, la legion Romande

et les dragons de la compagnie Fischer, promettent de ne point
porter les armes contre la Röpublique Frangaise; le General
en chef de l'armöe Francaise leur accorde sous cette condition
de rentrer dans leurs foyers avec armes et bagages; il leur sera
fourni une escorte pour prevenir toute insulle qui pourrait leur
ötre faite de la part des troupes Frangaises.

Au quartier-göneral ä Berne le 17. Ventose an 6.

(7. Mars 1798.)

(Signö) le General de division

Schauenburg.

L'escotle seva iouvn\e pav \es troupes canlotmees a \aroerg,
sur \a demande de Mr. Fischer capilavne de dragons-, la

promesse de ne poir.t porter les armes contre la France, sera re-
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mise entre les mains de l'ol'licier commandant l'escorte qui lui
sera donnöe.

L'adjulant-gönöral chef de rötat-major.
(Signö) Demont.

15.

Proclamation des General Brune an das Bernervolk.

Freiheit. Gleichheit.
Französische Republik.

General-Quartier zu Bern, den 18. Windmonat (8. Merz)
des 6len Jahrs der einen und unzertrennlichen
französischen Republik.

Der General Briine, Ober-General der franzosischen Armee
in der Schweiz.

Zum Bernerschen Volk.
Der Einmarsch französischer Truppen in den Canlon Bern

hatle keineswegs zur Absicht, dass bei dieser Gelegenheit unter

irgend einem Vorwande von den Einwohnern des Landes
die Sicherheit der Personen und des Eigenthums auf irgend eine

Art angetastet werde; und doch muss ich mit Missfallen
wahrnehmen, dass seitdem ich mit der provisorischen Regierung eine

Capitulation geschlossen, folglich den ersten Schrill zu einem

künftigen dauerhaften Frieden zwischen der französischen
Republik und dem Freistaal Rein gemacht, übelgesinnte Lands-
Einwohner sich nicht nur strafbare Verläumdungen erlauben,
um Personen zu verdächtigen und zu misshandeln, sondern dass

von denselben wirkliche Plünderungen und Gewaltsamkeiten

ausgeübt und gedrohet werden.

Vergehungen dieser Art werden gegen alle, die sich solche

werden zu Schulden kommen lassen, nachdrücklichst bestraft
werden, die Gemeinden, hinler welchen sie begangen, werden
dafür verantwortlich sein, und die provisorische Regierung
erforderlichen Falls kräftigst beschützt werden, wenn Uebelgesinnte
sich vermessen sollten, selbige durch schändliche Ausstreuungen
zu entkräften, und dadurch Verwirrung und Unglück im Staate

anzustellen; Liebe und wechselseitiges Zutrauen kann allein
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euer Vaterland von Ungemach sichern, und die Ruhe wieder
herstellen.

Ferners werden die Bewohner des Landes aufgefordert,
künftighin wieder mit ihren Lebensmitteln nach der Stadt zu
kommen, und den Wochenmarkt zu versehen, indeme ihnen
diessorts alle mögliche Sicherheit zugesagt wird.

Geben den 8. Merz 1798.

Für gefreue Abschrift vom Originalabdrucke unter den Acten
der provisorischen Begierung.

Bern, den 20. November 1857.

Der Staatsschreiber:
l

M. v. Stürler.

16.

Vorstellung der provisorischen Regierung von Bern an General

Brune wider die Abtrennung des Aargau von Bern.

Le Gouvernement provisoire de Berne au Citoyen Brune,
General en chef de l'armöe d'Italie.

Par l'imprimö ci-joint le Ciloyen Mengaud, ministre de la

Röpublique francaise, invite les citoyens de l'Argovie de s'unir
incessamment, pour former le Canton de l'Argovie d'aprös le
projet de Constitution helvetique, publie depuis quelque tems.

Cette invitation tend ä söparer du Canton de Berne la partie

la plus interessante de son territoire, en ce qu'elle est la
seule qui produise plus de grains qu'elle ne consume et qui en
fournit pour subvenir en partie aux besoins du reste. L'ancien
gouvernement, au moyen d'une öconomie extröme, y a fait l'ac-
quisition de possessions considörables, etabli des greniers et
creö plusieurs etablissemens utiles, qui lous seraient perdus

pour le nouveau gouvernement du canton de Berne, si cette
söparation avait lieu. La partie qui resterait au canton de Berne,
est sans contredit celle qui offre le moins de ressources en tout

genre, et il est bien ditlicile ä prövoir, comment il pourrait
soutenir les frais d'un gouvernement quejconque.

D'ailleurs le gouvernement provisoire est fondö ä croire que
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la grande majorile en l'Argovie ne dösire point ce changement;
ses habilans ont des relations de tout genre avec la ville, et
maintenant qu'ils ont l'assurance de vivre dorenavant sous un
regime fondö sur les principes des droits de l'homme, il est ä

croire qu'ils voteront en faveur de Berne, comme chef lieu de

l'adminisiration s'ils peuvent se prononcer übrement, — ä moins

qu'ils n'espörent par ce moyen eviter l'entree des troupes fran-
gaises, ce qu'ils peuvent attendre de votre genörosile sans la
condition de se söparer de Berne. Les reprösentans du peuple
de ces quartiers, siegeants dans le gouvernement provisoire
n'ont point ömis d'opinion contraire.

L'invitation du ciloyen Mengaud aux habitans de l'Argovie
se fonde sur le projet de Constitution helvetique, publie depuis
quelque terns, qui a les inconveniens les plus graves et qui
entrainerait, par la difficulle de son execution, une longue suite
de malheurs, dont Ie gouvernement francais et son general ne
voudra pas accabler la Suisse. D'ailleurs, citoyen gönöral, vous
avez invito le gouvernement provisoire, compose en partie des

deputes de l'Argovie, ä travailler übrement ä une Constitution

democralique; une commission s'en occupe sans reläche, son
travail est döjä trös-avancö; lorsqu'elle sera prösentöe au peuple,
les habitans de l'Argovie auront le droit de l'accepter ou de la
refuser, et par ce moyen les intentions du Directoire executif,
d'assurer au peuple suisse le libre exörcice de ses droits,
seront entiörement remplies.

Le gouvernement provisoire du canton de Berne a l'honneur
de mettre sous les yeux du ciloyen gönöral ces observations,
et de le prier, de vouloir bien les peser dans sa sagesse et

employer ses bons oflices, ä ce que la division d'un peuple
uni depuis prös de quatre siöcles, qui par des relations multi-
pliöes et par une confiance reciproque ne fait qu'une seule
famille, n'ait pas lieu.

Nous attendons, citoyen General, de volre justice, cette
nouvelle marque de bontö, qui augmentera les sentimens respec-
tueux que nous vous avons voues.

Donnö ce 15 mars 1798.
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Für getreuen Auszug aus dem Missivenbuche No. 105, pag.
537 im Staatsarchive.

Bern, den 20. November 1857.

Der Staatsschreiber:
M. v. Stürler.

17.

Ergebenheits-Adresse der Oberländer an die Regierung der

Stadt und Republik Bern.

Hochwohlgeborne Gnädige Herren 1

Väter des Vaterlandes, und auch unsere herzlich
gelieble Väter!

Wir, Euer hohen Gnaden getreueste Angehörige, die Sladt

und Landschaften Unlerseen, Interlaken und Hasle im Weisland,
machen es uns zur Pflicht und Freude, unsere Anno 1793

eingereichte, von Euer Gnaden damals so huldreich aufgenohmene
Dank-Gehorsam- und Treue-Bezeugung heute dahin zu wiederholen;

dass die noch zu Hause gebliebenen Compagnien, von

gleichem Feuer belebt, wie ihre Brüder in Bern, sowie auch

alle unsere übrige Einwohner, Mann für Mann, täglich bereit,
und dabei fest entschlossen sind, für die allgemeine Ruhe, die

Unabhängigkeit des Vaterlandes, Dero väterliche Regierung und

itzige so gutthätige Verfassung, deren wir alle unsere Wohlfahrt
schuldig sind, Gut und Blut, Leib und Leben zuzusezen, und

entweder die angeerble Freiheit auch unsern Kindern zu

hinterlassen, oder uns unter ihrem Schutt zu begraben.

Dieses, Hochwohlgeborne Gnädige Landesväler,
ist die allgemeine Stimme unter uns; für Sie, liebreiche
Landesväter, wiederhallen, Berge und Thal, tausend heisser

Segenswünsche; hingegen blutige Rache, Tod und Verderben über

alle äussere und innere Feinde besonders über jene Meineidige
jedes Standes, die Gottes vergessen genug sind, aus besondern

Absichten, den allgemeinen Wohlstand und damit auch unser

eigen Glück zu untergraben, und uns gleich so vielen andern

uns umgebenden Völkern in unabsehbares Elend zu stürzen.
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Dass dieses der samtlichen Gemeinden in denen Landschaften

Unlerseen, Interlaken und Hasle im Wysland, einraüfhige und
unveränderliche Entschluss seye, bezeugen in dero Namen.

Folgen die Unterschriften.
Für gelreue Abschrift von der Originaladresse im Actenband

No. 38 des ehemaligen geheimen Raths.

Bern, den 20. November 1857.
Der Staatsscbreiber:

M. v. Stürler.
18.

Memorial der demokratischen Cantone an den General Brune.

(Aus den helvetischen Annalen No. 2 vom 11. April 1798.)

Die Repräsentanten der demokratischen Stände geben sich

die Ehre, Ihnen, nach dem Auftrag ihrer Comitlenlen, folgende
ehrerbietige Vorstellung zu überreichen. Obwohlen keiner aus

uns sich jemals vorstellen konnte, dass es weder in den

Bestimmungen, noch in den Grundsätzen der fränkischen Republik
liegen möchle, die demokratischen Stände in jener Freiheit
beeinträchtigen oder stören zu wollen, welche die französische

Nation auch der übrigen Schweiz zu verschaffen im Regriff steht;
so können wir Ihnen, Bürger Generali doch nicht bergen, dass

die Annäherung der französischen Truppen, die Ungewissheit
ihrer Bestimmung, die Nachrichten, die uns zukommen, die

Gerüchte, die sich verbreiten, auch unter uns wichtige Besorgnisse

erregten, und die Vertheidigungsanstalten, die wir getroffen,
sind eine natürliche Folge dieser Besorgnisse. Solche können

unmöglich missbilügetwerden. Unwürdig wären wir derSchätzung
der französischen Nation wenn wir nicht alle unsere Kräfte
anwendeten, um jene Freiheit und Unabhängigkeit zu vertheidigen,
die uns das Blut unsrer Väler erworben hat, deren Andenken
die französische Nation heute noch in ihren Schriften zu ehren

würdiget. Sie, Bürger Generali wissen am besten, was der
Enthusiasmus der Freiheit und der Entschluss eines aufs äusserste

gebrachten Volks zu wirken vermag. — Indessen haben alle diese

Gerüchte, die uns beunruhigen, und alle diese Besorgnisse, die
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uns zu Vertheidigungsanstalten verleiten, das Zutrauen noch nicht
schwächen können, das wir auf die Gesinnungen der französischen

Republik setzen; und diese Gesinnungen sind es, die

unsern Entschluss bestimmen, Repräsentanten aus unsrer Milte
an Sie abzuordnen, um Sie angelegenst zu ersuchen, unsre
Besorgnisse durch die aufrichtige und beruhigende Versicherung
zu stillen, dass das französische Directorium nicht gesinnt sei,
die Freiheit, die Unabhängigkeit und die Verfassung der
demokratischen Stände zu stören; eine Verfassung, die wir, wie eine

gute Multer lieben, die uns seit Jahrhunderten glücklich machte;
eine Verfassung, welcher die Souveränität des Volks und das

Menschenrecht in aller ihrer Reinheit und Kraft zum Grunde

liegen, und welche daher mit den Grundsätzen der französischen

Republik gänzlich übereinkommt.
Ein einziges Verhältniss, worin vielleicht die französische

Nation eine Abänderung hätle wünschen mögen, war: dass einige
demokratische Stände unter ihrem Volk noch Untergebene
oder Angehörige zählten. Allein hierin sind die demokratischen

Stände den Wünschen der französischen Republik
zuvorgekommen. Unsre Stände haben keine Untergebene mehr; sie
sind frei, wie wir frei sind, so dass unsre Verfassungen in keinen

Verhältnissen mehr stehen, welche den Grundsätzen der
französischen Republik widrig sein könnten.

Geruhen Sie demnach, Bürger General I uns über dio
friedlichen und wohlwollenden Gesinnungen des französischen
Directoriums eine beruhigende Versicherung zu erlheilen, und

überzeugt zu sein, dass wir nichts sehnlicher wünschen, als mit
der grossen Nation im Frieden und guten Wohlstand zu leben.

Empfangen Sie von einem getreuen Bergvolke das kein anderes

Gut, als seine Religion und seine Freiheit, keinen andern

Reichthum, als seine Heerden besitzt, die aufrichtige Versicherung,

dass dies Volk sich eifrigst bestreben werde, der
französischen Republik von seiner Anhänglichkeit alle jene Beweise

zu geben, die immer mit seiner Freiheit und Unabhängigkeit
vereinbar sind.

Bürger General! Genehmigen Sie auch noch die feierliche
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Gelobung, dass unsre Stände niemals die Waffen gegen die
französische Republik ergreifen, nie sich mit ihren Feinden
verbinden werden. Unsre Freiheit wird unser Glück sein ; und nur
die Pflicht, dieselbige zu vertheidigen, wird uns bewaffnen
können.

Möchten diese unsre feierlichen Versicherungen uns jene
gegenseiligen Versicherungen erwerben, die wir uns von Ihnen,
Bürger General! ehrerbietigst ausbilten! Dann werden unsre
Unruhen und Sorgen sich in jene Empfindungen der Freude,
der Dankbarkeit und der Anhänglichkeit verwandeln, die wir
der Regierung der französischen Republik und ihrem würdigen
General unablässig widmen werden.

19.

Schreiben des französischen Residenten in Wallis,

Mangourit, an General Brune.

Liberte. Egalitö.
Röpublique frangaise.

Berne le 22 germinal de l'an 6. (Avril 11.) de la Röpublique
trangaise, une et indivisible.

Mangourit, Rösident de la Röpublique frangaise au Valais,
et qui chante dans un mois le Nunc dimittis.

A son ami Brune gönöralissime de l'amitiö francaise qui le
suit en Italie et qui le suivra jusqu'au Vösuve.

Ah! ah! c'est ä Milan qu'on n'oubüe point ses amis; aussi

dans mille ans je serai le volre et celui de la brave armöe d'Italie.

On dösarme partout et on n'a pas aujourd'hui tort, car
Messieurs les patriotes du Leman demandent toujours si,

lorsque l'assemblöe d'Arau sera constiluöe, od licenciera les

corps gaulois — ours et oursins1) cherchent ä imiler en lins
renards le chant des cochets. Mais on ne s'y laisse pas prendre.
Dans l'Oberland on a decouvert 8. couleuvrines portatives, 300.

milüers de poudre: hier ä Berne on a recouvre 48. M. L. en

1) »Oursins« — ein zärtliches Tilelchen, das unsern Brüdern der
Waadt gilt.
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especes. On prösurae qu'il y en a beaucoup de cachöes; il y
en a d'autant plus que les petits barils d'or de la monnaye
bernoise se sont trouvös vuides1). — La Zeunesse oursiniöre2) veut

imiter la belle jeunesse de pa-'is: mais on les menace du fouet,
des tambours et le zö, zö se change en r. r. r. r. R. — quelques
zonnetes zens ont pris la Scarapella nigra: mais on les camö-

löonise en tricolore et on les lezarde en verd. Zaubour3) fait
zolimenl l'esercisse a feu et est un essellent tacticien: mais y
n'est pars assez poü. Au surplus y se comporte pas mal. Quelques

soyent ses principes il va bien. Justice! voilä ce que nous

aulres republicains devons rendre. II se loue maintenant de

vous. Je crois que c'est un homme non ne pour le mal. II
est possible qu'on mette en mouvement le degrö d'amour propre,
que l'inconnu ou IM nco nn ue1) nous a plus ou moins dö-

parti. II est encore possible que dans des temps gibouleux, on

ne sache trop oü est son thermomötre: mais la Röpublique est

ä cent degrös au dessus deZero; or que demander ä Schavem-

burg, sinon d'ötre un peuplus hautquechaleurde poele
ou bains.

Toutes ces mille et une nuits ou mille et une voilures n'ont

pas le sens commun. Le Commissaire Zezerazab5) a ferme ouil-
les et paupieres ä pareils recits. Or toutes les sauterelles de dö-

nonciations se sont englouties dans le lac des calomnies perdues.

Maintenant Arau a le bonheur de possöder dans ses murs

le patriote par Excellence, Ochs-tell et les deputes de Leman,

Oberland, Rerne, Fribourg, Argovie, Soleure, Bäle, Turgovie,
Zuric Les pelits cantons democratiques sont divisös et vont

a) Hierüber hätte der Ordonnateur Rouhiöre die beste Auskunft
geben können. Man lese die Note zu No. 25D der »Correspondenz« nach.

2) Elende Spötlereien auf den besiegten Gegner — im nachgeäfften
Gezwitscher des Pariserschwengels.

3) Schauenburg.
4) Maassstab für die Glaubenshöhe dieses Freundespaars.
5) Wohl die verschleierte Anzeige, dass der Regierungscommissär

Lecarlier den Klagen über das Taschenspiel der Generale und Commis-

säre keine Folge zu geben gesonnen sei.
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se röunir. Mon Valais, ä ma voix quoiqu'entrecoupöe de

sanglots, esl saute ä pieds joints dans l'union.

Le Commissaire le Carlier est dans des principes excellens,

a du talent, puisqu'il vous estime beaucoup et qu'il apprecie

ad valorem tout ce qui n'est pas du metre auquel vous appar-

tenez; il est ferme. car il vient d'asseoir une demoiselle de

qualite nommöe Contribution, sur les genoux de l'Ours ä

vieille perruque. 16. millions! 12. ötages, du nombre desquels

est le fameux baillif de Lauzanne D'Erlach, qui prenait il y a

deux ans les patriotes ä cocardes tricolores pour des ümagons

rongeurs de lys et des pampres de la plante Olygarchia major,

foliis duocentis etc. — vide description de Haller-Mangourit1)
verbo: venenum helveticum.

Quant ä moi, eher miur2)! je quitterai sous un mois mon

prespytere de Saint Maurice, sans savoir oü je vicarierai. Je

dösirerais de tout mon coeur que le bienheureux ritgourman

(qui est l'anagramme de mon nom, attendu que je descends
de priapus) se trouvät avec l'Oberlandais Brunen, qui jadis
comme aujourd'huy fut le mars germanique et cellique; il est

bien clair que Brunen vient d'Oden: la difförence entre Oden
et Brunen est qu'Oden n'adraetfait que les guerriers ä sa

table Celeste el que Brunen reeoit ä la sienne pele-möle les

defenseurs de la libertö et les amis de l'humanitö.
J'ai ä vous recommander mon brave Rippert; j'ajouterai un

nouveau voeu: le Ciloyen Pommier, commissaire des guerres
sous Rouhiöre, Ordr. general en chef de l'armöe Schaubourg,

Joint au talent et ä la probitö, ce qui est encore plus rare dans
le commissariat belliqueux, le Repu bli can i sme. II
est fort mal ä l'aise iey et dösirerait fort sortir dans votre
armöe. C'est un homme sur lequel on peut compter. Ce fut lui

qui, soldat au regiment du roy-infanterie, fit insurger ce regi-

J) Welche Bescheidenheit, mit dem grossen Haller sich auf eine
Linie zu stellen!

2) Miur — so die Urschrift; was dieser Titel bedeuten soll, ist uns

ein Räthsel.
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inent, ce qui lui valul l'honneur de l'incarceralion par Lafayette.
Ce jeune homme öpoux est ä Berne; il a öpouse une de mes

payses, femme trös-respecfable, ä qui ainsi qu'ä lui je veux
beaucoup de bien.

Voilä deux exercices ä feu que je vois faire au gönöral

Schauembourg: effectivement c'est un grand tacticien: son armöe

ressemble ä une machine donl il a le ressort dans la main.
Mais la tactique que j'aime est celle qui ne ressemble point ä

tout cet appareil, c'est celle de toucher le coeur du soldat, de

la compagnie, de la demi-brigade et de l'armöe entiöre. Voilä
la grande tactique inconnue des Luxembourg, Schullembourg,
Cobourg et de tous les joeurs d'öcbecs en Bourg. Je ne sais

comment Desportes se tirera d'une correspondance arrötöe par
Pouget au pays de Vaud. Maitre Mengaud tantöt se fait
charge d'affaires tanlöt se fait imprimer comme ministre. L'os
magnum et non pas magna sonaturum ne lui manque pas.
Je me suis appergu qu'il ötait böte, parcequ'il est jaloux. Eh!
comment va-t-il faire en me voyant ä Arau, oü le Carlier m'en-
tralne? il ne m'est pas venu voir ä Berne; en Argovie il me
demandera peulötre mon passeport. Mon ami, ce Begaze

diplomatique l'eroporte sur moi; il est ante coilum triste.
Son petit pendule aux yeux ronds lui.fait faire, par dölassement

d'inerlie, quelques ingourdises. Bon Dieu, que n'ai je un pöleri-
nage ä faire ä San Genaro, pour ne plus voir en Suisse tant de

lazaronis ä öpaulettes el ä sangles tricolores et bicolores; St.

Bruno a sur mon coeur et sur ma raison möme, un si grand
empire qu'en pensant ä son auröole, je dirais presque les priores
des 40. jours pour l'aller trouver: mais ce courrier qui vient
chercher cette dölirante lettre sera plus heureux dans 4. jours.

Voilä une töte cassee! Mon ami quand votre austörite fera
punir de mort, de gräce point de musique! ou si vous l'em-
ployös, que ce soient des airs funöbres qu'elle execute et non
des ga ira, des böainaises etc. — de gräce ne dinös pas quand
on ötera la vie ä votre semblable1).

*) Anspielung auf die Thatsache, dass während eines grossen Mah-
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Pensez vous ä prendre au service de la Cizalpine el de I

Romaine des corps de Suisses: si vous y pensös, öcrivez-mo
vous aurez des Valaisans. Vous saves que, causant de ceh

nous avons trouvö la mesure trös politique. — Amitiös ä Chäti
et ä son fröre. — Mr. le Gönöral vaudois de Bons pretenda
que vous jetlies l'argent ä pleines mains sur vos escortes; 1

gönöral provincial est un petit cavalier d'hommage manque d

Leman.
J'oubüais de vous dire que les 12. ötages vont ä la ciladell

d'Huningue et de Strasbourg. — Vives contestations sur les ba

lances du tresor bernois et la numöration des poids ou de

especes entre Bouhiere et le payeur de la Trösorerie nationale1)

Mille Souvenirs, je vous prie, ä vos braves et aimable
guerriers, aux deux Augereau, ä mon pays de Guingamp, :

votre aide de camp. Je n'ai point encore de nouvelles de l'arri
vee de Junod avec ses palriciens2).

Salut et lendre amitie3) pour la vie.

Mangourit.

Für getreue Abschrift vom Originale, das während dei

Schatzuntersurhungs-Angelegenheil der Staatscanzlei von Bern

aus dem Schriftennachlass des Marschall Brune vorgelegt worden
Bern, den 12. December 1851.

Der Staatsschreiber:
M. v. Stürler.

les der Herren Generale und Commissäre im Sliftgebäude, ein arme.
Soldat, der mit seinen Fingern nicht etwa in das Schatz-, Salz- odei

Münzgewölbe, sondern lediglich in irgend ein obscures Gemach siel
verirrt halle, auf dem anslossenden Kirchhofe (Platteform) inmitten dei

Tafelmusik füsilirt worden.

*) Infolge dieser „Contestations« erfolgte wohl Rouhiöre's Getäfelfund

der Livres ts. 1,537,809. 5 6. wovon in der Note c. zu No. 259 zi
lesen ist.

2) Mit den 3 Bären von Bern, die er Steiger, Weiss und
getauft.

3) Dis-moi qui tu hanles, el je le dirai qui tu es!
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20.

Abschied des General Brune von den Bürgern Helvetiens.

Libertö. Egalitö.
Republique Frangaise.

Au Quartier-göneral de Berne, le 8. Germinal an 6. de la
Röpublique une et indivisible.

Le General Brune aux Citoyens de l'Helvötie.

Citoyens,
Le Directoire-exöcutif de la Republique frangaise vient de

me confier le commandement-en-chef de l'armöe d'Italie: je
m'öloigne de votre pays. En applaudissant ä l'activitö d'organi-
sation qui se deploie au milieu de vous, je regretle de ne pouvoir

ötre le tömoin de vos genöreux et derniers efforts. Mais
volre souverainetö est reconquise sur l'olygarchie: les Frangais
vous avaient promis cette victoire; ils vous l'ont donnö. Döjä
aux desordres de la tyrannie succede l'ordre de la libertö. Des
autoriles populaires s'ötablissent; un gouvernement de votre choix,
s'ölevant avec toute la majestö de l'indöpendance, va meffre la
derniöre main au grand ouvrage de votre fölicite, et ramenera
la vigueur de ces belles institulions que des usurpateurs avaient
alteröes. Mon voeu le plus sincöre, Ciloyens, est qu'une prospö-
rite durable soit le fruit de la sagesse de vos legislateurs; ce
serait aussi le prix le plus glorieux du triomphe de l'armöe
francaise.

Salut et fraternilö.
Brune.

Für getreue Abschrift vom Originalabdruck unter den Acten
der provisorischen Regierung.

Bern, den 20. November 1857.

Der Staatsschreiber:
M. v. Stürler.
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